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I
BANQUEROUTE AU PARADIS
Rigueur ou relance ? En cet automne 2009, c’est au peuple grec de choisir. Kostas Karamanlis, chef d’un gouvernement de droite à bout de souffle, a provoqué la tenue d’élections anticipées. Il prône une politique de redressement budgétaire : gel des retraites et des salaires dans la fonction publique, augmentation des tarifs publics, etc. Son rival socialiste, Georges Papandréou, propose le contraire. Il prévoit d’augmenter les traitements des fonctionnaires et les retraites, de geler les tarifs publics, etc. : au total, 3 milliards d’euros de dépenses publiques supplémentaires. Les électeurs savent que l’économie va mal et que les finances publiques sont à la dérive. La croissance risque d’être nulle, le déficit est annoncé à 6 % du PIB, mais la crise est passée par là et tous les pays européens se retrouvent dans la panade. Pourquoi ne pas tenter la relance pour en sortir ? Le 4 octobre, les Grecs ont tranché, la gauche gagne haut la main et Georges Papandréou annonce la mise en œuvre de son « Pacte de croissance et de stabilité ».
Les électeurs floués
Un mois plus tard, il n’en reste rien. Les vainqueurs – et, avec eux, le reste du monde – découvrent que les chiffres ont été trafiqués avec les conseils de la banque américaine Goldman Sachs. En réalité, le déficit n’est pas de 6, mais de 12,7 % ; la dette n’est pas de 100, mais de 113 % du PIB. Tout est à l’avenant. Une catastrophe ! La Grèce doit de toute urgence trouver 40 milliards d’euros pour se refinancer. Qui lui prêtera sur un tel bilan ? La voici prise dans la nasse des marchés financiers : ses taux d’intérêt explosent, sa note se dégrade et les spéculateurs la voient déjà en faillite. Georges Papandréou doit faire exactement l’inverse de ses promesses de campagne. Il passe de la rigueur à l’austérité et s’efforce de préserver l’indépendance du pays. Peine perdue ! Six mois plus tard, il doit demander l’aide de l’Europe et du FMI. La Grèce est mise sous tutelle financière, elle a perdu la maîtrise de sa politique et, en dépit de la colère populaire, doit subir une implacable chirurgie budgétaire. Quelques semaines auparavant, le peuple grec, en suivant les débats télévisés où Karamanlis et Papandréou s’affrontaient projet contre projet, avait cru choisir la politique de son pays. Il découvre que les dés étaient pipés.
La classe politique lui avait présenté les plans A. Ceux qu’elle annonce, qu’elle affiche, qu’elle fait adopter. Ceux que, le moment venu, elle est incapable d’appliquer « en raison de circonstances exceptionnelles ». Elle n’avait aucune politique de rechange. Dans l’urgence, le gouvernement prend des mesures dictées par la nécessité – entendez l’Europe et le FMI –, sans perspective ni avenir. Pourtant, Kostas Karamanlis était bien payé pour savoir que sa rigueur aurait autant d’effets qu’une tisane pour guérir une tumeur, et Georges Papandréou n’ignorait pas que sa relance plus qu’hasardeuse ne passerait pas l’hiver. L’un comme l’autre en tenaient pour leur plan A et craignaient de se décrédibiliser avec un plan B qui, prenant le probable pour acquis, aurait permis de faire face à une crise si parfaitement prévisible.
Face au désastre, les Grecs ont eu le sentiment d’être trahis, bafoués. Rage et révolte : le pire état d’esprit pour surmonter une telle épreuve. D’autant que l’austérité imposée par l’étranger n’apporte, à elle seule, aucune solution ; c’est tout le pays qui est à reconstruire. Mais comment réussir une telle révolution dans l’improvisation et le sauve-qui-peut général, quand le pouvoir a perdu sa crédibilité ?
 
Dieu merci, la France n’est pas la Grèce, et nos ennuis n’ont rien d’insurmontable… pour autant que nous voulions les surmonter. Chez nous, l’Insee ne truque pas les comptes, les contribuables payent leurs impôts, nos services publics fonctionnent, les agents de l’État sont honnêtes et notre économie est la cinquième du monde. Mais nous n’avons pas notre pareil pour faire taire, ou même mentir, des chiffres pourtant exacts. Ainsi notre comptabilité impeccable et transparente ne nous met-elle pas à l’abri d’une très mauvaise surprise. Nos futurs sont peuplés par ces cas de force majeure qui rendent caducs tous les programmes proposés et toutes les promesses faites. À l’arrivée, l’électeur français risque d’être floué à l’égal de l’électeur hellénique.
Ce scénario est désormais bien connu, car la Grèce n’est qu’un exemple parmi d’autres. Nous l’avons observé, sous différentes variantes, en Islande, en Irlande, au Portugal, en Espagne, en Grande-Bretagne… Dans tous les cas, l’urgence financière prend le pouvoir et impose sa loi. C’en est fini des querelles économiques : « Facts are facts. » Or ces accidents ne tombent pas du ciel telles des météorites, et leurs conséquences sont bien différentes selon qu’ils ont été prévus ou pas. Nous arrivons aux échéances, à l’heure des vérités. Un rendez-vous à ne pas manquer.
Ce livre est né d’une conviction : celle que la classe politique dans son ensemble s’entretient – et nous entretient – dans un déni de réalité, qu’elle a choisi de jouer les prochaines élections sur des plans A en omettant tout plan B, dont elle connaît la nécessité mais n’entend pas assumer la responsabilité. Lorsque la France, comme la Grèce, se retrouvera prisonnière des marchés financiers et que nos gouvernants, tel Georges Papandréou, seront sous contrôle international, les Français, comme les Grecs, s’entendront dire que nul ne pouvait prévoir cette lâche agression de la spéculation internationale ! Vraiment ? Mais les faits, les chiffres, les échéances, tout est connu. Nos hommes politiques, nos experts consacrés, nos tribuns médiatiques savent bien que nous vivons dans le mensonge. En tête à tête, la plupart en conviennent, mais ils se font un devoir, quand ce n’est pas un mérite, de dorer la pilule aux Français. Ils feignent donc de croire que le pire est exclu et que, le mauvais moment arrivé, Jeanne d’Arc, Napoléon et la Providence viendront sauver la France.
Il n’est que temps d’en finir avec cette connivence dans le mensonge, car il n’y a rien de désespéré dans la crise qui s’annonce. Rien, pour autant qu’elle ne nous prenne pas au dépourvu et que nous tenions notre riposte prête. Ce serait même pour la France l’occasion de rompre avec la spirale du déclin et de mener, à chaud et brusquement, cette modernisation du pays toujours reportée à des jours meilleurs. Cette stratégie n’existe pas en soi, elle est propre à chaque nation. Nous cherchons une issue pour la France, mais les Français la connaissent-ils ? On pourrait en douter, car, dans toutes les enquêtes internationales, ils s’affirment comme les champions du pessimisme. À croire qu’ils vivent dans un pays déshérité et sans avenir. Est-ce bien le cas ?

La France qu’on nous envie
Où est le paradis terrestre ? Non pas la villégiature céleste et éternelle qui est supposée nous attendre après notre mort, mais, plus sérieusement, le pays qui offre les meilleures conditions de vie sur notre bonne vieille Terre en ce xxie siècle. Le magazine américain International Living s’est attaqué à cette question et recherche obstinément « the best place to live ». Il publie chaque année son palmarès, à la manière des guides touristiques qui distribuent leurs étoiles à nos hôtels et restaurants. Toutes les statistiques internationales disponibles sont mises à contribution afin de fabriquer un « index de qualité de vie » qui recoupe le niveau de vie, la protection sociale, la sécurité, la culture, les droits de l’homme, bref, tout ce qui peut rendre les hommes heureux ou malheureux (selon les critères « occidentaux »). Dans sa livraison 2010, on voit sans surprise apparaître parmi les dix pays les plus agréables à vivre la Suisse, l’Australie, le Danemark, la Belgique, le Canada, les Pays-Bas, l’Italie ou encore la Nouvelle-Zélande. Mais, pour la cinquième année consécutive, la France arrive en tête et obtient les meilleures notes pour la santé, la sécurité, les infrastructures, l’environnement, la culture, etc. Nul doute pour International Living : les Français vivent au paradis terrestre.
Les statisticiens se méfient de tels classements. Ne suffit-il pas de pondérer différemment tel ou tel facteur pour changer le résultat ? Sans doute, mais la permanence de la France en tête de ce palmarès traduit une réalité. Dans les sondages internationaux, les étrangers citent ordinairement la France comme leur pays préféré, après le leur, bien évidemment, et, de fait, ils en font la première destination touristique de la planète. Nous restons la quatrième terre d’accueil pour les multinationales, qui pestent contre notre fiscalité, nos charges sociales, notre droit du travail, notre bureaucratie et nos conflits sociaux, mais cèdent au « French way of life » lorsqu’elles veulent s’établir en Europe. Les comparaisons internationales vont dans le même sens et confirment que notre pays possède plus d’atouts qu’aucun autre sur le plan économique. Entendu de l’étranger, notre concert de récriminations n’est jamais que le chœur des enfants gâtés.
Voilà l’évidence dont nous devons partir. Au temps des parchemins, les scribes ne jetaient pas à la corbeille les documents hors d’usage, ils effaçaient le texte pour réécrire sur le précieux support. Ainsi se créaient des palimpsestes portant les traces de plusieurs écritures successives. J’aimerais, de même, que tout au long de ce livre le lecteur retrouve de page en page le souvenir des lignes qu’il vient de lire. N’oubliez jamais que c’est le plus beau pays du monde qui fut ainsi maltraité, que ce point de départ donne tout à la fois la mesure des fautes qui furent commises et la certitude que nous pouvons regagner le paradis perdu.
Les Français broient du noir, c’est un fait. Pourtant, ils n’ont jamais fait autant de bébés. En 2010, ils ont battu tous les records de natalité : 828 000 naissances, avec un taux de fécondité de 2,01 que nous n’avions plus connu depuis quarante ans et qui nous place en tête des pays occidentaux. Les démographes y perdent leur savoir, et certains viennent même de l’étranger pour tenter de comprendre. Faire un enfant, c’est d’abord une marque de confiance dans l’avenir. Il y avait tout lieu de parier que la crise financière mondiale porterait le coup de grâce à notre moral – ce qui se vérifie – et à notre fécondité – ce qui est démenti.
Et si les Français étaient optimistes en particulier et pessimistes en général ? Ils font des enfants, ils créent des entreprises, ils se lancent dans l’humanitaire, ils s’investissent dans des associations, bref, ils s’engagent dans la vie à titre personnel. Ce pays bouillonne de forces vives. Mais toujours à petite échelle. Sitôt que le jeu devient collectif, le moral s’effondre. « Pour moi, ça va ; pour la France, c’est foutu ! » Ainsi peut-on vivre au paradis et se croire en enfer. Comment n’être pas révolté par un tel gâchis, par cet art de transformer le bien-être en mal-vivre ? Pourquoi cette France dont la réussite était célébrée dans le monde entier se retrouve-t-elle en désespérance morale, en déroute financière ? Et si ce pessimisme apeuré tenait précisément au refus de dire les choses ?
Lorsque la classe dirigeante dans son ensemble, et non pas tel ou tel parti, feint d’ignorer une banqueroute qu’annoncent tant de signes avant-coureurs, et entretient l’illusion que la tornade qui s’abat sur nos voisins nous épargnera, elle perd sa crédibilité. Et le discours officiel devient anxiogène s’il cesse d’être crédible. C’est alors que le futur effraie, comme, dans les cauchemars, ces portes dont on sait qu’elles vont s’ouvrir mais dont on ignore ce qu’elles cachent. C’est alors que les vérités qui dérangent sont les plus utiles à entendre. Mobiliser les Français autour d’un véritable plan de crise, c’est la seule voie d’un optimisme qui ne donne pas dans la méthode Coué. Les entretenir dans les illusions d’un plan A, c’est nourrir le plus noir pessimisme sur leurs capacités à faire face.

La drôle de crise
Sans doute les livres d’histoire évoqueront-ils les années 2007-2010 comme la « drôle de crise », par analogie avec la « drôle de guerre ». Les Français s’offrent ainsi des épisodes surréalistes pendant lesquels ils regardent s’abattre sur leurs voisins un malheur dont ils se croient protégés. Rappelez-vous : au mois de septembre 1939, la Pologne est envahie par les troupes allemandes. La France, son alliée, devrait voler à son secours. Elle n’en fait rien. Quelques escarmouches, puis elle replie son armée sur la ligne Maginot. Dans les casemates, les troufions tapent le carton ; au sein des états-majors, les stratèges font des plans pour gagner la guerre en 1941. Grâce à leurs fortifications, les Français pensent avoir trouvé le secret de la guerre sans combats et sans morts : la « drôle de guerre », dira Roland Dorgelès. L’illusion durera jusqu’au 10 mai 1940. Le réveil n’en sera que plus douloureux, la défaite que plus éclatante. Mais la France se reconstruira.
Soixante-dix ans plus tard, la pièce est la même, mais le terrain a changé : du militaire, nous sommes passés à l’économique. Depuis 2007, le monde affronte la plus grave crise des cinquante dernières années, peut-être de toute l’ère industrielle. Mais les Français, hormis le million de chômeurs supplémentaire, n’en ont guère ressenti les effets. Le niveau de vie a été maintenu, l’État providence assure toujours ses prestations, aucun droit social n’a été remis en cause. Au plus fort de la tornade financière, Nicolas Sarkozy, excellent président de l’Union européenne au demeurant, s’est moins soucié de mobiliser les Français que de les rassurer. Nous voilà donc protégés de la déferlante mondiale par un « amortisseur social » dont tout le monde vante les mérites en oubliant son défaut, unique mais mortel : il se finance à crédit. Plus nous en profitons et plus nous accumulons ces dettes qui, le moment venu, se retourneront contre nous. Ainsi nos défenses anticrise n’auront-elles pas plus d’efficacité à l’heure de la bataille que les défenses antiguerre de 1940, mais, dans l’intervalle, elles nous permettent de regarder tomber les dominos Islande, Grèce, Irlande, Portugal… sans voir que celui de la France n’attend que son tour pour chuter.
Le rendez-vous électoral de 2012 devrait être l’occasion d’un tel audit de la République en jouant plan B sur table. Nous savons déjà qu’il n’en sera rien. La majorité annonce que la France va réduire son déficit de 7,7 %1 du PIB en 2010 à 3 % en 2013 puis à 2 % en 2014, et qu’ainsi elle gardera la confiance de l’Europe et de la finance internationale sans faire souffrir les Français. Mais, pour l’heure, la baisse du déficit correspond à la fin du plan de relance, et, pour la suite, les mesures annoncées sont aussi convaincantes que les promesses de barbier. En matière d’économies, il n’y a que le premier pas qui ne coûte pas. Plus on coupe et plus ça fait mal. L’opposition socialiste ne croit pas à cette cure d’amaigrissement, ce en quoi elle n’a pas tort, mais elle n’entend pas faire jeûner ses électeurs. Elle décide tranquillement de reculer l’objectif des 3 % à 2014, voire 2015. Que les investisseurs prennent patience ! Et les uns comme les autres misent sur une croissance de 2,5 % qui, si le miracle se produisait, ne ferait que reporter d’un an ou deux l’Échéance, et ils bannissent de leur vocabulaire les vilains mots d’austérité et même de rigueur. Depuis plus de dix ans, Paris prend de tels engagements sans jamais les tenir.
Ces programmes irréalistes ne sont même plus des mensonges, ils participent du rituel de l’alternance. Lors des joutes électorales, les promesses fallacieuses assurent la victoire dans l’immédiat et la défaite à l’échéance suivante. C’est ainsi. Or les partis de gouvernement n’ont toujours pas compris que les règles du jeu ont changé, que, désormais, la sanction ne tombera plus sur le parti au pouvoir mais sur le pays lui-même, et que ce seront les Français, et pas seulement les électeurs, qui exigeront des comptes.
Encore ne s’agit-il que du futur annoncé, celui dont le compte à rebours se déroule inexorablement, que nous pouvons prévoir et qui nous concerne spécifiquement. Mais il existe bien d’autres menaces : éclatement de la zone euro, nouvelle crise monétaire mondiale ou, pourquoi pas, écroulement du système monétaire mondial. Le pire a tant d’imagination qu’il est impossible d’avoir un plan de sauvetage pour chaque catastrophe. Mais il est irresponsable de ne pas se préparer à celle qui est juste devant nous et qui resterait surmontable si nous avions le courage de la regarder en face.

Toujours moins !
Nous allons vivre des années de guerre économique, au mieux conventionnelle, au pis nucléaire. Nous sommes mieux armés que la plupart des autres peuples, mais les batailles seront rudes. N’essayons pas d’imaginer l’inimaginable, restons-en au prévisible, c’est-à-dire à une crise comparable à celle qui a déjà frappé certains pays européens.
Toutes les nations qui sont tombées dans le piège du surendettement doivent tailler dans les dépenses publiques, réduire les programmes sociaux, alourdir les impôts, etc. Au Portugal, pour ne pas parler de la Grèce en perdition, les salaires des fonctionnaires ont été abaissés de 5 %, la TVA est passée de 21 à 23 %, les retraites sont gelées, les prestations sociales plafonnées ou supprimées. En Irlande, champion d’Europe de l’austérité, c’est 15 % de salaire qu’ont perdus enseignants et policiers, avec une kyrielle d’impôts supplémentaires pour tous. Et ce n’est jamais assez, alors même que le chômage explose et que la misère s’accroît.
Voilà ce qui attend les Français. Si nos plans d’austérité sont moins rigoureux, ils ne seront pas moins douloureux, car nous sommes à mille lieues d’imaginer que cela puisse nous arriver. Ainsi, tandis que nos voisins étaient frappés par cette dramatique régression sociale, la France, elle, se mobilisait pour défendre la retraite à 60 ans. Tous les peuples ont admis qu’une longévité accrue implique une vie active plus longue. Les Français seuls ont prétendu partir plus tôt pour une retraite plus longue. Indifférents aux déséquilibres démographiques et financiers, ils s’en tenaient à leurs droits acquis.
Au cours de l’automne 2010, on a donc protesté, manifesté, prêché la croisade contre ce recul qui balayait un siècle de progrès social. Un million de personnes, qui devient trois millions par la grâce syndicale, s’est périodiquement déversé dans les rues pour crier sa révolte. Dans nos bahuts occupés, des lycéens revendiquaient sur le mode pathétique majeur leur retraite de sexagénaires, tandis qu’à Londres les étudiants affrontaient les forces de l’ordre devant les Communes pour dénoncer le triplement des droits d’inscription en fac. Puis, la loi votée, chacun s’en retourna préparer les fêtes de fin d’année. En attendant la prochaine réforme, dont tout le monde sait qu’elle est inévitable et qu’elle devra chercher de nouvelles sources de financement en mettant à contribution les plus riches.
 
Comment n’être pas angoissé par cette inconscience de tout un peuple entretenu dans l’illusion que l’ouragan financier s’arrêtera à nos frontières, que nous sommes à tout jamais préservés des malheurs qui s’abattent sur nos voisins ? Ce comportement somnambulique est d’autant plus dangereux que le réveil nous laissera désarmés, basculant de la révolte à la résignation.
Or ce choc traumatisant doit aussi nous permettre de repartir. C’est ainsi qu’au sortir de la guerre la France n’a pas seulement connu les privations et la reconstruction. En se réformant selon le programme de la Résistance, elle est devenue le pays conquérant des Trente Glorieuses. Pourtant, depuis trente ans, notre pays donne l’image d’une société bloquée par ses antagonismes idéologiques, son conservatisme minéral, incapable de se moderniser paisiblement, au jour le jour. Elle ne peut rien éliminer, rien remettre en cause, et se contente d’accumuler le nouveau sur l’ancien jusqu’à l’asphyxie. La France, dit-on, est « irréformable ». Sans doute l’est-elle en son état normal. Mais les événements qui s’annoncent vont bouleverser notre vie politique.
Depuis la disparition du général de Gaulle, celle-ci se fonde sur l’affrontement droite-gauche. Pour conquérir le pouvoir, les deux camps doivent présenter des programmes radicalement différents. Deux projets de société s’affrontent, c’est une France contre l’autre. Cette figure imposée de nos joutes électorales trouve sa limite dans l’exercice du pouvoir. Le vainqueur finit toujours par mener une politique qui emprunte à l’adversaire. Les Français le savent, qui constatent que « la gauche fait toujours la politique de la droite et la droite celle de la gauche ». C’est fort bien vu. Valéry Giscard d’Estaing a augmenté les prélèvements obligatoires sans le dire, François Mitterrand s’est converti au libéralisme sans l’avouer, Lionel Jospin a privatisé et réduit les impôts, Jacques Chirac a laissé filer la dépense publique et les déficits, etc. Le choix démocratique devait se faire entre noir et blanc, et peu importe si le gris finissait toujours par l’emporter.
Les peuples frappés par la crise découvrent l’inanité de ce jeu. Ils peuvent sanctionner les gouvernements qui ont vendu leur âme aux banques ou qui ont été contraints à l’austérité par la pression internationale, mais ils savent qu’aucun parti ne pourra, comme par enchantement, sortir le pays du cauchemar. Les jeunes indignés de la Puerta del Sol, les manifestants d’Athènes ou de Londres entretiennent sans y croire l’illusion que l’indignation rend tout possible. Seule la démagogie populiste peut faire miroiter cette autre politique qui, du passif, ferait table rase, et du futur des lendemains qui chantent. La gestion de la crise limite dramatiquement les marges de manœuvre et interdit, même au niveau des programmes électoraux, des politiques radicalement opposées.
C’est cela, le grand changement. Or les plans A que nous proposent les partis politiques ne diffèrent entre eux que par leur dose d’irréalisme. Le plan B qu’imposera la pression financière ne sera ni de droite ni de gauche, mais empruntera également à la droite et à la gauche. À cette seule condition, il permettra de faire face à l’extrême urgence. La brutalité des mesures à prendre fera voler en éclats nos oppositions partisanes.
En dépit de deux guerres mondiales, la civilisation industrielle a permis un progrès économique et social sans précédent. Nous n’avions pas remarqué que ce « Toujours plus ! » se fondait, pour une part, sur l’exploitation de la nature et des peuples pauvres. Aujourd’hui, la nature n’en peut plus et le tiers monde n’en veut plus. Plutôt que de freiner son expansion, le monde occidental l’a entretenue à crédit. Il vit aujourd’hui au-dessus de sa production, au-dessus de ses moyens. Il ne faut pas seulement faire notre deuil du toujours plus, mais aussi revenir à notre niveau normal de richesse, supérieur à celui des autres, mais inférieur à celui que nous connaissons. Nous sommes confrontés à un défi très simple : soit aller de moins en mieux, soit aller de mal en pis.

Le réveil des marchés financiers
Ce sont donc les marchés financiers qui sonneront la charge. Arbitres des échéances, ils sont désormais les maîtres de notre sort. Nos démagogues les vouent aux gémonies, oubliant que ce sont toujours les emprunteurs qui arment les créanciers. Ceux qui vitupèrent contre les banques sont les mêmes qui n’ont cessé de pousser au déficit sous prétexte de relance, ceux qui nous ont livrés pieds et poings liés à la spéculation internationale. Nous avons nous-mêmes, dans une insouciance générale, tressé la corde pour nous ficeler.
À quoi bon s’inquiéter, puisqu’il s’agissait d’une affaire franco-française ? Le Français est une curieuse chimère, mi-cigale, mi-fourmi. Cigale, il dévore l’argent public ; fourmi, il épargne son propre argent. Et, pour protéger ses économies, il les prête à l’État. Les bons du Trésor étaient la cassette des pères de famille précautionneux. Périodiquement, le pays se trouvait en difficulté et s’infligeait une purge – dévaluation, inflation, austérité. Cette ponction invisible sur le pouvoir d’achat permettait de rétablir les comptes et de repartir vers de nouveaux déséquilibres. Si d’aventure nos finances arrivaient au point de rupture, l’État s’offrait une flambée d’hyperinflation et remboursait en monnaie de singe les citoyens-créanciers. À plusieurs reprises, il a ainsi spolié des épargnants pris au piège d’un débiteur souverain. Dès lors que la France se prêtait à elle-même et que le monde sanctionnait sa monnaie, nos finances poursuivaient leur route, cahin-caha, sans risque majeur.
Tout a changé avec l’euro, qui, rendant impossibles les manipulations monétaires, a supprimé ces rappels à l’ordre que constituaient les attaques contre le franc. La route de l’endettement s’est grande ouverte. Nos besoins de financement sont devenus tels que l’organisme qui gère la dette (l’Agence France Trésor) a dû chercher auprès des investisseurs internationaux les milliards indispensables pour, chaque année, boucler le budget. Peu à peu, c’est la moitié, puis les deux tiers de notre endettement qui ont filé dans des mains étrangères. Il n’est plus question de traiter comme de vulgaires épargnants français ces créanciers internationaux qui ne nous feront grâce de rien.
 
Nous pensions qu’il nous restait encore quelques années à savourer les délices du crédit public. C’était compter sans le piège du crédit privé. De ce dernier, nous n’avions pas à nous préoccuper. Les banques s’en chargeaient, et si jamais elles faisaient faillite, c’était pour leurs pieds. Brusquement, en 2008, le monde a découvert que ces financiers avaient accumulé à notre insu un Himalaya de dettes pourries, fruit d’une ingénierie financière dévoyée qui, après avoir enrichi une petite oligarchie, risquait de plomber tout le système bancaire et de plonger l’économie mondiale dans la dépression.
Or l’ultralibéralisme avait si bien supprimé tous les contrôles et toutes les frontières qu’il n’existait plus aucun pare-feu entre le brasier qui s’allumait aux États-Unis et les pays européens. Les États, honnis, vilipendés par la finance, furent appelés à la rescousse et déversèrent tout l’argent qu’ils n’avaient pas pour éteindre l’incendie. La France, qui n’était pas en première ligne dans cette catastrophe, dut accroître son déficit, faire exploser son taux d’endettement, et elle n’a toujours pas soldé les mauvais comptes de ses banques. Ainsi la lutte contre la crise a-t-elle avancé de quelques années l’échéance du surendettement.
Nous portons en sautoir cette note AAA décernée par les agences de notation, qui nous permet d’emprunter à très bas taux. Cette marque de confiance tient davantage à notre passé qu’à notre avenir. La France a longtemps été tenue pour le débiteur idéal – ce qui n’est pas vrai de tous les États, tant s’en faut. La plupart d’entre eux ont fait défaut à un moment ou à un autre de leur histoire. Pour la France, la dernière défaillance remonte à… 1797. Dans les deux siècles qui suivirent cette banqueroute du Directoire, nos finances furent souvent incertaines, notre inflation, confiscatoire, mais nous n’avons jamais renié nos dettes. Qui mieux est, la France du général de Gaulle était, dans les années 60, un modèle de vertu budgétaire et de solidité financière. Nos bons du Trésor étaient aussi sûrs que des lingots d’or, les intérêts en plus.
Depuis lors, nous avons bien dégringolé, mais notre taille impressionne : la cinquième économie du monde, ça n’est pas rien. Le « too big to fail » qui a protégé les grandes banques vaut aussi pour les grandes nations. Une défaillance française aurait des conséquences cataclysmiques et pourrait entraîner de proche en proche un ébranlement général. Mais notre AAA est tout sauf un droit acquis. Nos censeurs sont convenus de mettre entre parenthèses la note de la France jusqu’à l’élection présidentielle de 2012. Mais, à supposer même que notre taille nous protège, cela n’empêchera pas les marchés d’augmenter leurs taux s’ils perdent confiance.
Il faut aussi admettre que le marché de la dette est à ce point encombré de mauvais payeurs que nous ne faisons pas trop mauvaise figure. Il y a quelques années, un déficit dépassant 6 % du PIB, une dette égale à 100 % du PIB étaient regardés comme des monstruosités. La crise est passée par là, et ces béances comptables deviennent banales dans la cohorte des éclopés. D’autant que les marchés jugent les pays et plus seulement les États. Une nouveauté, car, traditionnellement, ils ne regardaient que la comptabilité nationale. Or ce n’est pas l’endettement public qui a fait exploser l’Irlande ou l’Espagne, mais l’endettement privé. Ces deux pays étant exemplaires sur le seul plan budgétaire, nul n’avait anticipé les risques que présentaient leur bulle bancaire et leur croissance spéculative. La leçon a été retenue, désormais l’évaluation financière ajoute à la comptabilité de l’État celles des banques, des entreprises et des particuliers. Au jeu de la dette globale, les Américains l’emportent haut la main. Chez eux, les emprunteurs insolvables se retrouvent à tous les étages, de l’État fédéral aux particuliers en passant par les États et les villes. Une montagne de dettes qui représente aujourd’hui plus de trois fois et demie le PIB ! Une pure folie hypothéquée sur le dollar. Jusqu’à quand ?
Pour la France, c’est l’État qui est trop endetté. En revanche, les communautés territoriales le sont beaucoup moins, les banques tiennent encore le coup et les particuliers disposent d’une épargne conséquente, contrairement aux Espagnols ou aux Britanniques. Notre pays obtient donc le sursis au vu d’une comptabilité globale dans laquelle, remarquons-le, ce n’est plus l’État qui garantit les patrimoines des Français, mais les Français qui garantissent les dettes de l’État. Cette image reflète-t-elle bien la réalité ?

La fausse note
Les marchés sont tout sauf des experts infaillibles, ils commettent d’énormes erreurs qu’ils compensent par la brutalité de leurs réactions. Les agences de notation sont même d’une incorrigible myopie. Qu’il s’agisse des subprimes, des produits structurés ou des dettes souveraines, elles ont maintenu leur confiance aux pires pays, aux pires banques, aux pires produits. Jusqu’à la chute finale.
La France peut-elle être dévaluée ? Certainement. À tout moment, la corde qui nous relie aux marchés peut se tendre et devenir celle du pendu. Car notre comptabilité vaut mieux que nous. Or c’est elle qui est évaluée. Prise en charge par des Allemands, son redressement ne ferait aucun doute. Il n’en va pas de même avec des Français qui ne parviennent pas à se désintoxiquer de leurs déficits, qui en ont fait une ressource budgétaire ordinaire. Si l’on évaluait le malade et pas seulement la maladie, alors la confiance s’évanouirait, et nous ne pourrions la regagner qu’en rompant avec une façon de gouverner vieille de trois décennies.
Pour pénibles qu’elles soient, ces épreuves ne nous ramèneront pas aux heures terribles de la Seconde Guerre mondiale. Qu’est-ce que l’austérité, qu’est-ce qu’une récession par rapport à la défaite et à l’occupation ? Mais, entre cette époque et la nôtre, il existe une différence qui pourrait être déterminante. Au lendemain de la guerre, le pays était exsangue, détruit, ruiné, les gens avaient faim, avaient froid. La réalité ne nécessitait aucune explication, elle s’offrait aux yeux et dictait ses conditions. Ainsi en va-t-il pour le Japon au lendemain de la catastrophe de mars 2011. Dans un pays dévasté, que faire, sinon reconstruire ?
Par comparaison, la finance est aussi traîtresse que la radioactivité. Elle n’est pas menaçante comme le volcan qui domine le paysage, mais rassurante comme la mer jusqu’à la veille du tsunami. Les particuliers sont alertés par leurs banquiers tandis que les États, les « débiteurs souverains », peuvent ignorer ces mises en garde et, jusqu’au dernier jour, entretenir les peuples dans une fausse sécurité. Ce fut vrai pour la Grèce ; le jour venu, ce sera vrai pour la France, car les Cassandre n’ont aucune chance d’être entendues. Dénoncer les périls écologiques suscite l’émotion, dénoncer les périls financiers laisse indifférent. Pourtant, une situation financière compromise ne compromet pas moins l’avenir des futures générations qu’un environnement dégradé.


1- L’habitude a été prise de mesurer le déficit en pourcentage du PIB. Celui-ci étant pour la France de l’ordre de 2 000 milliards d’euros, 1 % de déficit correspond à quelque 20 milliards d’euros.




II
À L’HEURE DES COMPTES
La tourmente financière est prédictible, ses conséquences ne le sont pas, car elles dépendront de Français ô combien imprévisibles. Comment réagiront-ils ? C’est la seule question qui vaille. La nouvelle paraîtra d’abord incroyable, invraisemblable. Notre prospérité n’est pas un état conjoncturel, pas même une caractéristique économique : elle participe de la nature de notre nation, du génie français. La banqueroute peut frapper des États exotiques, jeunes et fragiles, elle ne saurait s’abattre sur notre cher et vieux pays dont la richesse est définitivement acquise. Mais l’huissier finit toujours par se faire ouvrir la porte du mauvais débiteur. Quand nos gouvernants devront négocier des plans de rigueur avec l’Europe, le FMI ou la Chine, il faudra se rendre à l’évidence. C’est alors que le ciel nous tombera sur la tête.
Jour de colère que ce jour-là ! Colère noire, aveugle. En un premier temps, les Français se révolteront comme les Islandais, les Grecs, les Irlandais, les Britanniques. Comme eux et plus encore, tant nous avons le culte de l’affrontement. À de nombreuses reprises, le mécontentement populaire a fait reculer un pouvoir qui avait encore le choix de céder. Forts de ces précédents, des millions de manifestants viendront défendre leurs conditions d’existence. Mais un gouvernement pris en tenaille entre les exigences des marchés et la colère de la rue se trouve dos au mur, dans l’impossibilité de faire un pas en arrière.
Que dira notre classe dirigeante ? Comment avouer « nous nous sommes trompés » sans que chacun entende « nous vous avons trompés » ? Le jeu du « ce n’est pas moi, c’est l’autre » sera suicidaire pour nos hommes politiques, il leur faudra trouver ailleurs des brebis galeuses. Par chance, elles existent. Les Français s’entendront dire qu’ils ont été pris dans les pièges de Wall Street, étranglés par la cupidité des affairistes, emportés par la folie des marchés financiers, dépouillés par un complot international, etc. Bref, qu’ils ne portent aucune responsabilité dans les malheurs qui les accablent. Cet argumentaire comporte une bonne part de vérité, mais n’apporte aucun remède. Ce qui est juste sur le plan moral est hors de propos sur le plan financier. Coupables ou non, les Français devront répondre des dettes que la France a contractées en leur nom.
L’Espagne ou l’Argentine ?
À supposer que l’Union monétaire n’explose pas, les démagogues de l’un et l’autre bords proposeront la solution miracle : sortir de l’euro. Ce retour au franc, quelles qu’en soient les modalités, se traduirait par un brutal appauvrissement des Français, par une forte augmentation de notre dette, et nous plongerait dans une situation chaotique dont aucun expert ne peut écrire le scénario. Cette perspective n’inquiète pas aujourd’hui, mais qu’en sera-t-il lorsque l’Europe nous imposera une austérité jugée inadmissible ? En écartant le périlleux rodéo d’une France chevauchant à nouveau le franc, il faudra donc opérer le redressement financier à vif, dans le cadre rigide de l’Union monétaire. Rude épreuve pour la cohésion sociale, qui peut se décliner sur le mode raisonnable, colérique ou cataclysmique.
Au terme d’une approche raisonnable, des pays comme le Canada ou la Suède ont redressé leurs finances. Ils sont intervenus à froid, avant de connaître les épisodes fébriles, et en ont profité pour moderniser tout l’appareil d’État. Ces pays sont, comme par hasard, ceux qui ont le mieux résisté à la crise. S’ils étaient menés à bonne fin, nos plans A, quoique bien tardifs, seraient encore de ce type. Mais un tel succès suppose que la concertation l’emporte sur l’affrontement, le pragmatisme sur l’idéologie. Bref, ce n’est pas vraiment dans le tempérament gaulois. Reste la colère ou le cataclysme.
La cause est entendue : l’austérité imposée par la finance internationale déclenche la colère populaire. Le pouvoir de négociation est toujours limité face au chantage des marchés. Si les Français ne veulent pas se restreindre, ils ne trouveront plus d’argent. C’est bête et méchant, mais très clair. Commenceront alors les difficiles marchandages pour échapper aux taux insupportables du marché, pour obtenir, peut-être, un rééchelonnement de la dette.
La colère populaire, qui fait reculer les gouvernements, provoque, au contraire, le durcissement des marchés financiers. Et les peuples en sont rarement quittes avec un seul plan d’austérité. À quatre reprises, le chef de l’État portugais, José Sócrates, a dû couper dans les dépenses publiques, et, lorsqu’il s’est heurté au refus du Parlement, le pays s’est vu imposer ces mesures par le FMI et par l’Union européenne. Les Français supporteront-ils cette relation conflictuelle avec les marchés financiers et les partenaires européens et/ou mondiaux ? La réponse est essentielle, car une rupture nous entraînerait dans le troisième scénario, celui des pays qui ne peuvent ni éviter ni affronter ces situations extrêmes. Ceux-là sont condamnés à vivre des épisodes cataclysmiques.
Le cas d’école en la matière reste l’Argentine. Incapable de respecter la moindre discipline budgétaire, sombrant dans l’anarchie monétaire, elle ne put éviter, en 2001, un défaut de paiements qui la mit au ban de la société financière et donna au monde le premier exemple d’un pays développé en voie de sous-développement. Les Argentins ont plongé dans un malheur indescriptible, et, après dix années de cauchemar, ils en subissent toujours les séquelles.
Il nous restera donc le choix entre la route de l’Espagne ou du Portugal et celle de l’Argentine. D’un côté, une coopération colérique avec les autorités financières internationales ; de l’autre, une rupture sauvage, un repli sur soi, une dénonciation de nos dettes et de nos créanciers. Dès 2006, cette crainte me faisait écrire que la France suivait la route de l’Argentine1. Six ans plus tard, en l’absence de tout plan B crédible, je redoute plus que jamais les excès de notre tempérament national et la fuite dans la politique du pire. Éviter un scénario à l’argentine qui plonge le débiteur dans un imprévisible chaos, une misère généralisée, ce sera la question cruciale des années à venir.

Les deux crises
Nous subissons deux crises dont la conjonction nous confronte au péril majeur. Si la France avait affronté la catastrophe née aux États-Unis avec des finances en bon état, le coup de torchon ne l’aurait pas étranglée. Le choc fut fatal car nous étions déjà bien mal en point. Tous les spécialistes conviennent qu’une dette devient insoutenable quand elle approche les 100 % du PIB. Or notre endettement filait vers les 70 % du PIB en 2006. En continuant de la sorte, et nous ne manifestions aucune volonté de nous corriger, nous aurions atteint le seuil de rupture cinq ou dix ans plus tard. La tornade financière, ayant obligé l’État à soutenir nos banques et l’économie, a brutalement fait exploser nos déficits. Les prévisionnistes du FMI nous voient à 110 % en 2015. C’est dire que nous risquons de sortir des clous avant 2013.
Nos malheurs proviennent autant de notre déficit chronique que des folies financières, et les dérives de l’État providence ne sont pas moins nuisibles et condamnables que celles de l’économie casino. C’est ce que rappelait un homme au-dessus de la mêlée, Philippe Séguin, président de la Cour des comptes, en 2009 : « Il faut distinguer la crise financière de la maladie chronique dont souffrent nos finances publiques, et il faut mener de front les deux traitements. » Une approche purement civique qui dénonçait deux perversions.
Pour la gauche, la dépense publique est bonne en soi, et la dette de l’État, qu’aggrave l’injustice de notre système fiscal, ne peut rien avoir de nocif ou de dangereux ; seule la croissance monstrueuse du crédit et de la spéculation sur les marchés financiers aurait provoqué la crise. Pour la droite, c’est l’inverse : le mal vient de l’argent public et pas de l’argent privé. Le marché crée les richesses, l’État les dilapide, et notre situation désastreuse est la conséquence d’une gestion publique irresponsable qui se mêle de tout et ne contrôle rien. Impossible de reconnaître que l’un et l’autre systèmes se sont pervertis, que nous ne souffrons pas moins d’une finance rendue folle par l’appât du gain que d’une puissance publique incapable de tenir ses budgets. Le spectacle du monde nous montre pourtant que ces deux mécanismes se sont combinés et que l’on se ruine aussi sûrement en vidant les caisses de l’État qu’en laissant les financiers s’enrichir sans retenue. Il nous montre aussi que l’excès de libéralisme à l’échelle du monde ne fut pas moins désastreux que les dérives du providentialisme au niveau des États.
Les Français sont les victimes, pas toujours innocentes d’ailleurs, d’une double trahison, celle des élites politiques, qui ont abusé du crédit public pour compenser leur manque de courage, et celle des élites financières, qui ont détourné les ressorts du crédit privé au service de leur seule cupidité. C’est en adoptant une approche pragmatique que nous pourrons répartir les efforts dans le double souci de l’efficacité économique et de la justice sociale, que nous pourrons insuffler le dynamisme tout en redressant nos finances. Mais comment peut-on gagner une bataille sans reconnaître son ennemi ? Voilà pourtant où nous en sommes. Le mal qui menace de nous emporter n’a jamais fait l’unanimité contre lui.

La dette ne coûte rien
Ce cauchemar de la dette dans laquelle nous allons entrer n’a pas seulement été occulté par la classe politique, il a été purement et simplement nié par de nombreux économistes. Combien de fois me suis-je entendu dire : « Vous confondez tout. L’endettement des États n’a rien à voir avec celui des ménages. Car ces dettes ne sont jamais payées. » « La dette ? Mais elle sera monétisée le jour venu. Ce n’est pas un problème ! » Selon ces économistes, pourtant distingués, le pari du déficit, baptisé relance, ne pouvait qu’être gagnant, il nous apporterait la croissance et les emplois. C’était assuré.
Lorsque la bulle qui s’est ainsi formée explosera, lorsque les Français devront en supporter les conséquences, il sera bon de relire les avis donnés par ces oracles. À leur tête, Jean-Paul Fitoussi, qui, depuis son Observatoire français des conjonctures économiques (OFCE), a été le conseiller privilégié de nos chefs d’État. Comment ne pas chérir un expert qui, en 2007, affirme encore que « la dette publique est tout à fait soutenable », et qui « n’arrive pas à comprendre pourquoi la dette occupe ce statut privilégié dans les débats » ? Il ne s’agit pas d’exagérer l’influence de nos économistes. Ce ne sont pas eux qui font la politique. À cette réserve près que leurs avis ne sont jamais écoutés quand ils préconisent des mesures impopulaires, et toujours mis en avant pour justifier des mesures démagogiques.
Alors même que le tribunal de l’expérience a parlé pour nos voisins, comme il parlera demain pour nous, les grands emprunteurs tiennent encore le haut du pavé. Ainsi peut-on faire une surprenante découverte en explorant le projet de société Pour changer de civilisation2, proposé par une cinquantaine de « chercheurs et citoyens » et préfacé par Martine Aubry. Les préoccupations comptables n’ont pas leur place parmi ces analyses de très haut niveau et souvent de grande qualité. Ce léger inconvénient est expédié en une dizaine de pages sur plus de 400. L’auteur du chapitre, l’économiste Henri Sterdyniak, annonce triomphalement que « la dette ne coûte rien » et que les générations futures n’auront pas à se plaindre : « Certes, le nouveau-né français hérite d’une dette publique, mais il hérite aussi d’actifs publics : routes, écoles, hôpitaux, etc. » Je n’ai pas le souvenir que mes enfants, qui n’avaient pas d’endettement public dans leur héritage, étaient nés dans un pays qui n’avait ni routes, ni écoles, ni hôpitaux. Comment peut-on soutenir en 2011 que le surendettement de la France ne crée pas un risque de crise financière ? La réponse est lumineuse : « Les marchés financiers ont besoin de titres sans risque […]. La dette publique française, notée AAA par les agences de notation, est très demandée […]. Tant que la dette est désirée, qu’il est possible de l’émettre à des taux d’intérêt faibles et qu’elle ne provoque ni tensions inflationnistes, ni déficit extérieur, elle n’est pas excessive. » Autrement dit, le crédit est une ressource comme les autres, et, aussi longtemps que les marchés financiers prêtent, il n’y a qu’à emprunter. Qu’un ultralibéral, zélote du marché, défende ce point de vue, on peut le comprendre. Mais qu’un économiste de gauche qui fustige en toute occasion la perversité de la finance internationale fasse des agences de notation l’arbitre de notre politique budgétaire, et qu’une telle opinion soit cautionnée par la première secrétaire du Parti socialiste, cela donne le vertige.
Aujourd’hui, les bienheureux de la dette préfèrent insister sur le coût et les risques du désendettement, qui sont effectivement insupportables pour les peuples. Mais de tels drames sont inévitables quand on cède aux conseilleurs, et non-payeurs, qui recommandent de s’endetter tant qu’on peut. Aux États-Unis, les courtiers qui ont gavé les pauvres de subprimes se font discrets ; en France, ceux qui ont vanté les bienfaits du déficit pour les États paradent toujours et jouent les matamores face aux malheureux gouvernements qui tentent de réparer les dégâts du surendettement. Aussi convaincants que des fabricants de cigarettes dénonçant les effets secondaires des chimiothérapies. À l’heure des échéances, il ne reste à l’emprunteur abusif qu’à subir la loi du créancier… et à maudire ceux qui l’ont conduit là.
 
Mais les exigences des marchés financiers ne définissent pas une politique. Elles imposent des contraintes, qu’il est différentes façons de négocier. Quelles dépenses réduire, quels impôts augmenter ? Comment lutter contre les injustices sans provoquer la fuite des patrimoines ? Etc. Par certains côtés, le gouvernement sous tutelle financière se retrouve dans la situation de l’administrateur judiciaire. Il ne peut quitter de l’œil les livres de comptes. Mais, à se contenter de dire non, il ne guérirait la France de son mal financier que pour la faire succomber à son traitement. Le redressement budgétaire n’est qu’une condition indispensable mais nullement suffisante. Il doit s’accompagner d’une politique plus novatrice, à elle seule, que toutes celles qui ont été menées dans ce pays depuis trente ans. Un plan d’urgence ainsi défini ne saurait être qu’une œuvre collective et de longue haleine. Je n’en défends ici que la nécessité et les conditions.
Si encore nous n’avions que cette crise financière à gérer ! Mais il en est bien d’autres, que nous préparent l’incorrigible folie de la finance ou la dégradation de l’environnement, comme nous l’a rappelé avec une brutalité inouïe la catastrophe de Fukushima. Au début des années 70, nous avons appris que notre croissance était insupportable pour la Terre. Mais que peuvent les mises en garde contre le pétrole à bas prix, l’électricité nucléaire au compteur et les peuples pauvres à portée de la consommation ? La fuite en avant a donc repris de plus belle. Là encore, nous arrivons à l’heure de vérité.
L’économie s’est développée en ignorant ces prélèvements et ces rejets, baptisés « déséconomies externes ». Eh bien, il faudra les internaliser, en tenir compte à chaque instant. Le progrès ne nous tirera pas d’affaire. Il ne résout jamais que des problèmes ponctuels, et nous sommes confrontés à une question de civilisation. C’est notre mode de vie, l’organisation de nos sociétés qui devront être changés. L’idée même d’une croissance quantitative doit être remise en cause.
Le sujet est immense, et son absence dans ces pages n’est pas une marque d’indifférence, mais, au contraire, de déférence. J’en mesure si bien l’importance qu’il me paraît impossible de le traiter en quelques pages. Mais il est clair que, désormais, l’économie du court terme doit s’imbriquer dans celle du long terme, le développement immédiat dans le développement durable. Nous parlons donc ici en termes économiques, financiers, sociaux, mais rien ne peut être lu sans garder en arrière-plan la souffrance d’une planète qui n’en peut plus et qui nous lâchera si nous continuons à la maltraiter comme nous le faisons depuis l’aube de l’ère industrielle.
 
Le survol de la France que je propose ici avec Irène Inchauspé, qui a pris en charge les questions bancaires et financières, ne prétend pas énoncer un programme de gouvernement. Il existe pour cela des partis, des instances diverses et variées. Il ne vise qu’à proposer une image de notre pays, dépouillée de tout a priori idéologique. Au cours de cette exploration, j’ai buté sur beaucoup de vérités qui m’ont dérangé, qui ne manqueront pas de fâcher tantôt un camp, tantôt celui d’en face, mais que je rapporte comme je les ai constatées. Car elles forment un tout, et, par là même, dénoncent les tabous et les idées reçues, les omissions et les mensonges qui font l’ordinaire de notre vie politique. Ce qui est dit ici ne conviendra à aucun parti – comment pourrait-il en être autrement ? Je n’ai jamais connu de militantisme que celui du citoyen. De nos jours, c’est un métier à temps plein. Il consiste à dire les choses en sachant que seuls les faits peuvent convaincre. Ceux-ci vont se faire entendre, provoquer un choc. Des Français brutalement rappelés à la réalité devront entendre ce qu’ils ont toujours ignoré. C’est le pari que je fais, ma part d’optimisme à la veille de l’Échéance.


1- François de Closets, Plus encore !, Fayard-Plon, 2006.

2- Martine Aubry avec 50 chercheurs et citoyens, Pour changer de civilisation, Odile Jacob, 2011.




III
DÉPENSER MOINS
Le premier président de la Cour des comptes, Philippe Séguin, nous a présenté la facture dès 2009 : la France doit trouver 70 milliards d’euros pour ne pas connaître le sort de nos voisins surendettés. Il avait également indiqué l’Échéance : à partir de ce jour, il nous reste moins de deux ans. Ces 70 milliards ne nous seront pas donnés par la croissance, ils ne peuvent venir que d’économies, ils ne représentent pas une option que nous pourrions accepter ou refuser, mais une obligation qu’il faudra satisfaire. Soit en devançant les exigences des marchés, comme l’Espagne ou la Grande-Bretagne, soit en nous y pliant, comme la Grèce ou le Portugal. Peu importe ! En tout état de cause, il faudra trouver 70 milliards d’euros d’économies… au minimum. Car cela nous coûterait beaucoup plus cher si nous n’y parvenions pas et faisions défaut.
Or, plus l’Échéance approche et plus l’objectif semble difficile à atteindre. Deux années plus tard, le 22 juin 2011, le successeur de Philippe Séguin, le socialiste Didier Migaud, constate que « nous approchons de la zone dangereuse ». Il parle d’« emballement de la dette publique », de « menace majeure », et montre qu’au lieu de réduire ses dépenses l’État a réduit ses recettes par toutes sortes de cadeaux fiscaux. Bref, il reste tout à faire, tout, sauf le temps pour le faire.
Que représentent 70 milliards d’euros ? Pour donner un ordre de grandeur, rappelons que l’impôt sur le revenu ne rapporte à l’État que 50 milliards d’euros. Or il ne s’agit pas d’une somme que nous devrions supporter une fois pour toutes. L’effort devra être renouvelé année après année, car c’est le train de vie du pays qui doit être amputé. Faudra-t-il prendre plus aux Français, donner moins à l’État ? C’est à choisir, mais sans se payer de mots. Lorsque les marchés financiers nous auront pris dans leur collimateur, ils ne se contenteront pas d’effets d’annonce et exigeront des résultats chiffrés.
Pour s’astreindre à un tel régime, le pays tout entier devrait se mobiliser. Mais, en dépit des signes avant-coureurs et des craintes de l’opinion, la défense de nos finances n’est toujours pas une grande cause nationale. Essayons donc de chercher ces 70 milliards puisque, nolens volens, il nous faudra les trouver. Question préjudicielle : les Français sont-ils au moins d’accord sur la cause de cette dette et sur la façon de la combler ? N’y comptez pas.
Un surendettement peut résulter de dépenses excessives ou de recettes insuffisantes. Qu’en est-il pour la France ? Selon qu’ils se disent de gauche ou de droite, nos experts retiennent l’une ou l’autre cause et proposent des traitements censément inconciliables : soit réduire le train de vie de l’État, soit accroître la fiscalité sur les plus riches. Et l’idée n’effleure personne que cette alternative est absurde, que les remèdes sont à chercher tout autant au rayon des dépenses qu’à celui des recettes.
Le poids de l’État
Depuis des années, les gouvernements successifs prétendent réduire les dépenses publiques. Quel a été le résultat de ces efforts ? Reportons-nous aux juges-arbitres, en l’occurrence Paul Champsaur, président de l’Autorité de la statistique publique, et Jean-Philippe Cotis, directeur général de l’Insee : « Sur les dix dernières années, l’effort moyen de réduction de la dépense publique n’a pas dépassé 2 milliards d’euros par an tous secteurs confondus1. » 2 milliards quand il faudrait en trouver 70 !
Le gouvernement a lancé en 2007 une Révision générale des politiques publiques qui doit passer l’administration au peigne fin pour débusquer toutes les dépenses excessives. Il espère en retirer, dans le meilleur des cas, 7 milliards. À ne miser que sur la réduction des dépenses, nos efforts seraient donc à multiplier par dix. Or, en matière d’économies, la difficulté n’est pas proportionnelle mais progressive. Plus on coupe et plus la coupe fait mal. Où donc trouver les postes budgétaires « coupables » ?
En France, l’État prélève quelque 43 % du PIB. Ce montant, qui a tendance à baisser, constitue un record pour les pays industrialisés. Seuls la Suède et le Danemark se situent au-dessus, mais l’Allemagne est à 10 points au-dessous. Pour les libéraux, il ne faut pas chercher ailleurs la cause de nos déficits. Si nous restions dans la moyenne européenne, autour de 40 %, ou, mieux, si nous visions les 30 %, comme les États-Unis, la Suisse ou le Canada, alors tous nos problèmes financiers se trouveraient résolus.
Sans doute, mais la France n’est pas une utopie à construire sur une table rase, elle existe avec ses services publics importants, sa protection sociale coûteuse, et ne saurait devenir un marché régi par un État gendarme. Je suis, pour ma part, trop français pour accepter de vivre dans un paradis fiscal, et je n’oublie pas que les systèmes libéraux offrent beaucoup moins de services que les systèmes socialisés. Les Français ne seraient pas plus riches – l’exemple américain le prouve – s’ils devaient payer de leur poche leurs frais de santé. Va donc pour un État à 43 %, mais nous n’irons guère au-delà sans handicaper notre compétitivité, car l’économie, qui profite des services rendus par le secteur public, souffre des prélèvements qui pèsent sur elle. Il faut être suédois pour affronter la mondialisation avec un État qui reprend la moitié du PIB.
Les libéraux ont beau jeu de pointer l’irrésistible expansion du secteur public. En 1974, les prélèvements obligatoires se montaient à 34 %, et la France n’était pas sous-administrée. Entre 1980 et 2010, les dépenses de personnel et les pensions ont doublé en euros constants, et un million de fonctionnaires supplémentaires ont été recrutés. La France était-elle à l’abandon dans les années 80, lorsque l’État coûtait 50 milliards d’euros de moins ? L’argument fait mouche, mais il faut se méfier de ces chiffres qui parlent d’eux-mêmes.
Que sont devenus les 820 milliards d’euros drainés vers le secteur public en 2010 ? La Sécurité sociale en a absorbé 430, soit 52,5 % ; l’État, 270, soit 33 % ; les collectivités locales, 120, soit 14,5 %. Contrairement à ce qu’on dit parfois, l’État n’a pas augmenté ses dépenses de fonctionnement au cours des vingt dernières années, il aurait même tendance à réduire les budgets, mais pas les effectifs. En revanche, tandis que le budget de l’administration centrale croissait au rythme de 1,9 % par an, celui des collectivités locales s’emballait à 3,6 % et celui de la Sécurité sociale à 2,8 %. Pour les dépenses sociales, on peut comprendre ; pour les dépenses territoriales, c’est plus surprenant.
Comme dans la plupart des pays, la puissance publique s’est vu confier de nouvelles missions qui ont fait croître son budget. Nous comptons 10 millions d’administrés de plus qu’en 1980, toutefois le nombre des fonctionnaires augmente deux fois plus vite que celui des Français (36 % contre 18 %). La population vieillit et se soigne mieux ; la fonction publique hospitalière a donc plus que doublé ses effectifs, soit 350 000 agents de plus. Rien à dire. Mais cela suffit-il à comprendre que, en dépit de la décentralisation et du progrès technique, l’État ait accru ses effectifs de 14 % depuis 1980 ? Dans le même temps, les collectivités territoriales augmentaient les leurs de 50 %, soit 700 000 fonctionnaires de plus.
La France compte-t-elle trop de fonctionnaires ? Chaque camp répond oui ou non par réflexe conditionné. La question n’a pas grand sens dans l’absolu. Les Français adorent leurs fonctionnaires. Ils les jugent, à juste titre, honnêtes à 75 %, compétents et dévoués à 67 %. À noter que les intéressés ont le sentiment inverse : à 76 %, les fonctionnaires pensent que leurs compatriotes ont une mauvaise image d’eux2 ! En réalité, chacun rêve d’en avoir davantage à son service. Un professeur pour dix élèves, une ronde de police toutes les heures et une infirmière au chevet de chaque malade. Pourquoi pas ? Malheureusement, la fonction publique ne peut se calibrer ni sur les besoins, ni sur la demande, mais seulement sur les moyens de financement. Aujourd’hui, elle est trop nombreuse pour la simple raison que nous ne payons nos fonctionnaires que neuf mois par an. Le dernier trimestre passe en déficit. Nous sommes donc administrés au-dessus de nos moyens – comme des normes internationales, d’ailleurs.
Avec 5,2 millions d’agents, notre fonction publique est la plus fournie d’Europe. En pourcentage de la population, nous atteignons 8 % et ne sommes dépassés que par les 10 % de la Suède, mais nous devançons l’Allemagne, 6 %, l’Italie, 5,5 %, la Grande-Bretagne, 4,5 %, etc. Des comparaisons toujours spectaculaires mais très approximatives. Notre armée est plus importante que l’armée allemande, notre administration veut tout faire par elle-même tandis que celles de nos voisins sous-traitent davantage, etc. Nous aurions moitié moins de fonctionnaires si nous privatisions toute l’Éducation nationale. Mais nous devrions toujours, à quelque peu près, payer le même nombre d’enseignants. De notre poche et pas sur nos impôts. Cela ne ferait pas grande différence. Et nous jouissons en France de services publics – pour la petite enfance notamment – auxquels nous sommes très attachés, qui n’ont pas d’équivalent à l’étranger et dont l’utilité sociale est incontestable.
Seules des comparaisons beaucoup plus fines peuvent fournir des réponses significatives. Lorsqu’il était ministre des Finances, en 1999, Dominique Strauss-Kahn avait comparé les services fiscaux dans différents pays. La productivité avait augmenté partout, sauf en France. Avec 180 000 agents, nous avions la plus grande armée d’inspecteurs et de percepteurs, puisque nous disposions de deux administrations parallèles là où les autres n’en comptaient qu’une. Au total, nos services fiscaux coûtaient 40 % de plus que ceux de la Grande-Bretagne, des Pays-Bas, de l’Espagne ou du Canada. Quant à ceux de la Suède ou des États-Unis, ils étaient deux fois moins chers. En affinant encore la comparaison, les enquêteurs constatèrent que les Français dépensaient deux fois plus que les Britanniques pour récupérer la TVA.
Se fondant sur cette étude indiscutable, Dominique Strauss-Kahn lança une grande modernisation des services fiscaux qui devait entraîner une forte diminution des effectifs. Ce fut l’explosion. Son successeur, Christian Sautter, qui prétendit poursuivre dans cette voie, se heurta à la grève des services des impôts. Il fut lâché par Lionel Jospin et dut présenter sa démission. Depuis lors, le ministère des Finances a entrepris sa modernisation, mais le souvenir de ce conflit n’incite pas à multiplier de telles études.
Les syndicats, relayés par les partis de gauche, dénoncent en permanence le manque d’effectifs. Il suffit d’enquêter au service des urgences dans un hôpital de banlieue, dans certains collèges de ZEP, dans les commissariats de cités difficiles, dans nos prisons, ou de contempler la pile des dossiers s’accumulant sur le bureau de certains juges, pour constater effectivement une pénurie de personnel. À l’inverse, il suffit de relire les rapports de la Cour des comptes pour dénicher les services et les programmes qui devraient être réduits, sinon supprimés, pour découvrir à tous les niveaux de l’administration des organismes inutiles, des doublons, des procédures à simplifier. Bref, les insuffisances d’effectifs dénoncées par les corporations existent, tout comme les excès de personnel que soulignent les réformateurs. Pour satisfaire les besoins sans accroître les budgets, l’administration devrait vider les bureaux de l’arrière et regarnir les rangs sur le terrain, au plus près de la souffrance sociale. Mais les rigidités bureaucratiques s’opposent à toute gestion rationnelle des effectifs, en sorte que, longtemps encore, le secteur public fera cohabiter la pléthore et la pénurie.
Quant au nombre de fonctionnaires dont nous avons effectivement besoin et que nous pouvons vraiment payer, nous le découvrirons après, quand nous aurons modernisé l’État et assaini nos finances. En attendant, il faudra réduire effectifs et budget.
Reste ce scandale absolu : la fonction publique territoriale. Paul Champsaur et Jean-Philippe Cotis3 se sont interrogés sur son incessante expansion depuis trente ans. Ils ont constaté que sur les 440 000 agents supplémentaires engagés entre 1996 et 2007, moins de 50 000 correspondent à des compétences transférées. Et ce sont les dépenses de fonctionnement qui ont explosé : leur part a doublé entre 1980 et 2010. Comment se fait-il que la montée de l’intercommunalité, en responsabilités comme en personnel, n’ait pas freiné les embauches au niveau des municipalités ?
Premier facteur de prolifération : la multiplication insensée des niveaux d’administration que dénonce en connaisseur le sénateur Jean Arthuis4. Plutôt que de réduire le nombre des communes (nos 36 000 constituent un record du monde), nous avons créé un millefeuille administratif. Jugez plutôt : 15 588 syndicats à vocation unique ou multiple, plus les communautés – 16 communautés urbaines, 174 communautés d’agglomération et 2 406 communautés de communes. Ajoutez 300 « pays » qui coordonnent les politiques de communautés de communes à l’échelle des territoires correspondant à des arrondissements. Sans oublier nos 101 départements, nos 26 régions, nos 4 régions d’outre-mer. « Les citoyens, parfois même les élus, s’y perdent », admet Jean Arthuis. Une usine à gaz asphyxiants qui doublonne à tous les étages.
Ce n’est rien encore. Cette croissance irresponsable a été alimentée par le clientélisme des grands et petits féodaux. Aux quatre coins de nos provinces, des roitelets multiplient les emplois de complaisance pour se constituer aux frais du contribuable une cour qui flatte leur ego et une clientèle qui favorise leur réélection. L’abus est d’autant plus tentant que l’emploi supplémentaire ne coûte pas cher dans l’immédiat, bien qu’il représente en moyenne, sur l’ensemble d’une vie de fonctionnaire, une charge de 3,5 millions d’euros. Ainsi la France a-t-elle basculé dans une suradministration aberrante qui n’améliore en rien la qualité des services, bien au contraire. Car la fonction publique territoriale compte en son sein peu d’infirmières, de policiers, d’enseignants, de juges ou de gardiens de prison, toutes catégories dont les Français ressentent le besoin.
Faute de pouvoir licencier, le gouvernement a donc décidé de ne remplacer qu’un départ en retraite sur deux. Une mesure simpliste, mais la seule possible dans un monde incapable d’autorégulation. Par malheur, cette réduction s’applique uniquement dans la fonction publique nationale, tandis que ses sœurs territoriales sont épargnées en dépit de leur obésité. Pis : chaque année, elles engagent autant de fonctionnaires que l’État en dégage. Imposer la règle du non-renouvellement d’un agent sur deux, voire sur trois, dans nos régions, départements – quand les supprime-t-on ? – et communes relèverait de la salubrité publique.
Au reste, cette réduction d’effectifs ne soulagera nos finances qu’à très long terme. Les experts de Bercy en espéraient 1 milliard d’économies par an, qui fut aussitôt réduit à 500 millions par la volonté présidentielle d’affecter la moitié de cette somme à la revalorisation des traitements. Mais nous sommes encore loin du compte. Entre les indemnités diverses et variées, les primes discrètes, les heures supplémentaires, les erreurs de prévision dans les départs en retraite et autres dépenses occasionnées par ces suppressions de postes, l’État ne gagne finalement que de 100 à 200 millions d’euros. Pour ce prix, les organisations syndicales jouent de la confusion entre départs en retraite et licenciements pour entretenir un feuilleton pathétique sur les « suppressions d’emplois ». Chaque jour, en France, dix mille salariés perdent leur job et se retrouvent à Pôle emploi. Dans l’indifférence générale. Les grandes orgues de l’indignation médiatisée sont réservées au non-remplacement des fonctionnaires.
Depuis des décennies, les querelles partisanes ont réussi à bloquer la modernisation de l’État. D’un côté, les docteurs « Toujours moins » entendent remettre l’État à sa plus petite place dans une vision ultralibérale de la société ; de l’autre, les docteurs « Toujours plus » nous entraînent dans une providence bureaucratisée en postulant que le public fait toujours mieux que le privé. Comme toute querelle idéologique, celle-ci met en avant les grands principes pour défendre les petits intérêts, ceux d’une bourgeoisie à laquelle l’État coûte plus qu’il ne rapporte, d’un côté ; ceux d’une fonction publique qui s’entretient dans la conviction que tout ce qui est bon pour elle doit être bon pour les Français, de l’autre. Difficile de soigner le malade quand les médecins de Molière se chamaillent à son chevet. Les gouvernements finissent par n’utiliser qu’en dernier recours le premier de tous les arguments : la lutte contre les déficits, et, loin de convaincre, ils se voient aussitôt reprocher une vision « comptable », autant dire médiocre, de la politique. N’avoir pour ambition que de réaliser des économies, quelle honte ! Car la malheureuse comptabilité, humble servante de la réalité, est mise au banc de la politique.
Autant de querelles doctrinales et/ou corporatistes qui devront céder face à l’Échéance financière : l’État sera contraint de réduire son train de vie, de diminuer ses effectifs, d’apprendre à faire mieux avec moins, et cela ne fera pas basculer la France dans l’enfer ultralibéral. Malheureusement, cela ne dégagera qu’une modique part des 70 milliards recherchés. Après les dépenses administratives, ce sont les dépenses sociales, encore plus sensibles, qui devront être mises à contribution.

Abus de providence
Notre État providence coûte de plus en plus cher. Il accapare près du tiers du PIB (31 %), soit un effort supérieur de 4 points de PIB à la moyenne européenne. Les Français peuvent être attachés à leur système social : c’est le plus cher du monde. Encore faudrait-il le payer. Nous en sommes loin : 150 milliards d’euros de dettes accumulées en vingt ans par la Sécurité sociale et 30 milliards de déficit annoncés pour 2013. La Cour des comptes a lancé dans son dernier rapport un véritable cri d’alarme : « En reportant le financement des prestations versées aujourd’hui sur les actifs des générations futures, l’endettement des régimes sociaux leur fera supporter une charge indue qui s’ajoutera aux coûts résultant d’une population vieillissante. À un tel niveau de déficit, l’équilibre ne pourra être rétabli sans une remise en cause du niveau de protection sociale ou sans une forte augmentation des prélèvements sociaux. »
Nos comptables nationaux pèchent par optimisme : le retour à l’équilibre ne sera pas dicté par des considérations morales, il sera imposé par la finance internationale. Quant au choix entre prélever plus ou distribuer moins, il n’existe pas : il faudra faire l’un et l’autre. En effet, l’alourdissement des cotisations patronales ne saurait suffire, car la prospérité des entreprises du CAC 40 cache la mauvaise santé des PME. Pour elles, il est question de réduire et non pas d’augmenter les charges. Ainsi ne pourra-t-on revenir à l’équilibre sans revoir à la baisse certaines prestations.
Sur une masse supérieure à 600 milliards d’euros, toute coupe rapporte gros, mais se paye très cher sur le plan humain. Ce sont des droits sociaux rognés, des ménages pauvres laissés sans secours, des chômeurs sans ressources, des malades sans traitements, des personnes âgées à l’abandon. Il faudra pourtant renoncer aux économies cosmétiques et tailler dans le vif pour rétablir nos comptes. D’autant que le vieillissement de la population ne cessera d’alourdir les charges, alors que les recettes n’augmenteront pas au même rythme.
« Rien de plus facile que d’arrêter de fumer, disait Sacha Guitry, je l’ai fait moi-même une centaine de fois. » Il en va de même pour le trou de la Sécurité sociale. Depuis trente ans, tous les gouvernements décident de le combler et tous continuent de le creuser. Ce sera donc la contrainte extérieure qui imposera le retour à l’équilibre, mais il n’existe à ce jour aucun projet crédible en ce sens. S’il faut réagir dans l’urgence et la précipitation, si le gouvernement se contente de réduire les prestations sans rien changer au système, s’il s’efforce de ne toucher qu’aux plus faibles pour éviter une explosion sociale, alors il ne comblera le déficit que par un comble d’injustice.
C’est en fait toute notre protection sociale qu’il faudrait refonder en l’appuyant sur la totalité des revenus, en prélevant plus sur les riches, en distribuant moins à la classe moyenne, en aidant davantage les plus vulnérables, mais aussi en menant une action plus dynamique, plus ciblée, plus incitative. À ce prix seulement, il serait possible de concilier une austérité inévitable et une solidarité renforcée. Une telle politique se heurterait au « socialement correct » qui paralyse en ce domaine toutes les politiques.
Aujourd’hui, l’État est dépassé par la providence. Il dirige en fait un système que les « partenaires sociaux » dirigent en théorie, et n’est véritablement habilité qu’à prélever et redistribuer. Si possible, à prélever moins et à distribuer plus. Sitôt qu’il prétend gérer le système, il perd sa légitimité. Il laisse donc les acteurs choisir un médecin, accepter un emploi, prendre un congé, suivre un traitement, etc. Grâce à cette douce liberté, notre Sécurité sociale est « le meilleur système du monde », mais, à cause de cette faible autorité, son déficit est inexorable. Les « réformes » ne portent jamais que sur des détails et se voient toujours opposer des principes. Il faut inverser la proposition, partir des principes pour imposer une refondation.
La solidarité nationale doit se gérer au même titre que les fonctions régaliennes. Sans doute vaudrait-il mieux en finir avec cette fiction d’un système mutualiste fondé sur le travail et cogéré par le patronat et les syndicats. La Sécu n’est pas une ONG, ni une fondation philanthropique ou un réseau de bienfaisance, c’est un organisme gouvernemental qui exerce ses prérogatives au nom de la nation. Elle doit édicter des règles et contrôler leur application, non pas limiter son rôle à secourir les éclopés de la vie et les victimes de la société. Elle n’est pas moins légitime quand elle réglemente que lorsqu’elle distribue.
Ces principes sont admis et reconnus lorsque l’État providence prélève les cotisations sur les employeurs, mais ils peinent à s’imposer pour la redistribution. Guerre aux patrons négriers, paix aux chômeurs. Une réaction naturelle spontanée, mais hors de propos pour sortir du déficit permanent. Pour prendre plus aux uns, donner moins à d’autres et aider davantage les plus malheureux, il faut un pouvoir capable de certifier que chacun paye ce qu’il doit et ne reçoit que ce à quoi il a droit. Bref, il faut instaurer un véritable contrôle, et c’est là que le bât blesse.
 
Toute mesure sociale engendre des risques de laisser-aller, d’abus, voire de fraude. Il est vain de s’en indigner, absurde de l’ignorer et nécessaire d’y remédier. Un État providence assortit ses prestations de conditions, et il ne peut s’en tenir aux seules déclarations des intéressés. Il lui faut donc vérifier tantôt le montant des ressources, tantôt la gravité d’une maladie, ailleurs l’absence de travail au noir ou, simplement, le fait qu’une mère isolée ne vit pas en ménage. Or, en France, ces contrôles exercés sur des pauvres, des chômeurs, des familles, des vieux, des malades, semblent choquants, blessants, ou, comme l’on dit aujourd’hui, stigmatisants.
Pour l’extrême gauche, les prestataires de l’État providence sont aussi les victimes de l’État libéral. Les indemnités qui leur sont dues ne sont jamais que des indemnisations, et les prestations, des réparations. Dans l’opposition, la gauche en dénonce la mise en œuvre ; au pouvoir, elle les effectue le plus discrètement possible. La droite, gênée aux entournures par ce terrorisme moral, n’ose pas affirmer cette dimension naturelle de toute providence étatique.
Ne soyons pas naïfs. Sous couvert d’une surveillance plus rigoureuse, certains rêvent de donner moins aux plus démunis afin de prendre moins aux mieux pourvus. Or la gestion rigoureuse de l’État providence ne peut être qu’au service d’une solidarité renforcée et certainement pas de l’égoïsme, elle devra accompagner un accroissement des prélèvements et la suppression de nombreuses niches sociales, comme celle qui exonère les rémunérations payées sous forme de stock-options et qui coûte 3 milliards d’euros à la Sécurité sociale.
La question du contrôle se pose depuis les années 70, mais a toujours eu très mauvaise presse. Au fil des décennies, notre bonne mère Sécu fut la plus généreuse et la moins regardante des providences. Selon toutes les comparaisons internationales, c’est en France que les abus constatés et sanctionnés sont le moins fréquents. Plus grande honnêteté ou moindre surveillance ? À vous de choisir. Périodiquement, la Cour des comptes fustigeait le laxisme de la Sécurité sociale. Des admonestations longtemps restées sans effets. La Délégation nationale à la lutte contre la fraude n’a vu le jour qu’en 2008, et le gouvernement n’en a fait une priorité qu’en 2011 avec l’annonce d’un « FBI social », de procédures de « flagrance sociale », etc. La France a mis près d’un demi-siècle à faire la différence entre l’aide charitable et la protection sociale.
Question préalable : que représente la fraude sociale ? Autant la fraude fiscale est à peu près connue, de l’ordre de 50 milliards, et combattue sans états d’âme, autant la fraude sociale est ignorée et fantasmée. Pour la droite libérale, elle est énorme et correspond au déficit de la Sécurité sociale. Pour la gauche socialiste, elle ne peut être que marginale et ne saurait justifier une politique d’éradication. Entre les deux, l’État ne voulait ni voir ni savoir.
Lorsque les premiers chiffres ont été avancés au cours des dix dernières années, ils n’ont fait qu’ajouter à la confusion. Ils portaient sur des millions pour les uns, sur des milliards pour les autres, preuve qu’on ne parlait jamais de la même chose. Il s’agissait tantôt de cotisations à percevoir et tantôt d’allocations à recevoir, tantôt de malhonnêtetés préméditées et tantôt de négligences favorisées, tantôt d’évaluation d’un hypothétique non-perçu ou d’un trop-versé de la Sécu. Même les chiffres de la Cour des comptes étaient difficiles à interpréter.En définitive, une mission parlementaire présidée par Dominique Tian a travaillé pendant une année pour tenter d’y voir clair. De ses conclusions, présentées en juin 2011, l’opinion a d’abord retenu que le montant de la fraude sociale atteignait 20 milliards. Un chiffre énorme qui demande à être explicité. Tout d’abord, il s’agit d’un ordre de grandeur puisqu’on ne peut mesurer un phénomène par nature insaisissable. D’autre part, il faut distinguer la fraude aux prélèvements, disons le travail au noir, qui représente un manque à gagner de l’ordre de 15 milliards, de la fraude aux prestations, qui représente un trop-payé de 3 à 4 milliards. Ensuite, ces irrégularités ne sont pas toutes intentionnelles. Enfin, la récupération de ces sommes ne saurait être que partielle. La police sociale ne fera pas plus disparaître la fraude que la police nationale ne fait disparaître la délinquance. L’enjeu politique est encore plus important que l’enjeu financier. Le contrôle devrait être aussi naturel à la Sécu qu’au fisc. Pourtant, la lutte contre la fraude aux prestations est toujours aussi mal reçue. Dans l’élite médiatisée, toute vérification suscite la réprobation, toute sanction l’indignation. Que n’a-t-on entendu lorsque le gouvernement décida de suspendre les allocations familiales en cas d’absentéisme scolaire prolongé ? Des milliers de familles en difficulté allaient être plongées dans la misère. Après six mois d’application, les résultats de 56 départements firent état de 9 433 signalements, qui se réduisaient à 1 964 après le second avertissement. Au total, 31 demandes de suspension furent déposées et 5 effectuées. La mesure « antisociale » avait remis des milliers d’élèves sur le chemin de l’école. Ce qui n’interdit pas d’améliorer le dispositif et de s’interroger sur le versement des allocations familiales aux familles aisées.

La santé sans surveillance
La question est cruciale pour l’assurance-maladie, qui met face à face des soignants et des soignés aussi rétifs les uns que les autres à toute forme de contrôle. C’est ainsi que les Français en sont venus à disposer du plus grand nombre d’hôpitaux, de cliniques, de laboratoires, de médecins, qu’ils consomment le plus de médicaments et d’actes médicaux, se font le plus hospitaliser, consultent le plus, multiplient les examens, etc. Ce toujours plus est aussi confortable pour les intéressés que ruineux pour la collectivité. Seuls les États-Unis réussissent à dépenser beaucoup plus pour leur santé… avec un résultat très inférieur au nôtre.
Comme tout marché abandonné à lui-même, et, qui plus est, fonctionnant au tiers payant, notre système accumule les dysfonctionnements et les gaspillages, les pléthores et les pénuries, les ententes et les abus, mais toute reprise en main est dénoncée au nom des valeurs sacrées du droit à la médecine – on parle même du « droit à la santé » –, du libre choix, de l’égal accès aux soins, et suscite la résistance indignée du corps médical. En outre, les volontés réformatrices ne bénéficient d’aucun soutien populaire, car, comme le constate Jean de Kervasdoué, professeur d’économie de la santé au Cnam, « les Français sont toujours persuadés que plus les dépenses de soins augmentent, meilleure est leur santé ». Et sans doute le penseront-ils jusqu’à ce que le choix nous soit retiré, que nous soyons sommés de limiter les remboursements aux soins médicalement indispensables. Imaginons ce que cela pourrait donner pour les arrêts de travail.
La Sécurité sociale indemnise 250 millions de journées par an et, à travers des vérifications nécessairement empiriques, estime que 13 % sont abusives, ce qui représente un « gisement » de plusieurs milliards. On sait que les salariés soumis aux plus dures conditions de travail sont aussi ceux qui hésitent le plus à se « faire porter pâles ». Or l’État providence refuse de s’interroger sur les anomalies les plus criantes. L’absentéisme dans le secteur public, par exemple. Il n’existe aucune étude sérieuse et définitive sur le sujet, mais les enquêtes officieuses permettent de fixer les ordres de grandeur. Les salariés prennent sept jours d’arrêt maladie par an dans les PME, neuf dans les grandes entreprises, quinze dans l’administration, avec des pointes à trente jours dans les administrations territoriales5. La pénibilité serait-elle trois fois plus grande dans les mairies que dans les ateliers ? L’administration admet que, pour un nombre de jours donné, les malades soient crus sur parole. Selon le sénateur Philippe Marini, ces absences injustifiées correspondraient à l’équivalent de 100 000 postes, soit plusieurs milliards d’euros. Comble de l’ironie, le rapport parlementaire sur la Sécurité sociale a proposé l’instauration d’une prime de présence pour récompenser les fonctionnaires qui n’abusent pas des congés maladie !
Une providence à porte ouverte confond dans sa générosité aveugle les vrais et les faux nécessiteux. En 2006 fut publié, sous couvert de l’anonymat, un document intitulé Moi, Thierry F., chômeur professionnel  6, dans lequel l’auteur se vantait de vivre depuis vingt-deux ans des allocations de chômage et autres prestations sociales sans jamais travailler ni chercher un emploi. À suivre son récit, reconnu comme vraisemblable, il n’avait pas « fraudé », c’est-à-dire recouru à des pratiques illégales, il avait simplement abusé d’un système trop peu contrôlé. Il ne s’agit évidemment que d’un cas extrême faisant injure aux quatre millions de chômeurs qui vivent dans la misère et cherchent désespérément un emploi. Mais cet exemple, qui mettait en cause l’incurie de nos services sociaux, confortait, hélas, les plus détestables préjugés.
Les Français pratiquent la transgression comme un sport national. Ils cherchent sans cesse à occuper un stationnement illicite, à payer de la main à la main, à s’octroyer des jours de congé indus, à tromper l’administration, etc. D’après les enquêtes internationales, nous sommes toujours les plus tolérants, les plus permissifs à cet égard. Cette mentalité méditerranéenne, à l’opposé du civisme rigide des Scandinaves, nous conduit à suspecter partout de tels comportements. Tout Français vous en citera dix exemples – vrais ou faux, peu importe –, qu’il aurait observés autour de lui. Tel roule en Mercedes et touche le RMI, tel autre est un malade professionnel, celui-ci bénéficie d’un logement auquel il n’a pas droit et celui-là est au chômage alors qu’il travaille au noir… Bref, il semble admis que l’État providence se fait partout truander.
En 2005, le Crédoc a voulu connaître l’attitude de l’opinion à l’égard des chômeurs. Les résultats furent consternants. Un Français sur deux considérait que tous les demandeurs d’emploi ne devraient pas être indemnisés… alors qu’un million d’entre eux se trouvent aujourd’hui dans ce cas. 70 % estimaient que « si la plupart des chômeurs le voulaient vraiment, beaucoup pourraient retrouver un emploi ». Dans un sondage TNS-Sofres de 2006, le renforcement du contrôle sur les chômeurs recueillait 80 % d’opinions favorables. Et, en 2010, les Français faisaient encore de l’aide aux chômeurs et du RSA les deuxième et troisième postes budgétaires sur lesquels on pouvait faire des économies, après l’armée, certes, mais avant la justice, les prisons, la police, les universités, etc.7. Et cela en dépit des contrôles et des pressions qui se sont accrus sur les chômeurs. Mais, à l’inverse, les Danois, qui font le plus pour aider les chômeurs, connaissent aussi le taux de radiation le plus élevé.
Autant de préjugés scandaleux par rapport à la misère, à la précarité, à l’angoisse des populations secourues. Dira-t-on qu’ils sont le reflet du discours officiel ? Certainement pas. Tout homme politique, tout expert, se doit de manifester sa compassion, son respect pour les pauvres, les malades ou les chômeurs, et soulèverait un tollé s’il exprimait de telles opinions. Ce ne sont pas les bonnes paroles qui viendront à bout de cette suspicion.
Comment faire accepter une solidarité renforcée lorsque la crise exacerbe tous les égoïsmes ? Pour les tenants du socialement correct, il faut imposer à tous l’idée que les pauvres sont des victimes et que la société leur doit réparation. Toute allusion à de possibles fraudes, toute forme de contrôle accréditent l’idée que les prestataires sont des parasites, des fainéants, des assistés. Bref, cela fait le jeu du populisme. Or ce discours pétri de bons sentiments renforce les préjugés. Faute de reconnaître et de combattre des abus marginaux, on laisse s’installer une suspicion généralisée. Cette méfiance ne tient pas à des scandales éclatants comme il a pu s’en produire dans le monde des ONG, mais à cette crainte d’affirmer la nécessité de règles, de critères, de contrôles et de sanctions. Un État providence ne peut survivre que dans la rigueur et se délite dans le laxisme, et une politique qui semble douter de sa légitimité ne peut être crédible auprès de l’opinion. Le concert de protestations indignées qui accompagne toute mesure accrédite l’idée que le laisser-aller est la règle et la rigueur l’exception.
Mais l’affirmation des principes ne dispense pas de la plus grande retenue dans l’application. Le contrôle des populations précarisées, des personnes fragilisées, ne saurait être le même que celui des riches ou des entreprises. Aujourd’hui, on aurait tendance à être plus dur dans les faits que dans le discours. Sans doute vaudrait-il mieux prendre le parti inverse.
Un État providence qui n’ose pas imposer des conditions, des devoirs et des obligations en face de ses prestations manque de légitimité. Il ne pourra pas mettre fin au déficit ni développer les nouvelles solidarités. L’émotion et l’apitoiement ne définissent pas une politique et n’entretiennent pas une mobilisation.
Que la dépense publique puisse et doive être réduite, c’est une évidence, et cela ne fera pas pour autant de notre pays un État ultralibéral.
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IV
PRÉLEVER MIEUX
À 43 % du PIB, la pompe à finance est lancée à plein régime. Elle peut prélever un peu plus, mais certainement pas apporter les 70 milliards manquants pour boucler le plan B. Pas même la moitié. Et pourtant, une surprise de taille nous attend au chapitre des recettes. Dans leur étude si rigoureuse, Paul Champsaur et Jean-Philippe Cotis ont calculé que « depuis 1999, l’ensemble des mesures nouvelles prises en matière de prélèvements obligatoires ont réduit les recettes publiques de près de 3 points de PIB1 ». Preuve à l’appui. La France était à 44,3 % du PIB en 1999 ; à législation constante, elle aurait dû monter à 45,3 % en 2008. Pourtant, elle s’est retrouvée à 42,5 %. Cette baisse ne doit rien à une diminution des dépenses, mais correspond uniquement à celle des prélèvements. Ainsi, à travers des baisses d’impôts, des réductions de charges, des créations de niches fiscales, l’État s’est privé de 60 milliards de recettes par an. Une information qui n’a guère été diffusée par les gouvernements. À la veille des révisions déchirantes, il n’est pas inutile de se rappeler que le déficit fut creusé par le refus de prélever et pas seulement par la rage de dépenser. Cette politique d’allégement fiscal correspond à l’orientation libérale du monde depuis vingt ans, orientation que la suppression des frontières a rendue contagieuse, sinon obligatoire.
Contraint à une rigueur budgétaire qui n’ose toujours pas dire son nom, le gouvernement Fillon a dû reconsidérer les recettes. Augmenterait-il les impôts ? Coupable pensée ! Nicolas Sarkozy ne cesse de répéter qu’il n’a pas été élu pour ça, oubliant qu’il a été élu pour gouverner la France et non pour appliquer son catalogue électoral. Faute de pouvoir alourdir la ponction fiscale, nos argentiers s’efforcent de jouer sur la dépense fiscale. Curieuse invention technocratique : a priori, le fisc ne dépense pas, il prélève. Mais il peut aussi accorder des taux préférentiels, admettre des déductions, diminuer les charges, voire décréter des exemptions. Les comptables considèrent donc qu’il « dépense » l’argent qu’il renonce à collecter. Vu de l’extérieur, on parlera de « cadeaux », et, vu de l’intérieur, de « dépense fiscale ». La France fut aussi dépensière en renonçant à prendre qu’en distribuant.
Le gouvernement Fillon a choisi de réduire les réductions plutôt que d’augmenter les impositions. Pour le contribuable, cela revient au même, mais, pour certaines oreilles, c’est plus convenable. Avant d’avoir la haute main sur Bercy, le ministre du Budget, François Baroin, a donc fait découvrir aux Français que leur pays est peuplé de niches qu’il conviendrait de raboter. On retrouve de tels régimes dérogatoires dans toutes les législations fiscales, mais c’est en France qu’ils sont le plus nombreux : 500 environ. Entre 2003 et 2010, le pouvoir en a créé une centaine de plus, dont la plus stupide, la baisse de la TVA dans la restauration, qui pèse sur son budget, colonne des entrées, à hauteur de 3 milliards.
Difficile de s’y retrouver dans ce maquis de réductions d’impôts ou de charges destinées tantôt aux entreprises, tantôt aux particuliers. C’est assurément là que se trouve le plus riche gisement d’économies, car les chiffres sont colossaux. Le total représenterait 75 milliards d’euros. Et ce n’est qu’un minimum. Au sens le plus large, si l’on prend vraiment la totalité des niches, le chenil atteindrait 150 milliards. Les voilà bien, nos 70 milliards. Supprimons les niches, et nous serons les rois de Maastricht ! Qui plus est, l’opinion applaudirait – le slogan, s’entend. Car chacun s’imagine être exclu de ces privilèges dont bénéficieraient les autres. La réalité est bien différente. Si, d’un coup de baguette fiscale, le gouvernement abolissait ces régimes de faveur, les Français, des plus riches aux plus pauvres, hurleraient. Nous en profitons tous à un titre ou à un autre, et, bien souvent, sans le savoir. Imaginez les réactions si l’on supprimait la défiscalisation dont jouissent les 46 millions de livrets A ou la prime à l’emploi qui coûte 3,2 milliards et concerne 8,7 millions de salariés. À l’opposé, on ne manifesterait pas dans la rue pour rétablir l’abattement spécial sur les plus-values réalisées lors de la vente de chevaux de course. En revanche, la Corse s’embraserait si l’on faisait sauter les seize niches fiscales qui lui sont propres. Car les bénéficiaires varient en nombre comme en fortune. Ainsi la défiscalisation des investissements dans les DOM-TOM ne profite-t-elle qu’à 10 000 veinards assez fortunés qui privent l’État de 800 millions d’euros. La commission des Finances de l’Assemblée nationale a même relevé le cas de 20 contribuables ayant des revenus supérieurs à 2 millions et qui, en se faisant investisseurs dans l’outre-mer, ont tout bonnement échappé à l’impôt.
« Dénicher » notre système fiscal est tout à la fois une nécessité absolue et un casse-tête sans nom, car ces mesures se sont accumulées au fil des ans dans le désordre le plus complet, sans aucune vue d’ensemble, avec, bien souvent, des arrière-pensées démagogiques ou clientélistes. Depuis des années, les spécialistes vont répétant qu’il faudrait mettre de l’ordre dans ce fatras, mais nul n’ose ouvrir la niche d’Ali Baba. L’État ne sait même plus qui ne paye pas quoi, et les Français, qui, aux deux tiers, trouvent notre système fiscal trop compliqué, sont parfaitement conscients que cette opacité protège au mieux l’inefficacité, au pis l’injustice.
Dans le principe, un régime spécial ne correspond pas à une faveur du prince mais à l’application d’une politique. Il doit avoir une raison. Si tel était le cas, il faudrait juger en permanence le coût et l’utilité de chaque dépense fiscale afin de la supprimer lorsque les résultats ne répondent pas aux espérances. En pratique, tout privilège se transforme en droit acquis. À de nombreuses reprises, la Cour des comptes a dénoncé la jungle impénétrable des mesures prises en faveur des entreprises. Le gouvernement, comme toujours, a pris acte et s’est empressé d’en ajouter de nouvelles plutôt que d’examiner celles qui ont été mises en place par ses prédécesseurs. Il faudra donc remettre à plat le foutoir fiscal qui s’est accumulé au fil des ans. Il y a certainement des dizaines de milliards à récupérer dans la hotte des cadeaux fiscaux. Mais on ne peut faire n’importe quoi, n’importe comment. Les déductions de charges sur les bas salaires coûtent 20 milliards : leur suppression aurait des conséquences désastreuses en matière d’emploi. En revanche, celles qui exonèrent les heures supplémentaires ne représentent, le plus souvent, qu’un effet d’aubaine et pourraient être oubliées.
Il suffit de se reporter au budget 2011 pour mesurer la difficulté de l’exercice. Vingt-deux niches fiscales, qui concernent essentiellement l’immobilier, sont dans le collimateur sans que l’on entende pousser des hurlements. Pour la raison très simple que ce « rabot » n’est guère plus douloureux qu’une lime à ongles et ne doit rapporter au total que… 440 millions d’euros. Les réactions seront tout autres quand les coupes porteront sur des milliards.
Faire payer les riches
Le feuilleton balzacien de l’affaire Bettencourt tient les Français en haleine depuis des mois. L’affaire a mis en pleine lumière trois faits qui auraient dû rester dans l’ombre. Le premier, c’est l’hyperrichesse. Les Français savaient qu’il existait de grandes fortunes, mais ils ne les appréhendaient qu’à travers le luxe. Ils reconnaissaient les riches à leur consommation : les belles voitures, les robes de grands couturiers, les repas dans les restaurants étoilés, les yachts, etc. Tout ce qui coûte cher. Soudain tombe le chiffre : 1 milliard. Liliane Bettencourt aurait donné 1 milliard d’euros à son bouffon, François-Marie Banier. Pour les Français, un beau cadeau peut valoir entre 1 000 et 10 000 euros. Pour les hyperriches, il faut ajouter cinq zéros. Certes, l’héritière de L’Oréal est connue pour être la femme la plus riche de France, mais ce patrimoine de 15 milliards était une abstraction. Sur ce simple chiffre, le public a saisi que la dimension de telles fortunes n’avait rien à voir avec l’idée qu’il pouvait s’en faire.
La deuxième révélation fut d’ordre fiscal. Les Français ont découvert avec stupéfaction qu’à ce niveau de revenus les impôts directs effectivement payés sont, en pourcentage, très inférieurs à ceux des cadres supérieurs. Ils ne dépassent pas ceux d’un cadre moyen.
Troisième enseignement : l’évolution récente de la fiscalité, loin de la corriger, a aggravé cette anomalie, puisque Mme Bettencourt a pu se faire restituer 30 millions d’euros au titre du bouclier fiscal. La fable impose sa moralité : avant de moins donner, voyez à prendre plus.
Faire payer les riches ! Un slogan éculé. Les gens raisonnables doivent savoir qu’en France l’impôt est progressif, et que les plus fortunés contribuent davantage que d’autres. Au reste, ils se disent toujours écrasés par le fisc et menacent de s’exiler afin d’échapper à cette imposition confiscatoire. Les Français n’étaient pas loin d’être convaincus lorsque l’affaire Bettencourt leur a dessillé les yeux. Ils ont découvert que la richesse et l’imposition ne sont plus ce qu’elles étaient. La première ayant augmenté tandis que la seconde diminuait, il s’est créé une situation qui choque la justice et nuit à l’économie.
 
Inégalités : dire qu’elles s’accroissent. L’idée est tant attendue et si bien reçue qu’elle en devient suspecte. Pour en dresser l’inventaire, il faut se risquer dans le maquis de la statistique. Contentons-nous d’un survol des inégalités monétaires.
Première question : la France se distingue-t-elle par l’inégale répartition des richesses ? Pour effectuer des comparaisons internationales, les statisticiens ont construit un indicateur synthétique, le coefficient de Gini, qui permet de comparer les écarts d’une société à l’autre. Selon une étude de l’OCDE de 2005, nous n’avons de leçons à recevoir que des pays nordiques, mais nous nous situons nettement dans le camp des égalitaristes, au même niveau que l’Allemagne, la Belgique ou la Suisse, et très loin des États-Unis ou des pays émergents. Plus surprenant : sur la période 1985-2000, l’écart entre les 20 % les plus pauvres et les 20 % les plus riches n’a pratiquement pas bougé chez nous alors qu’il augmentait dans de nombreux pays. Les recherches de Thomas Piketty montrent même que les inégalités de revenus s’étaient nettement réduites entre 1965 et 1985. Au total, les 10 % les plus riches disposent de 31 % du revenu total, et le 1 % de 11 %. La concentration est deux fois plus forte pour le patrimoine, dont les 10 % les plus riches détiennent les deux tiers, et le 1 %, le quart. Bref, si l’on se contente de regarder les grandes masses, si l’on ignore la période la plus récente, on peut ranger la question des inégalités parmi ces faux problèmes sur lesquels les Français adorent entretenir d’interminables querelles.
Tout change si l’on se reporte aux études les plus récentes et les plus fines, celle notamment de Julie Solard, publiée en 20102. La chercheuse de l’Insee a exploré le territoire des inégalités à beaucoup plus petite échelle. Équipée de ce « fortunoscope » à haute définition, elle a vu apparaître le 1 % le plus riche, baptisé les « aisés », puis le 1 pour 1 000, les « très aisés », et enfin le 1 pour 10 000, les « plus aisés ». En 2007, le ticket d’entrée pour le club du 1 % est de 84 500 euros de revenus annuels déclarés. Mais il s’accroît très vite aux étages supérieurs. Les « plus aisés », au nombre de 5 800, ont 1,2 million d’euros par an pour vivre, une moyenne qui fait le grand écart entre les moins bien pourvus, qui se contentent de 688 000 euros, et les mieux pourvus, qui dépassent le million par mois. Tout, tout en haut, pointent les hyperriches, qui se disputent les places au palmarès des plus grandes fortunes.
L’économiste Camille Landais3, dépassant cette photographie instantanée, s’est efforcé de reconstituer le film de l’enrichissement au cours des dix dernières années. Sur le revenu total que se partagent les Français, la part prise par les 90 % qui ne sont ni les plus pauvres ni les plus riches a connu une quasi-stagnation. Au-dessus, c’est différent. « La part des 10 % des foyers les plus riches n’a augmenté que de 2,7 %, contre 12,8 % pour les 1/100, 24,7 % pour les 1/1 000 et 34,7 % chez les 1/10 000. » L’argent va à l’argent, et cela se vérifie aussi en matière salariale. Pendant cette même période, 90 % des rémunérations n’ont progressé que de 3,1 %, tandis que les 2 500 les plus élevées augmentaient de 51 %. Les riches sont plus riches, mais aussi plus nombreux. De 2004 à 2007, le nombre des Français dépassant les 100 000 euros de revenus annuels déclarés a augmenté de 28 %, et l’on atteint même 70 % pour les plus de 500 000 euros. Camille Landais peut justement s’interroger sur cette « explosion des inégalités » à laquelle les dérives de la finance ont beaucoup contribué.
Le phénomène, on le sait, n’est pas spécifiquement français, il est même beaucoup plus marqué aux États-Unis, où le 1 % le plus riche accapare près du quart des revenus. Les transformations économiques du monde depuis trente ans distordent la structure même des sociétés. Celles-ci épousaient la forme d’une pyramide, avec des tranches superposées moins nombreuses et plus riches à mesure qu’on s’élevait de la base vers le sommet. Désormais, l’ensemble de la population, des plus pauvres aux mieux pourvus, constitue un bloc assez informe qui est dominé, mais à grande distance, par une élite extrêmement réduite – moins de 5 % – qui fait remonter à elle une part croissante de la richesse produite.
Si encore ces millionnaires fournissaient à la collectivité des ressources fiscales en proportion de leur enrichissement. Hélas ! Julie Solard balaye cette illusion : « Le taux d’imposition des très hauts revenus est de l’ordre de 25 %. » Compte non tenu des cotisations sociales, précisons-le. Comment est-ce possible, alors que l’IRPP est censé reprendre 40 % de tels revenus ? Voici donc le pot aux roses. Des conseillers « optimisent » les situations fiscales en jouant de toutes les niches pour échapper à l’impôt. Plus on est riche, plus on échappe.
Autrement dit, la France a inventé l’impôt dégressif sur les plus hauts revenus ! Assurément, « il faut faire payer les riches4 », comme l’affirment l’économiste Liêm Hoang-Ngoc et le fiscaliste Vincent Drezet. Il n’est pas besoin d’être un grand partageux ni d’approuver l’ensemble de leurs positions pour en convenir. D’autant qu’il s’agit de masses très importantes. Les 500 000 Français les plus riches disposent, au total, d’un revenu égal à 190 milliards d’euros. Leur imposition n’a pas seulement valeur symbolique, elle contribue aux équilibres financiers.
Or les gouvernements successifs ne se sont pas contentés de multiplier les niches trois étoiles, ils ont également diminué l’imposition de base. Entre les baisses de taux marginaux et les refontes du barème, l’État a réduit le rendement de l’IRPP de 6 milliards avant même l’instauration du bouclier fiscal version Sarkozy. L’impôt sur le revenu est pourtant le parent pauvre de notre système fiscal. Il ne rapporte que 52 milliards d’euros, contre 224 pour la TVA. C’est donc le consommateur plus que le contribuable qui assure le financement de l’État. La moitié des Français qui n’envoient pas de chèque au percepteur payent un impôt direct retenu à la source, la CSG, et de lourdes taxes prélevées à la caisse du supermarché ou à la pompe à essence. Notons que le smicard consomme tout son revenu, alors que le millionnaire en épargne la plus grande part, et que le premier, faute de payer l’impôt direct, ne peut faire jouer aucune déduction fiscale.
Si l’on additionne tous les prélèvements directs ou indirects, que devient le taux effectif d’imposition pour chaque catégorie ? Camille Landais, Thomas Piketty et Emmanuel Saez5 ont calculé que ce taux est en moyenne de 45 % pour les 50 % de Français qui gagnent moins de 2 200 euros de revenu brut mensuel, et qu’il s’élève à 50 % pour les 40 % suivants (entre 2 300 et 5 100 euros). Il décline ensuite pour la tranche supérieure et n’est plus que de 35 % pour les 1/1 000 de « très aisés ». De quoi justifier la « révolution fiscale » qu’ils proposent. Notre problème fiscal est plus qualitatif que quantitatif, car l’imposition en France n’est pas excessive mais injuste. Qu’il s’agisse des particuliers ou des entreprises, les moyens payent pour les gros. La réforme consistera moins à alourdir la charge globale des prélèvements, ce qui laisse bien peu de marge, qu’à mieux répartir l’effort entre une classe moyenne et moyenne supérieure lourdement taxée et des riches largement détaxés.
Il ne s’agit pas seulement d’une exigence de justice mais, tout autant, d’économie. Cette sous-imposition qu’impose l’ultralibéralisme fait remonter vers la sphère financière une part trop importante de la plus-value, laquelle alimente les bulles spéculatives au lieu d’entretenir la consommation et de dynamiser le marché. Avant de rêver à d’illusoires relances financées par le déficit, veillons à mieux orienter la richesse produite, selon la logique de Henry Ford augmentant les salaires de ses ouvriers afin qu’ils achètent les voitures qu’ils produisent.
Qui plus est, cette dégressivité de l’impôt concerne les personnes morales et pas seulement physiques. En théorie, toutes les entreprises de France sont traitées à la même enseigne : elles doivent 33,33 % de leurs résultats nets au fisc. Cette uniformité se retrouve-t-elle dans les versements effectués ? Le Conseil des prélèvements obligatoires, s’étant posé la bonne question, a fait un bien désolant constat : plus on est gros, moins on paye. Dans leur langage fleuri, les fiscalistes distinguent le taux « explicite », celui qu’affiche le barème, du taux « implicite », celui que paye effectivement le contribuable. Que donne l’implicite au monde des entreprises ? Le percepteur est sans pitié avec les PME et reprend 30 % des bénéfices. Il réduit ses prélèvements à 13 % lorsque l’entreprise dépasse 2 000 salariés. Et de la part des champions du CAC 40 aux profits somptuaires, il n’a droit qu’au pourboire : 8 %. On atteint même 0 % pour Total. La dimension multinationale, on le devine, est particulièrement favorable à l’« optimisation ». D’autant que l’État autorise le recours au « bénéfice mondial consolidé », qui permet de faire apparaître les bénéfices dans des pays qui ont des législations fiscales très accommodantes et de compter en France les pertes réalisées à l’étranger. La Cour des comptes voudrait voir disparaître cette niche trois étoiles, qui fait perdre à l’État des milliards chaque année.

La révolution fiscale
La cause est entendue : toute politique de redressement passe par la remise à plat de notre système fiscal afin de l’adapter aux nouvelles formes d’inégalités. Introduire la transparence et la simplicité, faire en sorte que l’impôt effectivement payé soit bien celui qui est annoncé, autant de priorités et même de préalables. Rien ne sera possible tant que ce ne sera pas fait. De ce point de vue, les économistes Camille Landais, Thomas Piketty et Emmanuel Saez ont accompli un véritable travail civique en proposant une remise à plat de notre fiscalité autour d’un impôt unique et rénové sur le revenu qui apporterait simplicité, clarté et équité dans un système incompréhensible, opaque et injuste. Leur proposition a déjà le mérite de déconsidérer toutes les tentatives politiciennes de replâtrage. Un grand soir fiscal, mais qui ne pourrait se faire en un soir, tant le travail s’annonce difficile.
Cette révolution qui nous donnerait les ressources indispensables pour financer la modernisation du pays n’est donc pas un impératif idéologique mais pragmatique ; elle s’impose en dehors de toute référence au modèle libéral ou, disons, socialiste. Mais elle se heurtera à des obstacles considérables, sur le plan intérieur aussi bien qu’extérieur. Raisonnons d’abord à France fermée.
Les oppositions seraient tout autant théoriques que pratiques. Pour les économistes libéraux, l’alourdissement de l’impôt, notamment sur les classes aisées, démobilise les plus dynamiques et, au total, freine la croissance. Ils préconisent donc des réductions au nom de la compétitivité. Cet argumentaire tient lorsqu’il se réfère aux entrepreneurs ou, à tout le moins, aux entreprenants. Mais la nouvelle élite financière n’est plus dans l’économie réelle, et ses gains ne servent qu’à nourrir la croissance cancéreuse de l’économie casino. Quant aux Français fortunés, est-il assuré qu’ils aient une mentalité d’entrepreneurs et non pas de rentiers ? Le dynamisme économique était-il moindre dans les années 60, lorsque l’impôt direct confisquait jusqu’à 60 % du revenu ? Sait-on qu’à cette époque les États-Unis ou la Grande-Bretagne pratiquaient des taux encore plus élevés ? S’il existe, certes, un niveau au-dessus duquel les plus créatifs renoncent, nous en sommes loin. Si même l’on mettait en accord l’explicite et l’implicite dans la perception fiscale, le club des 1/100 aurait encore la partie belle. En outre, puisque tous les pays ont pratiqué, en période de conflit, une fiscalité de guerre, il ne serait pas anormal de prévoir une fiscalité de crise. Bref, la remise à niveau des impôts supportés par les plus hauts revenus ou par les plus hauts patrimoines n’a vraiment rien de déraisonnable.
Pour la multitude de régimes particuliers, sources de tant d’abus, rien n’est si facile que de les démanteler par décret. Mais il faut en voir les suites. Toute niche est, en réalité, une forteresse qui sera âprement défendue. En 1789, l’abolition des privilèges fut populaire car elle ne frappait que 1 % de la population, mais une nuit du 4 août qui pénaliserait une grande majorité des Français risque de faire naître la révolte plutôt que de susciter l’enthousiasme. Imaginons pourtant que le pouvoir puisse venir à bout de ces résistances et « vendre » à l’opinion la mise à mort de notre fiscalité, il ne serait pas encore au bout de ses peines.
Ce simple état des lieux prouve que, pour les plus fortunés, notre pays n’est peut-être pas un paradis fiscal, mais certainement une très aimable villégiature. Il devrait donc les attirer. Pas du tout, il les fait fuir. En dépit du fameux French way of life, d’une fiscalité tout confort, des contribuables « aisés » préfèrent les désagréments d’une expatriation à une imposition vécue comme une confiscation. Toute augmentation brutale des impôts risque donc de provoquer une fuite des patrimoines. Il nous faut poursuivre le raisonnement, mais en ouvrant les frontières.
 
En réduisant notre fiscalité, notamment sur les plus hauts revenus, nous n’avons fait que suivre un mouvement général. Tous les pays développés, à de très rares exceptions près, ont baissé les impôts à mesure que s’effaçaient les frontières. Les Français dénoncent cette concurrence fiscale comme une plaie et rêvent d’une harmonisation à l’échelle européenne qui relèverait très sensiblement les niveaux d’imposition. C’est ignorer le point de vue de nos partenaires, qui voient dans cette compétition une fort bonne chose et ne souhaitent absolument pas une fiscalité unique à l’échelle de l’Europe. Pour les Allemands, les Britanniques, les Néerlandais, cette pression à la baisse pousse l’État à réduire ses dépenses, et on ne peut que s’en féliciter. Il faut vraiment réduire à 12 % l’impôt sur les sociétés, comme l’a fait l’Irlande, pour susciter une réprobation. La France se trouve donc entourée de voisins qui ménagent les possédants autant que les entreprises, et elle ne peut s’opposer au déplacement des hommes, des capitaux et des sociétés. Les riches contribuables ont désormais le choix de leur fisc comme de leur banque. Si le modèle national ne leur convient pas, ils peuvent opter pour un modèle étranger en s’expatriant. Vue de gauche, cette émigration s’apparente à une désertion, une trahison. Et la fuite des patrimoines, étant immorale, doit être ignorée. La France fait donc les plus grands efforts pour ne pas connaître la réalité et les effets de la concurrence fiscale.
Combien de Français ont-ils quitté leur pays pour échapper à l’impôt, en particulier à l’ISF ? Le ministère des Finances devrait donner la réponse. Il se contente d’enregistrer les départs. Un par jour dans les années 90, deux dans les années 2000. En 2010, 800 contribuables, non convaincus par le bouclier fiscal, ont pris leurs cliques et leurs claques. Rien d’une émigration de masse, c’est vrai, mais, en l’occurrence, les hommes comptent moins que les patrimoines. Assiste-t-on à une fuite du capital ? Tout dépend de l’expert auquel vous vous adressez. Vincent Drezet et Liêm Hoang-Ngoc estiment que cette évaporation ne correspond qu’à 0,63 % de l’argent collecté pour l’ISF. Négligeable. Gabriel Zucman, de l’École d’économie de Paris, a consacré un mémoire à ce sujet et conclut : « […] les pertes de recettes d’ISF […] n’excèdent pas 400 millions d’euros, soit 10 % du produit de cet impôt en 2006. » Quant au Conseil des prélèvements obligatoires, il évalue à 180 millions d’euros par an les pertes pour l’ISF résultant des délocalisations fiscales. Notons que le coût réel est beaucoup plus important, puisqu’un contribuable qui s’en va prive l’État de tous les impôts qu’il devrait lui payer et dont l’ISF n’est jamais qu’une petite partie. Ces évaluations, pour incertaines qu’elles soient, donneraient à penser que nous ne sommes pas en présence d’une hémorragie patrimoniale. La France n’aurait donc pas à redouter l’attractivité fiscale de ses voisins.
Mais on entend un tout autre son de cloche, presque un tocsin, en passant des minimalistes aux maximalistes. Ceux-ci ne se contentent pas de l’ISF et des comptages de Bercy. Ils font entrer dans leur comptabilité l’évasion fiscale, toutes causes confondues, et vont enquêter auprès des réseaux d’émigration, conseillers ou avocats fiscalistes, et même auprès des exilés. Ils arrivent ainsi à une fuite de capitaux qui atteindrait 200 milliards et coûterait environ 8 milliards par an, soit deux fois la collecte de l’ISF. Ces experts ne sont pas des moindres puisqu’on y trouve les économistes Patrick Artus ou Christian Saint-Étienne, ainsi que des organismes comme l’Institut Montaigne ou l’Institut français pour la recherche sur les administrations publiques. Le président du Cercle des fiscalistes, Philippe Bruneau, quant à lui, est encore plus alarmiste. Selon ses calculs, plus de 10 000 contribuables auraient fui le fisc français depuis douze ans, en emportant dans leurs bagages 300 milliards d’euros et en faisant perdre chaque année au fisc de 10 à 15 milliards.
On l’a compris, les gens de gauche minimisent à outrance, les gens de droite dramatisent tant qu’ils peuvent, et chacun prouve ce qu’il veut démontrer. Or il s’agit d’un point essentiel. À quoi bon vaticiner sur une fiscalité « juste » si elle fait fuir les contribuables ? Dès lors qu’on se refuse à encager les Français, il faut connaître la véritable incidence de la concurrence fiscale et la liberté de manœuvre qu’elle nous laisse. C’est le préalable à toute réforme. Dans une société de concertation et non pas d’affrontement, le gouvernement exigerait, toutes affaires cessantes, de faire la lumière sur cette question. Voilà ce qui n’est pas possible en France. 
Le risque de délocalisation fiscale est réel, mais, s’il interdit de faire n’importe quoi, il n’impose pas le respect du statu quo. La différence d’imposition avec nos voisins n’est pas telle qu’elle puisse créer à elle seule cette force centrifuge. Nos contribuables migrateurs fuient d’abord l’insécurité fiscale. Ils ne supportent pas un pays qui change sans cesse, et même rétroactivement, les règles du jeu. Il n’est jamais agréable de payer des impôts, il est insupportable de ne même pas prévoir le poids des prélèvements. Aussi longtemps qu’une véritable réforme n’apportera pas la sécurité et la stabilité, aucune mesure de circonstance, genre bouclier fiscal ou allégement de l’ISF, ne pourra freiner les départs, ni, à plus forte raison, faire revenir les exilés.
Sans attendre la remise à plat de tout le système, il serait d’ores et déjà possible de faire en sorte que les impôts effectivement payés correspondent aux barèmes annoncés, de prévoir une même taxation des revenus quelle que soit leur origine, de supprimer les niches si favorables aux très hauts revenus, de rendre moins facile ou moins intéressante une délocalisation fiscale, d’accroître le taux de l’IRPP pour les plus hautes tranches, qui n’est en France que de 41 % alors qu’il atteint 45 % en Allemagne et 50 % en Grande-Bretagne, etc.
Une réforme fiscale, à plus forte raison une révolution, ne saurait être que conflictuelle. Il est naturel que tout bouleversement de cette ampleur se heurte à des oppositions violentes. Je ne vois pas pourquoi les plus riches accepteraient comme un devoir civique l’alourdissement de leurs impôts. Ne rêvons pas. Prétendre économiser 70 milliards sans déclencher de toutes parts des protestations et des vociférations est illusoire, lancer une réforme fiscale qui appauvrit le pays par une fuite massive des capitaux l’est tout autant.
Aujourd’hui, l’Europe pèse dans le sens d’un désarmement fiscal. Mais est-il assuré que cette tendance se maintiendra dans l’avenir ? Tous les pays, les uns après les autres, se voient contraints de trouver des ressources nouvelles pour réduire les déficits publics ou voler au secours des banques. Ils doivent se résoudre à demander plus aux classes aisées. Après la course au moins d’impôt que nous avons connue, nous allons peut-être entrer dans une remontée de la fiscalité. Ce sera la condition absolue pour maintenir la cohésion sociale. Elle s’imposera partout et à tous.
Nous savons donc où nous devons trouver ces 70 milliards d’euros en moins de dépenses et plus de recettes. Mais nous ne sommes pas capables de mobiliser ces ressources, en l’absence d’une crise majeure. Les plans d’urgence, c’est bien connu, sont réactifs et pas prédictifs. Raison de plus pour les anticiper, car les meilleures réactions sont celles qui ont été le mieux préparées.
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V
CE MONDE QUI NE NOUS ATTEND PAS
Sortir des déficits, réduire notre endettement : ce n’est pas un choix, c’est une obligation. Mais la France est en aussi mauvaise forme économique que financière. Le retour à l’équilibre budgétaire n’aurait aucun sens, et serait sans doute impossible, si notre appareil de production ne parvenait pas à redémarrer. Depuis une décennie, toutes les perfusions de déficit ne peuvent empêcher notre croissance de se traîner, notre chômage de s’aggraver, le pouvoir d’achat de stagner. Vue de l’intérieur, notre santé économique n’est pas bonne. N’est-ce pas la conséquence inévitable de la crise qui frappe tous les pays développés ? Pour répondre, il faut nous comparer à nos partenaires, et, là, notre image est franchement détestable.
Une compétitivité perdue
Vendre autant qu’on achète devient un impératif lorsque le commerce international représente le quart du PIB. Or notre balance commerciale, celle qui comptabilise les entrées et sorties de marchandises, était bénéficiaire au cours des années 90, puis a plongé à partir de 2003. Depuis lors, notre déficit se creuse d’année en année. Nous perdons ainsi plus de 50 milliards chaque année, et même 60 en 2010, dans l’indifférence générale. Mais doit-on s’alarmer de ce chiffre ? Outre les marchandises, les pays échangent des « services », une rubrique fourre-tout qui comprend le tourisme, la banque, le conseil, l’ingénierie, bref, tout ce qui ne peut pas être enfermé dans un conteneur. Que l’on perde sur le matériel et gagne sur l’immatériel, peu importe si les comptes s’équilibrent à l’arrivée. Ainsi l’économie de la Suisse, avec des déficits commerciaux et de forts excédents de services, est-elle florissante. Justement, la France excelle dans les services. Elle a enregistré un bénéfice, hors marchandises, de 11,5 milliards d’euros en 2009. Si l’on globalise tous les échanges avec les entrées et sorties de capitaux, on obtient, pour l’année 2009, une perte de 37 milliards et qui frôlera les 50 milliards en 2010. Le déséquilibre est donc général et pas seulement commercial, et il ne suffira pas de vendre plus de services pour le combler, il faudra aussi vendre plus de marchandises.
Comment expliquer cette perte de compétitivité, ce recul par rapport à nos partenaires ? Jusqu’en 2004, nous étions gagnants sur nos échanges avec le reste du monde. Mais, en l’espace de dix ans, nos parts de marché dans le commerce international ont régressé d’un tiers, et la glissade s’est accentuée depuis la crise. Pour expliquer cette dégringolade, nous invoquons deux raisons, ou plutôt deux bonnes excuses : le pétrole et la Chine. Reportons-nous aux chiffres. Les hydrocarbures nous coûtent 40 milliards : c’est beaucoup, mais, grâce au nucléaire, ils pèsent moins chez nous que chez nos voisins. Et la Chine ? Ses productions à bas prix contre lesquelles nos industries ne peuvent lutter sont-elles responsables de ce déficit abyssal ? Ce n’est pas ce qu’indiquent les chiffres. Les échanges franco-chinois présentent certes un solde négatif de 20 milliards d’euros chaque année, mais les échanges avec l’Union européenne, eux, nous coûtent 28 milliards d’euros. Les deux tiers du commerce français se font en Europe, et nos performances intracommunautaires sont proprement catastrophiques ! Au cours de la dernière décennie, notre part de marché a régressé de 17,7 à 13,5 %. Nous ne sommes pas en déficit avec la seule Allemagne, nous perdons encore 6 milliards avec la Belgique, autour de 4 milliards avec l’Italie ou les Pays-Bas. Nous n’encaissons de véritable excédent qu’avec la Grande-Bretagne et la Grèce.
Avant de faire naufrage dans la mondialisation, nous coulons d’abord dans l’européanisation face à des partenaires qui nous sont en tout point comparables. Même si l’Union européenne était protégée du monde par d’infranchissables barrières tarifaires, nous serions encore mal en point. Voilà une vérité que les Français refusent de regarder en face. Ils préfèrent s’entretenir dans une désespérance fataliste et imputer leurs malheurs à une géostratégie planétaire qui les dépasse. Se sachant condamnés à la mondialisation, ils se croient condamnés par la mondialisation.

Les « malgré-nous » de la mondialisation
Sommes-nous les seuls à penser que la partie est perdue d’avance face aux puissances émergentes ? Un sondage Ipsos-La Croix1 mené dans une dizaine de pays fait des Français les « malgré-nous » de la mondialisation. À 57 %, ils voient une menace dans la forte croissance de la Chine ou de l’Inde, 10 points devant les Allemands ou les Britanniques ; ils ne sont qu’un tiers à estimer que la France est « assez bien placée » dans la compétition internationale, tandis que les deux tiers des Allemands ou des Hollandais et 43 % des Britanniques ont confiance dans leur pays. Et, tout naturellement, ils souhaitent que l’on taxe les importations en provenance des pays à bas salaires (92 % d’opinions favorables) et que l’on s’oppose aux OPA lancées de l’étranger sur des entreprises françaises (70 %). Notons que les autres peuples occidentaux approuvent ces deux dernières mesures à de très larges majorités. Bref, quelle que soit la question, nous sommes toujours les plus pessimistes et les plus hostiles. Avant de nous confronter à notre vrai problème, celui de nos partenaires européens, il faut d’abord lever cette hypothèque de la mondialisation.
Pour les Français, la menace vient donc des pays émergents. Les produits étrangers envahissent les supermarchés, les usines françaises semblent condamnées par les délocalisations ; nos industries automobile, nucléaire, ferroviaire, aéronautique, astronautique – pour ne pas parler de l’électronique, dans laquelle nous avons perdu la main – sont défiées par celles de pays à bas salaires. Peut-on maintenir une compétitivité suffisante face à des pays structurellement moins chers ? Peut-on empêcher que la moitié des emplois français qui, à terme, pourraient être délocalisés quittent le territoire ? Quelle sera la place des pays riches dans les prochaines décennies ? Quel sera le destin de Français réduits à n’être plus que les jardiniers de leur pays et les serviteurs de leur bien-être ? Bref, quelle pourra être notre place dans un monde que nous n’avons pas choisi ? Car il ne peut être question de revenir aux frontières d’antan : nous devons prendre la réalité telle qu’elle est et non pas telle que nous l’aurions voulue.

Le dogme du libre-échange
Les Français se sont toujours méfiés de cette mondialisation qui leur a été vendue comme une chance et qu’ils ont perçue comme une menace. Leur défiance avait ses raisons. L’argumentaire officiel était très elliptique sur le coût d’un tel défi. Il suffisait de faire jouer la concurrence pour que les Français élèvent leur niveau de compétitivité. Je n’aime pas l’expression passe-partout de « pensée unique », mais, pour le coup, elle s’impose. Le libre-échange, partout et pour tous, s’est imposé comme la vérité de l’économie, incontestable autant qu’incontestée. Le protectionnisme, voilà l’erreur et la faute.
Un économiste chargea pourtant sabre au clair contre ce choix du libre-échange et de la mondialisation. Était-ce un crypto-communiste, un ennemi juré du libéralisme ? Certainement pas. En avril 1947, il avait participé aux côtés des plus grands esprits libéraux de l’époque, comme Friedrich Hayek, Milton Friedman, Karl Popper ou Bertrand de Jouvenel, à la création de la Société du Mont-Pèlerin, qui se donnait – et se donne toujours – comme but de favoriser l’économie de marché et la « société ouverte » à l’échelle mondiale. Il était surtout le seul Prix Nobel d’économie que la France ait jamais eu. Maurice Allais, puisque c’est de lui qu’il s’agit, n’a cessé de répéter que le démantèlement des barrières douanières de l’Europe à partir de 1974 était une grave erreur, qu’il fallait y voir la cause principale du chômage de masse et des nouvelles inégalités. À ses yeux, le libre-échange n’était possible qu’entre partenaires comparables, et l’Europe devait instaurer une protection communautaire vis-à-vis des pays à bas coût de main-d’œuvre. Il dénonçait la mondialisation, qui, disait-il, fait le jeu des multinationales au détriment des peuples.
Maurice Allais n’était pas un esprit commode. Son point de vue fut totalement ignoré et jamais débattu dans les grands médias. Les économistes avaient définitivement ostracisé notre Prix Nobel, et les journalistes pensaient que ce très vieux monsieur radotait. Hélas ! je n’ai pas fait exception. Je ne peux repenser à cet épisode sans ressentir un certain malaise. On enseignait à la fac que les échanges étaient le moteur de l’expansion et que leur totale liberté portait en germe une prospérité sans précédent. Dans les années 60, seuls les communistes se déclaraient opposés au libre-échange. En France même, le protectionnisme des rentiers nous ancrait dans le passé, le libre-échange des conquérants nous projetait dans l’avenir, c’était une évidence. Il faut toujours se méfier des évidences.
En outre, les premiers effets de la mondialisation confirmaient le dogme. La redistribution de la production qui se mettait en place entraînait l’exode des industries de main-d’œuvre, celles qui entretenaient la pire condition ouvrière, qui utilisaient des travailleurs sous-qualifiés et sous-payés pour survivre. Cette vague de délocalisations, toujours dramatiques dans l’instant, nous déchargeait des productions à bas coûts et à bas salaires pour nous réserver le haut de gamme plus sophistiqué et mieux payé. À eux les vêtements, à nous les Airbus. Cette répartition des tâches nous était favorable, elle l’était également pour les pays pauvres.

Une idéologie mondialiste
Les consommateurs des pays occidentaux, qui se voyaient offrir des produits très bon marché, y trouvaient leur compte. Certes, l’industrie déclinait tandis que la grande distribution prospérait, mais, à terme, les échanges se rééquilibreraient entre les marchandises que nous achetions à bas prix et les produits coûteux que nous vendrions. Notre placidité cachait un certain complexe de supériorité. Nos concurrents n’avaient pour eux qu’une force de travail à bas coût. Comment pourraient-ils nous égaler, nous qui restions les maîtres du progrès ? À terme, leur développement industriel ferait augmenter les coûts salariaux. La concurrence restait donc tenable. C’était le pari de la mondialisation, nous ferions les comptes à l’arrivée. La transformation était à ce point favorable qu’il fallait abattre toutes les frontières douanières, sans même exiger la réciprocité.
Bref, nous avons joué la mondialisation sur une vision prospective aussi sommaire que naïve, avec des partenaires pugnaces et compétents. Depuis un certain temps déjà, il n’est plus possible d’entretenir de telles illusions. Les Chinois, les Indiens et bien d’autres peuples maîtrisent comme nous les techniques les plus sophistiquées et sont toujours beaucoup moins chers que nous.
Pourquoi personne n’a-t-il envisagé un tel scénario dans les années 70 et 80 ? Ce genre d’aveuglement cache souvent un parti pris idéologique. L’Amérique et la Grande-Bretagne se sont données au libéralisme comme on entre en religion. Le dogme des temps nouveaux, théorisé par Milton Friedman, professé par Ronald Reagan et Margaret Thatcher, imposait la libéralisation des échanges. Non pas seulement ce développement du commerce qui, de tout temps, fut favorable à la prospérité, mais une abolition totale de toutes les frontières.
Cette sacralisation du marché n’aurait jamais pu s’imposer si elle n’avait été soutenue par de puissants groupes d’intérêts. Quels étaient les gagnants de ce monde sans frontières ? La réponse ne fait aucun doute : les grandes compagnies multinationales, et surtout les grandes banques, qui se sont enrichies dans les flux de capitaux à l’échelle intercontinentale, selon le schéma que dénonçait Maurice Allais. Jouer à l’échelle planétaire leur permettait d’accroître considérablement les profits ; or tout ce qui était bon pour elles était postulé bon pour l’Amérique, voire pour l’humanité dans son ensemble. L’horizon de la finance qui contrôle les multinationales ne dépassant jamais le court terme, cette fuite en avant ne pouvait inquiéter. Dans cet horizon limité, l’abolition de toutes les frontières assurait les meilleurs dividendes et les meilleures plus-values.

Le retour du protectionnisme
Le protectionnisme a longtemps été victime de ses plus ardents défenseurs : les populistes. Comment se rallier à la grossière démagogie d’une France barricadée derrière ses frontières tarifaires ? Les défenseurs de la doctrine officielle ont largement abusé de cet avantage en faisant l’amalgame entre un protectionnisme d’exception, continental et sélectif, et un protectionnisme général, national et global. « Il faut qu’une frontière soit ouverte ou fermée ! » Pour absurde qu’elle fût, l’objection faisait grand effet et toute tentation contrôle-échangiste était bien vite refoulée par la crainte de se retrouver en compagnie de gens et d’idées peu fréquentables.
Les économistes étant particulièrement sensibles à ce terrorisme moral, c’est un démographe, Emmanuel Todd, qui s’est fait le plus ardent défenseur des nouvelles frontières. Lors de la conférence sur l’emploi et les revenus qui s’est tenue à la veille de la crise, en 2006, ses prises de position hétérodoxes ont jeté un froid : « La vérité du libre-échange, expliqua-t-il, c’est que, pas à pas, il a fait revenir le capitalisme à ses défauts du xixe siècle… Je suis arrivé à la conclusion, il y a quelques années, que le protectionnisme était la seule conception possible, et, dans un second temps, que la seule bonne échelle d’application du protectionnisme était l’Europe. » Depuis lors, les esprits ont bien évolué. Tout d’abord, le poids des faits est devenu écrasant, notamment la désindustrialisation du pays. En trente ans, l’industrie a perdu 2 millions d’emplois, sa part dans l’économie française a diminué de moitié. En dépit des aides publiques, nos constructeurs automobiles sont irrésistiblement attirés par l’étranger. Et si la voiture s’en va, que restera-t-il ?
Cette évidence frappe l’opinion qui, sondage après sondage, réaffirme son hostilité au mondialisme libre-échangiste et sa préférence pour un protectionnisme limité et européen. Et voilà que des hommes politiques s’affranchissent de la pensée unique. C’est Arnaud Montebourg qui lance la démondialisation et rencontre un grand écho dans le public. C’est même Michel Rocard, vieux sage de la République, qui vire de bord : « Le libre-échange intégral est fini, il a fait trop de dégâts. La Chine et l’Inde sont capables de produire tout ce que nous fabriquons. Et, comme leurs coûts sont moindres, c’est tous nos emplois industriels qui sont menacés. Personne ne peut le tolérer. » Ce sont les socialistes qui parlent d’« écluses » et la droite qui en appelle au « patriotisme économique ». Nul doute, le tabou est tombé. Dans le débat public, le protectionnisme tend à devenir une politique parmi d’autres. Au risque de voir Marine Le Pen et Jean-Luc Mélenchon triompher, au risque de voir la France s’éloigner de ses partenaires européens les plus solides et les plus libéraux. Mais, curieusement, la mondialisation industrielle pourrait elle-même s’essouffler. Tout d’abord, le rattrapage des salaires dans les pays émergents, pour être lent, ne se fait pas moins sentir. D’autre part, les entreprises constatent tous les jours les inconvénients de délocalisations excessives et découvrent la possibilité de relocalisations concurrentielles. Enfin, la remontée du prix de l’énergie et les différentes fiscalités écologiques devraient pénaliser les transports intercontinentaux. Bref, la mondialisation pourrait buter sur des limites économiques au moment même où elle cesse d’être indiscutable sur le plan doctrinal.

La protection des chaussures
Ni le libre-échangisme ni le protectionnisme ne sont des absolus à prendre ou à laisser. Poussée à l’extrême, la fermeture totale devient une aberration, mais des mesures tarifaires visant, par exception, à compenser les distorsions de concurrence les plus flagrantes, à protéger une industrie menacée par des manœuvres déloyales, ne sont pas des crimes contre l’économie. Ne cultivons pas les regrets : il est clair que nos partenaires ne nous auraient pas suivis dans cette voie, et l’Union européenne était l’exigence première. Mais celle-ci a fait une première exception de belle taille : la politique agricole commune, qui a protégé nos agricultures, dont on discute aujourd’hui le devenir, mais qui s’est imposée à tous pendant des décennies. La France a aussi fait accepter par ses partenaires une exception culturelle qui a sauvé notre cinéma. Qui le regrette ?
Sans passer de la PAC à la PIC, la politique industrielle commune, l’Europe peut fort bien mettre en place des préférences communautaires ponctuelles vis-à-vis de certains produits et/ou de certains pays pour lutter contre un dumping excessif, lancer des programmes industriels subventionnés, comme le furent en leur temps l’aéronautique ou l’astronautique. Mais elle ne le fait qu’avec les plus grandes réticences. Depuis 2006, elle frappe de taxes de 9,7 à 16,5 % les « chaussures à dessus de cuir » en provenance de la Chine ou du Vietnam. Un autre secteur, celui du cycle, a obtenu la protection de Bruxelles, qui impose des droits de 47 % et 33 % sur les produits de ces deux pays. Pékin n’est pas content, les industriels européens survivent, et le monde ne s’en porte pas plus mal. Il serait donc possible à l’Union européenne d’assurer une défense ponctuelle, modérée et réaliste de ses industries tout en restant fondamentalement libre-échangiste. Mais les Allemands et les pays libéraux détestent ces entorses à la libre circulation des marchandises. La Commission n’a maintenu la taxe sur les chaussures qu’à une voix de majorité !
La situation est donc parfaitement bloquée aujourd’hui. Certains démagogues, de droite comme de gauche, aiment à jouer les chevaliers blancs volant au secours des productions nationales en imposant des barrières protectrices. Ce ne sont qu’effets de manche et postures d’estrade. La France, si fragilisée sur les plans économique et financier, ne fait pas figure de modèle et n’a certainement pas l’autorité nécessaire pour imposer quelque protection que ce soit. Une majorité de nos partenaires a choisi le libéralisme et refuserait le retour du protectionnisme, si prudent soit-il.
En revanche, il n’est pas exclu que le dogme de l’Europe sans frontières soit mis à mal dans les années à venir. À mesure que les ravages de la vraie crise feront vaciller les équilibres européens, que les pays découvriront les uns après les autres les risques de l’intégrisme libre-échangiste, le protectionnisme raisonné, ne visant pas à supprimer mais à rééquilibrer la concurrence internationale, s’imposera non comme une attitude peureuse de repli, mais comme une politique offensive vis-à-vis des marchés extérieurs. En sachant que nos marges de manœuvre sont très limitées – on ne peut risquer de perdre des exportations d’Airbus ou de TGV pour soutenir des industries en perdition –, que cela ne nous dispensera pas des efforts de productivité que nous avons refusés jusqu’à présent, et qu’entre-temps les puissances « émergées » se seront déjà installées en Europe.
Avant d’être protégée, l’industrie française doit être vivante, profondément enracinée dans notre société. Nous en sommes loin, et, là encore, les comparaisons européennes prouvent que le péril jaune n’explique pas tout. Comme le constate Nicolas Baverez, « l’industrie est en voie de disparition avec la diminution de 20 % du nombre d’entreprises et la suppression de 500 000 emplois depuis 2000. Elle ne représente plus que 14 % de la valeur ajoutée, contre 21 % en Italie et 31 % en Allemagne2 ».
Avant de relever le défi de la mondialisation, avec ou sans l’aide de quelques barrières tarifaires et de quelques politiques européennes, il nous faut d’abord regarder en face l’avertissement qui nous vient de l’Europe même, en tout premier lieu de l’Allemagne.


1- « Regard sur la mondialisation dans dix pays » (France, Grande-Bretagne, États-Unis, Australie, Allemagne, Italie, Pays-Bas, Pologne, Chine, Brésil), sondage Ipsos-La Croix, janvier 2011.

2- Nicolas Baverez, « France, ton économie fout le camp », Le Point, 3 février 2011.




VI
ALLEMAGNE : LE PIRE BON ÉLÈVE
Aujourd’hui, notre défi n’est pas la Chine, mais l’Allemagne. Le déficit de nos échanges avec ces deux pays est du même ordre : 20 milliards d’euros avec le premier, 16 milliards avec le second. Ce déséquilibre a une histoire récente. Dans les années 90, la prospérité de l’opulente RFA avait été mise à mal par la pauvre RDA. La nation allemande réunifiée avait perdu de sa superbe et faisait figure d’homme malade de l’Europe. Le consensus germanique se révélait contre-productif, les salaires s’envolaient, la compétitivité flanchait, la croissance se traînait, les exportations baissaient, les déficits se creusaient, le chômage s’accroissait. En 2005, menacée de poursuites européennes pour déficit excessif, elle se faisait notre alliée pour demander à Bruxelles l’assouplissement du pacte de stabilité.
Au tournant du millénaire, l’Allemagne se mobilise ; c’est l’Agenda 2010, proposé puis imposé en 2003 par le chancelier Gerhard Schröder. L’État entame une très sévère cure d’austérité, les partenaires sociaux acceptent même de voir baisser les rémunérations, le Parlement vote quatre lois, les lois Hartz, qui améliorent la formation professionnelle, dynamisent l’économie, mais surtout introduisent davantage de souplesse – traduisez plus de précarité – sur le marché du travail, réduisent les indemnités de chômage, etc. Des mesures qu’Angela Merkel se gardera bien de supprimer. Tandis que les Allemands lancent la bataille de la compétitivité, les Français, leur premier partenaire commercial, font tout le contraire. Ils se mettent aux 35 heures, engagent des fonctionnaires, augmentent le smic et soutiennent la consommation par le déficit public. Si l’on compare le pouvoir d’achat des ménages entre les deux pays sur une base 100 en 1990, les deux courbes s’entremêlent jusqu’en 2000. Au cours de la décennie suivante, c’est le grand écart. Les Allemands stagnent autour de 117 tandis que les Français s’envolent jusqu’à 143. En prenant à la fin des années 90, sur un programme électoral irréfléchi, le contre-pied de notre meilleur concurrent, nous avons fait s’inverser les positions. Nos coûts salariaux, qui étaient moins élevés, sont devenus équivalents, nos prix ont suivi. Or les Allemands s’appuient sur une tradition industrielle plus solide que la nôtre. Nous nous rattrapions lorsque notre main-d’œuvre était moins chère ; dès lors qu’ils travaillent à l’allemande et se font payer à la française, ils nous dament le pion. En une décennie, nous avons accumulé 100 milliards de déficit dans les échanges bilatéraux.
Cette Berezina pourrait inciter les Français à revoir leur politique ou, plus modestement, à s’interroger. Mais non, nous réagissons comme ces cancres qui débinent le bon élève, coupable à leurs yeux de fayoter. Dans notre classe dirigeante, c’est à qui dénigrera le mieux le modèle germanique. Certes, les chevaliers Teutoniques de l’exportation ont une croissance flamboyante, à 3,6 % en 2010, mais en 2009 ils ont plongé à – 6,5 % alors que nous ne reculions que de 3,6 %. Certes, ils sont restés compétitifs, mais ils ont fait baisser un niveau de vie que nous avons maintenu ; certes, ils sont à 7 % de chômage et nous à 10 %, mais ils ont eu recours massivement au travail à temps partiel ; certes, ils ont un déficit à 3,5 % du PIB, deux fois inférieur au nôtre, mais ils trichent en s’attaquant au marché français au lieu de chercher les excédents sur les marchés extracommunautaires, etc. Bref, il ferait mieux vivre de notre côté du Rhin que sur l’autre rive.
Au reste, les experts nous l’assurent, les Allemands se préparent de cruels lendemains. Une croissance fondée sur l’exportation est malsaine, et les bases de l’industrie allemande sont fragiles. Rien ne vaut notre amortisseur social ! De fait, il a soutenu la consommation des Français tandis que celle des Allemands stagnait. Mais la situation s’est inversée. Salaires et revenus sont repartis à la hausse du côté allemand, permettant à la demande intérieure de relayer l’exportation comme soutien de la croissance et au niveau de vie de dépasser nettement celui des Français.
En 2007, lorsque survient la crise, les dettes française et allemande sont du même ordre : 64 % du PIB. Entre la rigueur germanique et le laxisme français, elles divergent irrésistiblement. L’Allemagne est aujourd’hui à 76 %, mais, en raison de ses finances assainies, elle ne devrait pas dépasser les 80 % dans les prochaines années. La France, qui atteint déjà 84 %, franchira la barre des 100 % à brève échéance. Dans le premier cas, l’endettement peut rester soutenable ; dans le second, il risque à tout moment de nous entraîner dans une dérive financière incontrôlée. Il n’est qu’un domaine dans lequel notre supériorité soit éclatante, c’est la démographie. Elle est toujours restée vigoureuse chez nous et très déprimée chez nos voisins, qui se trouvent confrontés à un insoluble problème de vieillissement. Mais, sur le simple plan économique, la société allemande a prouvé des capacités d’adaptation impressionnantes.
La compétitivité allemande
Cette réussite est d’abord une très bonne nouvelle. Elle prouve qu’une vieille nation industrielle peut tenir sa place et même la regagner dans la guerre économique du xxie siècle. Or la différence de résultats ne tient pas à un quelconque « avantage comparatif », bien au contraire. Les terres les plus fertiles, le pays le plus visité, le plus envié, se trouvent de notre côté du Rhin. Et notre économie n’a pas moins d’atouts que celle d’en face. Nous ne disposons pas d’une force de frappe industrielle comparable à celle des Allemands, mais faut-il le regretter ? Ils ont focalisé leur offensive sur les biens d’équipement ; nous jouons sur une palette beaucoup plus variée. Ils tirent avantage de cette spécialisation, nous souffrons de cette dispersion. Un secteur comme la machine-outil peut subir dans les prochaines années une attaque frontale de la Chine, tandis que l’on imagine mal les produits agricoles et les produits de luxe, les Airbus et l’automobile, le tourisme, le matériel militaire et les grands vins plongeant tous en même temps.
Ce sont donc les politiques suivies et elles seules qui ont creusé ce fossé. Autant dire que, pour les Français, ce sont les Allemands qui ont eu le tort de rechercher la compétitivité au lieu de soutenir la demande par le déficit. Et nul ne se demande où en serait l’Europe si l’Allemagne avait aligné sa politique sur celle de la France et si elle se retrouvait aujourd’hui dans le même état de faiblesse économique et financière. En vérité, un pays s’est plié aux exigences de la mondialisation et l’autre les a refusées. Au reste, il ne faudrait pas fantasmer sur le consensus germanique. L’Agenda 2010 n’a pas seulement coûté son poste à Gerhard Schröder, il a soulevé des tempêtes au sein du SPD et dans l’opinion. La gauche radicale a fait sécession, le mécontentement s’est exprimé dans les puissantes « manifestations du lundi », et les lois Hartz, notamment celles qui mettent les chômeurs sous pression, n’ont cessé d’être contestées, en particulier par l’extrême gauche. Le peuple allemand n’est pas moins attaché que nous à son État providence, à son pouvoir d’achat, à sa sécurité. Disons que, chez eux, c’est la nécessité qui fait loi quand chez nous c’est l’opinion.
Confrontée à son déclin économique, l’Allemagne a tout misé sur la qualité pour reconquérir sa compétitivité. Rappelons que l’effort allemand de recherche industrielle est le plus important de l’Europe, très loin devant le nôtre. Mais, sur un marché concurrentiel, on ne progresse qu’aux dépens de ses partenaires. Comme nous avons freiné tandis qu’ils accéléraient, l’écart ne pouvait que se creuser. De fait, les Allemands ont gagné 10 points de compétitivité sur les Français en l’espace d’une décennie. Mais les excédents germaniques ne condamnent au déficit que les Européens qui ne jouent pas le jeu. En 2009, les Pays-Bas sont toujours bénéficiaires à hauteur de 35 milliards d’euros.
L’Allemagne est devenue une machine à exporter (ses ventes à l’étranger atteignent 40 % de son PIB) et ne va pas ralentir son effort afin de revenir à notre niveau. Car le champion allemand se soucie moins de ces victoires trop faciles en Europe que des batailles beaucoup plus difficiles qu’il doit livrer sur d’autres continents. Il règle sa productivité sur les marchés asiatiques, pas sur la nôtre.
Pour franchir une mauvaise passe, les Allemands n’ont pas hésité à faire des rémunérations, du temps et des conditions de travail des variables d’ajustement que l’on adapte secteur par secteur, entreprise par entreprise, sur la base d’accords négociés. Dans le système français, au contraire, il s’agit d’acquis sociaux intangibles, et la main-d’œuvre précaire subit tous les ajustements. Dans un premier temps, notre modèle semblait préférable, car le traitement de choc infligé par Gerhard Schröder déprimait la demande intérieure et ralentissait la croissance. La belle politique qui prive le peuple à seule fin d’offrir des produits bon marché aux étrangers ! La France se glorifiait de n’avoir pas imposé de tels sacrifices, démontrant ainsi la supériorité de notre amortisseur social. On sait aujourd’hui ce qu’il en est.
Contrairement à ce que le Medef a longtemps voulu croire, le coût du travail n’est pas plus faible en Allemagne. Il était plus élevé il y a dix ans et il est revenu au même niveau que chez nous. Mais, à salaires égaux, la France n’est toujours pas compétitive, et son retard industriel mettra des années à se rattraper. Dans l’urgence, il faudra jouer des seules variables à réponse rapide : le travail et les rémunérations, celles des propriétaires comme celles des salariés. Tout en sachant qu’on ne sauvera pas nos entreprises avec ces seuls expédients – nous n’allons pas devenir le pays à bas salaires de l’Europe –, mais qu’on les laissera mourir en les refusant.
Les Allemands ont pu jouer sur les rémunérations dans les entreprises à travers la cogestion patronat-syndicats, qui existe de longue date et permet de négocier ce genre de mesure sur une base contractuelle. Il n’existe rien de tel chez nous. L’État n’a à sa disposition qu’une seule commande totalement inadaptée, le smic. Il faudra intervenir sur les prélèvements, notamment diminuer les charges patronales, qui sont effectivement très lourdes : 31,1 % de la masse salariale en France, contre 21,3 % en Allemagne. Concrètement, cela voudrait dire en reporter une partie sur la fiscalité. Mais celle-ci est si injuste qu’il faudra au plus vite la remettre sur pied afin de pouvoir prendre ce genre de mesure. Les Allemands ont abaissé le taux de TVA pour soutenir leur industrie. Encore une recette difficilement transposable. Notre fiscalité, qui fait peser ses prélèvements sur la consommation bien plus que sur le revenu, peut difficilement opérer un tel transfert. Nos marges de manœuvre sont faibles. Mais, que cela nous soit facile ou pas, il nous faudra dans un premier temps réduire le coût du travail et, surtout, améliorer sa qualification.
Que notre modèle soit moins efficace sur le plan économique, la preuve en est faite, mais nous voulions croire qu’il était supérieur sur le plan social. Car le « miracle allemand » a un coût élevé, et pas seulement en termes de pouvoir d’achat. Les puissantes divisions des grandes entreprises, syndicalisées, organisées, sécurisées, s’entourent de toute une piétaille corvéable à merci. Les chômeurs n’ont le choix que de prendre ce qui se présente. Les petits boulots sous-payés, les emplois à temps partiel se sont multipliés, les soi-disant travailleurs indépendants sont surtout des travailleurs pauvres, etc. Un tableau social peu glorieux. Notre bilan est-il préférable ?
Nos salariés ont été plus protégés dès lors qu’ils avaient un emploi, mais les autres ? Mieux vaut ne pas en parler. Nous avons fait des jeunes la variable d’ajustement de notre économie. Ils connaissent le grand chômage, vivent dans une insupportable pauvreté, allant de stage en CDD pour des salaires dérisoires, et ne peuvent compter que sur l’assistance familiale, considérée par les employeurs comme un complément normal de rémunération. Et que dire du lumpenproletariat dont Florence Aubenas a révélé la condition indigne dans Le Quai de Ouistreham1 ? Des quinquagénaires rejetés par les entreprises qui partent à la dérive jusqu’à l’âge de la retraite sans le moindre espoir de retrouver un emploi ? La seule vraie différence entre les deux pays, c’est que d’un côté les souffrances infligées au peuple ont aidé l’économie à se redresser, tandis que, chez nous, elles ne font qu’accompagner notre déclin. Nous avons réussi à combiner inefficacité économique et injustice sociale, il suffit de comparer les politiques suivies sur la durée du travail pour en faire la démonstration.

Travailler moins
La France a réduit le temps de travail pour créer des emplois, l’Allemagne pour préserver les emplois existants. Chez nous, les horaires ont été diminués autoritairement et uniformément en maintenant les rémunérations ; chez eux, les réductions ont été modulées face à la conjoncture, pour les horaires comme pour les salaires, branche par branche, entreprise par entreprise. Aujourd’hui, la cause est entendue. Seuls les affidés du Parti socialiste croient encore au mythe des 300 000 emplois « durables » créés par la potion miracle de Martine Aubry. Aucun pays ne nous a suivis, c’est tout dire. Mais, selon les statistiques officielles, l’Allemagne a sauvé, et non pas créé, 700 000 emplois sur une vingtaine d’années. Le résultat se lit dans les chiffres. Entre 2007 et 2010, malgré l’énorme chute de sa croissance liée à la crise, le taux de chômage est passé de 8,4 à 7,1 % chez nos voisins, tandis qu’il montait chez nous de 8,3 à 9,8 %. Nous nous sommes adaptés à la crise en rejetant 700 000 travailleurs que les Allemands, eux, ont su conserver.
La leçon est claire. Il faut jouer sur la durée du travail de façon défensive, conjoncturelle, ponctuelle et négociée, en la liant aux rémunérations, certainement pas en procédant par des réductions autoritaires et générales à pouvoir d’achat maintenu. La première méthode répartit l’effort sur ceux qui ont un emploi, la seconde le reporte sur ceux qui en cherchent un. Mais les Français n’avaient aucune chance de s’y retrouver, puisque les 35 heures leur furent présentées comme un geste de solidarité à l’adresse des chômeurs. Qui refuserait de voler au secours des sans-emploi en prenant des RTT sans perte de salaire ? La fonction publique, qui n’avait pas été prévue dans le dispositif initial, s’empressa de revendiquer sa part dans le sacrifice des 35 heures. Les salariés allemands n’ont pas considéré les réductions d’horaires comme des avantages, ils les ont subies comme des contraintes indispensables pour sauver les entreprises.
Au total, les Français travaillent-ils moins que les Allemands ? Même cela n’est pas assuré. Martine Aubry va répétant que les 35 heures ne handicapent pas notre économie, car les Allemands ne travaillent que 34,9 heures par semaine et les Français 35,2 heures. Mais la statistique amalgame le temps plein et le temps partiel. Or celui-ci est deux fois plus répandu chez nos concurrents germaniques. Si l’on compare les semaines complètes, le rapport s’inverse. C’est 38 heures en France et 41 en Allemagne, constate la commission des comptes de la Sécurité sociale. Mais, entre ceux qui font des semaines complètes et ceux qui ne font que des semaines tronquées, les Allemands ne travaillent que 1 432 heures par an, et les Français 1 559.
Alors ? Plus longtemps, moins longtemps ? Ce n’est pas ainsi que se pose la question. Le besoin de travail évolue dans le temps, selon les entreprises, et il est absurde de prétendre le réglementer de façon rigide et uniforme. Il doit varier, en même temps que les rémunérations, pour tenir compte de la réalité, hic et nunc, dans chaque entreprise. L’État doit encadrer, surveiller cette concertation, il ne doit pas se substituer aux acteurs du terrain.
La vérité, c’est que les Français ne travaillent pas trop peu, mais qu’ils sont trop peu à travailler. Le taux d’emploi dans la population est de 71 % pour les Allemands et de 64 % seulement pour les Français. La raison est connue : chez eux, 46 % des jeunes de 15 à 24 ans travaillent, et 31 % seulement chez nous, 56 % des 55 à 64 ans chez eux et 39 % chez nous. L’économie française laisse sur le bord de la route les jeunes et les seniors, elle tourne en prenant les travailleurs à 25 ans pour les rejeter à 55 ans. C’est pourquoi d’ailleurs le travailleur français apparaît dans les statistiques comme le plus productif. Les Français sont trop peu nombreux à travailler trop dur, et trop nombreux à être privés d’emploi. Cela ne fait en rien un modèle social.

La réindustrialisation
Le triomphe du made in Germany sur le made in France sanctionne l’obsolescence de notre appareil de production. Une réalité que masque le succès des entreprises du CAC 40. Si nos champions font merveille, le peloton se traîne loin derrière, et l’économie française repose sur le tissu des PME et non pas sur quelques multinationales. La puissance allemande se fonde à l’inverse sur un réseau d’entreprises de toutes tailles et pas seulement sur des multinationales prestigieuses.
Pour rattraper notre retard, il ne suffira pas de travailler plus en gagnant moins, et pas davantage de quelques mesures ponctuelles ou d’annonces à grand spectacle. L’exemple allemand montre que la réussite industrielle se fonde sur une organisation sociale, sur une mentalité collective, sur un art de vivre et de travailler ensemble ; ce n’est pas une industrie qui est compétitive, c’est une société, et la nôtre ne l’est pas.
Disons la vérité : la France n’aime pas ses usines, elle en détourne les jeunes, les chercheurs, les banques. Le corps des ingénieurs n’a aucune existence sociale, l’apprentissage est snobé par l’Éducation nationale, l’industriel et ses produits manufacturés sont dédaignés en dehors de quelques réussites prestigieuses. Nous avons fait le choix implicite du secteur tertiaire. La pensée, la parole, la création, la culture, la communication sont les maîtres mots de notre nouvel art de vivre. La production, la fabrication, le travail manuel semblent archaïques. Nous avons donc assisté, impuissants, à notre débâcle industrielle face à l’offensive germanique, débâcle qui sanctionnait d’abord cet abandon national. Il n’y a dans tout cela aucune fatalité, mais une impardonnable démission. Car le potentiel industriel de la France est considérable. Encore faut-il se donner la peine de le développer.
Tandis que la gauche parisienne vilipende la rigueur des Allemands, les hommes de terrain tirent les leçons de leur dynamisme. Ainsi du sénateur socialiste Martial Bourquin : « Les Allemands se sont battus sur l’innovation. Ils ont mis des moyens de recherche à la disposition des très petites entreprises. Il y a un système cohérent de décideurs, chercheurs, pouvoirs publics, accompagné par les banques. » Le sénateur du Doubs sait de quoi il parle car il est plongé dans le bassin industriel de Sochaux et se trouve donc aux premières loges pour observer ce consensus industriel germanique, à l’opposé de nos préventions idéologiques.
Le décalage entre une société industrielle à l’offensive et une autre qui bat en retraite s’observe chaque fois que l’on compare les deux compétiteurs sur des points précis. Prenons le secteur de la robinetterie. Voici le leader français, Presto, une PME de 250 salariés pour un chiffre d’affaires de 30 millions d’euros, qui subsiste sur un créneau ultraspécialisé, celui des robinets « à fermeture automatique temporisée2 ». Il fait le plus large appel à la sous-traitance pour abaisser ses coûts et défend sa niche bec et ongles. En face, voici Grohe, le champion germanique. 5 400 salariés, 980 millions d’euros de chiffre d’affaires. Il joue sur une gamme plus large, s’appuie sur l’innovation (200 nouveautés présentées en 2010) et n’hésite pas à utiliser la mondialisation à son profit, puisque 46 % des produits vendus sous sa marque sont fabriqués en Thaïlande. Tout naturellement, Grohe compte sur l’apprentissage pour recruter son personnel.
C’est tout un écosystème industriel que la France doit réinventer, et cela implique la société entière, de l’école à la banque, du CNRS aux régions, des universités aux chambres de commerce. En n’oubliant pas que l’industrie repose sur des hommes, les uns entrepreneurs, les autres salariés, et que nous ne savons mobiliser ni les uns ni les autres.
Le « patron » n’a toujours pas sa place dans la société française. L’image détestable des grands PDG cupides et arrogants éclipse celle des millions d’entrepreneurs qui travaillent énormément, ne font pas fortune et risquent la faillite. Regardons les chiffres. En 2010, les rémunérations des patrons ont été en moyenne de 2,5 millions d’euros dans les entreprises du CAC 40, de 210 000 dans les grosses PME (plus de 250 salariés), de 78 500 dans les moyennes (de 10 à 250 salariés) et de 43 600 dans les petites (moins de 10 salariés). Des gains ridicules par rapport à ceux de la banque. Or ces entrepreneurs sont aussi les employeurs, et leurs entreprises restent le seul terreau de l’emploi.
Notre démographie écrase celle de l’Allemagne pour les bébés, qu’en est-il pour les entreprises ? On pourrait penser que, là encore, nous ne nous défendons pas trop mal : 259 000 créations d’entreprises chez nous, 272 000 en face. Mais ces chiffres sont dopés par le statut d’autoentrepreneur, autant dire de travailleur indépendant. Une initiative heureuse à condition de ne pas tout mélanger. C’est une chose de se mettre à son compte, c’en est une autre de créer une entreprise. Celle-ci n’existe véritablement qu’à travers ses salariés. Nos jeunes pousses recrutent peu, deux fois moins que les allemandes. La raison est connue : elles vivent dans la hantise du licenciement, qui, en cas d’échec, transforme la cessation d’activité en naufrage. En France, il suffit d’être audacieux pour créer une entreprise, mais il faut être téméraire pour embaucher un salarié.
La création d’entreprise est une aventure qui, une fois sur deux, se termine mal. Plutôt que d’inciter les jeunes à se lancer, il faudrait faire en sorte qu’un dépôt de bilan ne signifie pas une vie gâchée. Mais nul en France ne se soucie du failli. Il a voulu devenir patron, il a échoué, il n’intéresse plus. Le jeune diplômé qui, renonçant à la sécurité du salariat, prend le risque de la création peut se retrouver dix ans plus tard couvert de dettes, n’ayant droit à aucune indemnité et même interdit de gérer une entreprise. Il n’a plus qu’à partir, avec sa famille, se refaire à l’étranger. Dans des sociétés industrielles comme l’Allemagne ou l’Amérique, un tel échec a valeur d’expérience et permet de rebondir. En France, il est éliminatoire. Les partis se valorisent en aidant ceux qui entreprennent mais croiraient se dévaloriser en aidant ceux qui échouent. Napoléon ne disait-il pas que « le failli doit d’abord aller en prison » ? Aussi longtemps que l’entrepreneur n’aura pas le droit à l’échec, nous aurons davantage d’autoentrepreneurs que de chefs d’entreprise.
En outre, nous sommes aussi maladroits à trouver les salariés que les créateurs. Car, en dépit du chômage de masse, la France manque de main-d’œuvre. Une vérité dérangeante, donc occultée. Il suffit pourtant de parler à des chefs d’entreprise ou à des artisans pour s’entendre dire : « On ne trouve personne. » Cette difficulté de recrutement freine de nombreux secteurs, mais aucune étude sérieuse n’a été lancée sur ce sujet. Depuis trente ans circulent des chiffres sur le nombre des offres d’emploi qui ne trouvent pas preneurs : 300 000, 500 000, on ne sait pas, ou plutôt on ne veut pas savoir. Car, selon le socialement correct, cette interrogation présuppose que les chômeurs ne veulent pas travailler, qu’ils sont des fainéants.
Parmi ces offres refusées, beaucoup sont tout simplement inacceptables. Conditions de travail indignes, salaires de misère, certainement pas des emplois. Les annonces restent donc en souffrance à Pôle emploi en attendant qu’un immigré corvéable vienne faire le sale boulot dont nos compatriotes ne veulent pas. Une vraie politique de l’emploi s’attacherait à réhabiliter ce travail en déshérence. En agissant auprès des employeurs pour rendre ces offres acceptables, en agissant auprès des chômeurs pour que ces offres soient acceptées. La tâche n’est pas aisée : mieux vaut ignorer ces rebuts qui encombrent notre marché du travail.
La pénurie de main-d’œuvre correspond aussi à l’impossibilité de trouver certaines qualifications professionnelles. Mais la statistique va rarement au-delà du quantitatif. Elle compte les demandeurs d’emploi, mais ne s’interroge guère sur les besoins non satisfaits qui freinent notre économie. Et peu importe que tant de métiers d’artisanat ne trouvent plus de jeunes pour assurer la relève, que tant d’industries de pointe cherchent en vain les techniciens qui leur sont nécessaires tandis que les chômeurs hautement qualifiés se pressent dans les secteurs trop attractifs. Ici l’on ne compte qu’un candidat pour cinq propositions, ailleurs dix postulants se bousculent pour un poste. Et les spécialistes qui se penchent sur le sujet concluent que nous devons recourir à l’immigration pour trouver la main-d’œuvre qui nous fait défaut.
Comment imaginer qu’une société industrielle puisse croître sans disposer en permanence des compétences indispensables à son développement ? Comment imaginer que cette adéquation puisse se faire spontanément entre un système éducatif et un système économique qui s’ignorent ? Mais non, il semble entendu que la France ne saurait trouver au sein même de sa population les travailleurs qualifiés dont elle a besoin. Le décalage va croissant entre les emplois qui se créent et les aspirations des jeunes, mais nul n’ose mettre en cause un libre choix des études qui débouche sur tant de passeports pour le chômage. Ce refus de pratiquer une orientation-sélection ne fait qu’aggraver l’injustice sociale. Car, dans les filières recherchées et encombrées, le diplôme ne suffit plus. Pour trouver l’emploi correspondant, il faut mettre à profit un réseau familial. Les enfants du peuple qui ont le plus de mérite et le moins de relations devront oublier leurs titres universitaires et aller livrer des pizzas. Qu’importe ! notre Éducation nationale est là pour délivrer des savoirs, elle n’a pas à faire la formation professionnelle.
Là encore, nous aurions tant à apprendre de l’Allemagne ! Sa réussite industrielle ne repose-t-elle pas en priorité sur l’apprentissage, qui permet aux entreprises de trouver les jeunes dont elles ont besoin, aux jeunes de trouver les emplois qu’ils recherchent ? Sur ce point du moins, les Français reconnaissent la supériorité du modèle allemand et s’efforcent depuis trente ans de l’importer chez nous. Les résultats parlent d’eux-mêmes. Le taux de chômage des jeunes Allemands est inférieur à celui de la population, 5,5 % contre 7 %, tandis que celui des jeunes Français est deux fois plus élevé, 24 % contre 9,7 %. Une différence largement due à l’apprentissage. 60 % des entreprises germaniques y ont recours, contre 33 % des entreprises françaises. On compte 1,5 million d’apprentis en Allemagne, 600 000 en France. Là-bas, il s’agit d’une filière d’excellence, ici d’une filière de rattrapage pour les recalés des études académiques.
Pourquoi la France ne réussit-elle pas à appliquer un système dont elle reconnaît pourtant le mérite ? Parce qu’il ne s’agit pas d’une recette que l’on peut importer, mais d’une institution qui plonge ses racines dans la société industrielle même. En Allemagne, ce n’est pas l’Éducation nationale qui pilote cette filière, mais l’économie. Les formations sont définies par les partenaires sociaux, employeurs et syndicats, les entreprises ont la haute main sur le choix des apprentis, etc. Autant de conditions qui semblent naturelles d’un côté du Rhin et inacceptables de l’autre.
 
Qu’il s’agisse d’entreprises, de filières, de recherche, de formation, de financement, nous pouvons observer en Allemagne ce que peut être une société industrielle au xxie siècle. Il n’est pas question de transposer un tel modèle en France, mais il est absurde de le dénigrer ou de l’ignorer. À nous d’aboutir dans tous les domaines aux mêmes résultats avec des méthodes qui nous soient propres. C’est cela, le « défi allemand ». D’autant plus stimulant qu’il ne repose pas sur une supériorité acquise de toute éternité, mais reconquise en quelques années, au prix de rudes efforts.


1- Florence Aubenas, Le Quai de Ouistreham, L’Olivier, 2010.

2- Voir l’enquête publiée dans Challenges, 19 mai 2011.




VII
LA RÉACTION CAPITALISTE
En cet été 1995, Usinor-Sacilor doit être privatisé. La sidérurgie française, nationalisée en 1978, s’est refait une santé dans le giron de l’État. Un traitement de choc : 100 milliards de francs d’argent public, 100 000 emplois supprimés. Redevenu bénéficiaire, Usinor-Sacilor peut rapporter gros au gouvernement Juppé. Pour sa présentation sur le marché, l’entreprise est même dotée d’un conseil des rémunérations chargé de fixer les salaires des dirigeants. Les experts patronaux qui le composent découvrent une anomalie qui doit être corrigée. La rétribution du PDG, qui n’a pas varié depuis 1986, est ridiculement basse. Il convient de la reconsidérer avec une part variable, un gros paquet de stock-options, bref, de la tripler, voire de la quadrupler, pour la mettre au niveau des grandes sociétés multinationales. Lorsque cette proposition lui est faite, le PDG, Francis Mer, refuse tout net. « Ce ne serait pas convenable », dit-il. Ingénieur du corps des Mines, il est animé par la passion de l’industrie et non par l’appât du gain. Ce niveau de rémunération hors norme le choque.
Moralité de l’histoire, tirée par Francis Mer lui-même : de telles augmentations ne sont pas convenables. Mais en quoi ce niveau de rémunération inspirait-il confiance aux investisseurs ? La réponse peut surprendre : le salaire très élevé du patron donnait l’assurance que la masse salariale serait contenue et les dividendes bien traités. Dommage que les Français n’aient pu recevoir à la télévision cette leçon du nouveau management.
Le grand retour de l’actionnaire
Le capitalisme financier s’est mis en place à partir des années 90, et ses avancées n’ont guère été remarquées. C’était ici une restructuration du capital, là une réorganisation de l’entreprise ; tantôt une externalisation de fonctions, tantôt un refus d’augmentation. Seuls les spécialistes pouvaient comprendre ce qui se tramait. Cette « nouveauté » ne faisait qu’affubler d’un jargon ampoulé (« création de valeur pour l’actionnaire », « corporate governance », « stock holders », « share holders », etc.) le capitalisme du xixe siècle, celui-là même dont un certain Karl Marx avait démonté les mécanismes. Ainsi la mondialisation s’est-elle accompagnée d’une mutation régressive, une réaction capitaliste, qui bouleverse les sociétés industrielles, la vie des entreprises et les conditions de travail. Pour être efficace, un plan B doit tenir compte de cette réalité nouvelle que nous n’avons pas choisie et que nous ne pouvons plus ignorer.
Nous sommes donc revenus au capitalisme pur et dur, au système fou qui portait en lui sa propre perte et que l’Occident avait miraculeusement domestiqué. Derrière cette régression, c’est notre façon de travailler, de répartir la richesse, de vivre ensemble, qui se trouve subvertie, c’est la chance des sociétés industrielles qui se trouve compromise.
Les Français n’ont perçu cette transformation qu’à travers des « affaires » qui surgissent dans l’actualité sans jamais livrer leur logique sous-jacente et qui semblent scandaleuses, c’est-à-dire dérogatoires à la norme, alors que – hélas ! – elles ne font qu’appliquer les nouvelles normes. Parmi ces indicateurs du changement, les « salaires des patrons », selon la formule à succès des médias, ont assurément été les plus visibles, car les homologues de Francis Mer se sont empressés d’accepter le niveau de rémunération qu’il avait refusé.
Vers la fin de la décennie, la presse révèle les sommes extravagantes que touchent les mercenaires du capitalisme financier. Certains s’étaient imaginé que ces palmarès aux allures de piloris remettraient en cause ce niveau de rémunération. L’opinion est choquée par l’association de ces deux mots, « millions » et « salaires », aussitôt traduite en multiples du salaire minimal : cent, deux cents, trois cents fois le smic. Les intéressés, eux, y ont vu un tableau d’honneur. 
Les fondateurs et propriétaires d’entreprises, ceux qui ont créé des richesses et des emplois, bravé la faillite et la ruine, peuvent légitimement faire fortune. Mais les supermanagers, salariés de firmes qu’ils n’ont pas créées, pour lesquelles ils n’ont jamais pris le moindre risque, ne craignent, en cas d’échec, qu’un licenciement assorti d’un « parachute doré ». Sommés de s’expliquer, les heureux bénéficiaires ne trouvent de parade qu’en comparant leurs talents à celui de Zidane ! Un patron ne vaut-il pas autant qu’un footballeur ? Pitoyable justification !
Toute l’ambiguïté vient du mot « salaire ». Il s’agit, en fait, de gains capitalistiques, comprenant un salaire proprement dit, avec une part fixe assortie d’une part variable, auquel s’ajoutent des stock-options. À l’origine, ce dispositif a été inventé pour permettre à de jeunes entreprises, des start-up, d’attirer les cadres, ingénieurs ou chercheurs dont elles avaient besoin, qu’elles voulaient conserver durablement et qu’elles étaient incapables de payer. Outre un trop modeste salaire, le nouveau venu se voyait offrir des options d’achat qui lui permettraient de se procurer à l’échéance, mais au prix de souscription, les actions maison, ce qui laissait entrevoir de confortables plus-values. En cas de mauvaise fortune, il suffisait de ne pas lever les options pour n’avoir rien à payer. Bref, il s’agissait d’un salaire différé qui offrait la probabilité de gagner et la certitude de ne pas perdre.
Dans les années 90, les multinationales font le plus large usage de ce dispositif au bénéfice des managers. En élevant le salaire de base, les actionnaires ont coupé le manager du personnel ; en le gavant de stock-options, ils le rivent au cours de Bourse. La cupidité devient le gage de leur fidélité. Ainsi ces rémunérations que le public qualifie de « folles » sont-elles, au contraire, très avisées… C’est pourquoi elles n’ont jamais baissé, en dépit de tous les engagements de modération pris par le Medef.
Les Français ont reçu une deuxième leçon de capitalisme financier en 1999 : Édouard Michelin, cogérant de la manufacture familiale, présente des bénéfices semestriels en hausse et une restructuration entraînant la suppression de 7 500 emplois… L’annonce fait aussitôt grimper le cours de l’action. L’opinion pouvait admettre qu’une entreprise en difficulté se trouve dans l’obligation de débaucher, mais Michelin se porte fort bien, et les salariés semblent sacrifiés à la seule cupidité des actionnaires. Les commentateurs parlent de licenciements « boursiers », les Français s’indignent.
La charge était juste dans le général et injuste dans le particulier. Car Bibendum poursuivait une véritable stratégie industrielle et était davantage contraint à ces restructurations par la mondialisation et par la concurrence internationale que par les impératifs boursiers. Mais l’héritier de la famille avait constitué un paquet du tout sans mesurer le rapprochement qui pouvait être fait avec des opérations purement financières.
L’extrême gauche somma le gouvernement d’interdire les licenciements dans les entreprises qui font des profits. Une mesure absurde qui, si elle était adoptée, reviendrait à supprimer les plans sociaux. En effet, les entreprises en difficulté ne sont plus en état de financer les suppressions d’emplois. Elles s’en tiennent au minimum légal. En revanche, celles qui devancent l’événement alors même qu’elles sont encore en bonne santé peuvent mettre sur pied des mesures d’accompagnement, aider au recasement, accorder des indemnités substantielles, etc. Comme le fit effectivement Michelin.
D’un conflit au suivant, l’opinion découvre ces licenciements justifiés par le souci de faire monter l’action et non par celui d’assurer la survie de l’entreprise. L’économie de marché a toujours surfé sur une énorme ambiguïté. Aux yeux de tous, la première fonction de l’entreprise est de créer des emplois, le plus possible, mais, en termes capitalistes, elle doit, au contraire, en réduire le nombre, le plus possible, car le travail est un coût qui, comme tous les autres, doit être serré. Vu de l’extérieur, le bon patron est celui qui engage ; vu de l’intérieur, celui qui dégage.

La croisade du capital
Faut-il s’étonner que le capital fasse la loi dans une entreprise capitaliste ? Les promoteurs du nouvel ordre économique ne manquent jamais d’en souligner la cohérence et d’en rappeler la légitimité. Les propriétaires de l’appareil de production doivent en être les maîtres. Or, dans les grandes sociétés, ils avaient été dépouillés de cette prérogative. Dans les décennies de l’après-guerre, le capital des grandes entreprises était éparpillé entre des milliers d’actionnaires. Les plus puissantes sociétés étaient prises en main par des dirigeants salariés, ce que l’économiste américain John Kenneth Galbraith appelait la technostructure. Dès lors que ceux-ci versaient un dividende aux détenteurs d’actions, ils pouvaient diriger à leur guise. Les propriétaires étaient traités en obligataires, pas en actionnaires. Ce modèle n’était peut-être pas intégralement capitaliste, mais il avait tout de même assuré la prospérité des États-Unis dans les années 50 à 70, et permis à l’Europe de retrouver la sienne.
Tout change dans les années 80, car le capital se constitue en fonds : fonds d’investissement, fonds de pension, fonds d’assurance, fonds souverains, hedge funds, etc. En outre, les banques regroupent les placements des particuliers en fonds de placement, sicav et autres, qui doivent en permanence saisir les meilleures opportunités en Bourse pour valoriser leurs portefeuilles. Ce capital restructuré dispose d’une puissance de feu se chiffrant en milliards de dollars. Il entend imposer sa loi : l’actionnaire doit être le premier servi et le mieux servi, le retour sur investissement est fixé à un niveau extravagant : 15 %. Aux entreprises de se débrouiller, de verrouiller les rémunérations, afin de créer suffisamment de « valeur pour l’actionnaire », nouvelle expression synonyme de « profit ».
La croisade du nouveau capitalisme, née aux États-Unis, part à l’assaut du monde et de l’Europe en particulier. À la fin des années 80, celle-ci ouvre grandes ses portes à la circulation des capitaux entre États membres de l’Union, ce qui se comprend, mais aussi « entre les États membres et les États extérieurs à l’Union », ce qui ne va pas de soi. Le spécialiste du capitalisme financier Frédéric Lordon fustige ce parti pris du « laisser passer » : « Ainsi, dans un très beau mouvement de maximalisme doctrinal, l’Union européenne, traité après traité, a-t-elle installé les structures de la propagation de la vérole, et les Grands Européens viennent-ils s’étonner d’avoir la chtouille après avoir interdit le port du préservatif1. » Et l’auteur de rappeler cruellement que ce libre-échangisme financier fut mis en place par la gauche : Jacques Delors et Pascal Lamy au niveau international, Pierre Bérégovoy et Michel Rocard sur le plan national.
Les investisseurs américains vont fondre sur cet Ancien Monde riche de son patrimoine historique comme de ses entreprises gérées à l’ancienne. Mais la réussite de la croisade résida autant dans la conversion que dans la conquête. Le grand vent de l’Ouest raviva partout les marchés financiers et les chasseurs de plus-value.
Au sein des entreprises, les nouveaux capitalistes ont changé la distribution. De figurants, ils sont devenus grands premiers rôles. Actionnaires de référence, ils peuvent peser sur le management et ne s’en privent pas. D’un côté, des fonds de pension investissent en pères de famille et visent le long terme ; de l’autre, des investisseurs spéculatifs, beaucoup plus remuants, exigent des résultats à court terme – le cours en Bourse comme juge-arbitre, le dividende comme boussole et les analystes financiers pour piloter le yo-yo boursier. À charge pour les managers de reconfigurer l’entreprise selon la corporate governance qui doit en améliorer la rentabilité à court terme et faire leur fortune.
Je me souviens de la réaction exaspérée d’un des plus brillants PDG du CAC 40 dont l’action venait de chuter lourdement à la suite d’une acquisition qui n’avait pas convaincu la Bourse. Il était pourtant assuré, et la suite lui donna raison, que l’opération serait profitable à terme, mais le marché ne l’avait pas suivi. « Vous les journalistes, me lança-t-il, pourquoi ne dénoncez-vous pas l’action nocive de ces analystes financiers qui n’ont jamais rien dirigé, qui ne connaissent rien à notre métier et qui prétendent juger ce que nous faisons au nom d’une science qui en impose à tous parce que personne n’y comprend rien ? » Ce PDG découvrait qu’il n’était plus maître chez lui et que sa logique entrepreneuriale devait désormais se plier à celle des marchés. Cette rencontre doit remonter à une vingtaine d’années, et, sur le coup, je n’ai pas compris qu’il s’agissait d’une situation générale et non d’un cas particulier, que ce conflit entre le gestionnaire et ses financiers traduisait les nouveaux rapports de forces au sein des grandes entreprises.

La France, terre d’élection
Les chasseurs de primes qui cherchaient dans toute l’Europe de bonnes affaires trouvèrent en France le terrain de chasse le plus giboyeux. Ils y ont réalisé leurs plus belles prises avec les marques les plus prestigieuses, le savoir-faire le plus recherché, les équipes les plus dynamiques, le personnel le plus productif. En raison sans doute de notre aversion pour l’économie de marché, nous avons toujours pratiqué un capitalisme sans capitalistes et sans capitaux. Nous n’avons pas de fonds de pension, le public n’investit pas dans les entreprises, et, traditionnellement, un secteur bancaire nationalisé prenait la relève des investisseurs privés défaillants pour financer l’économie.
Les privatisations succédant aux nationalisations laissaient nos entreprises à découvert, et les « noyaux durs » d’actionnaires qui devaient les protéger disparurent bien vite dans le Monopoly boursier. Les étrangers avaient été plus prudents, usant notamment de réglementations anti-OPA ou des golden shares qui permettent à un actionnaire minoritaire, généralement étatique, de s’opposer à une reconfiguration du capital. La Cour de justice européenne, qui officie au service du libéralisme sans frein, condamne périodiquement ces pratiques, mais les États multiplient les obstacles pour garder la main sur les plus belles entreprises nationales.
Aujourd’hui, dans les différents pays européens, les fonds internationaux détiennent entre 20 et 30 % des grandes sociétés cotées. En France, nous avons dépassé 40 %. Deux fois plus qu’en Allemagne. La patrie de la grogne anticapitaliste est devenue la terre d’élection du capitalisme financier. Bien des sociétés du CAC 40 dont les succès flattent le chauvinisme national n’ont plus de français que le nom. Si même les investisseurs étrangers ne sont pas majoritaires, ils y font la loi. Elles réduisent leurs activités et leurs effectifs dans l’Hexagone, investissent à l’étranger, y font l’essentiel de leurs profits et payent au fisc des impôts très légers, disons une redevance, pour arborer le pavillon de complaisance tricolore. Mais surtout elles se plient à la norme du capitalisme actionnarial : la valorisation à court terme du capital.
La finance internationale s’intéresse en priorité aux sociétés cotées de grandes dimensions et dédaigne les PME d’une centaine de personnes. Pourtant, elle impose indirectement sa loi à tout notre tissu industriel. La recherche d’une meilleure rentabilité conduit à recentrer les grands groupes sur leur métier spécifique, celui qui dégage la plus haute valeur ajoutée. Toutes les activités banalisées sont externalisées. À l’origine, le constructeur d’automobiles fabriquait lui-même 80 % des véhicules qu’il vendait. Aujourd’hui, il se réserve la conception, l’assemblage, la finition, la commercialisation, et fait produire à l’extérieur 80 % des pièces. Toutes ces sociétés prestigieuses, milliardaires en chiffre d’affaires, s’entourent d’une nébuleuse de sous-traitants, de fournisseurs, d’équipementiers, de façonniers, de sociétés de services, qui vivent de leurs commandes et de leur bon vouloir. Et, tout naturellement, le centre, qui subit directement la pression du nouveau capital, répercute ces contraintes sur les PME satellites, dont les rémunérations, à niveaux comparables, sont en moyenne de 20 % inférieures à celles des grandes entreprises. Les seuls plans de restructuration dont le public entend parler touchent des firmes du CAC 40 ou des marques connues des consommateurs. Mais, dans la plupart des cas, les efforts les plus douloureux, les suppressions d’emplois, les réductions de salaires, l’accélération des cadences, les horaires allongés et les conditions de travail durcies concernent en priorité les PME dépendantes, voire les sous-traitants de sous-traitants.

La loi du plus fort
Le ministre de l’Industrie a chargé le médiateur des relations interentreprises, Jean-Claude Volot, d’enquêter sur ce monde où la loi du plus fort est toujours la meilleure. Ses conclusions sont d’une brutalité incroyable pour l’auteur d’un rapport officiel. « Chaque jour, il y a des milliers d’actes illégaux. On est de plus en plus dans le non-droit. » Son étude2 ne relève pas moins de 38 « mauvaises pratiques ». Quelques exemples.
Les 140 donneurs d’ordres qui écrasent le monde des PME modifient unilatéralement les clauses des contrats en cours d’exécution. Ils révisent leurs commandes, changent les quantités et les dates, rectifient le cahier des charges, imposent des exigences supplémentaires, des baisses de prix. Ils peuvent même y mettre fin sans préavis. Le sous-traitant qui s’est endetté afin d’acheter les équipements nécessaires n’aura droit, le plus souvent, à aucune indemnité de rupture.
Qui plus est, la grande entreprise exploite sans vergogne le savoir-faire de son fournisseur : « Le sujet est particulièrement sensible dans le secteur de la mode, du textile et de l’habillement, où la création joue un rôle essentiel. Le fournisseur est généralement tenu de remettre des échantillons à son client, qui n’hésite parfois pas à les faire produire en série ailleurs. » Il se permet même d’imposer, sans les rémunérer, des études, des fabrications de logiciels, des mises aux normes, etc.
Il faut encore parler du crédit interentreprises, une plaie de l’économie française qui ne guérit que très lentement. Dans les pays modernes, comme l’Allemagne, le paiement se fait à 30 jours. En France, c’est au mieux 60 jours, voire 90. Heureux encore lorsque le bon de commande n’arrive pas après la livraison ! La palme revient sans conteste à l’administration, qui laisse des factures impayées pendant des mois sans aucun recours possible. « Il est difficile d’imaginer la créativité en matière de perversité dans ce domaine », conclut Jean-Claude Volot. Une créativité renforcée par l’impunité, car, « au plan jurisprudentiel, force est de constater la quasi-absence de décisions exemplaires sanctionnant ces pratiques abusives… » Comment faire respecter une législation au monde de l’omerta ? « Surtout, ne donnez pas notre nom. Sinon, nous sommes morts », n’ont cessé de répéter les patrons qu’interrogeait Jean-Claude Volot.
Cette maltraitance dans la sous-traitance a fait l’objet d’un second rapport de l’ingénieur général Emmanuel Sartorius portant sur le secteur de l’ingénierie3. Éric Besson, qui a reçu en même temps ces deux études, pourra passer de l’une à l’autre sans voir la différence. Les perversions décrites sont exactement les mêmes, et Emmanuel Sartorius rapporte le propos d’un sous-traitant parlant du « règne de la terreur ».
Mais que fait l’administration ? Elle agit, c’est vrai, mais pas forcément dans le sens qu’on imagine. Ainsi l’Autorité de la concurrence a-t-elle sanctionné des pratiques déloyales le 15 décembre 2010 et prononcé des amendes contre les fautifs. De quoi s’agissait-il ? Peugeot et Renault avaient quatre fournisseurs d’électrodes de soudure. Au cours des dernières années, ils avaient profité de leur position dominante pour multiplier les appels d’offres, durcir la concurrence et imposer des baisses de prix. Les sous-traitants étranglés avaient fini par se concerter pour résister à ces pressions. Coupables d’entente, ils ont donc été sanctionnés. Selon que vous serez puissants ou misérables…
Dernière payée, la PME est aussi la première touchée. En 2008, lors d’un comité d’entreprise, un haut responsable de Renault l’expliquait le plus simplement du monde : « La sous-traitance, nous l’utilisons pour accommoder nos variations de charge. Étant donné que nous avons une réglementation du travail qui est assez stricte, ces variations ne peuvent pas se traduire par un ajustement permanent de nos effectifs. Nous faisons recours à la sous-traitance. » Ainsi le donneur d’ordres peut-il négocier avec des entreprises plutôt qu’avec ses syndicats, et n’a-t-il pas à connaître les conséquences de ses exigences sur les conditions de travail. Il se débarrasse du social en le faisant glisser sur le plan commercial. Au sous-traitant de se débrouiller avec son personnel ! Et la grande entreprise est aussi rapide à externaliser pour réduire les coûts qu’à internaliser pour éviter les licenciements.
Ce système, qui n’est pas sans lois, mais, ce qui est bien pis, sans droit, envoie chaque année au tapis des milliers de PME. Pour Jean-Claude Volot, il est en passe de « détruire le tissu économique français ». De par leur caractère international, ces grands groupes ne créent plus d’emplois en France ; de par leur comportement dominateur, ils en détruisent des milliers. Mais ils font toujours la fierté de notre pays.
Ainsi les constructeurs d’automobiles ont-ils tout misé sur l’externalisation des contraintes. En 2006, Carlos Ghosn, présentant son « contrat 2009 », annonçait que Renault ferait baisser de 14 % en trois ans le coût de ses achats. « Une alerte rouge pour les sous-traitants », traduisait le sénateur Jean Arthuis. Pour mieux accentuer leurs pressions, les grands donneurs d’ordres de l’aéronautique – Airbus, EADS, Dassault, Safran et Thalès – ont annoncé en 2011 la création d’un portail unique dont ils attendent « une diminution de 20 % en 5 ans des coûts de la sous-traitance ».
Mais le système atteint ses limites. Cette pression excessive sur les entreprises dépendantes s’est traduite par des grèves et des conflits sociaux, par des dépôts de bilan qui ont provoqué des ruptures d’approvisionnement et perturbé la chaîne de fabrication. Pour continuer à produire en France, il ne suffit plus de pressurer une nébuleuse de PME, il faut créer de véritables filières.
Peugeot lance donc en 2011 une grande opération pour fidéliser les « fournisseurs majeurs » : il crée un label de qualité afin de s’attacher 150 entreprises avec lesquelles la firme de Sochaux entend créer un véritable partenariat. Toute la région de Montbéliard, communauté d’agglomération, fonds de modernisation, municipalités, etc., s’est mobilisée sur ce projet. Car il s’agit de créer un pôle industriel autour de l’automobile, et pas seulement d’aménager les contrats. Les habitants le savent, qui regardent l’Allemagne toute proche. Dès 1950, Montbéliard a créé le premier jumelage d’une ville française avec une ville allemande, Ludwigsburg en l’occurrence. Ce n’est pas le fait du hasard. Ici, on ne disserte pas sur la politique mercantiliste de Berlin, on observe le modèle industriel allemand. Le sénateur socialiste Martial Bourquin en a tiré les enseignements : « Les grands groupes français ont privilégié le global sourcing, c’est-à-dire la mise en concurrence mondiale de leurs fournisseurs. Les Allemands, eux, travaillent en réseau avec leurs équipementiers en mutualisant les ressources pour aboutir au meilleur produit et conserver les marges. » Dans les pays de vieille tradition industrielle, les grands groupes ont créé de longue date des réseaux de fidélité, de confiance, de véritables écosystèmes industriels qui ont fait leurs preuves pour résister au néocapitalisme. Les quelques exemples de réussite prouvent qu’un tel rééquilibrage, loin de réduire la compétitivité, la renforce durablement. Mais ils impliquent l’engagement de l’État, des collectivités locales, de l’université, de la recherche, des banques et du patronat.
Avec la formation de ces oligopoles dans la production comme dans la distribution, le capitalisme financier fait voler en éclats l’unité du monde patronal. À l’origine, le conflit entre capital et travail se retrouvait à tous les niveaux de la production, quelle que fût la taille de l’entreprise. Il soudait le patronat. Aujourd’hui, les patrons – les vrais, pas les managers du CAC 40 – reconnaissent que, dans leurs PME, le danger vient des donneurs d’ordres et certainement pas du personnel. À tout moment, un durcissement des conditions qui leur sont imposées peut les acculer au dépôt de bilan. En comparaison, les revendications salariales ne sont plus que des conflits mineurs. De leur côté, les salariés savent que leur sort ne se joue pas dans leur entreprise mais plus haut, au niveau des groupes dont elle dépend. Il existe bien deux camps opposés au sein du patronat : on ne sauvera pas l’industrie en France sans partir de ce constat.
Le Medef, censé représenter toutes les entreprises, symbolise un ordre dépassé : le patron face aux salariés. En réalité, le monde patronal a subi une double fracture : celle qui oppose financiers et industriels, puis celle qui oppose donneurs d’ordres et PME sous-traitantes. La rupture se lit dans les résultats financiers. D’un côté, les multinationales affichent des profits insolents ; de l’autre, la rentabilité des PME est au plus bas. Comment ignorer que, pour une bonne part, les premières exploitent les secondes ?

Au bonheur du LBO
Mais la mainmise du capital financier ne se limite pas aux grandes sociétés cotées en Bourse. Les fonds d’investissement – le private equity des Anglo-Saxons – s’intéressent plus particulièrement aux PME non cotées. Ils entrent au capital dans l’espoir d’en ressortir après quelques années avec une plus-value intéressante. L’opération se fait souvent sous la forme de LBO (leveraged buy-out), c’est-à-dire par prise de contrôle avec un fort recours à l’endettement. Paradoxe : le capital de l’entreprise correspond pour une large part à des dettes. À charge pour elle de dégager les profits suffisants afin de rembourser ces emprunts, de se racheter elle-même, en quelque sorte. Lorsque l’opération est menée à bonne fin, ce qui n’est pas toujours le cas, l’investisseur se retrouve propriétaire d’une entreprise dont il n’a payé comptant qu’une partie du prix. Là encore, c’est en France que ces opérations sont le plus fréquentes. Un quart des PME de plus de 250 personnes ont aujourd’hui un fonds d’investissement comme actionnaire, et l’on compte 1 500 LBO.
En soi, cette entrée des financiers dans le capital n’est pas condamnable. Les investisseurs qui ont une véritable fibre entrepreneuriale redynamisent des entreprises qui battent de l’aile et créent plus d’emplois qu’ils n’en suppriment. Cette expansion a toujours un coût : elle impose une gestion plus serrée, plus axée sur les résultats, mais tout le monde, du salarié à l’encadrement, peut y trouver son compte. Ces LBO peuvent aussi correspondre à la volonté de « faire un coup », surtout lorsque le « levier du crédit » atteint les trois quarts du prix. C’est alors que le spéculateur va vendre par appartements, durcir les conditions de travail, sabrer dans les effectifs, se concentrer sur le plus rentable, à seule fin de se retirer de l’affaire au plus vite et à son seul profit.
Exemple typique : les fameux magasins de surgelés Picard, superbe réussite d’une entreprise familiale rachetée par Armand Decelle en 1974 et qui compte aujourd’hui 4 000 salariés. Son histoire récente a été marquée par une cascade de LBO, tous réussis pour les acheteurs. L’entreprise est acquise en 1991 par Carrefour qui, en 2000, la vend avec une énorme plus-value au consortium britannique Candover, qui l’acquiert en LBO. L’acquéreur la revend à son tour en 2004 au fonds BC Partners et réalise au passage un gain de 380 millions. Le nouveau fonds de LBO achète à crédit, paye les intérêts sur les profits et cède Picard à Lion Capital en empochant 200 millions au passage… Le secteur est porteur, l’entreprise en expansion, mais, pour financer ces LBO successifs, elle a dû se maintenir en situation de surprofits afin de payer les dettes d’acquisition. Les salariés savent que leur travail a pour finalité de permettre aux propriétaires anonymes et temporaires de réaliser une belle plus-value et de repartir tenter fortune ailleurs. Heureux encore que la société n’ait pas été dépecée et vendue par appartements. Tel est, dans le meilleur des cas, la loi de ce nouveau capitalisme financier et accessoirement, mais accessoirement seulement, entrepreneurial.

Le grand partage
Le nouvel ordre capitaliste impose une meilleure rémunération du capital – autant dire, mais on évite de le dire, une moindre rémunération du travail. Or la comptabilité nationale mesure en permanence ce partage de la valeur ajoutée entre les profits et les salaires. Voit-on que la place nouvelle prise par les actionnaires ait bouleversé cet équilibre ? En choisissant bien les chiffres, on peut tout prouver. Si je dis que la part des salaires dans le PIB a chuté de 77 à 65 % entre 1982 et 2010, la démonstration est aveuglante. La rémunération du travail aurait perdu 12 % de PIB, soit 240 milliards d’euros. En fait, la part du capital s’est effondrée dans les dix années qui ont suivi le premier choc pétrolier de 1973. L’équilibre antérieur a été rétabli après le virage économique pris par Pierre Mauroy et Jacques Delors en 1983. Les 10 points perdus par le travail et gagnés par le capital sont un phénomène conjoncturel.
Qu’en est-il de la période 1990-2010, pendant laquelle s’impose le capitalisme financier ? Grosse surprise, on ne trouve pas dans les statistiques cette progression forte et constante des profits au détriment des salaires qui aurait dû correspondre à la montée en puissance du capital. Rien qu’une inflexion sur le long terme au détriment de la part salariale, que l’on enregistre dans tous les pays.
De fait, la part des salaires dans le PIB a partout diminué. Si l’on compare la décennie 1960-1970 à 2007, elle est passée de 70 à 65,8 % aux États-Unis, de 69,2 à 62,2 % en Allemagne, de 71,6 à 64,9 % dans l’Union européenne, et, en France, de 70 à 65,4 %. Disons, en ordre de grandeur, que la masse salariale a perdu environ 5 % de PIB, soit, pour la France, 100 milliards d’euros. Mais la déformation la plus importante se trouve à l’intérieur même de la part capitalistique. Car le profit se concentre sur quelques grandes entreprises, favorisant ainsi une énorme accumulation de la richesse. En outre, la part du profit captée par les actionnaires tend à augmenter.
En effet, les sociétés multinationales ont mis à profit cette aisance financière pour se désendetter, constituer des oligopoles ou même racheter leurs propres actions afin de faire monter le cours en Bourse et, surtout, d’augmenter les dividendes. En revanche, elles ont peu accentué leur effort de recherche, de productivité ou d’innovation. L’investissement, dont les bienfaits ne se font sentir qu’à long terme, n’a pas significativement augmenté. Les marchés ne supportent pas l’attente.
Cette stagnation des rémunérations produit un effet dépressif sur la demande, elle risque de provoquer une récession. Tel n’a pourtant pas été le cas. Des revenus supplémentaires sont donc venus compenser cette austérité de la paye. Le complément de pouvoir d’achat a été fourni par le crédit. Aux États-Unis, ce fut le crédit privé – l’endettement à tout va des ménages ; en France, ce fut le crédit public qui permit de financer par le déficit les revenus sociaux de substitution. Le capitalisme financier, en accroissant ses prélèvements sur la production, a enclenché un recours excessif au crédit, public ou privé, et préparé ainsi les crises à venir.
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VIII
LA SOCIÉTÉ DÉSINDUSTRIELLE
Les capitalistes des premiers âges construisaient leur fortune à travers des entreprises qu’ils dominaient en parfaits autocrates, mais auxquelles ils étaient viscéralement attachés. Bien que leur âpreté au gain ne le cédât en rien à celle de nos modernes actionnaires, ils s’enrichissaient dans et pas sur l’économie. Certains poussèrent cet attachement jusqu’au paternalisme, se faisant un devoir de prendre leur personnel en charge dans sa vie même, assurant le logement, créant des magasins, des dispensaires, et ressentant tout licenciement économique comme un manquement aux obligations patronales.
Pour la finance, au contraire, l’entreprise n’est plus qu’une source de profits. Peu importent son histoire, sa production, sa localisation ; les investisseurs n’apportent leurs capitaux qu’en misant sur des perspectives de rentabilité et peuvent à tout moment se reporter sur d’autres secteurs plus prometteurs. L’investisseur, spéculateur et non pas industriel, ne connaît qu’un seul critère : le cours de Bourse. Ainsi se trouve mis à mal le pacte, certes conflictuel mais aussi consensuel, qui liait dans un même intérêt dirigeants, propriétaires et salariés. L’exemple de Picard surgelés n’a rien d’exceptionnel, bien souvent les efforts demandés au personnel ne visent qu’à obtenir un meilleur prix pour le vendeur lors de la cession. Voilà bien de quoi vivifier l’affectio societatis ! Lorsque la gestion devient financière, le propriétaire et les travailleurs ont beau se trouver sur le même bateau, ils ne partagent pas le même sort. L’un est toujours prêt à abandonner le navire, les autres ne le quitteront que pour rejoindre Pôle emploi.
Or le capitalisme financier a subverti une société industrielle qui, dans les années 70 et 80, esquissait un nouveau compromis, un meilleur équilibre au niveau du pays tout entier avec l’État providence, mais également au sein des entreprises. Le tête-à-tête personnel-direction reléguait les actionnaires au second plan, les nouvelles technologies exigeaient une implication plus large des travailleurs, il devait donc être possible de faire naître une communauté entrepreneuriale sur une vision commune, un intérêt partagé. Ce « patriotisme d’entreprise » existait dans de nombreuses PME ou dans de grandes sociétés publiques comme la SNCF ou EDF, et les cercles patronaux l’accueillaient d’autant plus favorablement qu’ils en attendaient des gains de productivité. Les « relations humaines » deviennent alors le nouveau credo du management.
En menant mon enquête pour Toujours plus !, au début des années 80, j’avais constaté que les salaires des grandes entreprises privées étaient supérieurs à ceux des grandes sociétés publiques, mais surtout que les avantages offerts au personnel étaient tout à fait comparables, y compris la sécurité de l’emploi. Pas de doute, les salariés d’IBM ou de Dassault étaient mieux traités que les cheminots ou les électriciens, et non moins attachés à leur maison. La lutte des classes s’arrêtait à la porte d’entreprises capables d’intégrer leur personnel. Ce n’était encore qu’un espoir. Avec la réaction capitaliste, il n’en restera qu’une illusion.
La réhabilitation du travail
Cette réconciliation trouvait son complément dans une nouvelle organisation du travail. L’industrie moderne s’était édifiée sur le taylorisme et le fordisme. Séparant radicalement la conception de l’exécution, l’ingénieur américain Frederick Taylor avait décomposé la production en un certain nombre de tâches élémentaires et chronométrées. À chacune était affecté un ouvrier, vite formé, qui effectuait toute la journée les mêmes gestes au même rythme. Henry Ford appliqua systématiquement cette organisation sur ses grandes chaînes de production. L’industrie pouvait produire en masse et à bon marché, mais le salarié était réduit à l’état de robot.
Cette organisation du travail, baptisée « scientifique » mais qui n’était que « productiviste », permettait d’utiliser une main-d’œuvre sans aucune qualification pour les productions les plus complexes. Sur le plan individuel, le travail était abrutissant, exténuant, et ne pouvait apporter aucune satisfaction personnelle. Sur le plan collectif, l’usine devenait une communauté déshumanisée dans laquelle des OS anonymes et interchangeables étaient soumis à la plus stricte discipline sous la surveillance des contremaîtres. Ils risquaient à tout moment d’être sanctionnés sans pouvoir jamais être valorisés.
Dès 1955, l’Américain Peter Drucker prône le management par objectifs, à l’opposé du taylorisme. La direction dit ce qu’il faut faire sans prétendre définir d’en haut la manière de le faire. Mais la vraie révolution vint du Japon. Chez Toyota, l’ingénieur Ohno remarqua que le taylorisme était contre-productif, car trop rigide et sans réaction face aux aléas. Il valait mieux s’appuyer sur la compétence et la polyvalence d’ouvriers capables d’agir en équipes, d’organiser eux-mêmes leur travail, de surveiller les machines et de prévenir les pannes, de contrôler la qualité et d’éliminer les défauts. Bref, il ne fallait surtout pas demander à l’ouvrier de laisser son intelligence au vestiaire, mais, tout au contraire, l’inciter à en faire le plus large usage. Dans les années 70 et 80, le succès des automobiles japonaises prouva la supériorité de cette organisation du travail, qui se diffusa rapidement dans tout le monde industriel. C’était assurément un progrès, pour autant que, du PDG au manœuvre, tout le monde jouât le même jeu, que l’autorité trouvât sa légitimité dans l’intérêt de tous.
Au début des années 80, la réinvention de l’entreprise allait donc de pair avec celle du travail, et la société industrielle rompait avec sa tradition autoritaire et déshumanisée pour entrer dans une ère nouvelle. C’était compter sans la réaction capitaliste, qui, à ce moment précis, prend le pouvoir. Les nouveaux ré-actionnaires se gardent bien de revenir à la robotisation taylorienne, ils récupèrent l’organisation moderne, la direction par objectifs, les nouveaux concepts d’autonomie, de responsabilité, etc., que symbolisent l’entretien annuel avec le supérieur hiérarchique et les augmentations au mérite. Bref, ce que l’on appelle la gestion moderne des ressources humaines.

L’autisme managérial
Mais cette réhabilitation du salarié n’est pas du tout la même selon que la direction pratique le « tous ensemble » au service de l’entreprise ou le « tous aux ordres » du capital. Or le coup de force actionnarial qui impose ses objectifs au management change le sens même de la responsabilité individuelle : celle-ci devient source d’insécurité plus que d’espoir, de menaces plus que de valorisation.
La déstabilisation commence avec le niveau vertigineux des rémunérations patronales, qui choque les salariés plus encore que l’opinion. Le capitaine et son état-major dans leur bunker doré ne font plus partie de l’équipage, ils appartiennent à un autre monde. La rupture s’approfondit lorsque ces généraux, coupés de leurs troupes, répercutent les injonctions des actionnaires.
À la limite, les directions, engluées dans la finance, semblent se désintéresser du métier proprement dit. Elles fixent des objectifs sans préciser la manière ou la possibilité de les atteindre. Professeur au Conservatoire national des arts et métiers et spécialiste du travail, Christophe Dejours a lancé un véritable cri d’alarme : « Le tournant gestionnaire inauguré dans les années 80 se traduit aujourd’hui par un découplage tragique entre le travail ordinaire et la culture… Incapables d’apporter la moindre assistance technique aux travailleurs qu’ils commandent, parce qu’ils n’ont aucune connaissance du travail concret, les gestionnaires s’en tiennent à fixer des objectifs toujours plus péremptoires, à miser sur la concurrence entre les travailleurs pour pouvoir se délester des responsabilités1… » Et Christophe Dejours de dénoncer ce « fanatisme gestionnaire » qui débouche sur un « management par la menace ».
Depuis toujours, les syndicats, notamment les plus radicaux, dénoncent l’indifférence patronale, les mauvaises conditions de travail, la dégradation du climat social. Dans notre jeu de rôle, ils doivent tenir ce discours, et le patronat prendre le parti inverse. Mais aujourd’hui des observateurs qui ne sont en rien des ennemis de l’entreprise privée arrivent au même constat. Ainsi le spécialiste en organisations et professeur à l’ESCP Aurélien Acquier porte-t-il le diagnostic d’« autisme managérial » au terme d’une description impitoyable des dérives actuelles : « À trop s’éloigner de l’activité, de ce que les individus sont capables de faire, le top management se désolidarise progressivement de l’entreprise. En réaction, les salariés s’interrogent et se demandent si les dirigeants jouent pour ou contre l’intérêt de l’entreprise, détruisant la confiance nécessaire à tout projet collectif. L’entreprise, entendue comme projet potentiel et collectif, est mise à mal2. »
Certes, les sociétés cotées ne sont pas représentatives de toute l’économie française. Mais on sait que l’« autisme managérial » est encore pire en direction des sous-traitants que des services internes. Et l’administration n’est pas en reste lorsqu’elle répercute ses contraintes budgétaires sur ses fournisseurs, qu’elle maltraite avec l’inaltérable bonne conscience du service public. Le travailleur n’aurait gagné son autonomie que pour se trouver pris en tenaille entre les exigences du capital et des donneurs d’ordres, en amont, et celles des clients, en aval. Dans un rapport tout à fait remarquable mais qui risque de passer inaperçu en raison de son intitulé, Prospective du pacte social dans l’entreprise, les sénateurs Joël Bourdin et Patricia Schillinger (lui UMP, elle socialiste3) résument en une formule frappante ce passage du regain au recul des relations humaines : « On est passé du travail mythifié au travailleur mystifié. » « Les salariés, constatent-ils, ont été les “oubliés” de la nouvelle gouvernance, au nom de l’efficacité économique. » « Oubliés » est un euphémisme de rapport officiel, le vrai mot eût été « sacrifiés ».
On constate aujourd’hui les effets de cette individualisation détournée à l’encontre du salarié. La montée du stress au travail en constitue la première manifestation. Lors des auditions devant une commission sénatoriale, Valérie Langevin, chercheuse à l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS), estime qu’elle coûte entre 1,9 et 3 milliards d’euros, précisant qu’un tel phénomène est, par nature, sous-évalué. Mais les statistiques de la médecine du travail sont encore plus claires. La diminution constante des accidents du travail s’accompagne d’une augmentation très forte des maladies professionnelles. Leur nombre a plus que doublé en l’espace de dix ans, passant de 21 000 à près de 50 000. Celles qui entraînent une incapacité permanente ont même bondi de 9 500 en 2000 à 25 000 aujourd’hui. Quant aux jours perdus pour une incapacité temporaire, ils ont triplé, passant de 3 à 9,3 millions. Cela pour ne parler que des salariés bénéficiant d’un emploi à temps plein. Mais il faut ajouter le sous-prolétariat en situation précaire, devenu un phénomène structurel. Dans le meilleur des cas, des CDD assurent quelques feuilles de paye mensuelles, dans les pires, un emploi à temps partiel conjugue travail et pauvreté.
Comment ne pas céder à la colère face à un tel gâchis ? Une nouvelle société se mettait en place, qui ne se fonderait plus sur l’enrichissement d’une petite minorité, sur l’appauvrissement du plus grand nombre et sur l’aliénation du travailleur. Et voilà cet espoir saccagé par ce mélange d’arrogance idéologique et d’insatiable cupidité. Si encore ce sacrifice du social pouvait se réclamer d’une efficacité économique supérieure… Mais ce n’est nullement assuré. Joël Bourdin et Patricia Schillinger estiment que cette nouvelle gouvernance est susceptible de « nuire à terme aux objectifs de productivité et de compétitivité de l’entreprise et de l’économie nationale ». Ultime espoir : voir ce système succomber à sa propre absurdité.

Le règlement ou le contrat
Dans le schéma ultralibéral, un patron tout-puissant, peu contraint par la réglementation sociale, détient la totalité du pouvoir au nom de la propriété. Le personnel n’a pas son mot à dire. C’est le modèle que pousse en avant le nouveau capitalisme. Il marche fort bien en Chine, moins bien en Europe, et c’est fort heureux. Dans le monde occidental, le chef d’entreprise se trouve encadré par le dialogue social et/ou par le droit. Les sociétés sociales-démocrates fondent le management sur un partenariat – parfois proche de la cogestion – entre le patronat et les syndicats. Face à la direction, des organisations – le plus souvent une seule – qui représentent véritablement le personnel sont associées à la bonne marche de l’entreprise. La concertation est permanente, tantôt consensuelle, tantôt conflictuelle. Les patrons sont renforcés par l’engagement de salariés qui, de leur côté, sont rassurés par l’autorité syndicale. En France, les interlocuteurs d’un tel dialogue n’existent pas, il faut donc sans cesse se référer au droit, c’est-à-dire, en fait, à l’État. À charge pour lui de faire travailler ensemble des partenaires qui se regardent en chiens de faïence. C’est alors que le principe de subsidiarité, conduisant à reporter la décision au plus bas niveau possible, s’inverse. Les réponses sont cherchées au plus loin des questions. La démonstration caricaturale en fut donnée par la réglementation du temps de travail, imposée d’en haut et uniformément à tout le pays. Cette méfiance omniprésente conduit à confondre égalité et uniformité. Nous n’imaginons de justice qu’à travers des règles, des procédures, des dispositifs qui doivent s’appliquer partout, à tous les niveaux, de la même façon. La diversité ne saurait être qu’une source d’injustice. Les Français veulent ignorer qu’en dehors de la revue du 14 Juillet l’uniforme n’a que des inconvénients, qu’il freine la réactivité, interdit l’adaptation. Qu’importe ! Le général doit régler le particulier, telle est la loi républicaine.
Au cours des vingt dernières années, ce système a fait la preuve de sa parfaite inefficacité économique – et tout autant sociale. Le nouveau capitalisme a pu contourner toutes les défenses réglementaires et imposer sa loi dans les entreprises, en dépit d’un Code du travail devenu aussi imposant qu’une encyclopédie. Ce fatras monstrueux de normes et de prescriptions, d’organismes et de procédures, d’interventions et de recours, est incapable de remplacer la négociation entre hommes, qui confère à la société industrielle sa souplesse et sa réactivité.
Pour moderniser nos rapports sociaux, il nous faut passer du règlement au contrat. C’est le sens des travaux conduits par un juriste, Jacques Barthélemy, et un économiste, Gilbert Cette, pour le compte du Conseil d’analyse économique, travaux dont la pertinence se mesure aux réactions qu’ils provoquent. Les auteurs constatent que « la France se caractérise par une situation très contradictoire : un droit social très réglementaire et une faible syndicalisation s’associent à un fort sentiment d’insécurité, à une mauvaise qualité des relations sociales et à un manque de confiance envers les institutions4 ». On ne saurait mieux décrire un système à bout de souffle. La sclérose syndicale en est la meilleure illustration. C’est en France que les syndicats sont le plus nombreux, avec le taux d’adhésion le plus faible, et qu’ils inspirent le moins de confiance aux travailleurs. Ils sont pourtant omniprésents, mais constituent une bureaucratie sociale de permanents qui veille à la stricte application du droit, présumé avoir réponse à tout. Il s’agit d’un simple constat. Notre syndicalisme est le reflet de notre société, de ses manques, il ne peut être question d’en rejeter la faute sur tel ou tel. La France est à prendre comme elle est afin de la faire évoluer et certainement pas de la conserver en l’état. Dans un tel système, le dialogue social tient un rôle mineur, entre des patrons qui ne veulent rien concéder, par crainte de ne pouvoir reprendre, et des syndicats qui ne veulent rien accepter, par crainte de se faire avoir. Face à la concurrence exacerbée de la mondialisation, de telles rigidités deviennent mortelles.
Le diagnostic dicte le traitement. La France aurait tout intérêt à mettre en retrait sa boîte à outils réglementaire et à sortir les dispositifs modernes, le dialogue, la négociation et le contrat, à résoudre les problèmes au niveau des entreprises plutôt que dans les bureaux des ministères. Passer du règlement au contrat, c’est d’abord passer de la méfiance à la confiance, changer le regard des partenaires sociaux les uns sur les autres, afin que le compromis ne soit plus une compromission. Une sorte de révolution sociale. Comble de l’audace, les auteurs du rapport ont fait référence aux accords à concessions réciproques passés dans les entreprises allemandes, des accords qui prévoyaient des baisses de rémunérations contre des garanties d’emploi ! La CFDT s’est déclarée intéressée, mais la CGT, FO et SUD ont chargé comme le taureau face à la muleta.
Oui, il est encore possible de privilégier la logique du capitalisme entrepreneurial sur celle du capitalisme financier. Mais l’édification d’un système vertueux est plus difficile que la dénonciation d’un système pervers. La France est en passe de devenir une société désindustrielle, et cette destruction frappe autant l’industrie que les services. C’est toute une société industrieuse qu’il faut reconstruire.
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IX
UNE TRÈS MAUVAISE DETTE
Le déficit et l’endettement ne se jugent pas seulement sur le bilan comptable, il faut aussi plonger dans l’économie réelle afin d’en chercher la contrepartie. C’est alors seulement que le jeu financier prend son sens. Économistes ou hommes politiques nous ont appris à distinguer la « bonne » dette de la « mauvaise », celle qui finance l’investissement de celle qui finance le fonctionnement. Quand la France emprunte pour construire des lignes de TGV, elle ne s’appauvrit pas, car le réseau ferroviaire figure dans l’actif patrimonial en face de la dette financière. Il est indispensable de recourir au crédit pour financer le développement économique, mais pas nécessaire de se couvrir de dettes. En revanche, lorsque l’emprunt sert à financer les frais de fonctionnement, à payer les dépenses courantes, voire à rembourser des prêts antérieurs, alors il correspond à un appauvrissement pur et simple. C’est de la « mauvaise dette », et son accumulation conduit les particuliers, les entreprises et les États à la cessation de paiements.
Dans les années 60 et 70, la France, qui finançait la guerre d’Algérie et remboursait les dettes de la IVe République, lançait en permanence de grands programmes ; le France, le Concorde, les trains à grande vitesse, les centrales nucléaires, le Plan calcul, etc. Ils n’étaient pas tous pertinents, mais tous visaient à préparer l’avenir. La part de l’investissement public dans les budgets n’a cessé d’augmenter tout au long de cette période. Mais elle commence à diminuer à partir des années 70 et finit par se stabiliser autour de 3 % du PIB lorsque nous nous installons dans le déficit. En décembre 2009, Nicolas Sarkozy a toutefois décidé de lancer un « grand emprunt national » de 35 milliards d’euros pour financer des « dépenses d’avenir » ! Quelles peuvent être la cause et l’éventuelle contrepartie de ce recours permanent à l’emprunt ?
L’endettement sans cause
La part de notre endettement qui est apparue au cours des trois dernières années s’explique aisément. L’État, surpris par une crise financière née aux États-Unis, n’ayant pas de réserve pour faire face, a dû emprunter massivement afin d’éviter un étranglement du système bancaire et une dépression de l’économie. Cas de force majeure, en quelque sorte. Mais qu’en est-il des 1 300 milliards d’euros de déficit que nous avions déjà accumulés en près de quarante ans, qui poursuivaient leur irrésistible progression et qui, à eux seuls, nous auraient conduits à la cessation de paiements, comme je pouvais l’annoncer dès 1998 ? Peut-il exister des causes externes qui ruinent les États ? Assurément, il en est une que nous avons rencontrée à plusieurs reprises au cours de notre histoire.
Se faisant l’historien – et malheureusement aussi le prévisionniste – de la dette, Jacques Attali1 rappelle que la France a connu des taux d’endettement de 87 % en 1870, de 150 % en 1919 et de 110 % en 1945. Les dates parlent d’elles-mêmes. La guerre coûte cher. Vainqueurs ou vaincus, les États doivent emprunter à tout va pour soutenir l’effort d’armement, le coût des combats, la réparation des dommages, et se retrouvent immanquablement ruinés au sortir d’un conflit majeur. Or, pour la première fois de son histoire, sans même que nous l’ayons remarqué, la France vient de traverser un demi-siècle de paix. Et ne vous avisez pas de dire aux jeunes qu’ils sont bien chanceux de vivre en paix, ce n’est jamais qu’un droit acquis de plus. Nos ancêtres faisaient la guerre à crédit, nous les avons surpassés en faisant la paix à crédit.
Les autres forces majeures sont également absentes de notre cas : ni catastrophe naturelle ou industrielle, ni épidémie, ni même la charge exceptionnelle d’une réunification qui a déséquilibré les finances de l’Allemagne pour dix ans. C’est en faisant tourner la maison France que nous nous sommes couverts de dettes.
Sans doute, mais la conjoncture économique peut mettre à mal les finances publiques. Une croissance qui se traîne, ce sont des recettes fiscales en moins et des besoins sociaux en plus. Tous les pays en ont souffert au cours des trente dernières années. Il n’y a rien de spécifiquement français dans cette dérive.
L’argument serait convaincant si ces décennies avaient été uniformément grises. Ce ne fut pas le cas. Elles ont comporté des périodes de reprise, dont la plus brillante est intervenue à la fin du siècle. Ces années 1999-2000 illustrent notre impuissance à gérer les finances du pays. La croissance est vigoureuse en Europe comme en Amérique ou en Asie. Elle atteint en France des niveaux inespérés de 3 % en 1999 et 4 % en 2000, et suscite d’abondantes rentrées fiscales. L’économie redresse la comptabilité sans passer par l’austérité. Il suffit de laisser faire pour encaisser les excédents et éponger les déficits. Tous les États en ont profité pour sortir du rouge.
Pourtant, à l’heure des comptes, la France aura tout juste abaissé son déficit à – 1,8 % du PIB en 1999 et – 1,5 % en 2000. Ainsi, dans les circonstances les plus favorables, celles où le retour à l’équilibre est quasi automatique, la France se révèle incapable de sortir du rouge. Cet irrépressible besoin d’emprunter n’a rien de conjoncturel, il est totalement structurel. La France est le seul pays occidental qui, en trente-cinq ans, n’a jamais réussi à équilibrer un budget. Le déficit est inclus dans le mode de gouvernement du pays.
Loin de financer des circonstances exceptionnelles, il sert à payer les dépenses les plus ordinaires : les traitements et pensions, les frais financiers, le fonctionnement des services, etc. Tout ce que les experts étiquettent « mauvaise dette ». Mais, en France, toute faute se doit d’être théorisée. Nous avons donc étendu à l’infini la notion d’investissement, qui justifie le recours au crédit. Les chantres du déficit font valoir que les budgets de la recherche, de la santé, de l’éducation, préparent l’avenir au même titre que les infrastructures et peuvent donc être justiciables de l’emprunt. Ainsi, après que nos parents ont payé nos études, nous ferons payer celles de nos enfants par nos petits-enfants.

À la santé de nos enfants
Il en va de même pour notre santé : nous avons délibérément transmis à nos successeurs les soins de santé que nous avons omis de payer. Cela s’est fait dans la plus grande discrétion, et l’opinion ne s’en est pas indignée. Pourtant, tout était parti d’une louable intention, celle de ne pas laisser cette dette sanitaire à nos enfants. Chaque année, la Sécurité sociale creusait son trou, dont la presse saluait l’annonce aussi rituellement que celle du beaujolais nouveau. Peu à peu, le trou était devenu gouffre. En 1995, Alain Juppé, alors Premier ministre, décida qu’il appartenait à notre génération de le combler. Mais la somme était déjà rondelette : 137 milliards de francs, soit 22 milliards d’euros. Impossible de rembourser d’un coup. Juppé proposa de mettre le trou dans une caisse baptisée Caisse d’amortissement de la dette sociale (Cades) qui aurait pour mission de le faire disparaître grâce à un nouvel impôt : la CRDS (Contribution pour le remboursement de la dette sociale). En 2009, il serait résorbé, et nos descendants n’auraient rien à payer.
Encore fallait-il que la Sécurité sociale se maintienne à l’équilibre. On connaît la suite. Les déficits se sont aggravés, et les gouvernements se sont empressés de les refiler à la Cades, dont la dette a fini par dépasser les 100 milliards d’euros. « Irremboursable » en treize ans ! Qu’à cela ne tienne, la Cades se voit offrir douze années de vie supplémentaire. Elle ne sert plus à faire payer les dépenses de santé par ceux qui en ont bénéficié, mais par leurs héritiers. En 2005, les parlementaires sont un peu choqués par ce détournement de procédure et décident qu’il ne sera plus possible de reculer la date de décès de la Cades, fixée à 2021. Mais, en 2010, le gouvernement a sur les bras un nouveau trou de 34 milliards, pudiquement baptisé « dettes de crise ». Il propose de les remettre à la charge de la caisse, qui, en contrepartie, sera prolongée jusqu’en 2025. Les parlementaires s’indignent, la commission des Lois de l’Assemblée refuse. Mais le gouvernement, soucieux de contenir le déficit sans augmenter les prélèvements, impose la mesure à sa majorité. Elle est passée comme un mail sur le Net, pas de contestations, pas de protestations, notre génération s’est toujours réconciliée sur le dos de ses enfants.
Nul doute : la dette monstrueuse accumulée par nos gouvernants n’est que le prix du gaspillage et de la démagogie, elle représente un enrichissement sans cause pour nous et un appauvrissement tout autant injustifié pour nos enfants.

La cagnotte
Comment notre classe politique a-t-elle pu s’obstiner à ce point dans le laisser-aller financier ? Soyons indulgents pour les majorités qui durent affronter les années de vaches maigres. Entre des rentrées fiscales qui s’amenuisent et des dépenses économiques ou sociales qui explosent, un budget de récession est nécessairement calamiteux. C’est ainsi qu’en 1993, au creux de la vague, l’État est à découvert de – 6,4 % du PIB.
Revenons plutôt à cette chance gâchée des années 1999-2000. La récession, qui a frappé au début de la décennie, a contraint la gauche d’abord, la droite ensuite, à creuser le déficit. En 1995, Alain Juppé tente de réagir en imposant les réformes et la rigueur. Mais Jacques Chirac capitule devant la fronde cheminote qui paralyse le pays, et croit habile de dissoudre l’Assemblée. Mal lui en prend. L’opposition gagne les élections et reçoit en cadeau de bienvenue cette miraculeuse reprise que personne n’a vue venir. Sous l’arbitrage malveillant de Jacques Chirac, nouveau président de cohabitation, la « gauche plurielle » va gérer l’abondance alors que la droite a dû s’infliger la pénurie.
La France est emportée par le grand courant de l’euphorie Internet. Les start up poussent comme des champignons après l’orage, les taux d’intérêt sont bas, et le pétrole bradé à moins de 20 dollars le baril. Tous les indicateurs sont au vert. Au cours de ces années, la conjoncture est à ce point favorable que la croissance est de 1 point supérieure aux prévisions. En 1999, la collecte fiscale dépasse les attentes de 30 milliards de francs, ce qui n’empêche pas le budget de présenter un déficit de 80 milliards. Le ministre socialiste des Finances, Dominique Strauss-Kahn, a prévu d’affecter cette bonne aubaine au désendettement du pays. Simple application du pilotage keynésien – on s’endette en récession puis on rembourse en expansion –, mais le monde socialiste se soucie comme d’une guigne de notre endettement. Courageux mais pas téméraire, Dominique Strauss-Kahn ne s’est pas vanté de cette orthodoxie budgétaire.
Lors de sa traditionnelle causerie télévisée du 14 Juillet, Jacques Chirac révèle l’existence de ce surplus fiscal qu’il baptise « cagnotte ». Il feint de s’indigner que le ministre des Finances cache au peuple ces rentrées fiscales et prétende les mettre de côté plutôt que d’en faire profiter les Français. La « cagnotte » doit être distribuée, proclame le président honoraire de la République. L’injonction présidentielle réjouit Lionel Jospin, trop heureux de « rendre cet argent aux Français » en augmentant des budgets et en diminuant l’impôt. Les fruits de la croissance seront croqués en 1999 et, plus encore, en 2000. Le remboursement de la dette est oublié.
La cause est entendue, la France emprunte toujours et ne rembourse jamais. En stoppant net la timide tentative de Dominique Strauss-Kahn pour gérer correctement nos finances, Jacques Chirac a commis une forfaiture en comparaison de laquelle les emplois fictifs du RPR ne sont que des peccadilles. Pourtant, il sera poursuivi pour les seconds et ne s’entendra jamais reprocher, ni même rappeler, la première. La culpabilité chiraquienne n’exonère pas la gauche. Détenant la réalité du pouvoir, il lui était loisible de s’opposer au chef de l’État et de poursuivre une saine politique keynésienne, c’est-à-dire qui rembourse les dettes en période de croissance. Elle n’en a rien fait car elle ne suivait le ministre des Finances qu’à contrecœur, sautant sur le premier prétexte pour revenir à son humeur dépensière.
 
Au cours des trente dernières années, la classe politique dans son ensemble a transformé l’emprunt en une ressource budgétaire ordinaire, elle a même fait pire en puisant dans le patrimoine national comme un vainqueur en pays conquis.

Pour 76 milliards de moins
Les privatisations ! Superbe querelle franco-française. La puissance publique doit-elle garder la haute main sur certains secteurs économiques, est-elle la mieux à même de gérer les entreprises industrielles et commerciales ? Ce débat digne d’un oral de l’ENA donnerait à croire que des considérations de haute politique ont présidé à la gestion des actifs publics. La réalité est beaucoup plus prosaïque. Les privatisations rapportaient aux gouvernements les milliards dont ils avaient besoin pour boucler leurs budgets.
L’État n’est pas le propriétaire mais seulement l’intendant de la richesse nationale, dont il assure la protection et la conservation. La tâche est énorme, car l’administration centrale, pour ne pas parler des collectivités territoriales, est très riche. En 2009, l’Insee évalue ses propriétés à 736 milliards. Ne nous réjouissons pas trop vite. Le passif financier s’élève à 1 507 milliards, en sorte qu’au total il ne reste qu’une dette de 771 milliards.
Gérer l’incroyable bric-à-brac que recensent les comptables nationaux – entreprises publiques, terrains, lingots d’or, bâtiments, participations financières, machines, ouvrages d’art, logiciels, camions, etc. – ne signifie pas le conserver en l’état. Une saine gestion implique la cession de certains éléments patrimoniaux, pour autant qu’ils aient une valeur marchande.
La droite victorieuse des législatives en 1986 entend défaire tout ce que la gauche a fait. En particulier les nationalisations. D’autant que ce programme très idéologique laissait un secteur public hypertrophié. Était-il nécessaire d’y maintenir des créateurs de parfums, des fabricants d’allumettes, des constructeurs d’automobiles, des producteurs d’engrais, des assureurs et des publicitaires ?
Pour la nation, ces privatisations représentaient un appauvrissement non pas seulement en termes de patrimoine, mais aussi de revenus. Car ces sociétés lui versent des dividendes, une ressource dont elle se prive dès lors qu’elle s’en dessaisit. En revanche, si le produit de la vente sert à éponger les dettes, l’opération est blanche. C’est à cette seule condition que les privatisations peuvent être licites. L’utilisation qui est faite des recettes ne détermine pas l’opportunité mais la légitimité de ces opérations.
Le gouvernement Chirac de 1986 qui dénationalise à tour de bras – il vendra pour une centaine de milliards de francs – prévoit que les gains serviront à rembourser les dettes du pays mais également à recapitaliser les entreprises des fournées suivantes. La recapitalisation va devenir un artifice comptable pour déguiser la dilapidation du patrimoine.
En 1993, Édouard Balladur reprend le commerce des entreprises publiques et recueille 114 milliards. La France plonge en pleine récession, les déficits s’envolent, l’utilisation de cette manne est toute trouvée. Alain Juppé n’aura le temps que de récolter 40 milliards avant de céder la place à Lionel Jospin, qui se lance à son tour dans la privatisation à grande échelle. À elle seule, la « gauche plurielle » mettra sur le marché pour 210 milliards de francs de biens publics. Fort opportunément, l’Europe nous pousse dans ce sens. La référence au désendettement est devenue une clause de style, un alibi moral, il s’agit d’abord et avant tout de se procurer un bonus budgétaire pour dépenser plus sans prélever davantage.
Après les 13 milliards d’euros qu’obtient Jean-Pierre Raffarin de la vente des entreprises publiques, Dominique de Villepin réalise un coup magnifique avec les autoroutes. Leur construction ayant été amortie par les péages, les sociétés gestionnaires APRR, ASF et Sanef sont devenues des affaires florissantes dont l’État tire de substantiels revenus. Leur rentabilité peut atteindre 40 %, à comparer avec les 5 % qui sont de règle dans le BTP. Les trois géants du secteur, Vinci, Bouygues et Eiffage, ont jeté leur dévolu sur ces sociétés et rêvent de se partager le réseau. Le gouvernement Villepin les leur cédera pour 15 milliards d’euros. L’opposition, dont François Bayrou prend la tête pour la circonstance, dénonce une dépossession des Français qui ont payé ces infrastructures, un bradage du patrimoine, une sous-évaluation des sociétés. Qu’importe, le gouvernement a besoin de cet argent. Revenant sur l’affaire, la Cour des comptes estimera que les autoroutes auraient dû être vendues 10 milliards d’euros plus cher, elle constatera surtout que les sociétés une fois privatisées ont « ajusté » les péages pour faire des bénéfices plantureux sur le dos des automobilistes. L’État aurait-il mieux fait de garder ses autoroutes, ne s’est-il pas appauvri en tuant la poule aux œufs d’or ? Les questions ne se posent pas ainsi. Quand on a besoin d’argent, on ne calcule pas à long terme et on le prend où il se trouve. Mais les controverses furent si vives que le gouvernement a dû, effectivement, consacrer l’essentiel des 15 milliards au désendettement du pays.
L’Agence des participations de l’État a calculé qu’en vingt-cinq ans les privatisations ont rapporté 99 milliards d’euros, et que seulement 23 milliards ont été affectés à la réduction de la dette. Les 76 milliards restants ont servi à prendre le relais du budget pour combler des déficits. La Cour des comptes traduit cela avec son art de l’euphémisme : « Les cessions de titres ont assez souvent servi à financer des politiques normalement financées par le budget général. » Pour dire les choses plus crûment, les gouvernements ont vendu les bijoux de famille pour boucler les fins de mois.

La France à l’encan
En 2004, lorsqu’il arrive à Bercy, Nicolas Sarkozy doit, comme tous ses prédécesseurs, trouver de l’argent. Il pose sur le patrimoine français le regard de l’expert en quête des meilleures pièces. Toujours imaginatif et volontaire, il pense aux 3 000 tonnes d’or qui dorment dans la chambre forte de la Banque de France à 30 mètres sous terre. Cela représentait à l’époque 30 milliards d’euros. Voilà bien le trésor à vendre pour combler nos déficits ! Malheureusement, les choses sont un peu plus compliquées. Tout d’abord, ce n’est pas l’État qui est propriétaire de cet or, mais la Banque de France. On ne peut rien faire sans l’accord de son gouverneur, Christian Noyer. D’autre part, ce dépôt constitue la garantie monétaire non plus du franc, mais de l’euro. Il ne peut être question de le vendre purement et simplement. En vertu des accords européens, nous devons conserver le montant d’une telle cession sous forme de devises. En outre, les banques centrales se sont mises d’accord pour limiter les ventes d’or afin de ne pas provoquer un effondrement des cours. La France n’est autorisée à mettre sur le marché que 100 tonnes par an.
Qu’à cela ne tienne ! Mieux vaut avoir des réserves qui génèrent des intérêts que de l’or qui ne rapporte rien. Le gouvernement décide de vendre 100 tonnes d’or par an dans les cinq prochaines années et de faire fructifier l’argent. Cela apportera 200 millions d’intérêts chaque année dans les caisses de l’État. La France a donc vendu tout l’or possible. En 2008, elle a déjà mis sur le marché 516 tonnes qui lui ont rapporté 7,8 milliards. C’est alors que la crise provoque l’envolée des cours. Le prix du lingot a été multiplié par trois entre 2004 et 2011. Le stock de la Banque de France a été fortement valorisé, dommage qu’il ait été amputé de 500 tonnes. Plus de 10 milliards ont été perdus dans l’opération. Mais il importait en priorité de réaliser les actifs, tous les actifs. L’or, mais également les immeubles.
L’État se trouve en effet à la tête d’un énorme patrimoine immobilier – moins important toutefois que celui des collectivités locales – dont l’évaluation varie entre 50 et 100 milliards d’euros. Traditionnellement, celui-ci était administré et non pas géré. C’est-à-dire qu’il était conservé en l’état, parfois un état déplorable d’ailleurs, sans nul souci de sa valorisation. L’administration était encombrée de logements de fonction, de casernes, de palais, de monuments, d’entrepôts, de terrains qu’elle entretenait à grands frais sans en tirer le moindre profit. Depuis 2004, le gouvernement a mis en place une gestion moderne de ce parc, gestion qui implique la cession des biens d’inutilité publique. L’État a retiré bon an mal an quelques centaines de millions d’euros de ces ventes. Mais ce filon, pour riche qu’il soit, n’est pas inépuisable.
Les premières campagnes ont porté sur des immeubles parisiens, les plus accessibles à la vente. Encore que l’exemple de l’immeuble de la Marine, place de la Concorde, prouve que le plus beau n’est pas toujours le plus facile à valoriser. Les programmes portent désormais sur des biens situés en province. Plus difficiles d’accès. C’est pourquoi François Baroin, alors ministre du Budget, a décidé de mobiliser Internet pour atteindre les clients. Les 17 000 immeubles et terrains que le gouvernement met en vente pour les deux prochaines années sont présentés sur le site du ministère.
Dans leur principe, ces mises sur le marché ne sont pas plus contestables que les privatisations. Mais la question demeure la même : où va l’argent ? Correspondant à des pertes d’actifs, ces recettes doivent servir à diminuer le passif. Et cette justification est toujours mise en avant… avec le résultat qu’on imagine. Sur les 3,6 milliards que ces ventes ont rapportés depuis 2005, 520 millions ont effectivement servi à réduire la dette du pays. Même pas 15 %. Qu’il s’agisse de ses entreprises, de ses lingots d’or ou de ses immeubles, l’État dévore son patrimoine année après année, et, réduisant ses sources de revenus, se retrouve face à des dépenses qui, elles, augmentent. La frénésie des mises à l’encan ira donc s’accentuant. Ce n’est pas le retour à la raison qui pourra le freiner, mais seulement l’épuisement du patrimoine commercialisable.


1- Jacques Attali, Tous ruinés dans dix ans ? Dette publique, la dernière chance, Fayard, 2010.




X
UN DÉFICIT POLITIQUE
La France est passée de l’insolente bonne santé des années 60 à la déroute financière des années 2000 au terme d’une très longue et très constante dérive. C’est dire que les accidents de parcours, chocs pétroliers ou autres, n’expliquent rien. La République a purement et simplement perdu la capacité de gérer les finances du pays. N’est-ce pas étrange ? S’il est impossible de boucler le budget de la France, alors tous les États devraient être en faillite. Quelle peut être l’origine d’une telle impuissance ? Antérieure à l’apparition des déficits, elle remonte à mai 1968.
L’explosion qui sonna le glas de l’épopée gaullienne était l’expression, très maladroite, d’une véritable interrogation sur le monde moderne. Après un quart de siècle de succès scientifiques et économiques, la société industrielle découvrait qu’il lui fallait remettre l’homme au centre, la nature autour, et la durée devant. Bref, donner du sens à une dynamique qui n’avait jusque-là qu’une direction. Mais les Français n’ont guère été sensibles à cette dimension philosophique du mouvement, ils ont été emportés par les événements comme on saute dans un train en marche sans en connaître la destination. Ils voulaient croquer à pleines dents dans cette société de consommation vilipendée par le révolutionnarisme échevelé du Quartier latin. Du mouvement étudiant, les grévistes n’avaient épousé que la radicalité : « Soyez réalistes, demandez l’impossible », mise au service des revendications et non plus de la révolution. Cette négociation sociale dopée par une dynamique révolutionnaire brise le mur de verre qui délimite le champ du possible. Un mois plus tôt, les syndicats savaient qu’une augmentation de salaires peut difficilement dépasser 5 %, et voilà que le smig faisait un bond de 35 %, et les salaires de 10 %. L’impossible de la veille devenait l’acquis du lendemain.
La suite prouva que l’économie française ne s’en portait pas plus mal. Ainsi, la réalité, toujours mise en avant par le gouvernement et le patronat, n’était qu’une barrière artificielle. Un rapport de forces favorable la faisait voler en éclats. Les Français l’avaient toujours subodoré, ils en avaient fait la démonstration. Le champ du possible est délimité par les luttes sociales.
Le non possumus n’est plus crédible, et cela représente une formidable perte d’autorité pour la classe dirigeante. Or ce peuple qui ne veut plus entendre les appels à la raison se révèle explosif. À tout moment et sous le moindre prétexte, il peut s’enflammer, bloquer le pays et obliger le pouvoir à reculer. Les gouvernements ont perdu le droit à l’impopularité, ils ne peuvent qu’augmenter et jamais réduire, ajouter sans supprimer. Ils doivent utiliser une médecine douce faite de protections, d’augmentations, de prestations, et jamais une thérapie brutale d’efforts, de rigueur, de remises en cause. La République se fige entre des Français qui attendent de l’État la solution de tous leurs problèmes et un État qui ne peut attendre des Français aucune compréhension, aucune patience. La machine infernale du déficit se met en place mais ne se met pas en marche, car la France est dopée à la surcroissance.
Le déficit s’installe
« Enrichissons-nous ! » : c’est la recette de Georges Pompidou pour dégager le pays des remous soixante-huitards. Il mise avec le CNPF sur une croissance « à la japonaise », à 5 %, et l’obtient dans les années 1969-1973. Mais le premier choc pétrolier la brise net en 1973. Le ressort de l’économie est cassé, le monde plonge dans une décennie de « stagflation », stagnation plus inflation, le chômage monte partout.
Valéry Giscard d’Estaing arrive à l’Élysée en sachant qu’une moitié de la population, qui avait anticipé une victoire de la gauche, rêve d’un « troisième tour social ». Ses velléités de gestion orthodoxe sont vite balayées par son Premier ministre, Jacques Chirac, qui entend traverser la première crise économique de l’après-guerre sans se fâcher avec les Français. Le niveau de vie et les salaires doivent continuer leur progression, le chômage être gommé, les attentes sociales être satisfaites. Les prélèvements obligatoires augmentent de 1 % tous les ans, la part des salaires dans la valeur ajoutée gagne 10 points au détriment du capital, le chômage économique est indemnisé à 90 % pendant un an, les retraites et les prestations sociales sont revalorisées, les inégalités diminuent, le collège unique est instauré. Pour couronner le tout, Jacques Chirac se fait keynésien et lance en 1975 un plan de relance dont l’ampleur dépasse largement celle de la grande fête socialiste en 1981.
Les recettes ne peuvent suivre, et le budget connaît en 1975 son premier déficit. Un an plus tard, l’inflation galope, les déficits commerciaux se creusent, la croissance patine, c’est le moment pour Chirac de tirer sa révérence. Raymond Barre reste dans la mémoire des Français le « père la rigueur », mais il ne revient que très lentement sur le laxisme de son prédécesseur et ne parvient pas à rééquilibrer le budget. D’autant qu’à la fin de la décennie le second choc pétrolier, en fait le vrai choc pétrolier, vient jeter à bas son plan de redressement. Il est vrai qu’à l’époque la dette publique restait au-dessous de 20 % du PIB. Par crainte d’irriter les Français, Giscard a donc pratiqué une politique « sociale-démocrate » et keynésienne qui n’osait dire son nom.
Valéry Giscard d’Estaing et Jacques Chirac avaient le déficit honteux. Au contraire, les socialistes qui arrivent aux affaires en 1981 l’ont glorieux. Avec la droite, c’était le problème ; avec la gauche, c’est la solution. Un fort déséquilibre budgétaire va remettre la France en mouvement et relancer la croissance, remède à tous nos problèmes. Tous les dirigeants socialistes n’étaient pas également convaincus, mais un programme est d’abord destiné à gagner une élection. De ce point de vue, le Programme commun était d’une parfaite efficacité.
Cette solution miracle qui dispense de toute mesure impopulaire va rejeter l’équilibre des finances publiques dans le camp de la droite libérale et réactionnaire. Une vulgate économique s’impose, qui nie le danger de la dette et du déficit. Désormais, une politique progressiste doit accroître la dépense publique afin de lutter contre le chômage. La maîtrise du budget cesse d’être une exigence qui s’impose à tous pour devenir une marque de l’ultralibéralisme. La comptabilité est devenue idéologiquement perverse.
L’impasse budgétaire va dépasser les 100 milliards en 1982 et faire pousser des cris d’orfraie à la droite. Pour en donner une présentation plus rassurante, les services du ministère bricolent un nouvel indicateur. On ne calculera plus le déficit en comparant les recettes et les dépenses du budget, mais en le référant au PIB. Grâce à ce tour de passe-passe, Laurent Fabius peut annoncer que le découvert sera inférieur à 3 %. 3 %, cela rassure ; du PIB, cela s’oublie. La France s’installe dans la pathologie financière sous anesthésie.
Il ne s’agit pas d’un coup d’accélérateur mais d’un rythme de croisière. La gauche, à travers des augmentations de traitements, des embauches de fonctionnaires, des avantages sociaux ou des subventions à durée indéterminée, pérennise la prétendue relance. La croissance espérée n’est pas au rendez-vous, le chômage ne recule pas, en revanche l’inflation repart de plus belle, les entreprises sont au bord de l’asphyxie, la France creuse son déficit commercial, le franc est attaqué et les dépenses sont toujours là. Or nous sommes liés aux autres pays européens par un accord monétaire, le fameux « serpent », qui interdit de fortes dévaluations.
Au début de l’année 1983, le gouvernement socialiste se trouve à la croisée des chemins. Soit il choisit de sortir du serpent, de dévaluer fortement sa monnaie et de tenter en solitaire la fuite en avant vers une hypothétique croissance, soit il lance une politique de rigueur pour redresser nos finances, rassurer les marchés et rester dans le système monétaire européen. Jean-Pierre Chevènement, qui fut l’ardent défenseur de la première voie, reconnaît qu’elle « exigeait une grande confiance en nous et dans le ressort politique, civique et moral de la France1 ». C’est fort bien vu. Cette solution était évidemment la plus contraignante, imposait le plus de sacrifices à la population. Mais curieusement ceux qui préconisaient cette « autre politique » étaient aussi les plus ardents à condamner toute « mesure antisociale », à faire croire qu’au prix de quelques manipulations monétaires les Français pourraient s’en sortir en laissant filer les dépenses.
Mitterrand ayant choisi l’orthodoxie, Pierre Mauroy et Jacques Delors lancèrent un plan d’austérité prévoyant le blocage des rémunérations, supprimant l’indexation des salaires sur les prix, etc. Lionel Jospin, premier secrétaire du Parti socialiste, rassura le peuple de gauche en décrétant qu’il s’agissait d’une « parenthèse ». Une petite cure avant de reprendre les orgies dépensières. L’idée a donc perduré que le souci des équilibres économiques est une préoccupation de la droite antipopulaire, que les progressistes donnent et ne comptent pas.

Les comptables de Bruxelles
Tous les gouvernements qui vont se succéder au hasard des alternances se trouvent pris en tenaille entre des dépenses incompressibles, une opinion rétive à tout effort de rigueur budgétaire, un engagement européen qui interdit l’augmentation infinie des prélèvements et des facilités d’emprunt illimitées.
Car la France est sortie du rêve gaullien sans la moindre dette et avec une ligne de tirage longue jusqu’à la mer. La libéralisation des marchés financiers, dans les années 80, permet à l’État d’emprunter de façon discrète et continue. Les prêteurs se bousculent à notre porte et nous offrent le crédit comme les courtiers américains les subprimes aux Californiens désargentés. Faut-il faire la fine bouche quand l’argent nous est ainsi offert ?
Car une économie qui n’avance qu’à 2 % l’an est incapable de financer un train de vie désormais inscrit dans les lignes budgétaires, dans la protection sociale, dans la décentralisation et dans toutes les mesures non financées qui s’ajoutent au fil des ans. Or la France des années 80 prend le grand virage européen, qui, sans qu’elle en ait conscience, est aussi le grand virage libéral. L’Acte unique européen prévoyant la libre circulation des marchandises, des capitaux, des entreprises et des hommes est préparé par la gauche en 1986 et ratifié à la quasi-unanimité en 1987. Faute d’une harmonisation préalable, il crée un état de concurrence fiscale qui va s’accentuer au fil des ans, toujours à la baisse. La France ne peut plus accroître ses impôts pour payer l’augmentation des dépenses publiques. Ne reste que l’emprunt.
Or les taux baissent dans la seconde partie de la décennie, en sorte que l’augmentation de la dette n’entraîne pas celle des frais financiers. Plus on est endetté et moins ça coûte. La pression européenne nous incite à réduire notre taux de prélèvements, qui a atteint 45 % en 1999. Il sera progressivement réduit à 42,5 %. Un résultat qui ne correspond pas à la baisse des dépenses publiques mais à l’aggravation du déficit.
Le déficit est devenu une maladie chronique, et la France est incapable de revenir à l’équilibre. Il faut donc nous placer sous tutelle européenne. Ce sera le traité de Maastricht. Désormais, les déficits devront être corrigés, les dettes contenues. Grâce à la discipline indispensable à la création d’une monnaie unique, il sera possible de remettre de l’ordre dans nos finances, car les gouvernements, qui n’étaient plus en état de le faire, puiseront dans la règle européenne l’autorité qui leur fait défaut. La France passe à Bruxelles les commandes d’une politique budgétaire qu’elle n’est plus capable de conduire seule. Jean-Pierre Chevènement, grand témoin de ces débats, ne fut pas dupe de ces échanges superbes sur le grand dessein européen et la souveraineté nationale. Évoquant ses conversations avec François Mitterrand, il conclut : « Je ne puis m’empêcher de penser qu’il y avait là la marque d’un pessimisme foncier sur la capacité de la France à gérer de manière responsable ses propres affaires. » Un pessimisme qui, la suite l’a prouvé, n’était que du réalisme.
Les Français, auxquels furent imposés tant d’efforts pour « respecter les critères de Maastricht », ont considéré le maximum toléré comme le niveau normal. Piège de ce diabolique indicateur, ils ignoraient que ce 3 % cachait un déficit budgétaire de 20 %, et n’ont jamais compris l’acharnement des « comptables de Bruxelles » à nous imposer le retour à l’équilibre. Faut-il vraiment faire tant d’histoires pour un misérable 3 % ? Notre irresponsabilité budgétaire devait donc trouver sa solution avec l’entrée dans l’euro. C’était compter sans la démagogie chiraquienne.

Chirac à l’ombre de l’euro
Traditionnellement, la droite se fait élire sur sa capacité à gérer, et la gauche sur son souci de distribuer. Lors de l’élection présidentielle de 1995, Jacques Chirac est supplanté par Édouard Balladur sur le plan économique, il va donc s’efforcer de le doubler sur le plan social. Tandis que son concurrent met en avant les efforts qu’impose la crise, il proclame que « la feuille de paye n’est pas l’ennemi de l’emploi ». Entendez : l’augmentation du pouvoir d’achat permettra de lutter contre le chômage. Exactement ce que les électeurs veulent entendre et ce qu’affirment les socialistes. Les Français croient donc trouver en Jacques Chirac l’efficacité de la droite et la compassion de la gauche réunies en un gentil guérisseur qui soigne son malade à grand renfort de tisanes et de caramels.
Lors d’une campagne électorale, c’est un coup gagnant ; quand il s’agit des affaires du pays, il en va autrement. L’économie est au plus mal, les finances vont à vau-l’eau et l’objectif des 3 % du PIB, indispensable pour satisfaire aux critères de Maastricht en 1997, est hors d’atteinte. Il est impossible de tenir les promesses du candidat, ce qui n’est pas trop grave, mais il est indispensable de faire exactement le contraire – ce qui est beaucoup plus dangereux. Sitôt nommé, profitant de la période estivale, Alain Juppé augmente de 2 points le taux de la TVA. Puis, le 15 octobre, il prend l’Assemblée nationale par surprise en présentant une remise à plat de la Sécurité sociale, notamment des régimes spéciaux de retraite. Les parlementaires, majorité comme opposition, sont bluffés. Le Premier ministre a même droit à une standing ovation. Voilà la réforme qu’il fallait faire.
Mais les Français ne l’entendent pas de cette oreille, et les cheminots encore bien moins. Les premiers ont le sentiment d’avoir été floués. Le candidat Chirac n’avait-il pas promis une politique douce ? Sitôt élu, il sort cette potion amère, c’est intolérable. Pour les agents de la SNCF, la retraite à 50 ans des roulants, c’est la ligne rouge à ne pas franchir. Ils se mettent donc en grève, bloquent le pays en plein hiver. Alain Juppé avait pensé que l’opinion, qui avait vu les droits de retraite amputés en 1993, ne soutiendrait pas cette action corporatiste prenant les usagers en otage. Mais la colère provoquée par le revirement présidentiel l’emporte sur les inconvénients de ce blocus ferroviaire. C’est la fameuse « grève par procuration ». Faute de pouvoir arrêter le travail, la population soutient les cheminots et manifeste en cortèges colossaux. Juppé voudrait tenir bon, Chirac fait machine arrière. La France de Mai 68 vient d’infliger à ses gouvernants une piqûre de rappel : la rue est toujours prête à bloquer les mesures impopulaires. Chirac retient la leçon : il ne faut surtout pas contrarier les Français. Fort bien, mais encore faut-il respecter nos engagements européens et rétablir l’équilibre budgétaire. Comment faire sans provoquer de nouvelles flambées de colère ? Se servir de l’euro, tout simplement.
En 1981, les socialistes avaient été rappelés à l’ordre par les marchés financiers, qui tenaient le franc en otage et l’avaient sanctionné. Une fois l’euro mis en place, la France ne risque plus rien de tel. Les variations de la monnaie unique sont indépendantes de nos frasques budgétaires. Quant à l’inflation, elle n’est plus de saison. Jacques Chirac est bien décidé à ne pas risquer un nouveau novembre 1995 pour respecter le pacte maastrichtien. Avec l’euro, le déficit qui nous clouait au pilori dans les Bourses mondiales n’est plus qu’une affaire de famille. Certes, la Commission européenne nous réprimande. Qu’à cela ne tienne, on fera mieux dans les années à venir. Dix années de suite, la France a rédigé des promesses en ce sens, qu’elle a transmises à Bruxelles et qu’elle n’a jamais respectées. Nos partenaires font les gros yeux, mais la droite n’en est plus à se ronger de vergogne pour quelques points de PIB. Elle a fait sienne la théorie de l’éternelle relance, et qualifie de « politique budgétaire dynamique », de « priorité à la croissance et à l’emploi », les déficits qu’elle est incapable de résorber. Jean-Pierre Raffarin va faire de son impuissance budgétaire un combat héroïque en affirmant que son premier devoir est de relancer la croissance et de créer des emplois, et pas « d’aller rendre des équations comptables et de faire des problèmes de mathématiques pour que tel ou tel bureau soit satisfait ». Ainsi, d’un camp comme de l’autre, le recours permanent à l’emprunt a cessé d’être une marque de faiblesse pour devenir une preuve de dynamisme.
Déjouant les anticipations de leurs créateurs – et les miennes, je dois dire –, Jacques Chirac a donc détourné les institutions européennes qui devaient supprimer le déficit récurrent et qui, en définitive, l’ont conforté. Tout naturellement, Nicolas Sarkozy et Ségolène Royal ont repris l’antienne de la relance à crédit lors de la campagne électorale de 2007, et le premier, instruit par le précédent de 1995, s’est cru obligé de tenir avec sa loi en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat (Tepa) les promesses qu’il n’aurait jamais dû formuler. Car les Français étaient peut-être capables d’élire un candidat qui, rompant avec la logique des précédentes élections, leur aurait tenu un langage de vérité.
Au premier tour de l’élection présidentielle de 2007, François Bayrou créa l’événement en rassemblant sur son nom 18,6 % des voix. Comment expliquer un tel résultat ? Il existait un précédent : celui du centriste Jean Lecanuet qui, en 1965, avait déjoué les pronostics en réalisant 15,5 % et en mettant le général de Gaulle en ballottage. Lecanuet était un inconnu qui avait surpris et séduit les électeurs. Rien de tel avec François Bayrou, homme politique parfaitement identifié qui, en 2002, avait déjà été candidat à la présidentielle et n’avait recueilli que 6,8 % des voix. Cinq ans plus tard, les sondages, qui ne le créditaient que de 8 % d’intentions de vote en janvier, lui en accordaient près de 20 % à la veille du scrutin. À quoi tenait cette progression ? Pas à l’homme, mais à son discours. Il avait fait de l’urgence financière son cheval de bataille. Ségolène et Nicolas jouaient les Pères Noël avec des hottes pesant 30 milliards d’euros chacune, tandis que lui promettait d’inscrire l’équilibre budgétaire dans la Constitution. Il avait choisi d’être le père la rigueur de la campagne, et, pour la première fois, cela payait. Si Nicolas Sarkozy s’était engagé sur ce thème avec l’appareil de l’UMP pour le soutenir, sa force de conviction pour le faire passer, sans doute aurait-il pu se faire élire et gouverner intelligemment sans avoir à se dédire. Mais à quoi bon réécrire l’histoire ?
Une fois élu, Nicolas Sarkozy, contraint de résorber les déficits mais impuissant à le faire, s’est rapproché de l’Allemagne qui, refusant de cautionner les dettes de tous ses partenaires, veut imposer son pacte de compétitivité pour l’euro, lequel prévoit l’obligation pour les États de transformer la discipline budgétaire en règle constitutionnelle. L’idée court en France depuis dix ans, tous les partis, à tour de rôle, semblent s’y rallier avant d’y renoncer. Tout le monde sait qu’en l’absence d’une règle contraignante aucun gouvernement n’aura l’autorité suffisante pour ramener notre budget à l’équilibre. Au reste, les Français se disent à 79 % favorables à « une réforme de la Constitution qui interdirait au Parlement de voter un budget en déficit2 ». Une commission présidée par Michel Camdessus, dans laquelle siégeait le président socialiste de la commission des Finances, Jérôme Cahuzac, a préparé cette réforme. Elle a adopté à l’unanimité un texte en ce sens, lequel devrait maintenant devenir la loi constitutionnelle. Mais pareil consensus ne peut résister à la fièvre préélectorale. Il faut en revenir à la règle imbécile qui interdit à la gauche d’approuver des mesures proposées par la droite et réciproquement. Les socialistes s’opposeront donc à cette révision et feront tout pour en empêcher l’adoption. Ce serait un excellent signal envoyé aux agences de notation pour dégrader la note de la France. Mais l’état d’urgence financière dans lequel nous nous trouvons ne peut rien contre ces pratiques politiciennes. Faut-il s’en étonner ? Il est officiellement reconnu depuis cinq ans déjà sans que nos gouvernants en aient tiré la moindre conséquence.

Pébereau sonne le tocsin
Le 14 décembre 2005 était publié le rapport Pébereau3, dans lequel la maladie du déficit était disséquée en un langage d’une clarté redoutable. « Au cours des vingt-cinq dernières années, l’équilibre des finances publiques n’a jamais été un objectif prioritaire. […] La hausse des taux dégraderait le solde des administrations publiques, ce qui affecterait la confiance des prêteurs. […] Cela signifie concrètement que les administrations publiques perdraient la maîtrise de leur situation financière. […] Si on ne parvenait pas à stabiliser le ratio d’endettement dès 2010, à partir de cette date, la situation deviendrait très difficile. En 2013, il faudrait trouver plus de 70 milliards d’euros d’économies ou de recettes »… Preuve que la crise financière n’a fait que rapprocher les échéances, mais que nous étions, en tout état de cause, partis pour la banqueroute.
Le rapport, commandé par le ministre des Finances, Thierry Breton, connut un grand retentissement médiatique. Les Français furent informés que nos problèmes financiers n’avaient rien de conjoncturel et que nous courions à la catastrophe s’il n’y était pas très rapidement porté remède. L’analyse était impeccable, implacable, à l’image de l’auteur.
Michel Pébereau est assurément une des plus belles intelligences françaises. Polytechnicien, inspecteur des finances et grand spécialiste de la science-fiction, il a réussi une première carrière dans le secteur public en passant dans les cabinets ministériels pour se retrouver à la Direction du Trésor. En 1982, il quitte l’administration et rejoint la banque. Il prend la tête du CCF, puis de la BNP, devenue BNP Paribas sous sa direction. En 2005, il est reconnu comme l’un des meilleurs banquiers de la place, sinon le meilleur, celui dont tous les gouvernements sollicitent l’avis et écoutent les conseils. Ayant fait de sa société l’une des plus importantes multinationales bancaires, il sait tout, absolument tout, du système financier français et international. Toutefois, son rapport ne porte que sur la finance publique. Un monde qu’il connaît bien, mais qui n’est plus le sien.
Or c’est en définitive une autre crise qui a éclaté en premier, celle de la finance privée. Elle est née au cœur du système bancaire mondial, elle couvait depuis une vingtaine d’années, mais elle faisait appel à des techniques si compliquées que seuls quelques initiés pouvaient pressentir ce danger. Au premier rang de ces experts se trouvait évidemment Michel Pébereau. Comment imaginer que le président de BNP Paribas n’était pas conscient des folies criminelles de la finance et des risques qu’elle faisait courir au monde entier ? Au reste, lorsque éclate le cyclone aux États-Unis et en Grande-Bretagne, lorsque les banques un peu partout dans le monde doivent appeler les États au secours, Pébereau tient à souligner que BNP Paribas s’est montrée plus prudente que d’autres et se trouve moins touchée. Hélas ! nous n’avons pas eu de rapport Pébereau sur la folie du crédit dans le système financier. Pour cela, il aurait fallu que Michel Pébereau restât dans la fonction publique et que, depuis la Direction du Trésor, il pût entreprendre l’audit du système bancaire. Devenu banquier, il n’était plus à même de jouer les Cassandre. Ainsi la bulle du crédit privé a-t-elle éclaté dans un ciel serein, tandis que celle du crédit public n’explose qu’au terme d’une longue montée de l’orage. Et tandis qu’à lire Michel Pébereau nous avions des sueurs froides pour les finances de la France, nous regardions dans une totale incompréhension les banquiers se perdre dans leur économie casino et nous préparer la première crise, celle dont il nous faut aussi comprendre les causes pour en connaître les suites.


1- Jean-Pierre Chevènement, La France est-elle finie ?, Fayard, 2011.

2- Sondage Ifop pour l’Observatoire de la fiscalité et des finances publiques, avril 2011.

3- Rompre avec la facilité de la dette publique. Pour des finances publiques au service de notre croissance économique et de notre cohésion sociale, rapport officiel de la commission présidée par Michel Pébereau, La Documentation française, 2006.




XI
LE MARCHÉ DES FAUX-MONNAYEURS
La « science » économique voit venir les orages, mais ignore les ouragans. En dépit de nombreux signes annonciateurs, elle n’a pas prévu la crise financière mondiale et ne prévoit toujours pas la crise financière française. Cet aveuglement porte la marque de l’idéologie. Car l’économie vit depuis un demi-siècle sous l’influence non pas d’une, mais de deux idéologies rivales : l’hyperkeynésianisme, qui a conduit à la destruction des finances publiques, et l’ultralibéralisme, qui a conduit à la perversion de la finance privée.
Au lendemain de la guerre, c’est-à-dire, en fait, au lendemain de la crise de 1929, l’économie a fait de John Maynard Keynes son prophète. L’homme est assurément un géant de la pensée. On lui doit notamment le pilotage moderne de l’économie entre des phases de croissance où l’on tend à freiner et des phases de récession où il faut, au contraire, accélérer. Toujours être « contracyclique », la leçon a été retenue. Mais sa théorie n’a pas résisté à son succès. Comme la lutte des classes de Karl Marx ou l’inconscient de Sigmund Freud, elle a été réduite à une formule simpliste d’application universelle. Lorsqu’une pensée est ainsi instrumentalisée, elle se fait idéologie.
De l’idéologie à l’idéomanie
Devenue la potion magique de l’économie, la relance keynésienne a cautionné toutes les dépenses, tous les gaspillages, tous les déficits pour le plus grand profit des partis, des corporations, des syndicats, etc. La démagogie s’est financée à l’hyperkeynésianisme, précipitant la France dans le surendettement.
La crise de la finance privée qui a éclaté en 2007 reproduit exactement le même schéma. Keynes avait imposé le dirigisme mais, bien avant lui, Adam Smith avait théorisé les mécanismes du marché guidé par la fameuse « main invisible ». Dans la seconde partie du xxe siècle, cette idée féconde d’autorégulation a été systématisée par Friedrich Hayek et, surtout, par Milton Friedman, jusqu’à devenir une idéologie : l’ultralibéralisme. Comme le rappelle François Morin, « ces économistes projettent sur l’avenir une vision où l’État doit en quelque sorte disparaître car inefficace dans ses interventions pour traiter sérieusement les questions économiques1 ». Plus que Hayek, Milton Friedman se complaît dans un rôle de gourou péremptoire. Il affirme en 1984 : « Il n’est aucune difficulté que les États-Unis ne sauraient résoudre avec moins de pouvoir central et moins d’intervention de l’État2. » Dès l’ère Reagan, la politique américaine ne connaît plus qu’une règle : « Dérégulez, laissez faire les marchés ! » Et qu’un slogan : « L’État n’est pas la solution, c’est le problème ! » Nous avons déjà vu cette croyance à l’œuvre dans la mondialisation, la voici maintenant libérant la finance de toutes les entraves qui visaient à prévenir ses débordements. Les experts bénirent cette exubérance dans laquelle politiques et financiers trouvaient leur compte. Voilà comment on peut ruiner le monde et poursuivre une entreprise criminelle au son d’une marche triomphale.

Quand « les gens » n’existent plus
De la crise des subprimes qui a déclenché la catastrophe, on pensait avoir tout vu, mais non : il manquait le dernier acte. Nous avons encore en tête l’image de ces familles étranglées par leurs dettes, expulsées de leurs maisons. À l’américaine, sans sentiment. Été comme hiver – pas de trêve hivernale comme en France –, les occupants voient soudain les shérifs débarquer avec leurs ordres d’expulsion, les serruriers scellent les portes pour qu’ils ne puissent plus revenir. Les « propriétaires » n’ont pas beaucoup de temps pour se retourner. Souvent, ils ont été prévenus deux semaines plus tôt. Un matin, les déménageurs sont venus entasser en vrac cartons, meubles, bibelots et souvenirs sur les trottoirs. Les expulsés n’ont plus que leurs yeux pour pleurer. Certains, la rage au cœur, ont même saccagé leur maison avant de partir.
Ces Américains avaient contracté des emprunts immobiliers gagés sur la maison qu’ils achetaient. Pour appâter les clients à faibles revenus, les banquiers et autres courtiers leur proposaient des taux variables, très bas les premières années. À Bakersfield, en Californie, un cueilleur de fraises mexicain qui gagne 14 000 dollars par an et ne parle pas un mot d’anglais emprunte 724 000 dollars pour s’acheter une maison. Une femme originaire de Jamaïque, simple nounou, achète une première maison, sûre de pouvoir payer les mensualités de son crédit. La hausse de l’immobilier faisant augmenter la valeur du logement, les banquiers reviennent à la charge et lui font souscrire un nouvel emprunt de 250 000 dollars pour une deuxième maison. Les années passent, les taux sur les crédits deviennent variables, ils atteignent 18 % au moment où, début 2007, l’immobilier s’effondre. Certains remboursements mensuels passent de 400 à plus de 1 500 dollars. Ni le cueilleur de fraises ni la nounou ne peuvent rembourser. Les voici bons pour l’expulsion et la faillite personnelle. Depuis 2007, les banques ont ainsi saisi près de 3 millions de logements.
L’aménité n’est pas une vertu américaine, on le sait, mais la brutalité de ces expulsions avait de quoi choquer. De fait, la plupart étaient illégales. Incapables de faire face à l’avalanche des défauts de paiements qui suivit l’éclatement de la bulle immobilière, les banquiers embauchèrent à tour de bras des employés peu formés, paraphant des centaines de dossiers par jour sans effectuer aucune vérification. Les témoignages se sont accumulés contre les plus grandes banques hypothécaires américaines. JPMorgan Chase, Bank of America, Citigroup, entre autres, auraient expédié des centaines de milliers d’ordres d’expropriation sans aucun fondement juridique. Et pour cause : certains agents, surnommés « robots-signataires », ont validé jusqu’à 8 000 ordres d’expulsion par mois. Soit 400 par jour, soit… presque un par minute. Avec, souvent, des dates modifiées, des données individuelles falsifiées… Un scandale baptisé « ForeclosureGate » par le très libéral hebdomadaire britannique The Economist.
Car il est tout de même interdit d’agir n’importe comment pour jeter des familles à la rue. Légalement, un dossier d’expulsion doit faire l’objet d’une enquête minutieuse, ne serait-ce que pour calculer le montant réel des dettes des propriétaires à la dérive. Les banques se sentaient assez puissantes pour ne pas s’embarrasser de ces formalités et imposer l’exécution immédiate. À retardement, les procureurs généraux des 50 États américains se sont saisis de ce scandale. Mais les victimes sont mal placées pour engager le combat du pot de terre contre le pot de fer. Un accord pourrait bientôt être signé avec les banquiers. Moyennant une amende de 20 milliards de dollars, les poursuites seraient abandonnées. Les fonds seraient destinés à indemniser les propriétaires injustement chassés de leurs logis et à venir en aide aux emprunteurs en difficulté. Ceux que personne n’a pris la peine d’aller voir pour discuter, essayer de comprendre, trouver peut-être une autre solution que l’expulsion. Comme si ces « gens-là » n’existaient pas.
De fait, ces emprunteurs n’ont jamais existé pour le système financier, ils n’étaient que le point de départ, le prétexte, à une cascade d’opérations financières extrêmement juteuses. Ils n’avaient ni visage ni histoire. Rien qu’une adresse à communiquer au shérif en cas de défaut. Ces malheureux n’étaient que des figurants dans cette histoire, celle de la plus grande entreprise de fausse monnaie de tous les temps. Ils avaient disparu des écrans comme toute réalité. Les banquiers opéraient dans un monde virtuel, et leurs clients ne retrouvaient d’existence que pour subir les dommages collatéraux de leurs spéculations. Ils étaient devenus, le plus légalement du monde, à la fois banquiers et faux-monnayeurs.

Du crédit à la fausse monnaie
Le commerce de l’argent est un service public essentiel. La monnaie régule les échanges, fixe les salaires, conforte l’épargne. Elle permet de canaliser la violence née du désir d’acquisition. Lors des échanges primitifs, seule la force permettait de s’approprier les biens du voisin. Plus tard, la monnaie a remplacé la massue. Son usage est d’intérêt général et d’ordre public. Preuve de son rôle crucial, ceux qui fabriquent de la fausse monnaie risquent gros : trente ans de réclusion criminelle. Ce crime constitue en effet une « atteinte à la confiance publique », comme le stipule l’article 442-1 du Code pénal. Il est considéré comme aussi dangereux que les actes de terrorisme, d’espionnage, comme aussi condamnable que les attentats ! Il faudrait accrocher dans les bureaux des banquiers une copie de l’article 442-1 pour leur signifier chaque jour qu’ils ne manipulent pas des petits pois, des conserves ou des bouteilles d’eau, mais un symbole garant de la paix sociale.
Jusqu’à une époque récente, un tel rappel à l’ordre n’était pas nécessaire, car les banquiers étaient surveillés par les pouvoirs publics comme le lait sur le feu et n’entretenaient avec leurs clients que des rapports personnalisés. Ils étaient, et sont toujours, les caissiers qui conservent l’épargne des particuliers et leur permettent de l’utiliser à tout moment avec des effets, des chèques ou des cartes de crédit. Ils assurent la circulation de la monnaie.
Les caissiers se font aussi prêteurs. Ils doivent calculer les risques, les garanties et les taux d’intérêt pour gagner leur vie. Mais les banques prêtent toujours plus d’argent qu’elles n’en ont en dépôt. Elles en viennent donc à créer de la monnaie. À charge pour elles de savoir à qui et pourquoi elles prêtent, car si l’emprunteur ne rembourse pas, c’est finalement le déposant qui ne récupère pas sa mise, et, si elles se retrouvaient en cessation de paiements, les contribuables seraient appelés à la rescousse. En outre, si elles distribuent le crédit à tout va, elles mettent trop de monnaie en circulation, c’est la surchauffe et l’inflation.
Le métier de banquier exige donc une grande prudence, codifiée dans des règles prudentielles qui, hélas ! limitent les gains en même temps que les risques. On ne fait pas fortune en prêtant sur de solides garanties à des particuliers ou à des PME. Ce métier de base, peu aventureux et peu rémunérateur, finirait par devenir ennuyeux en dépit de son utilité sociale indiscutée.
En des temps qui paraissent aujourd’hui fort lointains, les banquiers étaient d’ailleurs plutôt connus pour leur frilosité. Dans ce qui reste à ce jour le livre le plus drôle écrit sur Wall Street, Fred Schwed décrit ainsi le banquier classique : « Un spécimen remarquable qui passe sa vie solennellement assis à dire avec des modulations étudiées et dans des situations variées “non”3. » Ces gens-là, poursuit le banquier new-yorkais, ne sont guère enclins à se lancer dans des spéculations hasardeuses, même si quelques succès rapides en Bourse de « jeunes freluquets » les font fantasmer. Notre banquier classique « se risque donc timidement comme ces vieilles bonnes encore demoiselles qui s’essayent au rouge à lèvres dans l’intimité de leur chambre ». Mais il se reprend vite, et se remet très sérieusement à dire non aux mauvais risques.
Pourtant, le banquier fait commerce de l’argent comme le boulanger du pain, et, tel ce dernier multipliant les pains fantaisie pour séduire la clientèle, il s’est mis, à partir des années 70, à inventer de nouveaux produits.
En 1971, les réserves d’or de Fort Knox ayant fondu comme neige au soleil, le président Nixon décida d’abolir la convertibilité du dollar en or. Les monnaies se mettent alors à flotter comme des barques sur l’océan et créent un nouveau risque. Comment les entreprises pourraient-elles se protéger contre de telles fluctuations ? Le banquier apporte sa garantie. En jouant du calcul des probabilités, en étudiant les variations du taux de change dollar-franc dans le passé, en se couvrant dans un sens et dans l’autre, il estime à sa juste valeur le risque qu’il prend et le service qu’il rend. Les premières options de change sont nées, et les mathématiques font leur entrée dans le monde de la finance. Elles ne le quitteront plus. À ce stade, les banquiers deviennent assureurs de change et se font rémunérer. Rien que de très légitime.
Partis à la conquête de nouveaux marchés, les banquiers américains se lancent dans une innovation financière débridée. D’abord, la titrisation. Cette technique consiste à transformer des crédits en titres – en obligations, par exemple – qui peuvent être revendus sur le marché. On transforme ainsi un actif figé dans le bilan (du solide, disent les financiers) en un actif négociable (du liquide). En revendant cette créance, le banquier retrouve l’argent que le débiteur n’a pourtant pas remboursé et qui peut financer un autre prêt. La dette titrisée circule dans le marché financier, mais elle n’utilise pas les véhicules individuels, elle prend les transports en commun.
C’est Lou Ranieri qui inventa ce tour de magie. Immigré italien, il aurait dû normalement continuer à travailler dans une pizzeria de New York. Asthmatique, il n’a plus supporté les fumées des fours de sa cuisine. Embauché au service courrier de Salomon Brothers, très malin, il grimpe vite les échelons et se retrouve au service des hypothèques. Avait-il en tête l’image d’une pizza découpée en parts lorsqu’il mit au point, en 1977, ces actifs financiers qui regroupaient des milliers de créances hypothécaires, revendues par tranches aux investisseurs (nom de ce produit miracle : mortgage-backed securities, ou MBS) ? Si Lou Ranieri n’avait pas quitté ses fourneaux, la planète financière aurait sans doute mieux tourné. L’intention première semblait vertueuse, puisqu’elle visait à répartir les risques. Et voilà cette prudence récompensée : la titrisation est devenue la vache à lait des financiers, qui, en revendant les obligations, peuvent multiplier les prêts. Plus de volume, plus de profits. L’argent bancaire ne correspond plus à un lien direct entre créancier et emprunteur. Il perd toute traçabilité.
Dix ans plus tard, Michael Milken, trader fameux, utilise la trouvaille de l’ex-pizzaiolo de bien curieuse façon. Milken, qui conduisit sa banque, Drexel Burnham Lambert, à la faillite, eut ainsi la brillante idée de mélanger de bons ingrédients avec des produits pourris (les MBS avec les junk bonds). Au bout du compte, vous vendez des saucisses avariées qui semblent aussi alléchantes que des saucisses de Morteau. Il a créé de cette façon un nouvel actif financier à haut rendement. Ces CDO (collateralized debt obligations) survivent à leur créateur, qui sera condamné, lui, à dix ans de prison. Des CDO à la fausse monnaie, il n’y a qu’un pas. Les produits financiers, comme les médicaments, ne devraient être commercialisés qu’avec une notice stipulant le détail de leur composition et les risques encourus. Si je ne précise pas le niveau de risque des différentes composantes, si, surtout, je fais croire que le tout est parfaitement sûr, alors je trompe le client.
Dans les années 80, les financiers à l’imagination toujours fertile inventent de nouveaux produits pour intervenir sur le marché des changes. C’est un jeune diplômé de Yale, David Swensen, trader chez Salomon Brothers, qui s’aperçoit un jour qu’un gros client de la banque, IBM, avait besoin d’emprunter de l’argent en dollars alors qu’il détenait un bon stock d’obligations en francs suisses et en marks. Plutôt que d’acheter ces dollars sur le marché des changes, pourquoi IBM ne ferait-il pas un échange de ses obligations en francs et en marks contre des obligations en dollars ? Encore plus simple : pourquoi ne pas se contenter d’échanger les intérêts qu’il perçoit en francs et en marks contre des intérêts en dollars si cela suffit à couvrir ses besoins en monnaie américaine ? C’est ainsi que naît le premier grand « swap » de taux d’intérêt en devises, contrat d’échange passé entre IBM et la Banque mondiale en 1981, pour un montant de 120 millions de dollars sur une période de dix ans. Les banques d’investissement vont brasser ces swaps pour leurs clients, puis pour leur propre compte. Croissez et multipliez, le profit est assuré.
Un pas de plus, et voici l’ère des produits dérivés, bientôt déconnectés de l’économie réelle. Au départ, les financiers pariaient sur le résultat de la course, maintenant ils parient sur ce que sera la cote des concurrents. En attendant de parier sur… les paris sur les cotes, et ainsi de suite. La prolifération de ces produits est telle que nul n’en connaît plus ni le nombre ni la nature. Plus le jeu se complique, plus le flair traditionnel doit céder la place au calcul. L’informatisation est reine : ordinateurs et petits génies des mathématiques prennent les commandes.

Américains, tous propriétaires
Et les subprimes, dans tout ça ? Ils ont été engloutis dans la titrisation, amalgamés dans des produits structurés, vendus et revendus. Non seulement le créancier ignore qui est son débiteur, mais il ne connaît même plus sa dette. Il détient un produit si complexe qu’il en ignore la composition. Le risque a disparu, s’enflamment les organisateurs de la supercherie. Car les dettes impayables ont été valorisées dans cette charcuterie financière. Les produits qui les contiennent peuvent être notés AAA, c’est-à-dire être considérés comme très sûrs par les agences de notation, et vendus un bon prix. De la fausse monnaie, purement et simplement.
Grâce au miracle de la titrisation, la dette de 724 000 dollars du cueilleur de fraises a fait des petits qui vont être vendus une, deux, dix fois… Crédit-titrisation-crédit-titrisation : tant qu’il y a des clients pour s’endetter et des investisseurs pour acheter, tout va bien. Mais quand l’immobilier s’effondre, dans les salles des marchés, les traders effarés regardent défiler sur leurs écrans des chiffres qui, pour eux, ne veulent rien dire.
En faisant passer pour bonnes des créances pourries, le système bancaire s’est bel et bien lancé dans l’émission de fausse monnaie. Un art, et un crime, qui consiste autant à fabriquer des billets contrefaits qu’à les écouler. L’entreprise n’a prospéré qu’en utilisant les innovations financières qui ont répandu la pourriture dans tout le système. Au départ, les subprimes représentaient quelques centaines de milliards de dollars ; à l’arrivée, ils vont faire perdre des milliers de milliards de dollars.
Le tout dans la plus parfaite légalité. Car aucune législation n’est jamais venue contraindre ou restreindre les intérêts des financiers outre-Atlantique. Pis, s’ils sont les grands coupables de ce désastre, les banquiers ont été constamment encouragés par le pouvoir fédéral américain. La réaction capitaliste, qui aspirait vers le haut les fruits de la croissance, attisait le mécontentement car elle freinait l’économie et faisait stagner le pouvoir d’achat. C’est alors que le pouvoir favorise le recours massif au crédit pour doper la demande. Il souhaite que les consommateurs, notamment les pauvres, se voient offrir les plus larges facilités d’emprunt. C’est la version libérale de la « relance » keynésienne. Message reçu ! Les ménages vont s’endetter jusqu’à dépasser le seuil fatidique des 100 %. Aux États-Unis comme en France, l’idéologie conforte la vie à crédit. Ici, l’État doit « laisser faire », et là « faire aller ». Avec, dans les deux cas, le surendettement en fin de parcours.
Cette relance à crédit s’est focalisée sur l’immobilier. Entre 2002 et 2005, sa contribution à la croissance américaine a triplé par rapport aux années 90. En 2003, les promoteurs ont lancé la construction de 1,8 million de logements, du jamais-vu depuis 1970. Avant guerre, moins d’un Américain sur deux était propriétaire. En 2007, ils étaient deux sur trois à posséder leur logement. Cette explosion est due tout autant à l’inventivité des banques qu’aux incitations des pouvoirs publics. C’est une constante dans l’histoire américaine que rappelle Thomas Sugrue, professeur à l’université de Pennsylvanie : « Chaque génération de dirigeants a proposé sa version de la profession de foi selon laquelle les propriétaires sont une bénédiction pour la nation4. » Pendant la guerre froide, l’Amérique avait même fait de l’accession à la propriété un rempart contre le communisme : un propriétaire ne saurait être communiste !
Les gouvernements étaient donc soucieux d’offrir au peuple cette part essentielle du rêve américain : devenir propriétaire. Dès les années 30, l’État avait manifesté son soutien aux candidats propriétaires avec la création de Fannie Mae et Freddie Mac, des agences privées bénéficiant de la garantie financière de l’État et qui refinançaient les crédits immobiliers accordés par les banques. C’est donc une très louable intention sociale qui a pavé l’enfer des subprimes.
Dans le même esprit, plusieurs décennies plus tard, Bill Clinton veut offrir des crédits aux pauvres pour assurer leur « accomplissement personnel », maintenir la « stabilité dans les quartiers » et « lutter contre la délinquance ». Lancée en 1994, sa « Stratégie nationale pour la propriété » est mise à profit par de nombreuses sociétés de crédit à la consommation qui distribuent des crédits subprimes au rythme de quelques dizaines de milliards de dollars par an. Les défauts de paiements se multipliant, les premiers prêteurs de subprimes plongent en 1997. Mais aucun grand établissement de Wall Street n’est encore dans le coup, et les gendarmes, politiques ou régulateurs, sont davantage préoccupés par la faillite retentissante du fonds LTCM que par l’expulsion des propriétaires insolvables. Ce coup de semonce n’est pas entendu. La crise est attribuée à des règles comptables inadaptées que l’on s’empresse de ne pas changer.
Un nouveau coup d’accélérateur est donné en 2001. George W. Bush présente sa « société de propriétaires », qui accroît les possibilités d’accorder des emprunts aux ménages les plus modestes. Les banquiers donnent alors libre cours à leur imagination débridée, pour mettre en œuvre cette politique sociale, et surtout en tirer le plus grand profit. Les régulateurs ferment les yeux, puisque le mot d’ordre, « tous propriétaires », est venu des plus hautes instances politiques. La Fed va même ouvrir un boulevard aux banquiers en irriguant le système d’argent à bon compte. La bulle peut enfler jusqu’à en crever. Les floués perdent leurs maisons, les filous gardent leur butin et la collectivité doit jouer les liquidateurs.
Cette orgie immobilière aura au moins fait comprendre à Barack Obama que l’idéal américain de la propriété pour tous est une utopie. En février 2011, son gouvernement a annoncé la « mort du modèle » de financement de l’immobilier public-privé. Fin de l’histoire. Pour le gouvernement américain, la crise aura finalement été l’un de ces démentis, ô combien douloureux, que la réalité inflige parfois à l’idéologie. Malheureusement, elle aura montré aux financiers qu’ils peuvent se lancer dans la fausse monnaie à grande échelle sans jamais être inquiétés.

La banque à tout faire
Une telle entourloupe était inconcevable dans les années 50. Au sortir de la Grande Dépression, les États-Unis avaient étroitement corseté leurs banques grâce au fameux Glass-Steagall Act. Cette loi de 1933 avait mis fin à la combinaison explosive d’une banque commerciale qui gère les dépôts et octroie des crédits et d’une banque d’investissement qui se lance dans des opérations financières sur le marché. Les établissements devaient être soit l’un soit l’autre. Jamais les deux. L’idée était simple : on ne peut pas jouer l’argent des particuliers sur des marchés financiers trop risqués et souvent spéculatifs. Pour trouver leurs financements, les entreprises ne passent plus par ces banques, mais émettent des actions ou des obligations que les investisseurs, ceux qui ont l’argent, leur achètent directement sur le marché. En application du Glass-Steagall Act, les crédits immobiliers accordés par les banques commerciales ne pouvaient être transformés en actifs liquides susceptibles d’être revendus, puisque les banques ne pouvaient faire « commerce » de titres.
Devenus à force d’innovations de véritables « Mozart de la finance », les banquiers ne vont pas tolérer très longtemps ces règles qui limitent leur créativité. « La régulation des systèmes financiers s’affaiblit de jour en jour au cours des années 90 et le mélange des genres devient la norme5 », constatent Jacques Graveau et Jacques Trauman. Le lobby ultralibéral est alors sur le point d’exaucer son vœu le plus cher : l’avènement d’une banque universelle libérée de toute régulation.
Premier point : faire sauter le Glass-Steagall Act et cette sotte idée de spécialisation bancaire. La voie législative paraît trop longue et trop incertaine. Le lobby choisit le passage en force. Le 6 avril 1998, Travelers et Citicorp annoncent leur fusion dans une mégatransaction de 140 milliards de dollars qui donne naissance à Citigroup, première banque du monde par la taille de ses actifs. Le nouvel établissement défie la législation en vigueur, car il intervient tout à la fois comme banque de dépôt et comme banque d’affaires. Mais l’opération s’est faite avec l’assentiment tacite de Bill Clinton et d’Alan Greenspan, président de la Fed. Le Glass-Steagall Act est véritablement mort ce jour-là, même s’il n’a été enterré qu’en novembre 1999.
Après la banque universelle, le lobby ultralibéral remporte une deuxième victoire en écartant toute régulation sur ses innovations. Cette bataille fut menée et perdue par une femme : Brooksley Born. Avocate de formation, elle dirige la Commodity Futures Trading Commission (CFTC), l’agence publique chargée de surveiller les marchés financiers. Dix ans avant la crise financière, elle acquiert la conviction que l’on court à la catastrophe en laissant les produits dérivés proliférer en toute opacité et s’échanger en dehors de tout marché organisé. En 1998, elle tente d’imposer une régulation, le Concept Release, et se heurte au lobby emmené par le président de la Fed, Alan Greenspan, et par le secrétaire d’État au Trésor, Robert Rubin. Elle se fera publiquement massacrer, et l’establishment bancaire, inébranlable sur la capacité des marchés à s’autoréguler, finit par avoir sa peau. L’histoire lui ayant amplement donné raison, Brooksley Born recevra en 2011 le prix J.F. Kennedy du courage politique.
Après la banque universelle et l’absence de régulation, Wall Street a encore un combat à mener : favoriser l’expansion sans limite du crédit. La loi limitait les possibilités d’endettement des banques, ce qu’on appelle l’effet de levier. Cette règle de prudence freinait la profitabilité. Le lobby financier gagne la partie le 28 avril 2004. Dans un sous-sol de la Securities and Exchange Commission (SEC), le gendarme de la Bourse, sont réunis les représentants des grandes banques d’investissement. La charge est menée par Henry Paulson – président de Goldman Sachs et qui deviendra deux ans plus tard le directeur du Trésor américain. Il ne lui faudra que 55 minutes pour enlever le morceau. « On s’est quand même dit que c’étaient de gros poissons, a expliqué plus tard un membre de la SEC. Et que si cela tournait mal, cela serait un gigantesque bordel. » Bien vu. Les banques, libres de spéculer à crédit comme elles l’entendent, atteignent des niveaux d’endettement intenables. Chez Bear Stearns, l’effet de levier était de 34 en 2007, ce qui signifie qu’en face de chaque dollar de capital il y avait 34 dollars de dettes. Chez Merrill Lynch, il était de 32, et chez Lehman Brothers de 31. Ces trois banques ont failli.

La notation des agences
L’idéal, pour un réseau de faux-monnayeurs, c’est d’avoir la caution des autorités bancaires. Si les contrôleurs en titre certifient l’authenticité des coupures, l’affaire est dans le sac. Sur les marchés financiers, ce rôle est tenu par les trois agences de notation : Standard & Poor’s, Moody’s et Fitch. À partir d’une note, elles fixent le niveau de confiance et donc la valeur de toutes les créances. Or, dans les années 2000, on compte jusqu’à 40 000 types de produits dérivés. Ce sont donc les juges-arbitres de la cuisine financière, l’équivalent des inspecteurs de la répression des fraudes pour la gastronomie. Encore faudrait-il qu’ils soient indépendants, compétents, et qu’ils se donnent la peine d’étudier chaque dossier avant de noter. En pratique, ils sont rémunérés par les établissements dont ils sont censés évaluer les produits, et finissent par apprécier la saveur toxique, au point de noter AAA (prononcer triple A) les plus pourris d’entre eux. Dans les matchs truqués, la pire tricherie est toujours celle de l’arbitre. Par comparaison, celle des joueurs semble vénielle. On touche bien ici au scandale dans le scandale, celui qui transforme à tout coup l’arnaque en opération gagnante.
Pour les agences, la titrisation et l’apparition des produits dérivés constituent un véritable eldorado. Entre 2002 et 2007, leur chiffre d’affaires cumulé passe de 3 milliards à plus de 6 milliards de dollars, avec des records de profitabilité6. Songeons qu’une notation peut rapporter jusqu’à 1 million de dollars, et qu’il en faut deux par produit structuré. Tous les moyens sont bons pour se tailler la meilleure part d’un tel gâteau. « Les banquiers étaient encouragés par le management de Moody’s à dénoncer les analystes pas assez accommodants, raconte Mark Froeba, ancien vice-président pour les produits dérivés de Moody’s. Quand l’un d’eux était réfractaire, Brian Clarkson, le président, menaçait de le mettre dehors. En dix ans, je ne l’ai jamais entendu aligner trois phrases sans employer le mot “virer”. » Le grand nettoyage fonctionne. Les analystes rescapés se font plus flexibles, les méthodologies plus flottantes. « Plus la concurrence était forte, plus l’exigence sur le sérieux de l’analyse se relâchait, raconte Mark Froeba. Il y avait un intérêt convergent entre agences et banquiers pour noter AAA le plus de produits possible, sans trop s’embarrasser d’analyses. »
Un exemple ? Un produit structuré de la banque suisse UBS baptisé Vertical ABS CDO. Au début de l’année 2007, UBS demande à Standard & Poor’s et à Moody’s de noter le produit. Devant le refus de la banque d’envoyer les détails demandés, l’analyste de S&P perd patience. « Je ne vois pas pourquoi nous devrions tolérer un manque de coopération, écrit-il dans un courriel à ses collègues qui fut dévoilé par le Sénat américain. Le deal ne se fera probablement pas. » La hiérarchie passe outre l’avertissement : en avril 2007, le CDO reçoit un AAA de S&P et de Moody’s, quasiment sans analyse préalable. Il s’effondrera six mois plus tard. En décembre 2006, un cadre de Standard & Poor’s résume le sentiment général dans un courriel : « Les agences de notation sont en train de créer un monstre énorme. Espérons que nous serons tous riches et à la retraite quand ce château de cartes s’effondrera. »
Quatre ans plus tard, le château de cartes s’est écroulé, mais les agences sont toujours là et font maintenant trembler les États empêtrés dans leurs dettes souveraines. Certains ont voulu les mettre en cause. Mais les agences ont fait valoir que leurs notes n’étaient, en définitive, que des opinions, que le délit d’opinion n’existait pas et qu’elles n’étaient donc pas comptables de leurs erreurs. Et les juges ne trouvèrent dans la loi pas le moindre chef d’inculpation qui eût permis d’inquiéter les grands illusionnistes de la notation.
Ainsi n’y a-t-il dans cette crise rien d’accidentel, de conjoncturel, de circonstanciel. Rien n’est « la faute au hasard » ou « la faute à pas de chance ». Les fautes existent, les fautifs sont connus. Tout fut voulu, délibéré, organisé dans le seul souci d’enrichir les maîtres de la finance, dans l’indifférence pour les désastres qui pouvaient en résulter. Cette fausse monnaie n’a jamais enrichi que ceux qui l’émettaient, et ces innovations financières se sont toujours faites au profit des banques. Est-ce surprenant ? Contrairement aux autres acteurs de l’économie, les financiers sont en prise directe sur l’argent, la tentation est grande d’utiliser « la main invisible du marché » pour se remplir les poches. Comme l’écrit Jean Sérisé, pionnier de la comptabilité nationale, ancien collaborateur de Pierre Mendès France, fidèle conseiller de Valéry Giscard d’Estaing, « celui qui vit à côté d’un oléoduc est tenté d’utiliser sa perceuse, celle des financiers est d’une dérisoire facilité d’utilisation7 ».
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XII
LE GRAND BLUFF
 DES BANQUES FRANÇAISES
Les banques américaines servent de repoussoir aux banques françaises. Plus elles apparaissent noires et plus les nôtres semblent blanches. La cause paraît entendue : la déferlante de 2008 a prouvé leur fiabilité. À quoi bon réformer notre système bancaire puisque, dès 2010, il a retrouvé son niveau de 2007 en réalisant un profit de 21 milliards d’euros ? Nos banques ont passé avec succès l’examen de la crise.
Ce « financièrement correct » est-il avéré ? Nos banquiers sont-ils restés sages et prudents quand leurs confrères américains et britanniques perdaient la tête ? La réalité est sensiblement différente, et, pour la connaître, il faut repartir de la découverte de l’eldorado de la finance américaine par nos dirigeants politiques.
Le rêve américain
C’est un tandem improbable qui, en 1984, part explorer le système bancaire américain. D’un côté, l’autodidacte, Pierre Bérégovoy. Il n’a en poche qu’un CAP d’ajusteur, mais, à travers la Résistance, le travail, le syndicalisme, le militantisme, il a gravi tous les échelons de la société jusqu’à devenir ministre de l’Économie, des Finances et de l’Industrie. De l’autre, le surdoué : Jean-Charles Naouri, son directeur de cabinet. Major de Normale sup’, inspecteur des finances, docteur en mathématiques, il a également suivi à Harvard les cours d’économistes qui prêchent la concurrence universelle. Venant d’une France socialiste qui, quatre ans plus tôt, voulait « rompre avec le capitalisme », l’expédition en terre libérale peut surprendre. Mais les temps ont changé. Bérégovoy voudrait surtout casser les rentes de situation que se sont créées les banquiers et les agents de change. Cornaqué par Naouri, il vient chercher des idées neuves aux États-Unis.
À leur retour, les deux hommes sont persuadés qu’il faut « libérer Paris » de son carcan réglementaire. Ils ont découvert un « marché de l’argent » sur lequel les agents économiques se financent dans une totale transparence et à moindres frais ! C’est une révélation, car, en France, au début des années 80, le commerce de l’argent est étroitement réglementé, cloisonné, et ses agents, en position de monopole, font lourdement payer leurs services aux entreprises comme aux particuliers. « Cette organisation des marchés répond à un souci de sécurité absolue qui a longtemps prévalu sur toute autre préoccupation », estime Jean-Charles Naouri. En 1984, devant la fondation HEC, Bérégovoy affirme de son côté que, « si l’on veut donner plus de vigueur à l’économie française, il est nécessaire de développer les marchés de capitaux, marchés qui doivent être plus dynamiques et s’ouvrir aux techniques financières modernes1 ».
La réforme est menée au pas de charge. Deux ans plus tard, la place de Paris dispose d’un marché des capitaux déréglementé, ouvert à tous, rivalisant avec New York et Londres pour la sophistication financière. Les grandes entreprises utilisent de nouveaux instruments pour moderniser leur gestion de trésorerie ; elles vont directement chercher des fonds à court terme sur les marchés. Les déposants ne se contentent plus de laisser dormir leurs liquidités sur leurs comptes, mais les placent dans des sicav, qui rapportent plus et dont la fiscalité a aussi été rendue très avantageuse. Le premier objectif du tandem Naouri-Bérégovoy est atteint : le coût de l’intermédiation bancaire est en chute libre. Concurrencées par les marchés, les banques sont obligées de prêter moins cher. Bref, elles gagnent moins d’argent. La gauche, qui introduit la nouvelle finance en France, est autant convertie aux dogmes libéraux que soucieuse de moderniser notre pays.
L’État aussi y trouve son compte. La récurrence des déficits ne lui permet plus de faire marcher la planche à billets sans créer un risque d’inflation, ni d’émettre des emprunts ad hoc, au gré des circonstances exceptionnelles. Il lui faut trouver de nouveaux instruments pour assurer un financement plus commode. Fleurissent alors les « obligations assimilables au Trésor » (OAT) et autres produits sophistiqués que le gouvernement français peut placer auprès d’investisseurs étrangers. La gestion de la dette publique est modernisée, mais sa croissance s’en trouve banalisée. « Jusqu’au milieu des années 80, un emprunt d’État, c’était un événement qui était médiatisé comme si l’ennemi était à la frontière, rappelle Hervé Gaymard, éphémère ministre des Finances. Aujourd’hui, on emprunte des montants beaucoup plus importants qu’à l’époque et personne n’en parle2. » Désormais, l’État s’endette au fil de l’eau, et « ce n’est pas pécher que pécher en silence ».

Gare à l’immobilier !
La réforme Bérégovoy a ouvert une gigantesque boîte de Pandore, car la déréglementation, au sortir d’une si profonde léthargie, agit comme une drogue. La « sécurité absolue » dont se plaignait Jean-Charles Naouri est bien vite oubliée. Les banques se ruent sur ce marché obligataire naissant et développent toutes sortes de nouveaux produits, de nouveaux métiers. Pourtant, elles ne vont pas se laisser entraîner aussi loin que leurs rivales anglo-saxonnes, pour deux raisons. D’une part, la France n’est pas aveuglée par l’ultralibéralisme à l’américaine ; d’autre part, nos banques prennent très rapidement sur le nez quelques râteaux qui les freinent dans leur élan. C’est ainsi qu’elles résistent à la tentation des supbrimes.
Prêter en fonction de la valeur du bien, sans tenir compte des revenus de l’emprunteur ? C’est ce qu’elles avaient fait dès 1987, lorsqu’il avait été mis fin à l’encadrement du crédit. Elles étaient parties dans la joie et la bonne humeur à la conquête de l’immobilier. Hélas ! le marché s’était vite retourné, et tous les grands établissements bancaires s’étaient fait prendre la main dans le sac, sauf le CCF, dirigé à l’époque par un certain… Michel Pébereau. Cette déconvenue, au début des années 90, leur a coûté globalement 200 milliards de francs. Une facture qui les a marquées au fer rouge. Plus question de financer aveuglément l’accession à la propriété, et surtout pas en misant sur la valeur à venir du bien. Les crédits immobiliers sont donc surveillés de près. Grâce à cette prudence, il n’y aura, pendant la dernière décennie, pratiquement aucune défaillance d’emprunteurs en France. Vis-à-vis des aspirants propriétaires, nos banquiers se sont comportés comme des notaires frileux.
Pourtant, les hommes politiques sont partout les mêmes. En France comme aux États-Unis, ils poussent le système bancaire à financer une politique sociale dont ils n’ont pas les moyens. C’est ainsi qu’en septembre 2006 un certain Nicolas Sarkozy revient d’un voyage outre-Atlantique et se trouve, lui aussi, emballé par ce qu’il a vu. Des étoiles dans les yeux, le candidat à la présidence de la République rappelle que les ménages français sont les moins endettés d’Europe. « Or une économie qui ne s’endette pas suffisamment, c’est une économie qui ne croit pas en l’avenir, qui doute de ses atouts, qui a peur du lendemain. C’est pour cette raison que je souhaite développer le crédit hypothécaire pour les ménages. Je propose que ceux qui ont des rémunérations modestes puissent garantir leur emprunt par la valeur de leur logement3. » En écoutant Nicolas Sarkozy lancer l’idée de subprimes à la française, nos banquiers, qui entendent déjà les craquements du système américain, se demandent s’il n’est pas devenu fou.

Les mathématiques spéculatives
Les banques françaises, frustrées sans doute de ne pouvoir gagner beaucoup d’argent dans la pierre, se sont tournées vers des activités de marché plus lucratives et, nécessairement, plus risquées. Au premier rang de ces hardis pionniers, la Société générale, qui, dans les années 80, a constitué une équipe de forts en thème, polytechniciens ou centraliens pour la plupart. Leur patron, Antoine Paille, nourrit alors une ambition modeste : « créer la première banque du monde » et « renvoyer les Américains dans leurs cavernes4 ». Ce n’était pas une simple forfanterie. L’ingénierie financière élaborait des produits dérivés de plus en plus sophistiqués faisant appel à un formalisme mathématique complexe. Pour jouer dans cette économie casino, il fallait des calculs toujours plus poussés. Or la France fait merveille en ce domaine. Nicole El Karoui, professeure à l’université Paris-VI et à Polytechnique, est une autorité mondialement reconnue de cette nouvelle discipline : les mathématiques financières. Cette grande sexagénaire à l’allure rangée forme, depuis le début des années 80, des centaines de quants, ces ingénieurs financiers qui essaiment dans toutes les salles de marché à Paris, mais surtout à Londres et à Wall Street. Sur son exemple, les filières de mathématiques appliquées se sont multipliées et les meilleurs étudiants s’y bousculent, attirés par des débouchés très lucratifs. Au besoin, les banques financent de nouvelles chaires. Ainsi la France est-elle devenue la pépinière de ces petits génies des maths qui inventent les plus juteuses martingales. Un avantage compétitif certain pour nos banques dans la nouvelle finance.
Cette instrumentalisation des mathématiques au service de la spéculation financière a fait grincer bien des dents dans la communauté scientifique. Ainsi, le 18 novembre 2008, deux mois après la faillite de Lehman Brothers, Nicole El Karoui est venue plancher devant l’Académie des sciences. « Comme scientifique dans le monde réel, je suis responsable des conséquences de mon activité de formation et de recherche, qui a pu contribuer indirectement à prendre plus de risques », reconnaît-elle en concluant son exposé5. Devant les académiciens, la professeure doit reconnaître qu’elle n’avait pas prévu l’usage qui fut fait des mathématiques financières : « Nous les avons conçu[e]s pour limiter les risques. Ces dérivés permettent de prendre une position d’achat ou de vente tout en s’assurant contre une évolution très marquée des marchés. » Effectivement, au début des années 80, le recours aux mathématiques financières a permis aux banques et entreprises de maîtriser les incertitudes d’une économie fluctuante. Mais, une fois de plus, les scientifiques ont vu leur savoir détourné.
Comme les physiciens après Hiroshima, les mathématiciens, au lendemain de la crise, s’interrogent, certes un peu tard. « Certains mathématiciens financiers […] ont sans doute fait preuve d’une certaine irresponsabilité, en étant bien contents de cette manne qui leur tombait du ciel », concède Stéphane Jaffard, président de la Société mathématique de France et professeur au laboratoire d’analyses et de mathématiques appliquées (université Paris-XII). Mais était-il possible, avant la catastrophe, de contester un progrès qui rapportait tant d’argent ?

Faire sauter la banque
À la Société générale, les petits génies mathématico-financiers ont mis au point, à grand renfort de formules mathématiques tarabiscotées, des produits « dérivés » sur les actions incroyablement rentables. Les clients, d’emblée un peu désemparés, en apprécièrent le rendement. Grâce à ce département « options », la Société générale s’imposa sur le plan international comme un leader de la spéculation mathématique. « À ce jour, les “options financières” constituent la dernière invention française ayant eu un impact à l’échelle internationale, le dernier lieu où sut briller, dans le monde entier, l’excellence mathématique financière française6 », estiment Karine Berger et Valérie Rabault dans leur livre. La France aurait pu faire de son excellence mathématique un usage plus utile, mais certainement pas plus profitable.
Le bouillonnement d’innovations financières jailli du cerveau des quants a fait tourner les têtes des banquiers. Leurs activités dites « de marché » ont fini par dégager des rentabilités colossales (de 30 à 40 %) difficilement tenables sans haute voltige financière. Elles ont parfois fait oublier aux dirigeants les élémentaires règles de prudence. Contrairement à l’escroquerie de Bernard Madoff, qui n’apprend rien sur le fonctionnement normal des banques, le saut périlleux de Jérôme Kerviel fut un extraordinaire révélateur de l’économie casino. Par l’énormité des sommes en jeu, tout d’abord. Dans aucune autre activité un salarié n’aurait pu, en si peu de temps, faire perdre 4,9 milliards d’euros à son entreprise. Ce chiffre à lui seul prouvait que la finance de marché avait perdu tout contact avec la réalité et jonglait avec des bombes atomiques. Mais le trader a livré le fin mot de l’affaire dans son livre7 en décrivant son activité « ordinaire », et non pas ses folles opérations. Il a indiqué qu’« une bonne journée pour un trader normal, c’est 30 000 à 40 000 euros de gain ». Alors, faisons le calcul : à la Société générale, on ne compte pas moins de 2 500 traders. À 30 000 euros de gains chacun par jour, cela nous fait un total de 18 milliards d’euros de gains annuels pour la banque. C’est du brut. Admettons que l’activité de marché dégageait à l’époque une rentabilité de 30 %. On tombe alors à un gain net pour la banque de 6 milliards d’euros. Délirant ? Pas tant que ça. Fin 2007, la Société générale a gagné 950 millions d’euros malgré les pertes de 4,9 milliards occasionnées par Kerviel. On reste dans les ordres de grandeur, même si le calcul est grossier.
Quelle activité économique peut justifier d’un gain de 30 000 euros par personne et par jour ? L’économie réelle ne produit pas de telles valeurs, mais, quand il faut solder les comptes, cette réalité-là peut se transformer en monnaie de singe. Qu’importe ! En France comme ailleurs, la fausse monnaie vaut la bonne aussi longtemps qu’aucune règle ni aucun régulateur n’établissent la différence. Un système bancaire est-il donc condamné à se précipiter dans toutes les activités qui ne sont pas interdites ? La question demeure sans réponse.

D’excellents produits toxiques
« Un banquier sensé n’est hélas point un banquier qui voit venir le danger et l’écarte, mais un banquier qui, lorsqu’il se ruine, le fait d’une manière orthodoxe et conventionnelle, en même temps que ses collègues, de façon à ce qu’on ne puisse rien lui reprocher », rappelait volontiers Keynes, qui n’aimait guère cette confrérie. En application de ce sage principe, les banquiers français n’ont donc pas fabriqué leurs subprimes. Ils ont fait mieux ou pis : ils ont acheté les produits toxiques américains qui en regorgeaient. La Société générale, le Crédit agricole (via sa filiale Calyon, aujourd’hui Crédit agricole CIB), Dexia, Natixis, toutes ces banques se sont retrouvées plombées par cette pourriture d’importation. Natixis et la Société générale ont chacune amassé dans leurs comptes pour 35 milliards de produits structurés américains plus que douteux. Dexia, établissement franco-belge spécialisé dans le crédit aux collectivités locales, n’avait aucune raison de goûter à cette mauvaise soupe. Pensez donc ! Elle a racheté au prix fort l’un des acteurs majeurs du marché des subprimes aux États-Unis, a perdu 3,3 milliards d’euros en 2008 et s’est retrouvée au bord de la faillite. L’État a dû lancer des chaloupes de sauvetage pour surfeurs maladroits. En l’occurrence, toute une flottille. Les États belge, néerlandais et français, ainsi que la Caisse des dépôts et consignations, ont injecté en urgence 6,4 milliards d’euros dans son capital, au prix de 9,9 euros par action, pour une valeur actuelle de 2,2 euros. Si l’État et la CDC devaient vendre leur participation, ils perdraient près de 2 milliards d’euros. Une ardoise qui n’a pas empêché Axel Miller, le patron de Dexia au moment de la débâcle, de négocier un « parachute doré » à 3,7 millions d’euros ! Le scandale fut tel qu’il dut finalement y renoncer, de très mauvaise grâce. À quoi sert un parachute s’il ne sauve pas le pilote lorsque l’avion s’écrase ?
Que des banques d’affaires à la recherche de rendements élevés se lancent dans des spéculations hasardeuses, pourquoi pas si elles n’appellent pas le contribuable au secours lorsqu’elles perdent leur chemise. Mais il a toujours existé en France des établissements voués à la collecte de l’épargne populaire et astreints à privilégier la sécurité sur la profitabilité. C’était notamment le cas des Caisses d’épargne ou des Banques populaires. Elles ne rapportaient pas gros, mais elles inspiraient confiance. Tout comme Dexia, elles auraient dû se tenir à l’écart de la grande spéculation. N’y comptez pas : elles ont cédé à la tentation du casino avec toute la maladresse d’un joueur inexpérimenté. Les deux groupes détenaient ensemble une banque d’investissement, Natixis, introduite en Bourse fin 2006 au prix de 19,55 euros. Lorsqu’au début 2009 le système financier mondial se trouve au bord de la rupture, Natixis s’est si bien engagé sur des produits pourris que l’action a perdu 95 % de sa valeur et que l’État doit avancer 7 milliards d’euros à BPCE, le groupe issu de la fusion entre les Caisses d’épargne et les Banques populaires.
Mais comment passe-t-on des placements de père de famille aux opérations de haute voltige ? En cédant à la vogue de la finance moderne, une vogue qui a emporté jusqu’à la Caisse des dépôts et consignations. Cette vénérable institution, peuplée de grands et petits fonctionnaires, collectait l’épargne des livrets A ou Bleus et des Codevi, et investissait ces fonds dans les grandes entreprises françaises. Mais lorsque le duo Bérégovoy-Naouri institue le marché des obligations d’État, il lui en confie l’animation. Et voilà la sage administratrice de l’épargne sécurisée lancée dans les activités de marché à la recherche des plus hauts rendements. Elle crée à cet effet une filiale, Ixis, qui, dès 1999, affiche une confortable rentabilité de 22,5 %8. Les parlementaires censés contrôler l’institution ne s’inquiètent guère de son développement aux États-Unis, où, a priori, elle n’a rien à faire. Ixis sera par la suite cédée aux Caisses d’épargne et deviendra Natixis… Voilà comment, au jardin enchanté de la haute spéculation, même les plus sages finissent par croquer les fruits défendus… et toxiques. Ainsi les deux banquiers mutualistes Charles Milhaud et Philippe Dupont, pour avoir voulu jouer les grands requins de la finance, ont-ils perdu leur poste, ce qui n’est pas grave, et laissé 3 millions d’actionnaires plumés, ce qui est insupportable. Le Crédit agricole a aussi connu des ennuis du même ordre et réalisé en plus un très mauvais investissement en rachetant une banque grecque, le tout ayant fait perdre des milliards d’euros compensés par les caisses régionales. En définitive, seuls Michel Lucas, le patron du Crédit mutuel, et Michel Pébereau, celui de BNP Paribas, survivent à la crise. Si l’on vante souvent la réussite de la seconde, dont le PDG est sans doute meilleur communicant, le succès de la banque mutualiste mérite également d’être souligné. Le Crédit mutuel a eu très chaud en 2005 lorsque le CIC, sa filiale, a perdu près de 400 millions d’euros après s’être lancé dans les produits structurés. Michel Lucas, son directeur général, et Étienne Pflimlin, son président, ont compris la leçon. Loin des marchés, ils ont fondé la croissance du groupe sur deux piliers : l’assurance et les crédits immobiliers. Le Crédit mutuel n’a pu échapper à Madoff ni à Lehman Brothers. Mais il n’a pas perdu d’argent, et la banque fut le seul établissement français à ne pas avoir été dégradé par les agences de notation durant la crise.
Si les banquiers français n’ont pas été les plus mauvais élèves de la classe – il est vrai qu’en ce domaine la concurrence est rude –, ils sont loin de mériter les félicitations qu’ils se décernent. D’abord, en se targuant de n’avoir rien coûté au contribuable, contrairement aux cancres anglo-saxons, voire de lui avoir fait gagner de l’argent. Ils auraient juste reçu un « prêt » dont ils auraient pu se passer. La preuve ? L’État en aurait tiré un bénéfice de 2,4 milliards d’euros. Une bonne affaire, donc. Pas si sûr. La Cour des comptes a publié en mai 2010 sur le sujet un rapport très mitigé… et fort peu médiatisé9. « Si les concours publics aux banques ont généré des recettes ponctuelles, ils engendrent aussi des coûts et des dépenses permanents », indique le rapport. Au cœur de la crise, le système bancaire a tout simplement cessé de faire son métier, c’est-à-dire de financer les PME. Si l’État n’avait pas joué les pompiers, un grand nombre d’entre elles auraient été asphyxiées. À tel point que Nicolas Sarkozy a été obligé de confier à René Ricol, médiateur du crédit, la mission surréaliste d’obliger les banques à soutenir l’économie au lieu de replier les voiles pour passer la tempête. Des dotations ont par ailleurs été allouées à la banque publique Oséo (561 millions d’euros en 2009), toujours pour soutenir les PME. Enfin, les banques ont eu aussi l’autorisation de gérer une partie des ressources du livret A (14,3 milliards laissés à leur disposition en 2009), ce qui leur permet de constituer un bon matelas de ressources stables, plutôt rare par les temps qui courent. Selon la Cour des comptes, la mesure va faire perdre à l’État, « chaque année et pendant vingt-cinq ans, 100 millions d’euros, soit 1,3 milliard d’euros en valeur actualisée ». Au total, les 2,4 milliards d’euros de recettes reçues des banques n’ont donc pas suffi à financer l’ensemble des mesures adoptées. Le solde, soit 9,5 milliards, a été alimenté par endettement, ce qui représentera « un coût supplémentaire de 350 millions d’euros par an à partir de 2011 ». Cela sans compter les répercussions, combien plus importantes, sur l’économie de cet étranglement du crédit. L’art du banquier, c’est aussi de savoir se tromper en sa faveur.

Les villes étranglées
Si encore nos banques n’avaient fait que goûter aux créances piégées américaines ! Mais non, elles ont aussi fabriqué les leurs, et, faute de pouvoir les faire fructifier sur le marché de l’immobilier, elles ont investi celui des collectivités locales. Elles ont ainsi inventé, sans que le régulateur y trouve rien à redire, des subprimes à la française, comparables à ceux proposés par leurs homologues américains : opaques, complexes et hautement risqués, garantissant un taux très attractif les premières années afin d’aguicher le client. Les montants en jeu sont colossaux : la Cour des comptes estime ainsi qu’ils atteignent, pour les collectivités locales, « 10 à 12 milliards d’euros, présentant un risque potentiellement élevé ». Ces emprunts toxiques, toujours selon la Cour, « impactent significativement le niveau des frais financiers de 40 à 45 % des communes10 ». Il faudrait rajouter à cela 7 à 8 milliards de crédits toxiques pour les HLM.
Pour bien comprendre le principe de ces prêts « structurés », il suffit de les comparer à des contrats d’assurance. Normalement, on paye une prime, et quand le sinistre survient c’est l’assureur qui rembourse, pas toujours bien ni dans les meilleurs délais, mais il finit par le faire. Dans le cas des crédits « pourris » proposés aux collectivités locales, c’est le banquier qui verse une prime les premières années. Il permet ainsi à l’emprunteur de bénéficier d’un taux d’intérêt très avantageux, de 1 à 2 %. Mais quand le sinistre survient – après cette période de garantie de taux bas, la facture peut être multipliée par six ou dix –, c’est la mairie ou le département qui doit le payer, sans aucune limite ni aucun plafond. Par exemple, un prêt de 10 millions d’euros contracté le 29 juin 2007 pour une durée de vingt ans et indexé sur la parité euro-franc suisse de 1,6541 à l’époque. Selon le contrat, de l’année 1 à l’année 4, le taux est garanti à 2 %. Puis, de l’année 4 à l’année 20, il varie. Il ne passe qu’à 2,5 % si la parité euro-franc suisse franchit les 1,55. Sinon, si le franc suisse a monté au lieu de baisser face à l’euro, il faut le calculer selon la formule : 2,5 + 0,75 [(1,55-euro/franc suisse)/(euro/franc suisse)]. Comprenne qui pourra ! Certainement pas les agents territoriaux, peu versés dans la mathématique financière, qui n’ont vu que le taux de départ et se sont retrouvés devant ces contrats comme des poules devant un faux col. Comment savoir que les 2 % n’étaient que de la verroterie ? Car si, au moment de payer, l’euro ne vaut plus que 1,3042 (parité observée le 16 février 2011), ce taux magique va passer à 17,95 %. Dans l’opération, la banque aura gagné 300 000 euros. Si la collectivité locale veut sortir de ce guet-apens et rembourser le prêt par anticipation, il lui en coûtera près de 12 millions d’euros de pénalités, plus les 8,5 millions de capital restant dus. Au total, près de 21 millions d’euros, soit plus de deux fois ce qu’elle a emprunté à l’origine…
Comment en est-on arrivé là ? Le vent du libéralisme a soufflé jusque sur les plus petits villages de France. Avant la loi de décentralisation de 1982, c’est l’État qui finançait les collectivités locales, via le Crédit local de France, alors sous la tutelle de la Caisse des dépôts et consignations. Les préfets avaient un droit de contrôle et pouvaient même interdire un crédit « contraire à l’intérêt » de la collectivité. À partir de 1982, la déréglementation jette à bas ces barrières ; dès 1986, les collectivités locales peuvent emprunter auprès de n’importe quelle banque.
Quelques années plus tard, le Crédit local de France, devenu la banque Dexia, passe à l’attaque avec ce type de produit. Les Caisses d’épargne (via leur filiale Ixis) et le Crédit agricole lui emboîtent le pas. À l’époque, les collectivités locales ont amélioré leur solvabilité, c’est-à-dire réduit leurs emprunts. Le « flux de crédit » n’étant pas une rivière assez poissonneuse, les banquiers sont allés pêcher dans le stock des dettes en cours. À leurs interlocuteurs, ils proposaient de les « renégocier », avec de formidables produits « structurés », gagnants à tous les coups. Cela s’appelait de la « gestion active de la dette ». Au début des années 2000, les commerciaux des banques se sont vu assigner un objectif simple : parvenir à renégocier la dette avec leur client deux fois par an, en faisant à chaque fois la culbute sur les marges. Ce juteux marché a attiré une deuxième vague de requins, des banques spécialisées dans les produits structurés, comme RBS, la Deutsche Bank ou Goldman Sachs. Ceux-là ne prêtaient même pas d’argent, mais se contentaient de placer des produits avec des multiplicateurs (cachés) de cinq à sept de taux d’intérêt, le tout agrémenté d’options plus ou moins compréhensibles.
Le résultat de cette politique de « subprimes à la française » est tout simplement hallucinant. Claude Bartolone, président du conseil général de Seine-Saint-Denis, doit aujourd’hui gérer sa dette en gardant les yeux rivés sur les taux de change euro-dollar et euro-yen. Pour tenter de regoupiller la grenade, il a entrepris de renégocier. Mais, pour un crédit de 50 millions d’euros, Bartolone affirme que Dexia exige des pénalités de 70 millions d’euros. Même son de cloche pour Christophe Favergon, maire d’Unieux, une petite ville proche de Saint-Étienne. Dexia a prêté 5 millions d’euros sous la forme d’un produit dénommé « Tofix ». Bel exemple de cynisme bancaire : le taux n’avait rien de fixe, puisqu’il était ajusté sur le rapport entre l’euro et le franc suisse ! Résultat : en 2011, le taux d’intérêt passe de 3,5 à 12 %, soit une pénalité de 350 000 euros. Pour racheter ce crédit toxique, la banque exigerait, selon Favergon, une pénalité de 7 millions d’euros.
Les élus ont beau pester, les contrats sont bien ficelés, et c’est aux contribuables, parieurs malgré eux sur la parité des monnaies, de payer. Certains ne l’entendent pas de cette oreille et ont décidé, le 8 mars 2011, de se regrouper dans une association, Acteurs publics contre les emprunts toxiques. Leur but : obtenir une annulation ou une renégociation de ces prêts en raison d’un manquement au devoir de conseil. Les banquiers font valoir que, les premières années, les collectivités ont gagné beaucoup d’argent grâce à eux. Ou encore qu’ils ne s’adressaient pas à des clients analphabètes ou peu avertis, « car les marchés de travaux, ou des contrats d’approvisionnement en essence ou en fioul, comportent aussi des formules d’indexation très élaborées », explique ainsi Jean-Luc Guitard, directeur pour la France de Dexia Crédit local11. Peut-on s’accommoder d’une clause quand elle vous est favorable et la dénoncer quand elle vous est contraire ? Quoi qu’il en soit, le Crédit foncier a déjà dû indemniser des particuliers qui s’étaient laissé prendre au piège de crédits dont le très faible taux de départ a brusquement augmenté les années suivantes. Ce précédent peut-il faire jurisprudence pour des emprunteurs qui ne sont pas des individus, mais des collectivités ?
Claude Bartolone, Henri Plagnol, Maurice Vincent et les autres ont demandé la création d’une commission d’enquête parlementaire. Pour la Cour des comptes, c’est clair : « Les banques portent une part de responsabilité dans la situation actuelle pour avoir conçu l’offre d’emprunts structurés et encouragé leur diffusion sans toujours assurer une information suffisante sur les risques encourus12. » La justice devra trancher. Qui, au bout du compte, paiera les pots cassés ? Si aucune solution n’est trouvée, si les collectivités locales doivent supporter des charges d’intérêt exorbitantes, alors il faudra augmenter les impôts locaux, réduire les prestations, majorer les forfaits hospitaliers ou les loyers des HLM. Comme aux États-Unis, où des banquiers enrichis, ni responsables ni coupables, laissent leurs clients écrasés par des remboursements qu’ils n’avaient pas anticipés. Ainsi le contribuable pourrait-il connaître à son tour la double peine. Après avoir payé pour sauver Dexia, il devrait maintenant payer pour les produits toxiques qu’elle a vendus. La boucle sera bouclée. 

Le risque souverain
Alors, les banquiers français, « bons élèves de la classe » ? Non, vraiment. Certains ont acheté des subprimes américains, d’autres en ont fabriqué sur mesure pour des clients français. Et ça n’est pas tout. Ils ont donné dans le subprime souverain en prêtant massivement aux « PIGS ». C’est ainsi que les analystes et journalistes anglo-saxons, pleins de morgue, surnomment les fauteurs de troubles budgétaires, « Portugal, Italy, Greece, Spain ». Nos grandes banques ont prêté sans se soucier vraiment de la capacité des « États cochons » à rembourser, persuadées sans doute qu’un pays européen ne pouvait pas faire faillite. Or les ravages de la crise ont porté un coup fatal aux finances étatiques trop chancelantes. La crise grecque a révélé combien était grand le risque de voir un État européen faire défaut. Face à une telle éventualité, les banques européennes devraient passer par profits et pertes une partie des créances qu’elles détiennent sur la Grèce. Réflexe classique, elles s’efforcent d’appeler les États au secours du débiteur défaillant. Ce dernier tente désespérément d’éviter une telle issue, qui porterait atteinte à son crédit politique autant que bancaire, qui le soumettrait pieds et poings liés aux diktats de la communauté financière. Bref, une fois de plus le système bancaire est piégé par ses prises de risques inconsidérées et compte sur l’aide publique pour le sortir d’affaire.
Depuis l’attaque des spéculateurs sur la Grèce, en mai 2010, les dirigeants européens appliquent des rustines sur un canot qui prend l’eau de toute part. Ils ont d’abord mis en place, avec le FMI, un barrage de 750 milliards d’euros pour endiguer la panique sur les marchés financiers, et accordé un prêt de 110 milliards de dollars à Athènes. Quelques mois plus tard, c’est au tour des banques irlandaises, plombées par leurs crédits immobiliers, de vaciller. Coût du sauvetage, pour l’Europe et le FMI : un prêt de 80 milliards d’euros. Voici un pays touché, puis coulé par son système bancaire, un pays dont le déficit atteint le niveau astronomique de 32 % du PIB. En mars 2011, nouvelle crise. La Grèce obtient un « cadeau » de 6 milliards d’euros sous forme de baisse du taux d’intérêt qu’elle supporte et d’allongement de la durée de remboursement. Quelques mois plus tard, en mai 2011, c’est au tour du Portugal de réclamer de l’aide : l’Europe lui prête 75 milliards d’euros. En juin 2011, nouvelle rallonge pour la Grèce : un nouveau prêt de 60 milliards d’euros lui est accordé. Un mois plus tard, 110 milliards d’euros lui sont prêtés par le FMI et les États de la zone euro ; les banques sont priées de renouveler leur prêt pour 50 milliards d’euros.
Cela suffira-t-il à sauver l’arche européenne, dans laquelle sont montés l’aigle allemand, le coq français, la vache espagnole, le coucou irlandais, le mouton grec et le loup portugais ? Les États ne pourront apporter indéfiniment une assurance tous risques aux banques. Nicolas Sarkozy et Angela Merkel ont déjà provoqué la panique lors du Conseil européen des 28 et 29 octobre 2010 en annonçant qu’à partir de 2013 l’aide financière apportée par l’Europe et le FMI serait conditionnée à une restructuration de la dette des États concernés. En termes moins policés, cela signifie que la banque ayant prêté 100 à un pays peut se retrouver avec une créance d’une valeur de 40. Mais quel investisseur, même peu avisé, attendrait sagement encore deux ans pour être tondu ? Aucun, bien sûr. Alors ils vendent leurs titres. Cette fuite des marchés explique l’envolée des taux sur les obligations grecques, portugaises et irlandaises. Dans le même temps, les obligations grecques se traitent avec une forte décote, ce qui signifie que personne ne croit vraiment qu’Athènes va échapper à une restructuration de sa dette. Ce pays est de toute façon un « serial banqueroutier », puisqu’il a fait faillite en 1826, 1841, 1863, 1895, 1931, et même au ive siècle avant Jésus-Christ.
À l’évidence, la fin de partie est proche. Les États ont d’abord pris à leur compte les pertes subies par les banques, mais ils ne pourront engloutir des centaines de milliards pour leur en éviter de nouvelles. La restructuration des dettes souveraines est annoncée. Pour un État, pour plusieurs ? Chacun voit le big bang poindre à l’horizon. Cela pourrait coûter très cher aux créanciers.
Qui sont-ils ? Les banques françaises, allemandes et anglaises : 331 milliards d’euros pour les premières, 435 milliards pour les deuxièmes et 341 milliards pour les troisièmes. On imagine les pertes qu’elles pourraient subir si la valeur de leurs créances s’effondrait. Pour l’instant, les régulateurs bancaires ne veulent pas chiffrer ce scénario. Les tests de résistance (stress tests) en préparation – qui sont censés mesurer la résistance des banques à différents chocs économiques – n’envisagent pas qu’un État européen puisse faire faillite. Les banques peuvent ainsi s’accrocher à des fictions comptables, puisqu’elles ont obtenu de ne rien provisionner sur les obligations émises par les PIGS tant qu’elles s’engagent à les détenir jusqu’à leur échéance.
Il y a la vérité, les petits mensonges, les moyens mensonges, les gros mensonges, et puis les stress tests européens. Pourtant, en l’absence d’un diagnostic sérieux sur ce sujet, il manque une pièce essentielle du puzzle dans la prévention des futures crises européennes. Car si les PIB cumulés du Portugal, de l’Espagne, de la Grèce et de l’Irlande ne représentent que 17 % du PIB de la zone euro, la crise de la dette publique dans ces pays se double d’une sévère crise bancaire potentielle. « Une restructuration de la dette grecque mettrait le système bancaire à genoux en raison des pertes enregistrées sur les titres d’État13 », a ainsi déclaré en mai 2011 Bini Smaghi, membre de la Banque centrale européenne. C’est donc la crainte de faire sombrer les banques européennes, et parmi elles des banques françaises, qui interdit aujourd’hui de prendre à bras-le-corps la situation des États surendettés. Personne n’a le courage de reconnaître l’insolvabilité des PIGS et de spolier les créanciers. Il faudra pourtant s’y résoudre.
Plus on attend, plus le traitement sera douloureux. Le témoignage de Roberto Lavagna14, ex-ministre des Finances argentin, est de ce point de vue édifiant : « En octobre 1998, face à la montagne de dettes accumulées par l’Argentine, on n’a parlé que d’une crise de liquidités. Le pays avait seulement besoin de temps, et cela s’arrangerait. » Comme la situation ne faisait qu’empirer, un plan d’austérité a été annoncé, pour « plaire aux agences de notation ». Ensuite a été organisé un programme de restructuration qui « conviendrait aux banques ». « On a tout réduit, les prestations sociales, les salaires, la production, les investissements. Tout, sauf la dette ! » Pour finalement parvenir, trop tard, à un effacement de celle-ci de 75 % et à une « décennie perdue » pour le pays.
Quelles seront les suites de ce « big bang » européen, d’une ampleur d’autant plus grande qu’il faut compter avec tous les contrats d’assurance qui ont été pris, par exemple, sur la dette grecque ? Ces fameux CDS (credit default swaps) permettent à un emprunteur de se couvrir contre le risque de faillite de son débiteur moyennant le versement d’une prime. Une bonne idée au départ, que les financiers ont bien sûr détournée pour spéculer. Certains achètent des CDS alors qu’ils n’ont pas une seule obligation grecque à couvrir. Cela revient à souscrire une assurance sur la maison de son voisin, puis à essayer d’y mettre le feu. Pour une dette grecque totale de 350 milliards d’euros, on estime le montant brut des CDS à 70 milliards. Si la Grèce est en défaut de paiements, alors ceux qui ont acheté ces contrats devront être remboursés. Et les banques qui les ont vendus seront en grande difficulté.
Hélas, ce ne pourra être que l’affaire des banques. Car celles-ci font également circuler la monnaie qui garantit la confiance, et leur défaillance ébranlerait la société très au-delà du système financier. Jean-Claude Trichet, gouverneur de la Banque centrale européenne, et Christian Noyer, gouverneur de la Banque de France, répètent à l’envi que les opinions publiques n’accepteront plus de payer pour sauver les banquiers. Mais nul ne les croit. Comment les États pourraient-ils éviter de voler, une fois de plus, au secours d’un réseau bancaire qui détient l’épargne des particuliers ? Que l’on spolie les déposants ou que l’on surtaxe les contribuables, ce seront toujours les Français qui paieront les erreurs des banques.
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XIII
LES AFFAIRES REPRENNENT
13 décembre 2009 : Barack Obama accorde une interview à la chaîne CBS. Les grandes banques américaines viennent d’octroyer à leurs traders des bonus faramineux. Le président américain, visiblement furieux, déclare qu’il n’a pas fait campagne pour aider un tas de « gros banquiers » de Wall Street. Il sait que certaines banques se sont empressées de rembourser l’argent qu’elles avaient reçu de l’État à seule fin de pouvoir en toute impunité rétribuer grassement leurs virtuoses de la spéculation. Cela ne peut plus durer.
Obama a beau morigéner les banquiers, eux ne l’entendent pas de cette oreille. Ils n’ont même pas pris la peine de s’excuser pour le désastre qu’ils ont provoqué. Seul Stephen Green, patron de HSBC, l’une des plus grandes banques du monde – qui n’a pas eu besoin d’un penny public pour surmonter la crise –, exprimera ses regrets à l’automne 20091. « Nous, banquiers, nous devons collectivement des excuses au monde entier pour cette crise financière. » Il reconnaît que, « parce que c’était légal, nous avons oublié toute considération morale et pris des risques parfois inconsidérés2 ». Mais Stephen Green est bien le seul à présenter des excuses. Diacre anglican, spécialiste reconnu de l’œuvre de Goethe et devenu ministre du Commerce de David Cameron, il n’a rien du profil-type du banquier. Sa repentance donne tout son sens à l’arrogance des maîtres de la finance. Sauvés de la faillite par les États, ils sont repartis de l’avant. Comme si de rien n’était.
L’ordinateur spéculateur
Les banques et les fonds développent à toute allure une activité aussi rentable qu’inutile, et même néfaste : le trading haute fréquence (THF). Ils mobilisent des automates au cerveau bourré de programmes informatiques, des algorithmes, pour passer des milliers d’ordres… à la seconde ! Aucun esprit humain ne peut rivaliser. Cette spéculation électronique, née en Amérique au début des années 90, assure désormais 60 % des transactions. Mais l’Europe n’a pas voulu être en reste. Le THF y connaît une progression explosive depuis 2007. Il représente déjà 35 % des ordres, et, en France, la moitié de ceux passés sur les fleurons français regroupés dans le CAC 40.
Fruit de la combinaison du progrès technologique et de l’éclosion des Bourses électroniques, ce trading un peu particulier permet à ses adeptes d’empocher 20 milliards de dollars par an sur le marché américain. Ce business juteux suscite même des comportements délictueux. En mars 2011, Samarth Agrawal, ex-trader à la Société générale à New York, a été condamné à trois ans de prison. Il n’a pourtant pas fait perdre 4,9 milliards d’euros à sa banque, comme Jérôme Kerviel. Il n’a volé ni or ni argent, n’a pas organisé de hold-up sanglant. Il a dérobé un trésor d’une valeur bien supérieure : Samarth Agrawal a copié, imprimé et retiré du système informatique le code du trading haute fréquence de l’établissement ! Quelques mois plus tard, un trader de Goldman Sachs était condamné à huit ans de prison : Sergey Aleynikov avait dérobé un programme informatique de THF que la banque américaine avait payé 500 millions de dollars quelques années plus tôt.
Touche pas à mes codes ! Goldman Sachs, Morgan Stanley, les grandes banques françaises, mais aussi des hedge funds, sont exemplaires autant qu’impitoyables… quand il s’agit de défendre leurs intérêts. Tout ce petit monde se veut à la pointe du progrès pour exercer cette activité « légale » dont le seul but serait d’« assurer la liquidité des marchés ». Vraiment ? Qui peut bien avoir besoin de passer des milliers d’ordres par seconde ? Qui, sinon des spéculateurs qui s’amusent à leurrer leurs concurrents ou à prendre de vitesse d’autres acteurs plus classiques ? Souvent, les investisseurs institutionnels, caisses de retraite ou compagnies d’assurances, ont besoin de passer de très gros ordres en Bourse, ils vont donc les découper en petits blocs en donnant pour chacun une fourchette de prix bien définie. Du miel pour les gros frelons du THF. Ils lancent leurs algorithmes sur le marché et envoient des millions d’ordres à des prix différents pour découvrir le cours auquel seront traités les prochains blocs et en profiter. Une sorte de « nano-délit d’initié » presque impossible à détecter. À ce jeu-là, c’est le plus rapide qui gagne.
La meilleure façon d’avoir quelques millisecondes d’avance est encore d’installer ses machines au plus près du cœur informatique des marchés. Les grandes Bourses officielles encouragent le phénomène. Nyse Euronext a investi 500 millions d’euros afin de construire aux États-Unis et en Grande-Bretagne de gigantesques centres informatiques que les adeptes du THF se partagent en colocation… Pas de présence humaine dans ces locaux, juste des machines qui lancent des ordres en Bourse selon les instructions que leur donnent leurs algorithmes…
Aux États-Unis, la construction d’une nouvelle autoroute est à l’étude. En fibre optique, elle relierait sur 1 300 kilomètres les Bourses de Chicago et de New York pour permettre aux traders de gagner… trois millièmes de seconde sur une transaction. Coût de l’opération : 300 millions de dollars ! Des milliards de dollars sont investis dans cette activité qui n’apporte strictement rien à l’économie. Que font les gendarmes censés surveiller les marchés ? Ils s’efforcent de ne pas gêner. En tout état de cause, ils courent beaucoup moins vite que les voleurs et finissent même par ne plus les voir passer. Pourtant, ce jeu peut se révéler très dangereux. « Les traders qui font ce métier doivent bien comprendre qu’ils jouent avec des armes qui ne sont pas chargées à blanc, a expliqué sans sourciller Peter Van Kleef, PDG de Lakeview Arbitrage International, un fonds qui pratique le THF. Ils doivent être conscients du fait qu’ils peuvent détruire massivement de la valeur en quelques minutes et avoir un impact négatif sur des millions de gens qui ont investi en Bourse3. » Voilà la définition d’un nouveau terrorisme. Ces traders, passés directement de la Gameboy à l’ordinateur, sèment la terreur sur les marchés. Comme le 6 mai 2010, à Wall Street, quand l’armée robotisée des THF a transformé en flash crash la fausse manipulation d’un opérateur. La Bourse a plongé de plus de 10 %, puis rebondi en quelques minutes, et personne n’a compris pourquoi.
Cette technique absurde de THF affecte aussi le marché des matières premières. Début mars 2011, un courtier a rapporté au Financial Times que les cours du cacao ont décroché de 12,5 % en moins d’une minute, juste au moment où il s’apprêtait à acheter des options sur la Bourse de New York. Le cas n’est pas isolé. Depuis quelque temps, les matières premières agricoles sont soumises à une volatilité extrême.
En novembre 2010, par exemple, un mystérieux trader achetait la majeure partie du cuivre coté à Londres, sur le London Metal Exchange (LME), la Bourse des métaux non ferreux. Qui pouvait bien être cet opérateur, et pourquoi agissait-il ainsi ? Le marché s’est posé ces questions jusqu’en décembre. Là, le masque est tombé : il s’agissait de JPMorgan. La banque d’investissement américaine avait acquis peu avant pour 1 milliard de livres sterling de cuivre, soit « entre 50 et 80 % » du stock en réserve. L’acquisition avait fait grimper les cours à 8 700 dollars la tonne, soit le plus haut niveau depuis la crise financière. Quelques mois plus tard, à 10 000 dollars la tonne, le cuivre pénalise toute l’industrie. JP Morgan, elle, a fini l’année en beauté avec 3,3 milliards de dollars de résultat net engrangés durant le quatrième trimestre 2010.
En revanche, l’approvisionnement en cuivre est devenu un casse-tête dans la construction, l’automobile ou l’électronique. C’est l’effet papillon. Ces messieurs de JPMorgan spéculent à l’ombre de la City, et une coopérative de Mortain, dans la Manche, est prise dans la tourmente. Acome, 1 350 salariés, 359 millions d’euros de chiffre d’affaires, est spécialisé dans le câble. Ce groupe bientôt octogénaire, fournisseur de Renault, PSA, BMW, Daimler ou la SNCF, est la plus grosse Scop (société coopérative et participative) de France. Il exporte 58 % de sa production, est présent en Chine, au Brésil. Une réussite qui n’est pas celle du capitalisme financier, mais de son contraire : la coopérative de production. Ici, pas de stock-options ni de retraite chapeau : les actionnaires sont les 1 100 salariés de la maison mère. Or, en quelques semaines, la hausse du cours du cuivre a annulé les gains de productivité réalisés après des mois d’efforts, et le directeur financier reconnaissait en février 2011 qu’elle pouvait aussi, en quelques jours, faire basculer les comptes dans le rouge4. Les banques, elles, ne subissent pas ces variations brutales. Chez JPMorgan, les traders ont gagné de l’argent tous les jours au premier trimestre 2011. Chez Goldman Sachs, sur la même période, il y a eu trente-deux jours où ils se sont couchés chaque soir en ayant amassé plus de 100 millions de dollars dans la journée… sur les marchés des changes et des matières premières. Pas la peine d’essayer de trouver de savantes explications à la hausse d’un jour du cours du cuivre, du pétrole ou des céréales suivie d’un plongeon le lendemain.

À tous les taux on gagne
Toujours à l’affût de profits rapides, les financiers ont trouvé une nouvelle occupation : spéculer contre le Japon. Le pays sera très long à se remettre de ce terrible mois de mars 2011 : séisme, tsunami et catastrophe nucléaire de Fukushima. Pour les traders, c’est l’occasion ou jamais de pratiquer le carry trade. Un truc tout bête : emprunter au plus bas et prêter au plus haut. Les taux les plus bas, on les trouve auprès de la banque centrale japonaise, qui ne va certainement pas les remonter avant un bon moment par crainte d’affaiblir encore une économie nippone traumatisée. Banquiers et fonds spéculatifs empruntent donc au Japon à bon compte (de l’ordre de 0,1 %) de l’argent qu’ils investissent ensuite dans des actifs plus risqués d’un bien meilleur rapport. Ce petit jeu très à la mode avait déjà provoqué la faillite du fonds LTCM, en 1998. Car il repose tout de même sur un pari. Il suffirait que le yen remonte un bon coup pour que les dettes japonaises explosent – et les spéculateurs avec elles. Ce risque a d’ailleurs été évoqué par le FMI dans son rapport sur la stabilité financière, paru en janvier 2011. Mais la spéculation a toujours su tordre le cou aux oiseaux de mauvais augure.
D’autant que la finance a fort bien tiré son épingle du jeu des taux. Toutes les banques centrales ont réagi à la récession mondiale provoquée par la crise financière en baissant le coût de l’argent qui circule dans l’économie. Les banques en ont largement profité : empruntant à bon marché, elles ont pu accorder des prêts en se ménageant de très confortables marges. On voit l’embrouille : les banques spéculent et font sauter le système, elles sont sauvées par les gouvernements, qui, pour relancer la machine, inondent l’économie d’argent bon marché que les banques ont emprunté pour spéculer, faire des crédits bien juteux et gagner beaucoup d’argent.
Tout va donc pour le mieux dans la meilleure des finances. Les six grandes banques américaines ont gagné 51 milliards de dollars en 2010. Au total, à Wall Street, les institutions financières (hors hedge funds) ont versé 20 milliards de dollars de bonus en cash à leurs salariés. À ce montant, il faut ajouter un paquet distribué en actions, non connu à ce jour. En Grande-Bretagne, en janvier 2011, Bob Diamond, le patron américain de Barclays, a tranquillement prévenu les parlementaires britanniques au bord de l’apoplexie que « l’époque des excuses et des remords est révolue » en matière de rémunération, et qu’une délocalisation est toujours possible. En 2010, les grandes banques britanniques ont donc distribué près de 7 milliards de livres de primes à leurs salariés. BNP Paribas, Crédit agricole BPCE, Natixis et la Société générale, qui ont gagné 21 milliards d’euros en 2010 (soit le double de leurs profits cumulés de 2009), ont versé près de 2 milliards d’euros de rémunérations variables à 8 200 « professionnels de marché ». Dans la finance, la rétribution du travail n’obéit pas aux mêmes lois que dans le reste de l’économie : toute présence mérite salaire, tout travail mérite prime.

Profits privés, garantie publique
Les affaires sont donc florissantes pour les fonds spéculatifs, les dirigeants des banques et leurs traders. L’économie casino brille de mille feux en dépit de la croissance en berne, du pouvoir d’achat stagnant et du chômage qui s’incruste. N’est-ce pas surprenant ? La crise n’a-t-elle pas révélé les dangers de la spéculation sur les marchés ? Pour les petits joueurs, certainement, mais pour les plus gros, elle a prouvé tout juste le contraire. Comment ne pas se précipiter sur les profits privés quand on dispose d’une garantie publique ?
Car la tornade de 2008 a surtout démontré que les États ne peuvent pas laisser une très grande banque ou un très gros assureur faire faillite. L’adage too big to fail est désormais dans la tête de tous les financiers, si prompts à prôner le « que le meilleur gagne », mais en y ajoutant désormais « que le plus mauvais ne perde pas ». Ils bénéficient d’un confort moral et matériel qui ne se retrouve dans aucun autre secteur de l’économie. Si une grande entreprise comme Danone faisait faillite, cela mettrait sur le carreau ses milliers de salariés. Les rayons des supermarchés seraient privés de yoghourts, d’eaux minérales et de biscuits. Les consommateurs seraient fort marris, mais sans doute parviendraient-ils à s’en remettre. Quelques fournisseurs de Danone auraient du mal à survivre, quelques concurrents se frotteraient les mains. Des dégâts importants, certes, mais rien qui puisse mettre l’économie mondiale en péril.
Supposons maintenant que BNP Paribas fasse faillite. Aujourd’hui, la banque emploie près de 2 000 milliards de ressources diverses pour fonctionner. Cette somme, elle la doit à ses clients, à d’autres banques, à des compagnies d’assurances, etc. Grâce au système de garantie mis en place en France, les dépôts des clients (soit 800 millions d’euros) pourraient être remboursés (le fonds de garantie dispose d’un budget égal à 1,4 milliard d’euros). Mais les milliards d’euros empruntés sur les marchés, eux, provoqueraient des catastrophes en chaîne. Incapable d’honorer ses engagements vis-à-vis des autres banques, BNP Paribas les mettrait en très grave difficulté, faisant chuter certaines d’entre elles. Très vite, il n’y aurait plus de crédit interbancaire, plus d’argent dans les caisses pour rembourser les déposants. Ce serait le chaos, le fameux « choc systémique » qu’il faut éviter à tout prix. Voilà pourquoi on ne peut pas laisser les grandes banques faire faillite. L’énormité vaut bouée de sauvetage.
Le monde bancaire a compris la leçon et se protège dans l’oligopole. L’obésité est devenue gage de survie. Aux États-Unis, les actifs (crédits, actions ou obligations) des six plus grandes banques représentent aujourd’hui 60 % du PIB américain. Une concentration jamais vue jusqu’ici dans l’histoire américaine. « Elles ont grossi pendant la crise, explique Simon Johnson, professeur au MIT à Boston, auteur d’un livre sur le coup d’État silencieux fomenté par les banques américaines pour prendre le pouvoir aux États-Unis5. Elles sont prêtes à prendre de nouveaux risques comme vous et moi si nous nous sentions parfaitement protégés6. » Le système bancaire français est lui aussi très concentré, avec un leader, BNP Paribas, dont les actifs représentent à eux seuls le PIB de la France… Bien sûr, la banque est européenne, il faudrait donc rapporter ses actifs à la richesse des Vingt-Sept. Reste que, si elle faisait faillite, ce serait l’État français qui devrait la sauver, avec l’État belge, son premier actionnaire aujourd’hui, s’il existe encore au moment du désastre ! Avec de tels monstres, le système bancaire mondial n’a plus rien à craindre.

La victoire suprême : l’impunité
Si les banques sont devenus too big to fail, leurs dirigeants, eux, semblent devenus too big to jail : trop gros, trop influents pour être mis en prison. Seuls Bernard Madoff, aux États-Unis, et Jérôme Kerviel, en France, ont été inquiétés. Tous deux ont fait office de paratonnerres ou de brebis galeuses. Or les deux affaires sont fort différentes. La première n’a rien à voir avec la finance pervertie de la titrisation, des produits dérivés et des effets de levier ; la seconde en est, au contraire, indissociable. Prises isolément, ni l’une ni l’autre n’ont mis en cause les principaux acteurs du système, et les peines prononcées, par leur lourdeur même, disculpent à trop bon compte l’ensemble de la communauté financière. Ce que ressentait Charles Ferguson en mars 2011, lorsque, très ému, il a reçu l’Oscar du meilleur documentaire pour son film Inside Job, dans lequel il mettait en lumière les mécanismes de la crise. Après s’être excusé de casser un peu l’ambiance de la soirée, il a regretté que « pas un banquier ne soit allé en prison, alors que nous avons vécu la plus grave crise financière depuis celle de 1929 ». Il aurait même pu ajouter : que pas un banquier n’ait été inquiété.
Cette impunité n’a pas toujours été la règle. Au xive siècle, les banques, bien que surveillées par les États, avaient déjà tendance à spéculer sur les lingots d’or, un petit jeu que les souverains n’appréciaient guère. À Barcelone, au début de ce même siècle, les banquiers qui faisaient faillite étaient emprisonnés, au pain sec et à l’eau, jusqu’à ce qu’ils aient remboursé tous les déposants, en vendant leurs propriétés ou bien en empruntant auprès de parents ou d’amis. À la sortie, ils n’avaient plus le droit d’exercer leur profession. Vingt ans plus tard, le prix à payer pour une banqueroute était encore plus élevé. Ceux qui ne pouvaient pas rembourser leurs clients au bout d’un an étaient décapités, et leurs biens vendus pour dédommager leurs déposants. C’est ainsi qu’en 1361 Francescho Castello, banquier de son état, eut la tête tranchée devant son établissement à Barcelone.
Sans remonter si loin dans le temps, ni en arriver à de telles extrémités, la crise des caisses d’épargne américaines dans les années 80 montre que les banquiers n’ont pas toujours joui de l’impunité. Ces caisses n’étant plus très rentables, l’administration Carter leur avait permis de se diversifier et de se refinancer sur le marché. Elles prirent alors d’énormes risques en investissant à tort et à travers. Elles gagnèrent ainsi beaucoup d’argent, mais, à partir de 1986, la récession qui suivit le second choc pétrolier provoqua une chute de l’immobilier. Les caisses d’épargne plongèrent. Coût de la facture : 135 milliards de dollars.
Les investissements risqués n’étaient pas les seuls responsables de cette déroute. Les dirigeants des caisses s’étaient aussi rempli les poches, avaient accordé des prêts très avantageux à leurs familles, à des proches, à des entreprises dirigées par des « amis ». Ils avaient maquillé les comptes, camouflé leurs crédits hasardeux, fait de la cavalerie. La totale ! À l’époque, l’économiste William Black, qui enquêta sur ce scandale, en tira comme moralité que la meilleure façon de voler une banque, c’est encore d’en être propriétaire. La justice ne resta pas inactive et finit par coincer une belle brochette d’aigrefins. 300 procès permirent de juger plus de 1 000 personnes (banquiers, courtiers). 451 peines de prison furent infligées, d’une durée moyenne de trois ans, ainsi que 580 fortes amendes. Dans ce tourbillon judiciaire, une sentence a marqué les esprits. Woody Lemons, 47 ans à l’époque, qui dirigeait la Vernon Savings and Loans au Texas, fut condamné à trente ans de prison ! Il faut dire que la faillite de cette caisse d’épargne avait coûté 1,4 milliard de dollars au contribuable.
Il était donc entendu que des scandales financiers pouvaient se produire, faire des victimes, mais que les responsables étaient poursuivis et sanctionnés. Or nous assistons aujourd’hui, avec cette crise financière, au scandale absolu, celui où les responsables sont postulés non coupables. À tout le moins pourrait-on incriminer le système et le changer de fond en comble. Même pas. L’impunité vaut pour les banques comme pour les banquiers. Comment la finance a-t-elle pu se mettre au-dessus de tous les pouvoirs, politique, législatif ou judiciaire ?

Le pouvoir des banques
Lors de la débâcle des caisses d’épargne américaines, 1 000 enquêteurs travaillèrent à débusquer les irrégularités commises. Ils sont seulement 240 à avoir enquêté sur les fraudes liées aux supbrimes en 2009, et 377 en 2010. Que voulez-vous, depuis les attentats de 2001, le FBI se consacre en priorité à la lutte antiterroriste. Pour compenser ce manque d’enquêteurs, la justice s’appuie sur les rapports rédigés par les banquiers, tenus de signaler aux juges toute fraude avérée ou suspectée. Sans surprise, ils chargent les clients et les intermédiaires, notamment les courtiers indépendants, laissant à la justice le soin de pêcher les gros poissons. À supposer que la police et la justice aient eu les moyens et la volonté de mener la chasse, auraient-elles rassemblé un beau tableau ? Rien n’est moins sûr : le laxisme du système permettait toutes sortes de comportements que la morale réprouve, mais que la loi n’interdisait pas. La finance a toujours contrôlé en sous-main les autorités censées la réglementer. Pour ce faire, elle dispose d’une arme fatale : le lobbying. Aux États-Unis, tout est légal et transparent. Les entreprises doivent faire connaître les sommes qu’elles y consacrent et les objectifs qu’elles poursuivent. En France, au contraire, ce travail de coulisses doit toujours rester dans l’ombre. En décembre 2009, le FMI a même cherché à établir un lien statistique entre les dépenses de lobbying et la façon dont les prêts subprime ont été accordés pendant la crise. Après de nombreux calculs, corrélations statistiques, équations complexes, le rapport des trois économistes conclut sans réelle surprise que les prêteurs ayant pratiqué le lobbying le plus intensif sont aussi ceux qui ont accordé le plus de prêts ineptes, développé le plus de titrisation et accumulé le plus de profits.
Le pouvoir de Wall Street a donné sa pleine mesure après la crise quand il s’est agi d’empêcher toute reprise en main du système. En octobre 2009, par exemple, 1 537 lobbyistes s’étaient inscrits auprès du Congrès américain pour contrer les propositions de réforme que préparait l’équipe d’Obama. Ils étaient vingt-cinq fois plus nombreux que ceux représentant les syndicats, les consommateurs et autres partisans d’une réglementation plus sévère. Même Citigroup, dont l’État américain détenait à l’époque 34 %, avait embauché 46 lobbyistes pour défendre ses propres intérêts. Au cours des neuf premiers mois de 2009, les banquiers ont ainsi dépensé 344 millions de dollars pour torpiller les projets de réforme. Ce commerce de l’influence est chapeauté par une totale endogamie entre les hauts dirigeants politiques et bancaires. Les mêmes se retrouvent tantôt à Wall Street, tantôt à Washington. « Ce que l’on voit émerger, écrit ainsi en 2009 Martin Wolf, le très respecté éditorialiste du Financial Times, ce sont des banques un peu mieux capitalisées, mais encore plus grosses qu’avant et bénéficiant d’une garantie explicite de l’État. Ce n’est pas un progrès, cela veut dire que nous aurons des crises financières encore plus sévères dans les prochaines années. »
En Europe, le lobby bancaire est plus discret mais tout aussi puissant. Comme le dit Pervenche Berès, eurodéputée socialiste, spécialiste des questions financières, « les banques sont en situation de capture réglementaire, tout simplement parce qu’elles ont une bien meilleure vision des marchés que les régulateurs et, forcément, les politiques7 ». La finance moderne s’est fait un rempart de sa technicité. Les seuls experts font malheureusement partie du système et n’ont aucune envie de le modifier. Car le monde de la finance est devenu une oasis de prospérité dans un paysage de désolation. Aux États-Unis, le salaire moyen y est quatre fois plus élevé que dans les autres secteurs de l’économie, et, en France, les meilleurs élèves des grandes écoles sont irrésistiblement attirés par les hautes rémunérations de la finance. Comment imaginer que les bénéficiaires puissent remettre en cause de telles prébendes ?
En octobre 2008, José Manuel Barroso, au nom de la Commission européenne, a chargé Jacques de Larosière, ancien directeur du FMI, gouverneur honoraire de la Banque de France et… conseiller de BNP Paribas, de rédiger un rapport sur la régulation et la supervision des banques, des assurances, des marchés, au niveau européen. Vaste programme. Pour ce faire, il a réuni autour de lui sept autres experts financiers, issus du milieu bancaire pour la plupart. Résultat : ceux qui rêvaient d’un FBI financier européen ont vite déchanté. À la place, nous aurons droit à un Comité européen du risque systémique et à trois superviseurs européens, dénués de tout pouvoir de contrainte.
Dix-huit mois plus tard, le 14 juin 2010, Michel Barnier, commissaire européen au Marché intérieur, rend publique la liste des experts chargés des nouvelles régulations financières. Sur les quarante membres, une trentaine de banquiers représentant les plus grands établissements européens (Crédit agricole, BNP Paribas, Caixa, Commerzbank…), mais aussi américaines (Goldman Sachs, Bank of America, Merrill Lynch…). Parmi la dizaine d’autres experts, on trouve, par exemple, la Fédération bancaire européenne. Il est vrai qu’à Bruxelles 250 lobbyistes se consacreraient à la seule défense du secteur financier, contre 150 fonctionnaires chargés de suivre le dossier. Le jeu est manifestement inégal.
Les financiers peuvent donc dormir tranquilles. « En rentrant de l’école, ma fille de 10 ans m’a demandé ce qu’était une crise financière, a raconté Jamie Dimon, le patron de JPMorgan, aux sénateurs américains, en janvier 2011. Je lui ai dit que c’était quelque chose qui se produisait tous les cinq ou six ans. » Les crises financières seraient dont une fatalité, l’impunité et l’impudence des banquiers aussi. Mais comment faire croire à toutes les victimes, les chômeurs, les ruinés, les précarisés, les prolétarisés, que « c’est la faute à pas de chance » quand ils voient trop bien ceux qui ont eu de la chance, et ceux qui n’en ont pas ? Une sortie de crise qui préserve à ce point les intérêts de la finance pourrait coûter très cher à terme, aux véritables responsables et authentiques coupables, à la classe politique qui les a protégés et, au-delà, à la démocratie qui n’a pas su les empêcher.
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XIV
LE PRINCIPE DE PRÉCAUTION
Les financiers n’auraient donc rien à se reprocher ? Fort bien. Mais la catastrophe a tout de même eu lieu. Si les hommes ne sont ni responsables ni coupables, il convient de mettre en cause le système, de lui imposer une régulation. « Surtout pas ! » se récrient les idéologues de banque. Tout récemment encore, Alan Greenspan, l’homme qui, à la tête de la Réserve fédérale des États-Unis de 1987 à 2006, fut le chef d’orchestre de la dérive financière américaine, en appelait à Adam Smith, le père fondateur du libéralisme, pour défendre l’autorégulation des marchés financiers. La caution n’est pas bourgeoise, mais elle est fausse.
Adam Smith ne croyait pas que sa « main invisible » suffisait à organiser le commerce de l’argent. Il pensait tout au contraire que l’activité bancaire devait faire l’objet d’une régulation particulière, avec le respect d’un taux d’usure, fixé à l’époque à 5%, et des restrictions sur les émissions d’obligations par les banques. Il était parfaitement conscient que ces mesures pouvaient être assimilées à une « violation de la liberté naturelle », mais il rappelait aussitôt : « L’obligation de construire des murs de séparation pour empêcher la communication du feu est une violation de la liberté naturelle qui est exactement de la même espèce que la régulation du commerce bancaire que l’on propose ici. » La monnaie et le crédit ne sont pas des marchandises comme les autres. N’est-il pas extraordinaire que le fondateur du libéralisme l’ait su mais que ses lointains disciples se réclament de lui en ignorant son enseignement ? Toutefois, le lobby bancaire ne recule devant aucun argument pour célébrer ses mérites et défendre un statu quo si profitable. Voyons cela.
À la lumière des défaillances qui se sont produites, il semblerait raisonnable d’exiger plus de prudence de la part des établissements, en particulier des fonds propres plus importants. Surtout pas ! Pendant les tractations qui ont abouti à la fixation des nouvelles règles prudentielles de Bâle 3, le lobby bancaire français a mis en garde dès avril 2010 : si les exigences sont trop élevées, elles auront un impact très négatif sur la croissance économique en France et en Europe. Cela pourrait entraîner à court terme une baisse du PIB de l’ordre de 1,5 % dans la zone euro et de 6 % au bout de quelques années. Jean-Laurent Bonnafé, numéro 2 de BNP Paribas, enfonce le clou : « Si l’Europe fait ce choix, alors c’est soit deux ans de forte récession garantis, soit quatre ans de croissance nulle1. » L’apocalypse, donc ! Cet argument a fait mouche auprès des politiques, accrochés à leurs calendriers électoraux, et des régulateurs, soucieux de ne pas torpiller une timide reprise. Avec 7 % de fonds propres par rapport à leurs actifs et de longs délais d’application, le comité de Bâle est finalement resté bien en deçà de certaines propositions. Une retenue dans la prudence que la Bourse a saluée en fêtant les valeurs financières.
Sans doute les régulateurs n’avaient-ils pas accordé à l’exemple canadien tout l’intérêt qu’il mérite. Ce système bancaire fut jugé le plus sûr du monde par les spécialistes de la finance mondiale réunis à Davos en janvier 2011, et ce pour la troisième année consécutive. Aucune banque canadienne n’a fait faillite pendant la crise, et aucune n’a eu besoin d’être renflouée par l’État. Pourtant, les banques canadiennes étaient bien mieux capitalisées que les autres (elles avaient depuis longtemps atteint, voire dépassé pour certaines, les 7 % de fonds propres), ce qui ne les a pas du tout empêchées de financer leur économie. Le gouverneur de la Banque centrale du Canada, Mark Carney, leur a demandé d’accroître encore leur capital pour le porter à 10 % du total des actifs. Les études théoriques lui donnent raison. En avril 2011, la Banque d’Angleterre a publié une remarquable synthèse2 : ayant étudié le sujet sur les deux derniers siècles, les auteurs concluent que si les banques disposaient de 15 % de fonds propres, elles seraient plus sûres et n’augmenteraient pas pour autant le coût du crédit. Bref, l’économie ne s’en porterait pas plus mal.
Autre rengaine, l’innovation financière serait un moteur de la croissance. Un argument que l’ineffable Alan Greenspan assène avec la délicatesse d’une massue3. Celui qui fut patron de la Fed de 1987 à 2006 calcule que la part du secteur financier dans le PNB américain est passée de 2,4 % en 1947 à 7,4 % en 2008, et même à 7,9 % pendant la récession de 2009. Une tendance qu’il observe aussi dans d’autres pays. Or le niveau de vie de la population a augmenté sur la même période. Que conclure ? Cause ou coïncidence ? Il faudrait, estime-t-il, que les régulateurs s’interrogent sur la nature de ce lien « à ce jour non démontré » entre le degré de complexité financière et le développement des économies. Magnifique ! On agit d’abord, on regarde après.
Certes, la banque est utile, et même indispensable lorsqu’elle répond aux besoins des clients ; certes, les marchés justifient leur existence quand ils financent les entreprises et drainent vers elles l’épargne des particuliers. En revanche, la finance devient nocive dès qu’elle se met à tourner sur elle-même et à prendre une place qui n’est pas la sienne. « Dans le passé, si l’on prend en considération l’ensemble des pays (y compris les pays émergents), les crises ont duré en moyenne trois ou quatre ans, écrit ainsi la Banque de France dans l’un de ses rapports sur la crise financière. Elles ont entraîné une charge, pour les finances publiques, de 13 % du PIB et un déficit cumulé de croissance sur la même période de près de 20 %. » Ainsi la contribution de l’innovation financière à la croissance n’est-elle pas démontrée à ce jour. En revanche, sa responsabilité dans le déclenchement de catastrophes n’est pas discutable. « Ce qui manque le plus, c’est un examen approfondi de la question fondamentale qui est de savoir dans quelle mesure notre système financier nous rend vraiment service, et à quel prix4 », estime Benjamin Friedman, professeur d’économie à Harvard. Osons la question : le développement cancéreux de la finance n’aurait-il pas freiné la croissance de l’économie réelle ?
Le contrôle démocratique
Les deux premiers arguments ne valant pas tripette, vient alors le troisième, censément le plus percutant : les banques se livrent à des activités de marché non pour spéculer, mais pour répondre aux besoins de la clientèle. La démonstration n’en a jamais été apportée, notamment pour le trading haute fréquence. En attendant, on peut analyser les chiffres globaux. À BNP Paribas, en 2010, les activités dites de « banque de financement et d’investissement », par opposition à la banque de détail, ont contribué à hauteur de 50 % au résultat avant impôts de la banque, soit le même niveau qu’avant la crise. À la Société générale, le chiffre est de 44 %, identique à celui de 2006, avant que les résultats ne soient mis à mal par l’affaire Kerviel. Rien n’a changé. Mais, promis juré, on ne travaille dans les salles de marché qu’au service des clients.
C’est toute la déconnexion entre la spéculation financière et l’économie réelle qui se trouve posée. Elle se lit dans les chiffres. Depuis 1977, la production mondiale (mesurée par le PIB) a été multipliée par 7, tandis que les opérations de change étaient multipliées par 234 ! Les transactions financières sur le pétrole (options) représentaient une fois le volume des échanges physiques dans les années 80, aujourd’hui c’est dix fois le volume. Le PIB mondial est évalué à 60 000 milliards de dollars et la valeur des contrats sur instruments dérivés à 700 000 milliards, soit douze fois plus. L’analyse du phénomène est délicate, mais les chiffres parlent d’eux-mêmes. Comme le disait Joan Robinson, collègue de Keynes, « on ne sait pas définir un éléphant, mais lorsqu’il est dans la pièce, on le reconnaît ». Face à 700 000 milliards de dollars, les besoins des clients ont bon dos ! Pourtant, à force d’être assenées, ces justifications finissent par prendre rang de vérités officielles.
La finance est une affaire beaucoup trop sérieuse pour être laissée aux financiers. C’est assurément le premier enseignement à tirer de la crise. Il ne l’a toujours pas été. « Il faut que ceux qui n’ont pas contribué à la financiarisation croissante de nos économies puissent avoir voix au chapitre5 », estime ainsi Pervenche Berès. Cette eurodéputée socialiste a été l’un des premières à signer l’appel lancé en juin 2010 par un autre eurodéputé, Pascal Canfin (Verts), pour la création d’un contre-pouvoir pouvant contrer les arguments du lobby financier.
À l’initiative de cet appel lancé par 200 députés européens, une vingtaine d’organisations – ONG, syndicats, instituts de recherche et associations d’épargnants – se sont regroupées dans Finance Watch pour exercer cette surveillance démocratique. Une initiative salutaire. Mais la bonne volonté ne suffit pas. Il faut pouvoir opposer la compétence à la compétence, l’expertise à l’expertise. Obtenir que la Commission européenne cesse de n’entendre qu’un son de cloche lorsqu’elle traite de ces questions hautement techniques, certes, mais aussi éminemment démocratiques, qu’elle dispose de propositions argumentées afin de garder le contrôle de cette machine infernale.

Les garde-fous
Outre le renforcement des fonds propres, différentes pistes sont aujourd’hui connues ; certaines sont même en discussion depuis longtemps, notamment la taxation des transactions financières. La paternité en revient à James Tobin. Né en 1918, il fut sans aucun doute le Nobel d’économie le plus marqué par la crise de 1929. Il a souvent raconté que sa mère, assistante sociale, lui a très tôt montré les souffrances nées de la pauvreté et du chômage. En août 1971, quand les États-Unis décident d’abandonner le système de change fixe, Tobin comprend vite que la spéculation sur les devises a de beaux jours devant elle. En 1972, il suggère, lors d’une conférence à Princeton, de « jeter un peu de sable dans les rouages trop bien huilés des mouvements de capitaux ». L’idée, selon ses propres mots, tombe à l’eau comme une pierre dans un puits sans fond. Ce n’est pas elle qui lui vaudra le prix Nobel ! Récupérée par l’organisation Attac, la taxe sur les opérations financières revient en force aujourd’hui, et pas seulement chez les altermondialistes. Adoptée par le Parlement européen au printemps 2011, elle a reçu le soutien de 1 000 économistes dans 53 pays.
James Tobin, mort en 2002, aurait certainement la nausée s’il pouvait observer ce qui se passe aujourd’hui sur le marché des changes. En 1992, 890 millions de dollars y étaient échangés chaque jour, contre 4 000 milliards de dollars en 2010 ! Aujourd’hui, selon la Banque des règlements internationaux (BRI), ce sont les machines à grande vitesse, alimentées par les dingos du trading à haute fréquence, qui dominent ce marché. Tobin avait vu juste : il s’agit de pure spéculation.
Contrairement à ce que prétendent les financiers, le prélèvement d’une telle taxe serait assez facile. Sous l’océan des montants traités existe un système hyper-centralisé et très bien organisé. La CLS Bank, organisme dépendant de la BRI et surveillé par la Fed, gère près de 80 % des flux de change mondiaux. Elle pourrait prélever une taxe de, par exemple, 0,01 % sur les transactions, ce qui pénaliserait les allers-retours sur le marché des changes. Mais ceux qui comptent sur la recette de la taxe pour récolter des milliards de dollars font sans doute un mauvais calcul. Tobin l’avait d’ailleurs prévu. Si ces opérations sur le marché des changes sont taxées, elles risquent de fortement diminuer. Ce n’est pas pour autant qu’il faut abandonner l’idée. Car le seul fait de « casser la spéculation » serait tout à fait salutaire.
Dans le même esprit, il serait possible de limiter le recours à l’emprunt pour se lancer dans des opérations spéculatives, de freiner le fameux « effet de levier » que pratiquent les banques et les hedge funds. Aujourd’hui, sur le marché des changes, il monte à 50. C’est-à-dire qu’avec 2 dollars on peut en négocier 100 à crédit. « Ce qui est déstabilisateur pour l’économie, ce n’est pas la spéculation, c’est l’effet de levier6 », répète inlassablement Catherine Lubochinsky, l’un des très rares professeurs d’économie, avec Frédéric Lordon, à se préoccuper de ce sujet. Le régulateur canadien – encore lui – a été le seul au monde à limiter cet effet de levier pour les banques. Il a imposé un maximum de 20. « C’est ce qui nous a sauvés », confie Mark Carney, le gouverneur de la Banque du Canada7. À quoi bon augmenter les fonds propres des banques s’ils peuvent se démultiplier par l’abus du crédit ? Les dégâts seront bien moindres si le plafonnement de l’effet de levier limite les capacités d’intervention des banques.
Même chose pour les hedge funds. Avant la crise, il n’était pas rare que ces fonds lèvent 9 millions de dollars auprès de clients, puis empruntent 90 millions à leur banque et utilisent encore l’effet de levier sur les marchés pour finalement jouer sur 1 000 millions. Comment rendre impossibles de telles acrobaties financières ? La directive européenne sur les hedge funds a bien prévu la possibilité pour les autorités d’intervenir lorsqu’un endettement trop important crée un risque systémique. Mais de telles interventions risquent fort d’être trop tardives pour éviter l’explosion. Seule l’interdiction faite aux banques de prêter de l’argent aux hedge funds permettrait de prévenir de telles situations.
Taxer les transactions, abaisser les leviers, et pourquoi pas abolir la cotation en continu et revenir à une cotation unique par valeur et par jour ? Déjà, en 1998, avant même que ne s’impose le trading haute fréquence, Maurice Allais proposait cette réforme. « Les Bourses sont devenues de véritables casinos où se jouent de gigantesques parties de poker, écrivait-il. Le système actuel est fondamentalement antiéconomique et ne peut être avantageux que pour de très petites minorités8. » Désormais, la cause est entendue : les marchés boursiers sont des circuits de formule 1. Les actionnaires qui roulent en Clio n’ont plus rien à faire en Bourse. D’ailleurs, en 2011, on comptait 4,2 millions d’actionnaires individuels, soit 2 millions de moins que deux ans plus tôt.
Pour défendre leurs bolides spéculatifs, les banquiers soutiennent que la sophistication technologique serait une manifestation du génie de la finance : « On n’arrête pas le progrès. » Il est pourtant rare qu’en accélérant sans jamais freiner on ne finisse pas dans le mur. C’est une autre loi du progrès. La pauvreté de l’argumentation cache une réalité plus triviale : en accroissant la vitesse de rotation des titres échangés, les intermédiaires accroissent l’importance des commissions qu’ils perçoivent.
Mais l’abandon de la cotation en continu ne pénaliserait-elle pas les entreprises qui cherchent à se financer ? Certainement pas, car elles vont de moins en moins en Bourse. Aux États-Unis, par exemple, les grandes sociétés dépensent plus d’argent à racheter leurs propres actions qu’elles n’en récoltent. Elles ne vont plus en Bourse pour chercher des capitaux, mais pour en récupérer !
La zone euro connaît la même évolution : les sociétés cotées ne s’adressent aux marchés que pour des montants négligeables. Nous nous trouverons bientôt dans une situation identique à celle des États-Unis. Les Bourses ne jouent donc plus leur rôle de collecteur de fonds pour l’investissement. Quant aux actionnaires individuels ou institutionnels, ils ne se plaindraient certainement pas d’un marché boursier un peu plus paisible. En définitive, une cotation quotidienne, loin de nuire à la Bourse, lui rendrait sa fonction première.

Une banque pour quoi faire ?
Tant qu’à réglementer les marchés, pourquoi ne pas réglementer aussi les banques en séparant clairement les activités de banque de détail et celles de marché ? En clair, pourquoi ne pas revenir au Glass-Steagall Act, voté en 1933 et aboli en 1999 ? Pour imposer cette réforme après la crise de 1929, le procureur de New York, Ferdinand Pecora, travailla en liaison avec la commission bancaire du Sénat. Relatant cet épisode, Michael Perino, professeur à l’université Saint John’s à New York9, remarque que Ferdinand Pecora « a pris tous ces sujets financiers complexes et les a amenés sur le terrain de la moralité. Ce fut un coup de génie ». Le procureur a fait passer sur le gril tous les grands banquiers du début des années 30, les a cuisinés sur leurs bonus, les impôts qu’ils ne payaient pas, leur infiltration au plus haut sommet de l’État, le financement des partis de Mussolini ou de Hitler… Ces faits rendus publics, Roosevelt a pu imposer le Glass-Steagall Act. Malheureusement, l’Amérique de 2011 n’a pas trouvé un procureur de la finance comme Ferdinand Pecora. Ainsi les questions gênantes ne sont-elles jamais examinées.
La première : pourquoi les activités de marché sont-elles si rentables ? Pour financer leurs activités, les banques puisent dans une ressource abondante et bon marché : les dépôts des clients. La banque de détail subventionne ainsi la banque de marché. Et l’argent qu’elle fournit est démultiplié par… l’effet de levier, bien sûr. N’est-ce pas risqué ? Sans doute, mais il existe une assurance : la garantie des dépôts qu’apportent les États. Un établissement qui collecte l’argent du public ne peut pas être mis en faillite. Lehman Brothers, il ne faut pas l’oublier, était une banque d’affaires, non de détail. La vocation universelle permet de transférer la garantie publique du dépôt à la spéculation. Comment ne pas courir au-devant de nouvelles crises avec un système à ce point « pousse au crime » ? Pourquoi ne pas imposer aux banquiers de choisir leur métier : soit ils gèrent les dépôts et octroient le crédit avec la garantie de l’État, soit ils vont jouer sur les marchés à leurs risques et périls ?
Tout le monde pense à cette séparation des activités bancaires qui hérisse le lobby bancaire. Forts de leur technicité, ses représentants sortent à jets continus des arguments pour démontrer qu’une telle réforme serait aussi inefficace qu’inapplicable. Pourtant, certains financiers, tel Jean Peyrelevade, aujourd’hui président de la banque Leonardo à Paris, la soutiennent10. Le gendarme des banques britanniques a, quant à lui, rendu en avril 2011 un rapport intermédiaire qui retient la séparation des activités comme une réforme envisageable. Les banques de dépôt seraient astreintes à des règles prudentielles plus sévères afin de garantir les déposants et de mériter la garantie de l’État. En France, la Banque postale et le Crédit mutuel démontrent déjà qu’une banque peut se passer d’activités de marché. En outre, ni l’une ni l’autre ne sont cotées en Bourse : elles évitent ainsi la pression des actionnaires et ne distribuent pas de stock-options qui pervertissent les dirigeants. La division des activités des banques pourrait aussi s’accompagner d’une traçabilité des opérations de marché, depuis la demande du client jusqu’au compte de résultat final. La finance ayant une certaine tendance à s’affoler, il faut peut-être suivre les opérations à la trace comme furent suivies les bêtes pour éviter la contagion de la vache folle.

Le politique et le financier
À supposer que vous rencontriez un banquier raisonnable, et il en existe, qui reconnaisse les dangers du système actuel et la nécessité de corrections importantes, il ne manquera pas de conclure que de telles régulations ne pourraient se faire qu’à l’échelle mondiale. Autant dire que c’est impossible. Tout changement imposé dans le cadre national pénaliserait les banques de ce pays par rapport à leurs concurrentes étrangères. Faut-il donc renoncer à toute réorganisation de notre système financier ?
La finance est mondialisée, et le monde n’est pas le bon échelon pour imposer une régulation. C’est un fait. Comment mettre tous les pays d’accord, et comment vérifier partout le respect des règlements ? Si encore les États-Unis, centre de la finance planétaire, prenaient la tête d’une croisade destinée à remettre la finance dans sa boîte… Or les banques américaines, qui ont contré les volontés de véritables réformes quand elles étaient affaiblies, en 2008-2009, sont aujourd’hui plus fortes que jamais. La prochaine crise financière américaine concernera la finance publique. Il y a peu de chances, dans ces conditions, que la Maison-Blanche puisse reprendre Wall Street en main. Et si l’Amérique ne change pas, elle essaiera de freiner tout changement dans le monde.
L’Europe a la taille, la population et les ressources nécessaires pour imposer ses propres réglementations. Il ne s’agit pas ici de se barricader, mais de se mettre en ordre de bataille pour mener à bien des réformes. Les traders et les hedge funds s’en iront peut-être à New York ou à Singapour. Les banques européennes deviendront sans doute moins rentables. Ce ne sera pas un désastre, dès lors qu’elles cesseront de prendre des risques inutiles et dangereux et qu’elles financeront vraiment l’économie. Les actionnaires des banques accepteront sans doute une moindre rentabilité si leur placement est moins risqué. L’essentiel sera préservé. Le Parlement européen s’est bien efforcé de réagir. Mais on connaît l’importance des lobbies bancaires à Bruxelles, et les choses progressent avec une lenteur désespérante. Non seulement la prise de décision européenne est interminable, mais l’application dans les différents pays prend ensuite des années. La directive sur les hedge funds, votée en 2010, n’entrera vraiment en action, dans chacun des pays européens, qu’en 2018 ! Seul le choc de nouvelles crises bancaires pourrait relancer une machine trop empêtrée dans les dettes des États pour s’occuper des banques.
Reste l’échelon national. Est-il aussi impraticable qu’on voudrait nous le faire croire ? L’uniformisation internationale est-elle à ce point une nécessité ? Et, pour commencer, est-elle une réalité ? Évidemment pas. L’exemple du Canada montre que la réforme du système bancaire dans un seul pays est parfaitement possible. D’autant qu’elle fut conduite avant même que la crise en ait révélé à l’opinion l’absolue nécessité. On découvre aujourd’hui que tous les systèmes bancaires n’ont pas également souffert de la crise. Outre le Canada, l’Italie, l’Australie, le Liban et la Suède ont beaucoup mieux résisté. Parce que la réglementation était plus stricte dans ces pays et que leurs banques ne se sont pas lancées dans les mêmes folies. Certes, il n’est pas possible à la France seule de mettre en place toutes les réformes que nous avons évoquées. Mais elle pourrait en lancer un certain nombre, en réduisant les profits de ses établissements.
Comme l’écrit Charles-Henri Filippi, ex-PDG du CCF puis d’HSBC France et aujourd’hui président de Citibank France, il s’agit de « lutter contre le risque d’effritement démocratique et de montée des oligarchies. L’ordre de l’argent maîtrisé, compatible avec la liberté et la justice, est à rebâtir11 ». Effectivement, il en va tout simplement de l’avenir de nos démocraties.
Dans ce domaine, c’est un tout petit pays, l’Islande, qui nous montre la voie. En octobre 2008, le gouvernement islandais a décidé de nationaliser les trois grandes banques privées au bord de la faillite. L’économie a tout de même sombré dans la récession et le FMI est entré en piste, accordant à l’Islande un prêt de 1,6 milliard d’euros échelonné sur plusieurs années. Prêt assorti de conditions drastiques, parmi lesquelles une disposition que les Islandais n’ont pas digérée. Le Royaume-Uni et les Pays-Bas avaient choisi, dans l’urgence, d’indemniser eux-mêmes leurs citoyens détenteurs d’un compte dans une banque islandaise, et de leur rembourser leurs avoirs « gelés » au moment des nationalisations. Le tout pour une somme de 3,9 milliards d’euros. Le Parlement islandais s’est alors engagé à rembourser les gouvernements britannique et néerlandais. C’était compter sans la colère du peuple. Déjà, ils avaient manifesté en tapant sur des casseroles pour faire tomber le gouvernement conservateur qui avait laissé les banques entraîner le pays dans leurs folles aventures. Lorsqu’ils apprennent qu’ils devront payer 3,9 milliards d’euros perdus par les banques (soit 12 000 euros pour chacun des 317 000 citoyens islandais), ils descendent à nouveau dans la rue. Et rejettent à deux reprises, par voie de référendum, le dédommagement des créanciers étrangers. Sous la pression populaire, les responsables des dettes qui ont coulé l’Islande commencent à être mis en cause. Un ancien dirigeant d’une banque islandaise, en exil à Londres, s’est même dit prêt, comme un repenti de la mafia, à revenir au pays pour aider les enquêteurs, en échange de l’immunité. Enfin, le gouvernement de coalition a donné son feu vert pour la création d’un Conseil constitutionnel composé de 25 Islandais sans affiliation partisane. Ceux-ci sont chargés de réécrire la Constitution en tirant les leçons de la crise financière. Cette révolution islandaise n’est guère médiatisée. Elle donne pourtant de belles leçons de démocratie.
Il est temps de remettre les marchés financiers à l’heure d’Adam Smith, le père fondateur auquel les défenseurs du libéralisme se réfèrent sans cesse, comme les psychanalystes à Sigmund Freud. Non, le commerce de l’argent n’est pas une activité comme les autres, il nécessite une attention et une régulation particulières. Il n’est question aujourd’hui que de développement durable. Or la finance a échappé au court terme pour s’inscrire dans l’instantanéité. Chaque opération est justifiée au coup par coup, indépendamment de ses conséquences. Et une dégradation de l’environnement financier est potentiellement aussi dangereuse qu’une dégradation de l’environnement naturel. S’il est un domaine dans lequel devrait s’appliquer le principe de précaution, c’est bien celui-ci. On pourrait ainsi inscrire dans notre Constitution le principe de précaution financière : « Lorsque la réalisation d’un dommage, bien qu’incertaine en l’état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible le bien public que constitue la monnaie, les autorités publiques veillent, par application du principe de précaution, et dans leurs domaines d’attributions, à la mise en œuvre de procédures d’évaluation des risques et à l’adoption de mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage. » Ainsi les Français préserveraient-ils le fondement même de toute activité bancaire : la confiance.
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XV
LES PIÈGES DE LA PROVIDENCE
Cette double crise financière débouche inévitablement sur une crise politique majeure : celle de la démocratie. Winston Churchill disait vrai : ce système est le pire de tous, excepté tous les autres. Il est par nature imparfait, ce n’est pas son défaut, mais son mérite. Les sociétés « parfaites » ne peuvent être que totalitaires. Cette imperfection reconnue et assumée implique tout à la fois des défaillances et des sanctions. Pour les défaillances, nous avons été servis. Mais qu’en est-il des sanctions ? Sur le plan politique, ce sont toujours les mêmes hommes, les mêmes partis, qui sont au pouvoir. Pour la finance, c’est encore bien pis. Les naufrageurs sont toujours aux commandes, ils ont conservé leur butin et poursuivent leurs agissements condamnables ou criminels. Comment imaginer que des peuples si durement frappés puissent se reconnaître dans une démocratie à ce point dévoyée ?
La colère et le désespoir, la rage et l’impuissance éclatent dans tous les pays frappés par la crise. D’Athènes à Madrid, de Londres à Dublin, ceux qui ont perdu leur présent et leur avenir envahissent la rue, occupent les places, veulent se faire entendre. Mais pour dire quoi ? Qu’ils voudraient changer de gouvernement ? Ils savent pourtant bien que des élections ne changeraient rien. Que le pouvoir ne sort plus des urnes, qu’il se trouve quelque part dans les conseils d’administration, dans les instances dirigeantes des banques mondiales. La démocratie est en panne lorsque le peuple ne peut plus agir sur le pouvoir, quand sa volonté, quelque forme qu’elle prenne, ne peut plus se faire entendre. Et il est vain de miser sur l’épuisement d’une colère impuissante. Un tel apaisement ne pourrait naître que d’un retour rapide à la normale, à la situation d’avant la crise. Or il ne va rien se passer de tel. Dans la plupart des pays, les cures d’austérité n’en sont qu’à leur début. Elles seront longues et déboucheront sur un appauvrissement durable des populations, un chômage de masse, une régression sociale. Les classes moyennes seront laminées. Seuls les gens de la finance et les hommes politiques pourraient s’en sortir. Est-ce supportable ?
Le mécontentement fait partie du jeu démocratique dès lors que le pouvoir peut prendre des mesures d’apaisement. Mais les gouvernements grec, portugais et espagnol ne disposent plus d’aucune marge de manœuvre. Fatalement, la colère populaire deviendra une force de protestation radicale qui bloquera le jeu démocratique sans pouvoir en instaurer un autre, puisque nul changement ne pourra desserrer la contrainte financière. C’est alors la cohésion même de la nation, le fonctionnement de la société qui se trouveront mis en cause. Tous les pays surendettés doivent au plus vite désamorcer cette machine infernale.
La France n’en est pas encore là. Mais on voit déjà les signes avant-coureurs d’un tel scénario. Traditionnellement, la vie politique française s’articule autour de la frontière droite-gauche. Un peu plus d’un côté, un peu plus de l’autre, et c’est l’alternance. Les élections de 2007 ont parfaitement illustré cette France clivée en son centre. Mais il est une autre image, plus gênante, celle du référendum constitutionnel européen de 2005 : au centre, les partis de gouvernement ; de part et d’autre, les protestataires. Devenus, pour la circonstance, majoritaires. Aux prochaines échéances, l’opinion va-t-elle changer son jeu de bascule droite-gauche pour une nouvelle configuration : gouvernementaux-protestataires ?
Le populisme est devenu la nouvelle hantise de la classe politique. Sous cette appellation fourre-tout, les partis en place dénoncent une démagogie, à leurs yeux déloyale, qui ne consiste pas seulement à dire au peuple ce qu’il veut entendre, mais à répéter ce qu’il dit. Au centre de la polémique : Marine Le Pen. Les 20 % d’intentions de vote dont elle est créditée par les sondages traduisent-ils son charisme personnel, au demeurant évident, ou le poids du Front national dans l’opinion ? La réponse se trouve à l’étranger. Les nations réputées les plus « sages » – danoise, finlandaise, hollandaise, autrichienne, belge – donnent 20 % de voix à des formations tout à fait comparables. Dans plusieurs pays, ces nouveaux venus sont même associés au pouvoir et risquent de bloquer prochainement le fonctionnement de l’Europe. Car ces mouvements protestataires, xénophobes, europhobes, prétendent rompre avec la mondialisation, le libre-échangisme, la financiarisation, etc. C’est dire que leurs slogans recoupent largement ceux de l’extrême gauche. Les uns et les autres partagent un commun dénominateur : le rejet des politiques suivies depuis trente ans, la méfiance vis-à-vis des partis qui les ont conduites.
Ce rejet est particulièrement vif dans notre pays, qui, au vu des sondages internationaux, est la patrie de la défiance1. Ce rejet des élites et des institutions était retenu sur le plan politique par la diabolisation de Jean-Marie Le Pen. Le « diable » s’étant retiré, les intentions de vote rejoignent les opinions favorables aux thèses du FN. Marine Le Pen profite donc d’un mouvement naturel autant que prévisible2 et contre lequel les exercices d’indignation et la surenchère d’imprécations ne pourront rien. Le fait est là : beaucoup de Français se sentent perdus, voire trahis, et veulent rompre avec le système gouvernemental, cet « UMPS » que pourfend Marine Le Pen.
Faut-il s’étonner qu’un peuple floué ressente la tentation de la rupture, du rejet total ? À bas l’Europe, à bas l’euro, à bas le libre-échangisme, à bas le marché, à bas les gros, refermons nos frontières, revenons à la France d’hier et demandons à l’État une assurance tout risque contre l’avenir. Les Français ont toutes les raisons de s’indigner, malheureusement ils se révèlent plus réactionnaires que réactifs, plus soucieux de conserver que de reconstruire.
La providence en déficit
Les failles se trouvent au cœur même du système financier, nous l’avons vu, mais également de notre État providence et de notre système économique. La France contemporaine s’est développée autour d’une puissance publique qui assure la protection sociale, offre des services publics importants et intervient de façon déterminante dans l’économie. C’est le fameux « modèle français » des Trente Glorieuses qui se trouve aujourd’hui menacé.
Cet essoufflement de l’État providence se retrouve dans tous les pays. Il tient d’abord au ralentissement de la croissance. À 2 % par an, face au chômage, à la pauvreté, avec des ressources qui s’amenuisent, la providence n’a plus les moyens de ses promesses. La sociologue Dominique Schnapper a très finement étudié cette faille au cœur du système. « La démocratie porte une promesse et une illusion d’égalité de tous. Tous les besoins des hommes sont en tant que tels légitimes […] les aspirations multiples, éventuellement contradictoires, toujours renouvelées, deviennent des droits : droit à la sécurité, au travail, au loisir, à l’éducation, à la santé, à l’enfant, etc.3. » Notez cette première transformation des besoins en droits. L’État libéral reconnaissait à tous « le droit de… ». Il devait vérifier que nul ne se voie interdire de travailler, de se soigner, de s’éduquer, de s’enrichir, etc. Pour le reste, il appartenait à chaque individu de se débrouiller. Avec l’État providence, « le droit de » devient « le droit à ». C’est la prestation elle-même qui est un dû. Le citoyen attend un emploi, un logement, un revenu, des soins, une éducation, etc. La démocratie se trouve alors confrontée à une équation sans solution : « Le déficit de l’État social n’est pas seulement conjoncturel, il est structurel. […] Le seul argument qu’on puisse invoquer pour limiter les transferts de ressources est financier, dans le système de valeurs qui domine le monde de l’État providence, il est, en tant que tel, frappé d’illégitimité. » Toutes les sociétés industrielles se sont, peu ou prou, enfermées dans ce piège : faire naître des espérances qu’elles sont incapables de satisfaire.
L’État ne fait jamais que redistribuer les richesses produites, mais la garantie qu’il apporte se détache peu à peu de cette base économique. Les prestations sociales deviennent des normes juridiques au même titre que les droits politiques. Et, comme l’a bien vu Dominique Schnapper, ils ne sont plus justiciables des arbitrages financiers. Créer des prestations fixes à partir de ressources variables, c’est le premier piège de l’État providence. Le voilà chargé de droits acquis, c’est-à-dire intangibles, irréversibles. Ce sont les salaires et les prix qui fluctuent en fonction de la conjoncture, les prestations sociales, elles, ne peuvent qu’augmenter. Toute réduction porte atteinte au bon droit des intéressés. Elle est immorale. C’est ainsi qu’ils ont fait de la retraite à 60 ans un droit acquis indépendamment de toutes les évolutions démographiques.
Les Français s’entretiennent dans l’illusion d’une créance sans fin sur l’État. Les droits dont ils jouissent effectivement tombent dans la fosse commune des droits acquis. N’allez pas faire remarquer à un prestataire qu’il est bien heureux d’en profiter. Il répondrait sur le mode offusqué du « Manquerait plus… ». Les services rendus formant le tout-venant de la République, celle-ci devient une pyramide virtuelle faite de tous les services attendus et qu’elle ne peut rendre. Son action ne se juge pas en plein, mais en creux. Elle ne peut engendrer que l’insatisfaction et le mécontentement.
Notre État providence se trouve pris en tenaille entre des prélèvements sur les plus hauts revenus que freine la concurrence fiscale, des prestations aux plus faibles qui augmentent irrésistiblement, des idéologies qui le condamnent à l’hémiplégie et des corporations qui défendent bec et ongles leurs droits acquis.
Face à son administration, l’État est de même paralysé par la référence constante au service public, dont la qualité est, par postulat, proportionnelle aux moyens qui lui sont alloués. Tout changement, toute réforme, devient une atteinte aux principes républicains, seules les augmentations de budgets et d’effectifs sont acceptables. Peu à peu, les agents de la fonction publique deviennent les garants autoproclamés des valeurs républicaines et peuvent en permanence instruire le procès d’un État qui manque à ses obligations. Impossible alors de faire maigrir, voire de réorganiser, l’administration sans renoncer à des missions de service public.
Lorsque l’État se retrouve face aux agents économiques, c’est à nouveau l’intérêt supérieur de la nation qui lui est opposé. Les banquiers ne sont pas seuls à manier l’action psychologique, les possédants se veulent garants de la santé économique du pays. Au moindre alourdissement des taxes, à la moindre suppression d’une niche, ils annoncent une perte de compétitivité qui plongera la France dans la récession. Pourtant, lorsqu’ils se trouveront le dos au mur, nos gouvernants devront bien aller chercher l’argent là où il est, en piétinant des droits bien ou mal acquis.

Le droit au malheur
Dans la société médiatique, la souffrance sociale n’est pas seulement déformée, elle finit par être inversée, car les projecteurs ne s’allument et les micros ne se tendent que pour les corporations menaçantes. Des populations beaucoup plus nombreuses, beaucoup plus malheureuses, demeurent invisibles, faute de pouvoir se constituer en un groupe de pression et créer l’événement. Les indigents sans ressources, les jeunes sans avenir, les chômeurs sans espoir, les précaires sans lendemains, les veuves isolées, les ouvriers maltraités, les handicapés ignorés ne sauraient avoir de puissants syndicats pour les défendre, ni faire la grève pour se faire craindre. Les Français épuisent leur potentiel d’empathie pour certaines catégories agissantes et ne sont plus disponibles pour la vraie souffrance chronique, endémique.
Celle-ci prend la forme abstraite et parfois déroutante de statistiques. Ainsi apprenons-nous que 13,4 % des Français vivent sous le seuil de pauvreté, à moins que ce ne soit 7,1 %, selon qu’on fixe ledit seuil à 50 ou à 60 % du revenu moyen, que 30 % des familles monoparentales sont dans ce cas, que l’on compte 850 000 ou 2,2 millions de travailleurs pauvres selon le mode de calcul, que l’espérance de vie en bonne santé à 65 ans est de 11,1 années pour les hommes des professions supérieures, mais de seulement 6,5 années pour les ouvriers, que nous aurions en France 2,9 millions de mal-logés et 133 000 SDF, etc. Difficile de se mobiliser sur de tels chiffres.
En revanche, à l’occasion des conflits sociaux, des individus de chair et de sang nous prennent à témoin des difficultés de leur vie quotidienne. Tout naturellement, chacun fait de l’exemple présenté l’échantillon représentatif de la profession. La revendication légitime à elle seule l’information. L’administration et les employeurs savent qu’ils provoqueraient un casus belli s’ils prétendaient la remettre en perspective. Il faut vraiment que des pilotes de ligne empêchent les Français de partir en vacances pour que la direction d’Air France rappelle que leurs salaires s’échelonnent de 4 000 à 15 000 euros par mois. Cette rémunération compense de lourdes servitudes, c’est vrai, mais elle ne se retrouve pas dans toutes les compagnies aériennes. De même, les syndicats de dockers et grutiers ont pu bloquer les ports pendant des décennies et compromettre des milliers d’emplois avant que la Cour des comptes fasse savoir en 2011 que les grutiers de Marseille gagnent 4 000 euros net par mois pour 13 heures de travail effectif par semaine. Sur ces cas extrêmes, les Français finissent par être informés, mais, d’une façon générale, chaque corporation prétend être la source exclusive de renseignements la concernant.
Dans un jeu à somme croissante où chacun est, peu ou prou, gagnant, cette fausse représentation sociale est encore admissible ; dans le jeu à gains décroissants que nous allons vivre, elle accentue les injustices au détriment des vraies victimes.
Les Français se sont donc construit un monde imaginaire de droits, de codes et de tabous qui impose le fameux « politiquement correct ». Plus le pouvoir s’affaiblissait, plus nos finances se dégradaient et plus nous utilisions un langage de convenance, de connivence, qui plaît dans l’instant et déçoit à terme.
Les épreuves auxquelles nous sommes confrontés n’ont rien d’insurmontable, elles ne nous feront pas revenir aux heures sombres de l’Occupation et ne nous infligeront rien de comparable à ce que vont subir d’autres peuples. Mais c’est préparer la révolte qu’entretenir des illusions qui se dissipent tôt ou tard et ajoutent à l’annonce des mauvaises nouvelles la rage d’avoir été dupé.
Oui, la France risque la faillite, François Fillon a eu raison de le dire et tort de ne pas le redire. Car c’est en désignant la menace qu’on l’évite, et en la fuyant qu’on y cède. Si, en 2006, Jacques Chirac et Dominique de Villepin avaient rebondi sur le rapport Pébereau et solennellement proclamé notre état d’urgence financière, alors les candidats à la présidentielle auraient dû tenir aux électeurs un discours adulte, et nous n’aurions pas perdu un quinquennat de plus.

La République compassionnelle
Dire les choses est une première nécessité, rompre avec l’obligatoire discours compassionnel en est une autre. On ne rendra pas les arbitrages si difficiles en s’apitoyant également sur tout le monde. Et pas davantage en opposant l’émotion des cas particuliers à la logique de l’intérêt général. Le malheur des pauvres gens est devenu le fond de commerce de la démagogie. Il suffit de l’évoquer pour devenir champion de la solidarité. À peu de frais. Car l’indignation ne profite qu’à l’indigné qui, d’une phrase, se prend pour l’abbé Pierre et fait de son adversaire un sinistre Thénardier.
D’autant que la pitié ne vient qu’après la considération. Celle-ci est de rigueur sitôt que l’on parle d’une catégorie, d’un groupe social, d’une corporation ou d’une profession. Il faut toujours en rappeler les mérites, l’excellence, les vertus, le dévouement, la conscience professionnelle, à croire qu’à la fin du discours viendront la remise de la décoration et l’accolade. Le tout pour conclure que la patrie n’est pas assez reconnaissante envers ses enfants. À la moindre réserve, à la plus petite observation, des milliers de personnes se sentent offensées, remises en cause, peut-être même « stigmatisées ». Car saint François d’Assise a fait des émules. Il existe maintenant en France des millions de Français qui portent des stigmates. Ces paroles pieuses sont à ce point banalisées qu’elles ne peuvent même plus flatter, tout juste offenser, à l’image de la notation administrative qui sanctionne à 18/20 et ne fait qu’apprécier à 19/20.
Ainsi le « parler vrai » se heurte-t-il à l’incompréhension, jusqu’à soulever l’indignation. Redonner sa dignité au verbe n’est pas une exigence politique mais civique. Quand nous serons capables de dire et d’entendre la vérité, nous saurons pourquoi notre État providence fonctionne si mal et comment nous pourrons le transformer.


1- Yann Algan et Pierre Cahuc, La Société de défiance : comment le modèle social français s’autodétruit, Rue d’Ulm, 2007.

2- Je l’avais moi-même annoncé en 1998 dans Le Compte à rebours (Fayard).

3- Dominique Schnapper, La Démocratie providentielle. Essai sur l’égalité contemporaine, Gallimard, 2002.




XVI
MOBILISATION GÉNÉRALE
Les Français ont trop aimé leur État providence, et trop peu leur système économique. Technocrate de haute volée et même directeur du Monde, Jacques Lesourne a résumé d’une formule ce « je t’aime moi non plus » vis-à-vis du capitalisme : « La France est une URSS qui aurait réussi. » Tout au long des Trente Glorieuses, un État tout-puissant a dirigé, encadré et planifié notre économie. Il contrôlait les prix et les changes, pratiquait une politique des revenus, pilotait la transformation de l’agriculture, gardait la main sur le crédit et, à travers ses plans quinquennaux, se donnait les moyens de « mener une politique capable d’encadrer et d’accompagner les mutations spontanément apparues dans l’économie1 », selon l’historien de l’économie Jean-François Eck. Dans les secteurs stratégiques, ceux de l’énergie ou des transports, il créait de grandes sociétés nationales « dans une logique de substitution, partielle ou totale, au capitalisme privé ». C’était le capitalisme à la française.
La patrie de l’anticapitalisme
Cette chimère entre communisme et capitalisme, si improbable dans le climat de la guerre froide, aurait dû apaiser les querelles doctrinales. Mais l’idéologie ne l’a pas permis : l’anticapitalisme est inscrit dans l’ADN de notre syndicalisme, tout comme l’antisyndicalisme dans celui de notre patronat. Quant aux socialistes français, ils n’ont pas suivi l’exemple de leurs camarades allemands du SPD, qui, en 1959, au congrès de Bad Godesberg, ont rompu avec le marxisme. Eux se doivent d’y faire allégeance, alors même que leur politique est totalement réformiste, et de prendre leurs distances vis-à-vis d’une social-démocratie dont, pourtant, ils sont si proches. Les Français ont donc pu ignorer l’économie dirigée qu’ils pratiquaient et dénoncer un capitalisme libéral qu’ils ne pratiquaient pas.
Au total, la France des Trente Glorieuses, si brillante sur le plan économique, n’a pas réussi à faire naître un Homo œconomicus réconcilié avec la société industrielle. Aujourd’hui, l’anticapitalisme à la française se porte bien : les Français ne sont que 15 % à estimer que le capitalisme et l’économie de marché fonctionnent bien, 52 % à penser qu’il fonctionne plutôt mal mais qu’il n’y a pas d’alternative, et 33 % à vouloir l’abandonner2. Par comparaison, les Chinois, les Brésiliens, les Américains et les Polonais sont les deux tiers ou la moitié à plébisciter le capitalisme, les Allemands et les Britanniques 45 % à trouver qu’il marche bien. Les Français, c’est clair, ont un problème avec l’économie de marché.

Égalité-sécurité
À voir l’évolution de ce système depuis une trentaine d’années, on peut les comprendre. Mais leur aversion est plus profonde, elle ne porte pas sur les perversions mais sur les principes. Or on ne peut lutter contre les perversions qu’en s’appuyant sur les principes. Une petite révolution culturelle.
L’économie de marché combine le capitalisme, c’est-à-dire la propriété privée des biens de production, avec le libéralisme, c’est-à-dire la régulation de l’économie par le marché. Le premier puise sa dynamique dans la possibilité d’entreprendre et de s’enrichir, il est donc générateur d’inégalités ; le second place les individus et les entreprises en situation de concurrence, il est générateur d’insécurité. Or l’égalité et la sécurité sont les déesses tutélaires de notre panthéon. C’est dire qu’à nos yeux l’économie de marché est viciée dans ses principes mêmes. Ses ressorts sont perçus comme des défauts, ses mécanismes frappés d’illégitimité. La richesse devrait être également répartie et la sécurité à tous assurée. Les gagnants ne méritent pas leurs gains et les perdants ne méritent pas leur triste sort. Mais un capitalisme égalitaire ne sera jamais qu’une régate sans vent, et un libéralisme sécurisé qu’une promenade de santé.
La méfiance des Français vis-à-vis de l’inégalité et de l’insécurité n’est pas sans raison. Car l’une comme l’autre deviennent néfastes lorsqu’elles se développent sans freins. Le politique doit donc encadrer ces forces afin qu’elles dynamisent l’économie sans détruire le social. Les sociétés industrielles y étaient plus ou moins parvenues quand la réaction capitaliste et libérale a démantelé toutes ces régulations. Avec le résultat que l’on voit. Les ultrariches d’un côté, les peuples précarisés de l’autre, et les crises récurrentes au centre. Comment en sortir ?
L’indispensable régulation devrait s’organiser au niveau de la planète tout entière. Jacques Attali démontre, de la façon la plus convaincante, la nécessité et la difficulté d’une telle gouvernance mondiale3. Il est donc impossible de jouer notre avenir sur un espoir aussi fragile. Nous ne pouvons attendre notre salut ni du monde, ni même de l’Europe, ce qui n’interdit pas, bien au contraire, d’œuvrer pour une telle régulation. Mais sans jamais tenir pour acquis ce qui ne dépend pas de nous.
Nos hommes politiques, surtout lorsqu’ils se trouvent dans l’opposition, ont une fâcheuse tendance à farcir leurs promesses de « yaka » européens. Au fil des pages, ils annoncent une baisse de l’euro, une politique industrielle commune, une relance concertée, un grand emprunt communautaire, que sais-je ? Comme tout serait simple si les Vingt-Sept harmonisaient leurs fiscalités sur le capital et les hauts revenus, lançaient une ambitieuse politique de recherche industrielle, acceptaient des barrières antidumping, coordonnaient leurs politiques économiques, etc. Le monde des vœux pieux est d’une merveilleuse simplicité, celui de la réalité un peu moins ! Au sein de l’Union européenne, nos partenaires n’ont ni les mêmes points de vue, ni les mêmes intérêts que nous, et notre bilan économique n’a rien qui puisse convaincre. Il faudra donc se battre pied à pied, heureux de ce que nous obtiendrons, sans illusions sur ce que nous espérons, et, surtout, sans nous en prendre aux autres, toujours aux autres.
Lorsque demain les investisseurs internationaux ne nous feront plus confiance, la tentation sera grande de rejeter la faute sur les marchés financiers. Or politiques et financiers partagent la responsabilité du désastre. L’endettement stérile des États comme la finance spéculative concourent à la création de fausse monnaie ne correspondant à aucune richesse réelle. La seule différence, c’est que nos gouvernements n’ont pas été grugés par des courtiers peu scrupuleux : nous sommes seuls responsables de notre dette souveraine… Certes, la spéculation aggrave ce genre de situation et en tire profit, mais elle ne la crée pas. Nos difficultés viennent pour une part, mais pour une part seulement, de l’extérieur, nos solutions passent pour une part, mais pour une part seulement, par l’international. Pour l’essentiel, il faudra nous y coller.

La défense ou l’attaque
Nous n’avons eu besoin d’aucune assistance extérieure pour laisser notre État providence dégénérer et nos finances s’installer dans le déficit. En revanche, c’est bien l’ultralibéralisme, la mondialisation et le nouveau capitalisme qui ont mis à mal notre système social et précipité notre déclin économique. À responsabilités partagées. Tous les pays ont été touchés par cette révolution économique, mais les conséquences n’ont pas été partout les mêmes. Les sociétés fondées sur la concertation entre partenaires sociaux, sur le partenariat entre petites et grandes entreprises, celles qui ont modernisé leur État et tenu leur système bancaire, qu’elles soient germanique, canadienne ou scandinaves, ont beaucoup mieux résisté aux dévastations du capitalisme financier. Mais elles avaient d’abord maîtrisé l’économie de marché.
Ce qui n’était pas notre cas, comme l’avait rappelé le carnaval soixante-huitard au sortir des Trente Glorieuses. La France condamnait dans sa tête une société qu’elle croyait connaître et qu’elle ignorait. Une contradiction repoussée à l’arrière-plan aussi longtemps que la forte croissance assurait l’enrichissement de tous et le plein emploi, tandis que le dirigisme étatique contenait le pouvoir capitaliste et les inégalités.
Mais, à partir des années 70, notre économie dirigée, sous contrôle étatique, à frontières entrouvertes, s’est retrouvée en porte à faux. Face à la tempête, l’État pouvait tenir la barre ferme pour aller de l’avant ou bien assurer la protection de l’équipage. Il a alors choisi de privilégier son rôle d’amortisseur social financé par le déficit ; en bref, il a laissé tomber l’économie pour se concentrer sur le social, tout en faisant déferler à travers l’ouverture européenne le capitaliste financiarisé et mondialisé.
Cette contradiction entre l’ouverture au libéralisme et la crispation sur notre modèle social, entre l’offensive économique à mener et nos droits acquis à protéger, loin de préserver notre cohérence sociale, l’a fait voler en éclats. Nos multinationales ont pris le vent du grand large, nos PME ont été laminées par la concurrence inégale, les secteurs protégés sont restés à l’abri de la tourmente, les populations à l’abandon ont survécu dans l’assistance sociale tandis que les nouveaux riches se mettaient à compter leurs millions. Tel est le bilan d’une mutation ratée.
À prétendre donner la priorité au social sur l’économique, nous n’avons fait qu’entretenir le chômage et accroître l’injustice. Nous ne fûmes pas les seuls. Lorsqu’il dirigeait le FMI, Dominique Strauss-Kahn remarquait que « le chômage en Europe est, de façon chronique, élevé, et la participation au marché de l’emploi durablement faible, particulièrement parmi les femmes, les travailleurs âgés et les jeunes. La raison-clé en est que les réglementations du marché du travail tendent à privilégier les “insiders” aux dépens des “outsiders” qui en sont exclus ». Il ne pointait pas spécifiquement la France, mais c’est bien chez nous que ce choix de la défense contre l’attaque fut le plus marqué, et ses effets le plus marquants.

L’alternative capitaliste
La France n’a pas trouvé le mode d’emploi pour gérer l’économie de marché face à la mondialisation libérale. Faut-il s’en étonner ? On ne maîtrise pas un jeu dont on n’admet pas les règles. D’où cette rage contre un système qui nous échappe et qui, surtout, semble commandé de l’extérieur. Car les transformations que subit notre pays ne résultent d’aucun programme, n’ont jamais été débattues et acceptées par les électeurs. Tout se fait sans se décider. Que le gouvernement soit de droite ou de gauche, notre système industriel se délite et les nouvelles inégalités se creusent. Insupportable sentiment de subir la loi d’un extérieur sur lequel nous n’avons pas prise, sur lequel nous ne savons pas même mettre un nom. « Les marchés », ça ne veut rien dire. D’où la tentation, quand viendra l’orage, de rejeter purement et simplement ce capitalisme mondialisé. Fort bien, mais quelle est l’alternative ?
Un libéralisme radical ? L’évolution du monde pousse en ce sens, mais les Français ne troqueront pas leur État providence contre un État gendarme ectoplasmique. L’économie planifiée ? Elle n’a plus cours depuis l’écroulement de l’URSS. L’altermondialisme ? Il est aussi saisissant dans ses critiques qu’insaisissable dans ses propositions.
Reste l’économie de marché. Mais laquelle ? Car, même à l’heure de la mondialisation, celle-ci existe sous les formes les plus diverses, et c’est fort heureux. Elle débouche sur des sociétés démocratiques ou totalitaires, des États providences, des États gendarmes ou des États policiers, on la retrouve en Chine, aux États-Unis, en Suède, en Allemagne, etc. Peut-on dire qu’il s’agit toujours du même modèle social ? Les Français n’ignorent pas ce caractère polymorphe du capitalisme puisqu’ils en ont expérimenté une forme bien particulière dans les années 50 à 80. Ce modèle correspondait à un monde qui n’existe plus, et celui que pousse en avant le monde actuel ne nous convient pas. Les Français ne peuvent se reconnaître dans une société réduite au marché, avec ses ultrariches et ses ultrapauvres, mais ils ne peuvent pas non plus construire, au xxie siècle, une société qui rejette le marché, la concurrence, la finance et l’ouverture sur le monde. Nous n’avons aucune chance de surmonter notre déclin économique et notre régression sociale en cédant à notre anticapitalisme viscéral. Tant qu’à pratiquer l’économie de marché, mieux vaut l’adopter et l’adapter plutôt que nous y résigner.

Économie de marché contre finance
Les échéances auxquelles nous devons faire face ne nous laissent d’autre choix que de construire une société industrielle et, plus largement, industrieuse, ou de plonger dans une décadence sans fin. Et la solution ne se trouve ni dans les programmes de la droite, ni dans ceux de la gauche. Elle doit partir d’une approche pragmatique et non plus idéologique, qui remplace le ou alternatif du jeu politicien par le et du redressement civique.
À chaque institution, à chaque rouage de l’économie, il faut rendre son sens et sa fonction.
– L’inégalité doit naître du risque entrepreneurial, du mérite et du travail, pas de la rente et de la spéculation.
– L’entreprise est la communauté productrice de richesses pour tous, et pas de profits pour quelques-uns et d’exploitation pour les autres.
– Le marché du travail permet de gérer la main-d’œuvre. Il n’est pas un camp de relégation où la société rejette les chômeurs.
– Les services publics constituent la colonne vertébrale de la France, ils appartiennent au peuple et pas à leurs agents.
– L’impôt assure la juste contribution de chacun au bon fonctionnement de l’État. Sa progressivité ne constitue en rien une spoliation.
– L’État providence gère les ressources mises au service de la solidarité. Il ne délivre pas un droit de tirage illimité sur la collectivité.
– La banque assure par délégation un service public indispensable quand elle gère l’épargne des particuliers et finance l’économie réelle. La finance devient une nuisance publique quand elle crée des espaces de pure spéculation sans création de richesse, sauf pour elle-même.
– Les organisations syndicales sont, au même titre que le patronat, indispensables au bon fonctionnement de l’économie. Elles ne représentent pas les citoyens, mais les travailleurs ; elles tirent leur légitimité de leurs adhérents et pas de prérogatives institutionnelles.
– Les partis politiques assurent l’expression de la volonté générale. Ils sont chargés du gouvernement du pays, et pas seulement de la conquête du pouvoir.
– L’Éducation nationale doit coopérer avec les employeurs afin que les formations répondent aux besoins de l’économie, qu’elles ne soient pas exclusivement un savoir académique.
– La grève est l’expression démocratique des conflits entre capitalistes et salariés. En l’absence de toute réglementation, son efficacité est inversement proportionnelle à sa légitimité.
Etc.
Il est absurde d’imaginer que le bon emploi de nos institutions puisse s’obtenir par décret. Nous n’allons pas renoncer à notre façon de vivre méditerranéenne pour nous plier à la discipline nordique. Mais, à l’inverse, il est suicidaire de se résigner au dysfonctionnement général, et même de le laisser s’aggraver de jour en jour. Or les Français n’ont pas leurs pareils pour se glorifier de mal faire. Notre État providence en dérapage incontrôlé est l’amortisseur social dont rêve le monde entier, nos grandes entreprises sont la référence d’une patrie que, pourtant, elles abandonnent chaque jour davantage, nos syndicats font la leçon aux confrères étrangers qui pratiquent la « collaboration de classe », nos enseignants se glorifient de n’être pas instrumentalisés au service du capital et nos partis sauvent la démocratie lorsqu’ils entretiennent un manichéisme vide de contenu. Comment peut-on corriger – je ne dis pas supprimer – ses défauts quand on y voit des qualités ? C’est le problème de la France. Reconnaître nos défauts, et pas seulement nos mérites, pour ce qu’ils sont, et cesser de nous en targuer jusqu’à les offrir en exemple au monde entier.
Comment imaginer qu’une société fonctionne efficacement quand tous ses rouages sont faussés ? Et comment la remettre d’aplomb sans redonner à chaque institution le rôle qui est le sien ? Le diagnostic appelle le traitement. La vraie question n’est pas « que faire ? », mais « comment faire ? », et les réponses ne sont pas à chercher dans une réflexion solitaire.
Les principes sont simples, leur application ne saurait l’être. Elle suppose, dans chaque cas, les connaissances et l’expérience des experts, de larges concertations avec les parties prenantes, un débat ouvert sur l’ensemble de la société. Il existe des organismes, des cercles capables de conduire ce genre de travail. Si nécessaire, il serait possible d’en créer – à condition d’en supprimer d’autres dans le même temps –, et il appartient aux partis politiques de mettre cela en musique.

La France qui repart
Notre histoire est tout sauf un long fleuve tranquille. Elle passe par des ruptures, des phases de déclin, des phases d’extraordinaire dynamisme. Les Français, qui ont reçu en partage le plus beau pays du monde, n’ont aucun goût pour les révisions déchirantes. Ils ne s’y résignent que contraints et forcés. Nous arrivons à la croisée des chemins, là où se décide l’avenir. Soit une politique du pire dans la banqueroute, soit une austérité régressive et non pas salvatrice, soit un redressement de la France – et pas seulement de ses finances –, selon que nous saurons dominer notre légitime colère ou que nous nous laisserons emporter par elle. Un tel choix devrait se fonder sur un optimisme pragmatique rompant avec nos références idéologiques habituelles.
Mais il interviendra dans un système démocratique profondément modifié. D’une part, les oppositions partisanes qui structurent notre vie politique vont perdre beaucoup de leur signification ; d’autre part, les réseaux sociaux vont jouer un rôle déterminant. C’est une banalité de le constater, le peuple a cessé d’être ce souverain passif et muet qui patiente sagement jusqu’aux échéances électorales suivantes pour exprimer sa volonté. Structuré par l’intercommunication du Net, il peut à tout moment prendre des initiatives sans attendre le bon vouloir de la classe dirigeante. Cette démocratie horizontale et non plus verticale a pesé d’un poids déterminant dans le référendum constitutionnel de 2005, dans l’élection de Barack Obama. Elle est à l’origine du printemps des peuples tunisien ou égyptien, en France même elle a contraint le gouvernement à faire machine arrière sur l’exploitation des gaz de schistes, et l’on voit le rôle qu’elle peut jouer dans la révolte des Indignés en Espagne et dans d’autres pays étranglés par l’austérité. Comment imaginer qu’elle ne tiendra pas une place essentielle dans l’expression des colères à venir ? D’autant que ce sont les plus jeunes qui maîtrisent le mieux ces nouveaux outils. Or c’est bien la jeunesse qui a été la première victime des politiques suivies depuis trente ans et qui se trouvera privée d’avenir par le « toujours moins » qui s’annonce. Elle ne va pas seulement puiser dans cette nouvelle sociabilité une prise de conscience, mais aussi une prise de décision qu’aucun parti, aucune organisation, ne lui offre aujourd’hui. Nos gouvernants vivent depuis quarante ans dans la peur de la rue, ils vivent désormais dans la peur de la Toile.
À supposer que la classe politique soit à la hauteur de l’événement, à supposer que les Français se rendent à l’évidence des réalités, le monde nous permettrait-il d’opérer une telle mutation ? Les États ont vu leur marge de manœuvre se restreindre au cours des dernières décennies. Comment réformer nos impôts en régime de concurrence fiscale ? Comment changer la gouvernance d’entreprises soumises au capitalisme financier ? Comment réguler notre système bancaire sans lui faire perdre son dynamisme ? Comment préserver notre système social face à la mondialisation ? Etc. Les seules évolutions admises, et bien souvent imposées, vont dans le sens d’une libéralisation à tout va. Elles sont bienvenues lorsqu’elles bousculent notre corporatisme et notre bureaucratisation, mais doivent se combiner avec un retour en force du politique pour conduire le changement, et pas seulement jouer les sauveteurs du système financier.
À frontières ouvertes, et il ne saurait être question de les fermer, le volontarisme trouve rapidement ses limites. Mais on a trop souvent fait de ces contraintes un alibi de toutes les démissions. Dans le grand jeu de la mondialisation, les pays les plus ouverts au capitalisme financier, États-Unis, Grande-Bretagne, Irlande, Espagne, se sont révélés les plus vulnérables, tandis que des sociétés plus régulées et moins réglementées, plus solidaires et moins compatissantes, comme l’Allemagne, les Pays-Bas, les pays scandinaves ou le Canada, ont mieux résisté. Ces évidences vont s’imposer contre les dogmes et les intérêts de l’ultralibéralisme.
Les excès du capitalisme financier sont désormais contre-productifs et réduisent notre compétitivité. Même les nations de tradition libérale, même les marchés financiers finiront par s’en rendre compte. Mais, surtout, le monde ne va pas continuer sur sa lancée. Toujours dans la même direction. Là encore, des bouleversements vont intervenir qui changeront la donne.
Les crises à répétition des prochaines années, financières, nucléaires, sociales, agricoles, climatiques, énergétiques, environnementales, imposeront au monde et à l’Europe des ruptures politiques qui sont aujourd’hui inconcevables. Nos partenaires n’imaginent leur futur que dans la globalisation libérale. Qu’à cela ne tienne ! Le futur aura plus d’imagination que la Commission européenne. Nous pourrions connaître les soubresauts d’un euro écartelé par les marchés, la faillite d’un dollar réduit à sa seule valeur de nuisance, le pétrole à 200 dollars le baril et les matières premières à des niveaux stratosphériques, sans compter la révolte des peuples, les dérèglements climatiques, les crises énergétiques, les déceptions du développement durable, etc.
Il est impossible de prévoir tous les scénarios de cet avenir tempétueux, et plus encore d’avoir des réponses préfabriquées pour chacun d’entre eux. Mais il en est un qui nous menace dans l’avenir immédiat, c’est la catastrophe financière qui déferlerait de l’Europe sur la France ou naîtrait d’une attaque spécifique contre notre pays – les résultats étant à peu près les mêmes dans les deux cas. Que la corde soit celle qui nous attache aux autres ou celle que nous nous sommes passée au cou, en tout état de cause elle nous étranglera.
Gouverner, c’est prévoir. Prévoyons donc cette Échéance qui peut arriver à tout instant. Elle provoquera un bouleversement aussi radical que le passage de la paix à la guerre, car les risques pour notre pays d’un effondrement financier ne sont pas moindres que ceux d’une défaite militaire. Ce qui est en jeu, c’est la cohésion de notre nation ; ce qui menace, c’est l’éclatement de la société. Face à une telle urgence, la gouvernance change du tout au tout. Les références partisanes n’existent plus, la dictature de la réalité s’impose à tous.
L’union sacrée que pratiquent les pays en temps de guerre n’est pas affaire d’hommes mais de politique. La nécessité fait loi et impose les mesures d’où qu’elles viennent. L’urgence ne s’accommode pas des marques déposées et des interdits imposés. La droite dirige l’économie, la gauche rogne des droits sociaux. Peu importe : lorsque la survie du pays est en jeu, l’efficacité commande. En temps de guerre comme en temps de crise.
La classe politique devrait annoncer cette rupture au lieu de « faire rêver les Français », autant dire les entretenir dans l’illusion qu’ils connaîtront l’embellie sans subir l’orage. Le seul discours politique honnête est celui de Churchill annonçant « du sang, de la sueur et des larmes » pour prix d’une victoire possible.
À l’heure de la mobilisation générale, l’alternance traditionnelle est disqualifiée. Que le pouvoir soit de droite ou de gauche, il devra mener une politique nationale au-delà des clivages traditionnels. Le choix électoral, qui garde toute sa pertinence, porte sur la capacité des équipes dirigeantes et non sur les programmes.
Nous sommes à l’Échéance, les Français le savent. La confiance ne peut plus naître que de la vérité. Car la France n’est menacée que par son incapacité à regarder la réalité en face. Un peuple averti en vaut deux et, au bout des épreuves, retrouve l’espoir.


1- Jean-François Eck, Histoire de l’économie française : de la crise de 1929 à l’euro, Armand Colin, 2009.

2- Sondage Ifop-La Croix, janvier 2011.

3- Jacques Attali, Demain, qui gouvernera le monde ?, Fayard, 2011.
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